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L’essentiel

Blanchiment: Bernegèle
800millions de francs
> Justice La fille du leader ouzbek est soupçonnée de corruption

François, une année de pontificat pour réformer et faire rayonner l’Eglise

Au jour du premier anniversaire de son élection, François est en retraite spirituelle près de Rome. Retour sur une année qui a vu se révéler un leader charismatiquemais aussi une
«personne normale», une sorte de curé du villagemondial. Et coup de projecteur sur les chantiers qu’il a lancés, au risque de déplaire à quelques anciens du Palais.öPages 26, 27
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C’est un montant record que
la justice suisse a séquestré pour
soupçon de blanchiment d’ar-
gent. Plus de 800 millions de
francs appartenant à Gulnara
Karimova, l’une des filles du
dirigeant de l’Ouzbékistan, ont
été gelés par les autorités. Long-

temps, Gulnara Karimova était
protégée par l’immunité di-
plomatique. L’ambassadrice de
l’Ouzbékistan auprès des organi-
sations internationales à Genève
a toutefois quitté ses fonctions à
la fin de l’été dernier. C’est alors
que le Ministère public de la Con-

fédération a ouvert une enquête
la visant. Elle est soupçonnée
d’actes présumés illicites sur le
marché des télécommunications
en Ouzbékistan. Cette affaire de
corruption impliquerait l’opéra-
teur suédois TeliaSonera. Elle a
des ramifications dans plusieurs

pays, dont la France et les Etats-
Unis. C’est l’alerte d’une banque
genevoise qui a déclenché l’en-
quête. La révélation de cette mise
sous séquestre intervient alors
que le climat politique en Ouzbé-
kistan est de plus en plus tendu à
l’approche d’élections.öPage 3

L’ancien bunker du comman-
dement de l’armée suisse, cons-
truit dans la roche uranaise
après la Seconde Guerre mon-
diale, a été trans-
formé en coffre-fort
numérique où dor-
ment les données
sensibles des ac-
teurs clés de l’éco-
nomie suisse et
étrangère. C’est l’entreprise Del-
talis, autrefois spécialisée dans
la conservation d’objets d’art,
qui a eu l’idée de cette reconver-
sion. La demande pour ce type

de stockage dans des endroits
particulièrement protégés et
discrets a fortement augmenté
depuis les révélations sur l’en-

vergure de l’espion-
nage de la NSA.

Un tiers de la sur-
face de l’ancien abri
militaire d’Atting-
hausen, qui se dé-
ploie sur 15 000 m2,

1500 mètres sous la montagne,
est désormais occupé par les ser-
veurs informatiques d’une ving-
taine de clients. Reportage.
öPages 2, 10
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Zooms
Qui donc a créé le bitcoin?
Newsweek a-t-il démasqué l’in-
venteur de la crypto-monnaie?
Bien sûr que oui, dit la rédaction.
Bien sûr que non, disent les inter-
nautes: la chronique de Jonas
Pulver.Page2

International
L’islam selonNedimGürsel
Nedim Gürsel s’inquiète de
l’hégémonie du discours reli-
gieux en Turquie. Interview avec
l’écrivain, qui risque la prison
pour Les Filles d’Allah.Page5

Suisse
SSR: une redevance élargie
Le Conseil national accepte l’ins-
tauration de la redevance univer-
selle. Mais le débat a révélé des
dissensions à propos de l’assujet-
tissement des entreprises.Page7

Sciences
De l’eau dans un diamant
Des chercheurs ont décelé de
l’eau dans un diamant. Cette
découverte, une première, révèle
que les profondeurs terrestres
contiendraient autant d’eau que
les mers et les océans.Page 14

Editorial

Le flegme qui laisse béantes les incertitudes
Par Denis Masmejan

On ne sait trop si c’est à la
sobriété traditionnelle des dé-
bats du Conseil des Etats ou à
d’autres causes, plus profondes,
qu’il faut attribuer le flegme
– pour ne pas dire l’indifférence –
avec lequel la Chambre des
cantons a approuvé, mercredi,
un tournant majeur pour la
place financière.

C’est avec aussi peu d’effets de
manches que possible que les
sénateurs ont donné leur aval à
l’inscription dans la loi suisse du
délit de blanchiment de fraude
fiscale. Notion incongrue en
terre helvétique jusqu’il y a peu,
mais imposée à nos légistes par
le Groupe d’action financière

(GAFI) – émanation intergouver-
nementale réunissant des inté-
rêts divers mais dont la Suisse ne
peut se permettre d’ignorer les
injonctions.

Pour la place financière, les
recommandations du GAFI
précipitent les mutations en
cours. En transformant le client
non déclaré en blanchisseur
potentiel d’argent sale, elles vont
accélérer, si besoin était encore,
les évolutions déjà entreprises
vers le modèle de l’argent propre.

Certes, les normes du GAFI
laissent une marge de
manœuvre aux Etats membres.
C’est à eux qu’incombe de définir
ce qu’ils entendent par «infrac-
tions fiscales graves», les seules
dont le GAFI exige qu’elles tom-

bent sous le coup des disposi-
tions contre le blanchiment.

Le Conseil fédéral a choisi
d’exploiter cette marge sinon au
maximum, du moins en plaçant
délibérément la barre assez haut.
Le Conseil des Etats l’a rehaussée
encore un peu, en portant de
200 000 à 300 000 francs le seuil
des impôts qui doivent avoir été
indûment économisés pour que
les dispositions sur le blanchi-
ment interviennent.

Au risque de voir la Suisse,
un jour, contrainte d’en rabattre
sous la pression internationale?
De ce choix et des incertitudes
qu’il comporte, comme des
conséquences considérables que
l’adaptation aux normes du GAFI
entraîne pour les banques, le

Conseil des Etats n’a guère dé-
battu. Il a préféré s’affronter sur
le dilemme, plus parlant sans
doute mais plus anecdotique,
des paiements en espèces
pour les ventes de plus de
100 000 francs, que le gouver-
nement propose d’interdire.

C’est pourtant bien dans
la rupture historique induite
par le texte proposé que se situe
la question essentielle, avec ses
corollaires. Car personne ne sait
très bien ni comment les ban-
ques s’y prendront pour appli-
quer le nouveau dispositif, ni si
celui-ci aura encore une perti-
nence le jour où l’échange auto-
matique sera devenu la norme.
A cela, il faudra bien trouver
la réponse. Et vite.öPage6

Convertir les bunkers
en coffres-forts dedonnées

Marchéde l’art
Profession, courtier: dans les coulisses
d’une activité confidentielle Page 25

Consommation
Les textiles à bas prix ont un coût
humain: une femme témoigne Page 23
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Economie&Finance
La séparation des activités bancaires
à risque recalée à Berne Page 15

PUBLICITÉ

<wm>10CFXKMQqAMBBE0RNtmNlk42JKSRcsxD6NWHv_ymghCDO85rdWLOD9Ute9bsXcnAIgJhQ1C6R_QukKpplQJWPSXz_IA_SnEajQOyHKsT7lFK7jvAGCtYHAcgAAAA==</wm>

<wm>10CAsNsja1MLUw1DUwMDA2MQAAvhCrQA8AAAA=</wm>



Zooms Le Temps
Jeudi 13mars 20142

PUBLICITÉ

Une chartemondiale pour
un Internet libre
Tim Berners-Lee, celui qui a
créé le système connu sous le
sigle «www», lance une campa-
gne pour élaborer une déclara-
tion universelle des droits des
internautes. Il rêve d’un espace
numérique libre et ouvert,
critiquant la censure des gou-
vernements et la fragmenta-
tion des lois. Utopiste? «Ce n’est
pas naïf de croire que l’on peut
avoir cela, mais c’est naïf de
croire que l’on peut rester les
bras croisés et l’obtenir», a-t-il
fustigé. A lire en Multimédia.

Vu sur leWeb
La septième vidéo de Cathe-
rine Cochard revient sur la
sordide affaire Tonya Harding
à travers le documentaire The
Price of Gold. Ou comment le
physique des sportives im-
porte davantage aux sponsors
que leurs résultats. Sans
oublier cette courageuse
porteuse de Google Glass,
agressée dans un bar ou un
jeune anarchiste de 13 ans à
l’accent bien marqué. A voir
en Multimédia.

En images
Berkin Elvan, 15 ans, était
plongé dans le coma depuis
de longs mois après avoir reçu
en pleine tête une grenade
lacrymogène lancée par la
police antiémeute. Sa mort a
relancé le mouvement anti-Er-
dogan en Turquie. Tous les
matins, Le Temps revient en
photos sur un événement qui
fait l’actualité. A consulter
en page d’accueil.

Revue de presse

Ils deviennent fous: c’est le
sentiment qui prédomine
lorsque l’on se penche trois
secondes sur ce qu’il sera
bientôt convenu d’appeler le
scandale des écoutes Sarkozy.
Ils, en l’espèce, ce sont les
socialistes en poste au gouver-
nement et qui, depuis deux
jours, vont de mensonge en
démenti.Christiane Taubira
a-t-elle dit la vérité? La ques-
tion passionne les médias
français. Toutes nos revues de
presse sont à lire en Opinions.

Sur Internet
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Le mot nouveau

Dyslipidémie

Anomalie quantita-
tive ou qualitative
des lipides sanguins,
principalement
le cholestérol et
les triglycérides.

Mot entré dans le Petit
Larousse illustré en 2011.

Le français évolue et avec lui
les dictionnaires. Chaque jeudi,
Le Temps présente unmot,
une expression, une
féminisation nouvellement
entrés dans le Petit Larousse
illustré. www.larousse.fr

Post-modem

«Newsweek», le bitcoin et lamort de l’Auteur

Jonas Pulver

C’est l’histoire d’une phrase dont
on ne sait pas si elle a été dite
comme ça par un homme dont
on ne sait pas s’il est l’auteur d’une
invention dont on ne sait au fond
pas grand-chose. C’est l’histoire
d’une phrase sur la base de laquelle
un magazine déchu – Newsweek –
a décidé de faire sa première une
après quatorze mois d’arrêt de
publication, pour tenter de renaître
de ses cendres (de papier). C’est
l’histoire d’une phrase qui en dit
long sur l’état d’un certain journa-
lisme à l’ancienne, sur l’effritement
de la réputation rédactionnelle,
et sur la puissance du lecteur 2.0.

Cette phrase, la voici: «Je ne suis
plus impliqué là-dedans, d’autres
ont repris les choses en charge.» Qui
parle? Dorian Satoshi Nakamoto,
un ingénieur de 64 ans vivant en
Californie, que Newsweek a désigné,
au terme d’une investigation «de
fond», comme le créateur de la
mystérieuse crypto-monnaie bit-
coin. A qui s’adresse-t-il? A l’investi-
gatrice Leah Goodman (@truth-ea-

ter sur Twitter…), emblème de
l’équipe du Newsweek nouvelle
formule. Et puis? Dorian Nakamoto,
qui porte le même nom que la ou les
personnes qui ont ficelé anonyme-
ment le protocole algorithmique du
bitcoin, s’est défendu en long et
en large d’être celui que l’on croit,
affirmant qu’il parlait de son impli-
cation dans le monde professionnel.

La suite relève du choc généra-
tionnel. D’un côté, Newsweek invo-
que un faisceau de preuves suffisan-
tes, connues de la rédaction, «un
pistolet encore fumant», tablant sur
la force de sa marque et l’autorité de
son nom. De l’autre côté, des inter-
nautes sceptiques, prompts à met-
tre au défi les arguments avancés
par Leah Goodman, particulière-
ment dans les poches geeks et
libertaires qui gravitent autour de la
plateforme Reddit. Ici, un magazine
qui conçoit encore l’audience en
termes de lectorat généraliste peu
informé, friand de prophéties sans
équivoque. Là, un public spécialisé,
chatouilleux et techniquement

pointu (parfois plus que l’enquê-
teuse), pour qui la réputation
d’un grand titre n’est qu’un vestige
du siècle dernier.

Que les pratiques du journalisme
soient mises à l’épreuve par des
audiences de plus en plus participa-
tives n’est pas nouveau. L’Investiga-

teur-Auteur que l’on croit sur parole
est en état de décès clinique. Néan-
moins, la une de Newsweek traduit
un nouveau franchissement. Que
s’est dit le comité éditorial du maga-
zine? Que le bitcoin n’intéresse
en réalité qu’un public confiné (et
donc peu bruyant), mais que c’est
un sujet rajeunissant et porteur de
visibilité (notamment à cause de la
faillite récente de plusieurs platefor-

mes d’échange). Double erreur
stratégique. Les aficionados du
bitcoin ont su affûter un buzz
suffisant pour décapiter la crédibi-
lité de l’enquête mais, surtout, leur
réaction a montré que la volonté de
savoir revendiquée par Newsweek
ne leur correspond pas. Au con-
traire, ils se sont insurgés que soient
étalés sur la place publique l’iden-
tité et le lieu de vie d’un retraité sans
histoires.

Internet change la structure des
audiences, mais il transforme aussi,
dans certaines zones, le principe
essentiel aux médias de la vérité
éclatante et de la lumière faite.
Démasquer le vrai Satoshi Naka-
moto au mieux indiffère, au pire
agresse la génération de lecteurs
concernés. L’inventeur s’est donné
la mort, vive les utilisateurs, point.
Mieux vaut s’en rappeler avant de
brandir des révélations (tendan-
cieuses) au nez de communautés
qui construisent leurs valeurs
autour de l’anonymat, de la disper-
sion et de la décentralisation.

Qui est le créateur
du bitcoin?Ouplutôt,
qui veut vraiment
le savoir?
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Les gardes-forts sortent de leurs trous
«Véritable symbole de la «neutra-
lité armée» helvétique, le corps
des gardes-fortifications (GF) fête
ses 50 ans dans la tourmente.
Même les éléments naturels s’en
sont mêlés: le 1er avril dernier à
Andermatt, la «fête centrale» de
cette troupe professionnelle a été
sérieusement perturbée par des
avalanches. Longuement coupée
du monde, une bonne partie des
1450 GF a été empêchée de partici-
per à la manifestation.

La mésaventure était cruelle
pour ces hommes qui doivent faire
face aux récents bouleversements
géostratégiques. C’est en effet
leurs emplois qui sont en jeu dans
le cadre de la réflexion engagée
par le Département militaire fédé-
ral (DMF) avec le plan directeur
Armée 95. Selon cette nouvelle
conception, «les forts d’artillerie,
dispendieux en coût et en person-
nel, seront liquidés dès le début de
la réalisation d’Armée 95». Le nou-
veau dispositif de fortifications né-
cessitera des effectifs minimaux.
«Pour l’instant, on en est là. Nous
ne savons pas à quelle sauce nous
serons digérés», commente un
garde-fortification sans grade. […]

Pour sa part, l’arrondissement
de fortifications 13 – qui s’étend
des environs de Zermatt à La Tour-
de-Peilz – emploie 191 personnes,

qui entretiennent un millier
d’ouvrages de toutes dimensions.
«La masse salariale annuelle
s’élève à 12 millions de francs»,
souligne le major Alexandre Mori-
sod, commandant de l’arrondisse-
ment depuis une année. […]

Dans le seul corps des GF, une
soixantaine de postes ont été sup-
primés depuis le début des an-
nées 70. En outre, le récent dépla-
cement du bureau d’étude du
génie et des fortifications, qui em-
ployait plusieurs dizaines de per-
sonnes, a particulièrement mar-
qué les élus de Saint-Maurice.
«Dorénavant, prévient donc le
président Duroux, nous exigerons
que les compensations économi-
ques aient lieu dans les faits et pas
seulement dans les rapports.»

A Saint-Maurice et dans les
communes voisines, on s’inquiète
d’autant plus de la suite des évé-
nements que la productivité des
GF n’a jamais cessé d’alimenter les
plaisanteries. Entendu au guichet
d’un office communal de la ré-
gion: «On dit souvent chez nous
que les GF sont cent, qu’ils ont du
travail pour huitante et qu’ils le
font à quarante.»

«C’est vrai, concède le major
Morisod, le temps que les GF
mettaient à accomplir leurs tâches
n’était jusqu’ici pas tellement

compté. Mais cela est en train de
changer. Désormais tout est quan-
tifié, et nous appliquons à nos acti-
vités la logique de l’économie pri-
vée. Sur cette voie, nous sommes à
la recherche d’un nouveau profil.»

Sous l’impulsion du plan direc-
teur Armée 95, et comme tous
les autres corps militaires, les GF
dressent le catalogue des missions
qu’ils sont susceptibles d’accom-
plir. Que cela soit à Saint-Maurice
ou à l’état-major de Berne, leurs
responsables font preuve d’un bel
optimisme: «Nous ne nourrissons
aucune inquiétude. Nous sommes
un noyau de professionnels qui
n’aura aucune peine à satisfaire
le credo d’Armée 95: moins de
graisse, plus de muscle.» […]

Conclusion du président Du-
roux: «Avec le climat antimilita-
riste qui monte aujourd’hui, l’ha-
bitude qu’a notre population de
côtoyer l’armée est particulière-
ment précieuse pour le DMF. Mais
cet équilibre est fragile. Si l’apport
économique des militaires venait
à évoluer défavorablement, l’atti-
tude de notre région à l’égard de
l’armée changerait inévitable-
ment.»» Daniel Audetat LE NOU-
VEAUQUOTIDIEN, 18 AVRIL 1992

öDes coffres-forts numériques
dans les abrismilitaires: page 10

En 1992, les gardes-fortifications craignent pour leur emploi

«Ondit souvent
chez nous que lesGF
sont cent, qu’ils ont
du travail pour huitante
et qu’ils le font
à quarante»
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La justice suisse viseGulnaraKarimova
> Enquête La fille du
chef de l’Etat ouzbek
est rattrapée par
une enquête sur une
affaire de soupçons
de blanchiment et
de corruption
impliquant le groupe
TeliaSonera

> 800millions
de francs ont été
gelés, du jamais-vu

> Pays-Bas, Etats-Unis
et Norvège enquêtent
en parallèle sur un
autre cas: VimpelCom

Valère Gogniat et
Pierre-Alexandre Sallier

A Cologny, sa villa nichée dans
une allée surplombant le Léman a
été désertée. Sur l’autre rive du lac,
aux Nations unies, personne ne la
remplaceaupostedereprésentante
permanente de l’Ouzbékistan, va-
cant depuis l’été dernier. Présentée
comme le personnage le plus in-
fluent de son pays après son père,
Islam Karimov, elle est crainte ou
haïe par la population. «Round
run» est l’un des titres de son der-
nier album – interprété en anglais
et intitulé Googoosha, son nom de
scène.

Depuis six mois, la justice fédé-
rale suisse veut entendre Gulnara
Karimova. Le Ministère public de la
Confédération (MPC) a révélé mer-
credi qu’il l’avait mise sous enquête
le 16 septembre dernier. Elle est
soupçonnée de «blanchiment d’ar-
gent». Cette affaire en rejoint une
autre, avec cette fois des soupçons
de corruption: la multinationale
scandinave TeliaSonera aurait versé
des pots-de-vin à l’Etat ouzbek, il y a
huit ans. L’argent aurait atterri dans
les coffres d’une banque suisse.

Cette annonce d’une enquête vi-
sant directement une proche du
chef de l’Etat coïncide avec la mobi-
lisation, mercredi, des Pays-Bas, des
Etats-Unis et de la Norvège sur une
affaire connexe. Autant d’éléments
qui marquent un tournant dans
une enquête ouverte au début de
l’été 2012 par Berne. «Les condi-
tions d’une inculpation n’étaient
pas remplies auparavant, notam-
ment en raison de l’immunité dont

bénéficiait Gulnara Karimova», a
déclaré mardi au Temps le procu-
reur général Michael Lauber.

La perquisition ordonnée dans
savilladeColognyàlafinaoût2013
– après son départ de Suisse – aurait
permis d’accumuler des éléments
«décisifs», selon un proche de l’en-
quête. Le montant des avoirs gelé
par les autorités dans ce dossier dé-
passe les 800 millions de francs. Ce
quienfait laplusimportanteaffaire
de blanchiment jamais instruite en
Suisse. Sur cette somme, environ
500 millions représenteraient des
pots-de-vin que l’opérateur suédois
TeliaSonera est soupçonné d’avoir
versé, entre 2007 et 2010, pour con-
quérir le marché de la téléphonie
en Ouzbékistan, a appris Le Temps.
Le reste est principalement consti-
tué de «valeurs patrimoniales» – ti-
tres de propriété, bijoux, or – appar-
tenant à la fille de celui qui dirigeait
déjà le pays du temps de l’URSS.

Les avocats qui, en Suisse, défen-
dent les intérêts de Gulnara Kari-
mova–maisaussilessociétésquilui
sontliées,sesassociésoulaRépubli-
que d’Ouzbékistan – ont toujours
refusé de confirmer ne serait-ce que
leur participation à une bataille ju-
ridique largement restée dans l’om-
bre, et qui est déjà remontée jus-
qu’au Tribunal pénal fédéral. La

défense de ce personnage central
du pouvoir ouzbek est rendue
d’autant plus délicate que la situa-
tion politique à Tachkent semble
avoir basculé à l’automne 2013.
«Nous n’avons plus de contacts,
nous ne recevons plus de nouvelles
ni d’instructions», déplorent deux
avocats de sociétés liées à celle qui
fut longtemps considérée comme
la main invisible tenant des pans
entiers de l’économie ouzbèke.

Dix-huit mois après l’inculpa-
tion de quatre ressortissants ouz-
beks de l’entourage de Gulnara Ka-
rimova, la justice fédérale s’attaque
donc au premier cercle du pouvoir
de ce pays d’Asie centrale. Toute l’af-
faire est partie de Berne début
juillet 2012. Et non de Stockholm,
première capitale concernée par ce
qui pourrait apparaître comme une
vaste affaire internationale de cor-

ruption. Ce serait en effet l’alerte de
la banque Lombard Odier – voyant
l’un de ses riches clients disparaître 
après avoir été condamné par un
tribunal ouzbek – qui aurait déclen-
ché une enquête sur des soupçons
de blanchiment. Le nom de trois ou
quatre autres banques suisses ap-
paraît rapidement dans l’enquête.
Des centaines de millions de francs
sont gelés à titre préventif. Deux
hommes de paille sont arrêtés à Ge-
nève, alors qu’ils tentent d’exfiltrer
des valeurs. Le lien avec le géant
scandinave des télécommunica-
tions n’est établi que par la suite,
vers la fin de l’été 2012. «Formelle-
ment, la justice suédoise n’a em-
brayé avec sa procédure qu’en sep-
tembre», relève un proche de
l’enquête.

Au fil des mois, l’affaire prend
une ampleur internationale. Berne
envoie des commissions rogatoires
à plus de dix pays. Des perquisitions
sont ainsi demandées à la justice
française, qui finit par ouvrir sa pro-
pre enquête. Des propriétés de Gul-
nara Karimova en Ile-de-France ou
sur la Côte d’Azur sont saisies. Des
procureurs sont maintenant mobi-
lisés aux Pays-Bas. En Norvège. Et
aux Etats-Unis. «Chacun a des visées
différentes dans cette affaire», souf-
fle un bon connaisseur du dossier.

Aucune commission rogatoire
n’a en revanche été envoyée à Tach-
kent. Et pour cause. Alors que
s’échafaude la succession d’un Is-
lam Karimov affaibli – des élections
sont agendées en 2015 –, la situa-
tion politique abasculé dansla con-
fusion. Longtemps intouchable, la
fille du septuagénaire à la tête du
pays serait assignée à résidence de-
puis le 17 février, poursuivie pour
«escroquerie». Jusque-là hypercon-
nectée à Internet, l’héritière de
42 ans ne donne plus signe de vie.
Comme la dizaine de ses proches –
notamment sa «confidente»,
Gayane Avakian, sous enquête en
Suisse pour son rôle dans des trans-
ferts des fonds liés à TeliaSonera –
apparemment incarcérés par les
«services» ouzbeks.

Interrogé sur le parallèle entre le
début de cette purge visant Gulnara
Karimova et son inculpation par la
Suisse, un proche de l’enquête lève
les bras. Parle de «coïncidence». Et
assure ne pas se formaliser au sujet
des interrogations pouvant voir le
jour sur l’instrumentalisation de la
justice. Cette source relève que,
«crise politique ou pas», il y a de
toute façon «toujours des intérêts»
prêts à influencer une enquête dans
laquelle plus de 800 millions sont
en jeu.

Gulnara
Karimova,
auxpremiers
joursd’une
purge
qui viserait
à l’écarter du
pouvoir en
Ouzbékistan.
TACHKENT,
24 OCTOBRE
2013
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L’affaire prend une
ampleur internationale.
Berne envoie
des commissions
rogatoires à plus
de dix pays

22mois d’enquête
Fin juin 2012. LombardOdier
avertit le bureaudecommunica-
tionenmatièredeblanchiment
d’argent (MROS). Labanque
genevoise juge l’undeses clients
suspect: cedernier adisparu
aprèsavoir été condamnéparun
tribunal ouzbek.

4 juillet. LeMROStransmet le
dossier auMinistèrepublic de la
Confédération (MPC), qui ouvre
uneenquête contrequatre res-
sortissantsouzbeks.Acestade,
GulnaraKarimovan’est pasvisée.

30 juillet.Deux ressortissants
ouzbeks sont arrêtésàGenève.
Plusde800millionsde francs
sont gelésdansdifférentes
banques, notammentgenevoises.

Septembre. LaSuèdeouvreune
enquête sur sonopérateurde
télécomsTeliaSonerapour
corruption. Lespots-de-vin
qu’aurait versés l’opérateur à
l’Ouzbékistan se trouveraient
dans les coffresdebanques
suisses.

12 octobre. L’Ouzbékistan
envoieune lettre auTemps,
renvoyant toute la responsabilité
de l’affaire sur le clientde la
banquegenevoise.

18 octobre. Lesdeuxdétenus
ouzbeks sont relâchéscontre
caution.

Mars 2013. LaFranceouvre sa
propreenquête.

18 juin. Suite àdesdemandesdu
MPC,desperquisitionsont lieu
dans lespropriétés françaisesde
GulnaraKarimova.

9 juillet.GulnaraKarimova
quitte sonpostede représen-
tantepermanentede l’Ouzbékis-
tanà l’ONUàGenève. Elle perd
de fait l’immunitédiplomatique.

Fin août.Desperquisitions sont
menéesdans la villa deGulnara
KarimovaàCologny.

16 septembre. La Suissemet
Gulnara Karimova sous en-
quête.

17 février 2014. Les forces
spécialesouzbèkes font irrup-
tionchezGulnaraKarimovaà
Tachkent.Depuis lors, elle ne
communiqueplus viaTwitter,
commeelle enavait l’habitude.
V.G. et P.-A.S.

VimpelCom, l’autremultinationale de l’affaire
> Pays-Bas et Norvège
fouillent les liens ouzbeks
du groupe de télécoms

Situé à Amsterdam, le siège de
VimpelCom, groupe russe de
télécommunications contrôlé par
l’oligarque Mikhaïl Fridman – via
sa galaxie financière Alfa Group – a
été perquisitionné mardi par la
police néerlandaise. Les autorités
américaines sont également mo-
bilisées, en raison de la cotation à

New York de cet opérateur très
actif dans les ex-républiques so-
viétiques: la SEC – le gendarme de
la bourse – a sommé VimpelCom
de lui fournir une série de pièces
dans le cadre d’une enquête sur
ses activités en Ouzbékistan.

Oslo s’intéresse à Telenor
Dans un communiqué publié

mardi, la direction indique son in-
tention de «pleinement coopérer
avec l’enquête». Contacté, un por-
te-parole refuse d’en dire plus.

Dans son rapport annuel, Vim-
pelCom avertissait il y a un an de la
«possibilité de poursuites civiles
ou pénales» en raison de ses liens
avec Takilant, une société-écran
au cœur de l’affaire ouzbèke à la-
quelle est mêlé son concurrent
TeliaSonera. «Nous avons travaillé
avec Takilant dans le passé pour
obtenir une fréquence», prévenait
alors VimpelCom, qui s’est im-
planté en Ouzbékistan en 2006,
via l’acquisition de deux opéra-
teurs pour 260 millions de dollars.

La justice norvégienne a été
appelée à la rescousse, l’opérateur
national Telenor étant copro-
priétaire de VimpelCom. Contactée
par Le Temps, la responsable de
l’Okokrim – la brigade d’enquête fi-
nancière – confirme «aider les auto-
rités étrangères», suite à des com-
missions rogatoires reçues de Berne
et d’Amsterdam. «Nous avons pré-
senté mardi à Telenor l’ordre de
produire des documents en lien
avec ces enquêtes en Suisse et aux
Pays-Bas», ajoute-t-elle.P.-A. S.

Tachkent, entre purge et rumeurs deputsch
> La fille du président
serait la cible d’une vaste
lutte de pouvoir

Un climat délétère règne dans
la capitale ouzbèke. «Apparem-
ment, [le président] Karimov in-
terdit maintenant à tous les offi-
ciels de quitter le pays sans son feu
vert», témoignait lundi encore un
exilé politique. Les pressions con-

tre Gulnara Karimova se sont mul-
tipliées depuis septembre. Point
de départ, les distances prises par
sa sœur Lola, exilée à Los Angeles,
sur l’antenne de la BBC. La situa-
tion a véritablement basculé mi-
février, avec l’inculpation par le
procureur général d’Ouzbékistan
– jusque-là impensable – d’une di-
zaine de ses proches.

Le 17 février, son domicile
aurait même été l’objet d’un raid

des forces spéciales. Ses proches y
auraient été arrêtés. Parmi ces der-
niers, sa «confidente», Gayane Ava-
kian, administratrice d’une de ses
sociétés-écrans. Egalement arrê-
tée, Ekaterina Klyueva, autre
femme de paille. Celui qui est pré-
senté comme son «boy-friend»,
Rustam Madumarov, aurait été
frappé. Assignée à résidence, Gul-
nara Karimova aurait elle aussi été
battue, selon le site Uznews.net.

Les observateurs se perdent en
conjectures. Se demandant dans
quelle mesure le président Kari-
mov, âgé de 76 ans, est informé. Ou
s’il est doublé par un putsch de la
jeune garde des services secrets. «A
mesure que [les élections de] 2015
approche, la situation va devenir
plus chaude», prévenait Gulnara
Karimova, presciente, dans les co-
lonnes du quotidien turc Hürriyet
en décembre.V.G. et P.-A.S.
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WEB 2.0, LE NOUVEAU SOUFFLE
DES RÉVOLUTIONS.
UKRAINE, TURQUIE, TUNISIE…

Réseaux sociaux et nouvelles révolutions

Débat avec :
Edgar Morin, philosophe français
Azyz Amami, cyberactiviste tunisien
Mustafa Nayyem, journaliste et bloggeur ukrainien
Ece Temelkuran, journaliste et auteur turque

20h30 | Arditi 
Sur la ligne de front :
une collection de courts métrages

14 MARS

YES WE SCAN

Cybersurveillance, raison d’état et respect de la vie privée

Débat avec :
Julian Assange, fondateur de Wikileaks - par Skype
Baltasar Garzon, avocat de Assange
Edwy Plenel, Médiapart - par message vidéo
Jovan Kurbalija, DiploFoundation
Olivier Chopin, politologue

19h30 | Arditi 
The Snowden files-Sweden de Joachim Dyfvermark

15 MARS

GUANTANAMO : L’IMPASSE JUDICIAIRE

Guerre contre le terrorisme
et politique légitimée de la torture

Débat avec :
Marco Sassoli, UNIGE
Zaccharia Bin al Shibh, yéménite, frère d’un détenu
à Guantanamo
Geoffrey Corn, Université South Texas
Gerald Staberock, OMCT

20h30 | Grütli 
The Guantanamo Trap de Thomas Selim Wallner

La CIA aurait piraté les ordinateurs d’une commissionduSénat
> Etats-Unis Les sénateurs enquêtaient sur les programmes d’interrogatoire «renforcé» de l’agence de renseignement

Quand Dianne Feinstein, la sé-
natrice de Californie, présidente de
la Commission du renseignement,
a fini son discours, après trente-
huit minutes d’une intervention
solennelle, debout, dans la cham-
bre du Sénat, son collègue Patrick
Leahy, 73 ans, ancien procureur,
président de la Commission des af-
faires judiciaires, s’est approché du
micro. «En quarante ans au Sénat,
a-t-il proclamé, j’ai entendu des
milliers de discours. Je n’en vois pas
un, d’aucun membre d’aucun parti,
qui ait été aussi important que ce-
lui-ci.» Patrick Leahy a rappelé qu’il
avait été l’un des sénateurs qui
avaient voté pour la création de la
Commission Church, formée en
1975 pour faire la lumière sur les
excès de l’Agence centrale de ren-
seignement (CIA) après le Water-
gate. «Nous sommes censés être la
conscience du pays, a-t-il insisté.
Dianne Feinstein s’est adressée à
notre conscience.»

Effet d’une bombe
La sénatrice – une figure de la

politique américaine – a accusé la
CIA d’avoir enfreint la loi pour em-
pêcher la diffusion d’un rapport ré-
vélant l’ampleur de la torture infli-
gée aux accusés des attentats du
11 septembre 2001. Des agents se
sont infiltrés à plusieurs reprises –

la dernière en janvier – dans les
ordinateurs utilisés par les mem-
bres de la Commission du ren-
seignement enquêtant sur les
programmes d’interrogatoire «ren-
forcé» mis en place sous George W.
Bush. Un millier de pages ont été
soustraites. «La fouille opérée par
la CIA pourrait bien avoir violé le
principe de séparation des pou-
voirs inscrit dans la Constitution
américaine, y compris la liberté
d’expression et de débat», a dé-
noncé Dianne Feinstein.

Le discours a fait l’effet d’une
bombe. Agée de 80 ans, Dianne
Feinstein est l’une des personnali-
tés les plus influentes du Parti dé-
mocrate et une amie de Barack

Obama, qu’elle a soutenu depuis
les débuts. A la Commission du
renseignement, elle a la réputation
d’une «dure». Après les révélations
d’Edward Snowden, elle a pris la
défense de l’Agence nationale de la
sécurité (NSA), et continué à soute-
nir la pratique de la collecte de
masse des données. Qu’elle ait
choisi d’embarrasser le camp du
président, qui se retrouve à défen-
dre la tentative de la CIA pour
étouffer les égarements de l’épo-
que Bush, est le signe que la guerre
est engagée entre le pouvoir légis-
latif, qui tient à exercer sa mission
constitutionnelle de supervision,
et les agences de renseignement.

«La CIA a peur que les interroga-
toires soient rendus publics, a ré-
sumé le sénateur démocrate Ron
Wyden. Mais les Américains ont le
droit de savoir.»

La sénatrice Feinstein a livré une
accumulation de détails sans pré-
cédent dans une instance qui a le
culte du secret. Elle a cité le résultat
de ses conversations avec l’ancien
conseiller du président à l’antiter-
rorisme et actuel directeur de la CIA
John Brennan, un homme qui était
directeur adjoint de l’agence en
2001 et qui a toujours soutenu les
interrogatoires musclés. John Bren-
nan, qui était l’invité du Council on
Foreign Relations, a réfuté les accu-

sations de piratage des ordinateurs
de la commission sénatoriale par la
CIA. «Jamais nous ne ferions une
chose pareille, a-t-il assuré. Cela dé-
passe l’entendement.» Le porte-pa-
role de la Maison-Blanche, Jay Car-
ney, a assuré que le président
gardait «une grande confiance»
dans son ancien conseiller.

Vidéos de torture
Dianne Feinstein a rappelé que

l’enquête de sa commission avait
commencé parce que des respon-
sables de la CIA avaient détruit en
2005 des vidéos des séances de wa-
terboarding (simulation de noyade)
infligées, en 2002, à Khaled Cheikh
Mohamed, le «cerveau» des atten-
tats du World Trade Center,
aujourd’hui incarcéré à Guanta-
namo. Le Congrès n’avait été pré-
venu de l’existence du programme
d’interrogations que quelques
heures avant que George Bush ne
révèle au public l’existence des pri-
sons secrètes de la CIA en septem-
bre 2006. Et il lui a été présenté de
manière beaucoup plus anodine
que la réalité, a-t-elle relevé.

En 2009, quand Dianne Feins-
tein a pris connaissance des comp-
tes rendus correspondant aux vi-
déos détruites, elle s’est émue de ce
que les interrogations et les condi-
tions de détention dans les prisons

de la CIA soient «très différentes et
beaucoup plus dures que ce que la
CIA avait décrit». Elle a demandé
une étude plus vaste, que sa com-
mission a approuvée à la quasi-una-
nimité. Pour leur enquête, les cher-
cheurs de la commission
sénatoriale ont dû se déplacer jus-
qu’à un bâtiment spécial loué par la
CIA, non loin de son siège en Virgi-
nie. L’agence leur a fourni des ordi-
nateurs en circuit fermé, sans possi-
bilité d’accès au réseau de la CIA.
Elle les a «noyés», selon Dianne
Feinstein, sous un déluge de
6,2 millions de documents. En
2010, les enquêteurs du Sénat ont
commencé à remarquer que des
documents manquaient.

La commission a terminé son
rapport (6300 pages) en décembre
2012. L’une de ses conclusions dé-
plaît particulièrement à la CIA: rien
ne permet d’affirmer que les mau-
vais traitements ont été utiles et que
des informations de valeur ont été
obtenues par la torture. Une autre
intrusion dans les ordinateurs séna-
toriaux a eu lieu en janvier quand la
CIA s’est aperçue que la commission
possédait – à tort, selon elle – un
rapport interne admettant des «er-
reurs». L’un des agents, dont le nom
revient 16 000 fois dans les docu-
ments, selon la sénatrice Feinstein,
est Robert Eatinger, aujourd’hui le

directeur adjoint du service juridi-
que de la CIA. C’est lui qui a saisi le
ministre de la Justice, accusant im-
plicitement les membres de la com-
mission de s’être procuré illégale-
ment les documents. «Manœuvre
d’intimidation», a rétorqué Dianne
Feinstein, qui a elle aussi saisi l’at-
torney general. Selon elle, la CIA
pourrait avoir enfreint le décret
12333, qui lui interdit de procéder à
des surveillances ou à des fouilles
sur le territoire américain.

Déclarations «erronées»
Le sénateur républicain Lindsey

Graham a comparé l’affaire aux
scandales de l’époque de Richard
Nixon. Son ami John McCain a pré-
conisé la création d’une commis-
sion d’enquête indépendante. Le
démocrate Ron Wyden a souligné
que les intrusions de la CIA s’ajou-
taient à diverses déclarations
«mensongères ou erronées» des
autres agences de renseignement.
Quand Barack Obama a pris ses
fonctions en 2009, il a préféré tour-
ner la page et renoncer à l’enquête
sur le programme de détentions il-
légal demandée par la gauche. Cinq
ans après, il pourrait se trouver con-
traint d’ouvrir la boîte de Pandore
des agissements de la CIA.
Corine LesnesWASHINGTON
LeMonde

Ecoutes de Sarkozy: gouvernement fragilisé
> France Les affaires
qui auraient dû
embarrasser la droite
fragilisent l’exécutif

> Christiane Taubira
refuse de
démissionner

Joëlle Meskens PARIS

Non, Christiane Taubira ne dé-
missionnera pas. La droite n’aura
pas la tête de son ennemie jurée,
celle qui après avoir porté la loi sur
le mariage pour tous s’apprête à
faire adopter une réforme pénale
jugée trop laxiste. Fait rarissime, à
la sortie du Conseil des ministres, la
garde des Sceaux a elle-même mis
les points sur les «i» mercredi. Elle a
renvoyé les «parangons de vertu» à
leurs affaires. Jurant n’avoir com-
mis aucune faute dans l’affaire dite
des écoutes, elle assure bénéficier
toujours du soutien de l’Elysée.

Le vent a pourtant spectaculaire-
ment tourné. La tempête qui se-

couait l’UMP en général et Nicolas
Sarkozy en particulier est revenue
comme un boomerang déstabiliser
la gauche. Mardi, invité du journal
de 20 heures de France 2, le premier
ministre Jean-Marc Ayrault a re-
connu qu’il savait que l’ancien pré-
sident avait été placé sur écoute. La
veille, la ministre de la Justice avait
pourtant soutenu le contraire sur
TF1… Un couac de plus pour un
gouvernement qui les a déjà collec-
tionnés.

Christiane Taubira admet à pré-
sent qu’elle avait été informée de la
mise sur écoute de Nicolas Sarkozy
le 26 février dernier, lorsqu’une in-
formation judiciaire pour «trafic
d’influence» avait été ouverte. Elle
n’avait toutefois pas jugé utile, pré-
cise-t-elle, d’en informer le prési-
dent de la République. Il n’était pas
question «d’embêter François Hol-
lande avec ça». Quant au ministre
de l’Intérieur, Manuel Valls, lui aussi
mis sur la sellette par la droite, il
jure toujours dur comme fer qu’il
n’a appris ces affaires d’écoutes
qu’en lisant la presse la semaine
dernière.

Plausible? L’UMP n’en croit rien
et demande une commission d’en-

quête parlementaire. Mais la majo-
rité campe sur ses positions: sous la
présidence de François Hollande,
l’exécutif laisse travailler la justice
en toute indépendance, dit-on.
N’était-ce pas là précisément une
promesse du candidat socialiste
lorsqu’il avait promis «le change-
ment»?

«Quand on est emmerdé par une
affaire, il faut susciter une affaire
dans l’affaire!» disait Charles Pas-
qua. Le conseil de l’ancien parrain
de la droite, qui s’y connaissait en
casseroles judiciaires, aurait-il été
parfaitement retenu par son camp?

Depuis quinze jours, les ennuis
s’accumulaient dans le jardin de
l’UMP. Une première affaire avait
éclaboussé le président du parti,
Jean-François Copé. Le Point l’accu-
sait d’avoir favorisé, durant la der-
nière campagne présidentielle de

2012, une société d’organisation
d’événements dirigée par des pro-
ches. Convoquant les médias pour
une «déclaration solennelle» et dé-
noncer une «chasse à l’homme» sans
rien dire toutefois sur le fond, Jean-
François Copé avait botté en touche.

Puis est venu le tour de Nicolas
Sarkozy, doublement frappé. Plu-
sieurs médias publiaient la se-
maine dernière des enregistre-
ments de conversations captés à
son insu par son ancien conseiller
en communication, le très contro-
versé Patrick Buisson. Mais à peine
l’ancien locataire de l’Elysée se re-
mettait-il de cette fureur qu’éclatait
déjà un nouveau scandale. Le
Monde révélait vendredi que le dic-
taphone de son ancienne éminence
grise n’était pas seul à tourner. Les
grandes oreilles de la justice aussi
étaient branchées. Depuis près d’un
an, Nicolas Sarkozy était écouté par
les juges enquêtant sur un soupçon
de financement occulte de sa cam-
pagne présidentielle de 2007 par
feu le colonel libyen Mouammar
Kadhafi. Dans le cadre de ces écou-
tes, les enquêteurs avaient même
entendu autre chose que ce qu’ils
recherchaient. Ils avaient saisi des

conversations entre Nicolas
Sarkozy et son avocat Thierry Her-
zog laissant penser que les deux
hommes cherchaient à corrompre
un magistrat de la Cour de cassa-
tion. Pour tenter d’obtenir des infos
dans le cadre de l’affaire Betten-
court, ils lui auraient promis d’en-
courager sa candidature à une pro-
motion à Monaco…

A dix jours des élections munici-
pales, cette succession d’affaires fait
pour le moins tache. La droite ac-
cuse son adversaire de chercher à la
décrédibiliser pour la priver d’une
éventuelle «vague bleue». Mais la
gauche pourrait subir le retour de
bâton. Déjà guettée par un vote
sanction alors que le gouverne-
ment est ultra-impopulaire, la gau-
che pourrait décourager ses élec-
teurs de se déplacer si elle ne sort
pas rapidement de l’embarras. Mais
comment? Par une intervention de
François Hollande? Les propres
amis du président ne sont pas for-
cément chauds, qui se souviennent
encore de son allocution catastro-
phique, à l’automne dernier, lors de
l’affaire Léonarda. La gauche doit à
nouveau affronter le reproche
d’amateurisme.

Avant lesmunicipales,
la droite accuse
la gauche de chercher
à la décrédibiliser

Dianne Feinstein.Une personnalité
influente du Parti démocrate.
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Salvemassive
de roquettes
vers Israël
> Proche-Orient
Riposte promise

AFP

Le groupe radical palestinien
Djihad islamique a tiré mercredi
une cinquantaine de roquettes
sur Israël en représailles à la mort
de trois de ses combattants dans
un raid israélien la veille. L’armée
israélienne a affirmé que le Ha-
mas était «responsable des atta-
ques venant de la bande de Gaza».
Aucun blessé n’a été signalé dans
l’immédiat.

«Le Djihad islamique ne sou-
haitait pas une escalade, mais Is-
raël a commis de nombreuses vio-
lations de la trêve, au point de
renier son engagement de cesser
sa politique d’assassinats», a dé-
claré un porte-parole du mouve-
ment en référence à la reprise des
liquidations depuis le début de
l’année.

Le premier ministre israélien
Benjamin Netanyahou a menacé
d’une riposte ferme à cette salve.
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Le Temps: Où en sont vos démêlés
avec la justice?
NedimGürsel:Dans un premier
temps, la plainte déposée contre
moi en 2008 a été classée par le
parquet. Le Tribunal de grande
instance de Beyoglu a exigé un
procès, au terme duquel j’ai été
acquitté. Mais le procureur a
recouru, et j’attends. Je suis un
acquitté en sursis avec sur la tête
l’épée de Damoclès d’une peine
pouvant aller jusqu’à 1 an de
prison. C’est d’autant plus préoc-
cupant que je ne suis pas un cas
isolé. Le pianiste Fazil Say, pour ne
citer qu’un exemple, est poursuivi

L’islam en question
Né en 1951, NedimGürsel a
publié une trentaine de ro-
mans, récits et essais. Son
avant-dernièreœuvre, Les Filles
d’Allah, parue en turc en 2008,
est une interrogation sur la foi
en général et l’islam en particu-
lier, menée sur un ton plus
poétique que critique. L’auteur
y évoque en parallèle les débuts
de l’islam et la foi de son en-
fance, marquée par la crainte de
l’enfer et par la présence lumi-
neuse de son grand-père, un
croyant exemplaire et éclairé
aux prises avec un contexte
politique et religieuxmarqué
par la violence et le fanatisme.
Unmembre de la secte fonda-
mentaliste d’AdnanOktar a
déposé plainte contre cet
ouvrage, affirmant s’être senti
offensé par lesmots insultants à
l’égard du Prophète et du Coran
qu’il contient selon lui. S. A.

AngelaMerkel etDonald Tuskunis sur l’Ukraine
> Europe La chancelière allemande a été reçue à Varsovie. Les relations s’améliorent

Lorsqu’elle se rend chez son plus
proche voisin, Angela Merkel prend
l’avion… Vingt-cinq ans après la
chute du Mur, il faut toujours
compter cinq heures et demie de
trajet pour franchir en train les
500 km séparant Berlin de Varsovie.
Depuis des années, la Pologne
s’émeut de la lenteur des con-
nexions ferroviaires vers l’ouest. Sur
certains axes centraux, comme Ber-
lin-Wroclaw, le voyage dure même
quelques heures de plus qu’avant
la Seconde Guerre mondiale. Côté
polonais, les lignes ont été rénovées
à grands frais. Côté allemand, les
travaux sont loin d’être achevés.

Le conflit ferroviaire est sympto-
matique des relations entre les
deux pays. «Dès qu’on aborde les
problèmes concrets, les deux
gouvernements ont du mal à faire
avancer les dossiers», constate
Agnieszka Lada, de l’Institut pour
les affaires publiques de Varsovie.
Surtout, la Pologne a parfois l’im-
pression d’être pour l’Allemagne
un partenaire de second rang, mal-
gré l’importance des échanges éco-
nomiques entre les deux pays.

Angela Merkel s’est rendue mer-
credi à Varsovie pour rencontrer le
premier ministre Donald Tusk sur
fond de crise ukrainienne. La ren-
contre programmée pour janvier

dernier devait porter sur les rela-
tions bilatérales. Mais le rendez-
vous avait été repoussé à mars à la
suite de l’accident de ski d’Angela
Merkel. Du coup, la Crimée a do-
miné les entretiens d’hier, alors
que Varsovie – inquiète des tensions
chez son voisin oriental – reproche
à Berlin de ménager la Russie à
cause de ses intérêts énergétiques:
35% du gaz et du pétrole consom-
més en Allemagne proviennent de
Russie.

Dépendance au gaz russe
Lundi, Donald Tusk avait pré-

venu qu’il allait parler «très ouver-
tement» à Angela Merkel de ce
problème. «Je formulerai sans équi-
voque nos opinions au sujet des
menaces politiques liées à la dé-
pendance au gaz et à l’argent russes.
Ceci ne concerne pas que l’Allema-
gne, mais l’Allemagne constitue un
fort exemple de ce phénomène ces
dernières années», avait alors pré-
cisé le premier ministre polonais.

Hier à Varsovie, Angela Merkel
s’est voulue rassurante. «Toute at-
teinte à la sécurité de la Pologne
est une atteinte à la sécurité de
l’Allemagne», a-t-elle insisté, avant
d’annoncer une accélération du
rapprochement des Européens
avec l’Ukraine et le possible passage

à la «seconde étape des sanctions» à
l’égard de la Russie. «Nous sou-
haitons une désescalade, mais s’il
n’y en a pas, les ministres euro-
péens des Affaires étrangères se
pencheront lundi sur la deuxième
étape des sanctions», a déclaré la
chancelière. Ces sanctions doivent
comprendre le gel des avoirs et l’in-
terdiction de visas pour des person-
nalités russes et ukrainiennes con-
sidérées comme responsables de la
crise.

Les relations germano-polonai-
ses ont longtemps été dominées
par les rancœurs liées à la Se-
conde Guerre mondiale. Les plaies
du passé ont été notamment ravi-
vées, côté polonais, par l’arrivée au
pouvoir des frères Kaczynski fin
2005 et début 2006 et, côté alle-
mand, par les revendications de

l’aile droite de la CDU, réclamant
depuis 2004 l’indemnisation des
Allemands expulsés du pays à la fin
du conflit. «On est aujourd’hui loin
des tensions de 2004-2005, estime
Stefan Meister, spécialiste des pays
de l’Est au sein de l’European
Council on Foreign Relations. Les
relations germano-polonaises ont
progressé. Mais dans la situation
actuelle de crise, on voit ressortir
les différences entre les deux pays,
même si, de mon point de vue, les
critiques de Tusk à l’Allemagne sur
la dépendance énergétique ne sont
pas justifiées. D’autant que la Polo-
gne est elle aussi dépendante de la
Russie. Les Polonais achètent main-
tenant du charbon russe!»
Nathalie Versieux BERLIN

Arseni Iatseniouk à laMaison-Blanche
Le premierministre ukrainien,
Arseni Iatseniouk, est arrivé
mercredi à laMaison-Blanche
pour des entretiens avec le prési-
dent américain BarackObama,
signe de solidarité deWashington
aux autorités intérimaires de Kiev,

en pleine crise avecMoscou. Le
président américain a une nou-
velle foismis en garde son homo-
logue russe Vladimir Poutine au
sujet de l’Ukraine, lemenaçant de
«coûts» s’il ne renonçait pas à
l’annexion de la Crimée.AFP

Erdogan
ou «la culture de
la soumission»
> Turquie L’écrivain Nedim Gürsel dénonce
la dérive autoritaire au sein de la société

> Il est menacé d’une condamnation pour
avoir vilipendé les valeurs religieuses des Turcs

pour avoir twitté un vers du poète
persan Omar Khayyam.

– Comment interprétez-vous cela?
Assiste-t-on à une dérive vers un
islamisme toujours plus fondamen-
taliste?
– L’autoritarisme est une tendance
lourde de l’histoire politique
turque. Nous avons connu long-
temps un régime de parti unique,
trois coups d’Etat militaires, j’ai
moi-même été poursuivi après le
coup de 1980 pour offense aux
forces de sécurité nationale et aux
bonnes mœurs. Mais on assiste
actuellement à un renforcement
net de cette tendance, dans un
contexte de montée du conserva-
tisme et avec une référence tou-
jours plus explicite à la religion.
Aujourd’hui, le premier ministre
dit aux gens comment ils doivent
vivre, il les incite à rester chez eux
pour boire de l’alcool, il fait retirer
une série télévisée sur Soliman le
Magnifique sous le prétexte qu’on
y voit le sultan dans son harem
alors que nos ancêtres ne descen-
daient jamais de cheval. C’est
ridicule et affligeant.

–Mais pas particulièrement islami-
que?
– Un élément fort de la tradition
islamique est impliqué: la soumis-
sion. Le croyant est soumis à Dieu,
c’est le sens même du mot «musul-
man». Lorsque cette soumission
est transférée sur un homme de
pouvoir, on assiste à ce qu’on voit
aujourd’hui en Turquie. Depuis
quelques semaines, les révélations
se succèdent, notamment sur les
ingérences de Recep Tayyip Erdo-
gan dans la liberté des médias,
dans la marche de la justice. Et cela
ne l’ébranle pas. Il reconnaît, par
exemple, avoir appelé le ministre
de la Justice pour lui demander

d’influencer l’issue d’un procès. Et
il ne voit absolument pas où est le
problème…

– Les écoutes qui révèlent ces faits,
comme celles qui accusent Recep
Tayyip Erdogan de corruption
massive, sortent dans le cadre d’un
conflit avec la confrérie du prédica-
teur FethullahGülen. Il y a donc des
musulmansmoins soumis que
d’autres…
– Ce conflit n’est qu’une lutte pour
le pouvoir. Il ne repose sur aucune
divergence de fond. J’appelle ça la
guerre des imams – Gülen est
imam, Erdogan a été formé
comme imam. Et c’est l’occasion de
voir la référence religieuse envahir
toujours plus la sphère politique.
A la télévision, on s’invective au
nom du Coran. Les représentants
de la confrérie rappellent que la
corruption est un péché – comme
si ce n’était pas un crime en démo-
cratie – et les soutiens du premier
ministre accusent les premiers de
colporter des médisances, ce qui
est contraire au Coran. Moi, l’écri-
vain laïc, je compte les coups en
sachant qu’à tout moment ils
peuvent faire la paix.

– Le journal «Zaman», proche de la
confrérie, articule pourtant des

critiques de fond sur la dérive
autoritaire du premierministre,
sur sa façon de dresser les Turcs les
uns contre les autres…
– Oui. Mais il ne le fait que depuis
peu, après s’être longtemps tu. Les
médias proches du pouvoir sont
tous pareils à cet égard: ils font
l’impasse sur ce qui les dérange.
Lorsque mon livre Les Filles d’Allah
est sorti, j’ai demandé à l’éditeur de
passer une publicité payante dans
Zaman, qui n’en avait bien sûr pas
parlé. Je pensais que ce livre, qui
est une réflexion décalée – mais
absolument pas polémique – sur la
foi, pourrait intéresser ses lecteurs.
Eh bien le journal a refusé.
Vous trouvez le même processus

partout. Il y a des élections munici-
pales à la fin du mois. Si vous vous
limitez aux médias majoritaires,
vous pourriez croire qu’il n’y a que
l’AKP qui fait campagne et que les
leaders des deux autres formations
importantes, le Parti républicain
(CHP) et le parti nationaliste (MHP),
sont partis en vacances pour laisser
les coudées franches à Erdogan.

– Qu’est devenue la fracture entre
sécularisme et islamisme? Est-ce
qu’elle a cessé de structurer la vie
politique turque?
– Au contraire, elle est plus pré-
sente que jamais mais elle est
masquée par l’hégémonie du
discours religieux. Cependant, le

mouvement de Gezi a montré que
le style politique autoritaire et
conservateur du premier ministre
irritait profondément des couches
importantes de la société turque.

– Pourtant cette irritation semble
trouver quelque peine à s’exprimer
politiquement. Le Parti républicain
notamment ne semble pas enme-
sure de la fédérer. Pourquoi?
– Il y a dans le patrimoine politi-
que républicain des points com-
muns avec le mouvement de Gezi,
comme le choix de la modernité,
la volonté de participer pleine-
ment au monde contemporain.
Mais il y a aussi des traits autoritai-
res et nationalistes plus probléma-
tiques. Et, pour le moment, on
entend surtout Kemal Kiliçdaro-
glu, le président du CHP, accuser
Erdogan d’être un voleur et un
assassin de l’Etat de droit. C’est
peut-être vrai. Mais c’est court:
pour fédérer, il faut proposer des
réformes, un projet de société.

– Vous êtes bien pessimiste…
– Oui. On y verra plus clair après
les élections municipales. Mais il
ne faut pas oublier que, même si
l’AKP perd l’une ou l’autre ville
importante, Recep Tayyip Erdogan
sera toujours là.

Nedim Gürsel: «On assiste actuellement à un renforcement net de l’autoritarisme, […] une tendance lourde de l’histoire politique turque.» ARCHIVES
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Affrontements dans trois villes
De nouveaux affrontements ont
opposémercredi police etmani-
festants en Turquie lors des
funérailles d’un adolescent de
15 ans, mortmardi des suites de
blessures causées par la police en
juin dernier à Istanbul, cœur
emblématique de la fronde qui a
fait tanguer le gouvernement
islamo-conservateur en juin

dernier. Au lendemain d’une
première soirée de violences dans
plusieurs villes du pays, la police
est intervenue àAnkara, à Izmir,
puis à Istanbul avec force gaz
lacrymogènes et canons à eau
pour disperser desmilliers de
personnes qui scandaient des
slogans hostiles au premierminis-
tre Recep Tayyip Erdogan.AFP

Panorama

Moyen-Orient
Amorce de dialogue de l’Iran
avec les pays duGolfe
Le président iranien, Hassan
Rohani, a entamé mercredi une
visite à Oman, un pays en bons
termes avec Téhéran, dans l’espoir
d’apaiser les rapports tendus de ce
dernier avec d’autres monarchies
du Golfe, notamment l’Arabie
saoudite. Les pays du Conseil de
coopération du Golfe (CCG, dy-
nasties sunnites) sont méfiants
devant les ambitions régionales
de leur voisin chiite. (AFP)

Monde arabe
Libye: ultimatum
aux autonomistes de l’est
Les autorités libyennes ont fixé
mercredi un ultimatum de deux
semaines aux rebelles autonomistes
pour lever le blocage des sites pétro-
liers dans l’est du pays, au lende-
main du limogeage du premier
ministre, Ali Zeidan. En fuite, celui-ci
a fait escale à Malte mardi avant de
repartir pour l’Allemagne. (AFP)

Syrie: appel de Ban Ki-moon
Le secrétaire général de l’ONU,
Ban Ki-moon, en appelle à Mos-
cou et à Washington pour qu’ils
réactivent les négociations de
Genève, à l’occasion du 3e anni-
versaire du début du conflit en
Syrie. (AFP)

Amériques
Deux immeubles
s’effondrent à NewYork
Deux immeubles résidentiels se
sont effondrés après une explo-
sion due à une fuite de gaz mer-
credi matin à New York, dans le
quartier de East Harlem, faisant au
moins deux morts et une ving-
taine de blessés. Un certain nom-
bre d’individus sont portés dispa-
rus. La ville vit dans la crainte des
explosions depuis les attentats du
11 septembre 2001. (AFP)

Mobilisation à Caracas
Etudiants et opposants au prési-
dent Nicolas Maduro ont appelé à
une nouvelle mobilisation mer-
credi dans les rues de Caracas, à
l’occasion du premier mois de
protestation dans la capitale.
Mardi soir, le chef de l’Etat a
toutefois averti que «cette marche
n’était pas autorisée». (AFP)

Asie
Boeing disparu:
Kuala Lumpur se défend
La Malaisie s’est défendue mercredi
des accusations d’informations
confuses et contradictoires autour
de la disparition mystérieuse
samedi du Boeing 777 de Malaysia
Airlines, qui n’a toujours pas été
localisé malgré l’extension de
recherches «sans précédent». (AFP)
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Blanchiment fiscal, la révolution en route
>Argent gris
Le Conseil des Etats
se plie aux normes
du GAFI

> Les banques
devront identifier les
gros fraudeurs du fisc

Denis Masmejan

Les sénateurs n’ont guère op-
posé de résistance à la révolution
en marche. Par 30 voix contre 4, le
Conseil des Etats a accepté mer-
credi l’essentiel des propositions
du Conseil fédéral visant à adapter
la législation suisse aux exigences
du Groupe d’action financière
(GAFI), organisme intergouverne-
mental adossé à l’OCDE. Pierre an-
gulaire de la réglementation pro-
posée, le blanchiment de fraude
fiscale fait son entrée dans la légis-
lation.

Pour les banquiers, qui jugent
les propositions d’Eveline Widmer-
Schlumpf inapplicables – ils l’ont
fait savoir quand le Conseil fédéral
a approuvé le projet de loi en dé-
cembre –, les conséquences seront
considérables. Et largement impré-
visibles. Ils devront en effet détecter
les évadés du fisc, certes seulement
dans les cas les plus graves – le Con-
seil des Etats a fixé la limite à
300 000 francs d’impôts économi-
sés par période fiscale, 100 000 de
plus que la proposition du Conseil
fédéral, mais les élus ont repoussé
l’idée d’exiger que la fraude se
poursuive au moins sur deux pério-
des fiscales consécutives. En prati-
que, cependant, la réforme pour-
rait équivaloir à la stratégie de
l’argent blanc officiellement aban-
donnée, observait l’avocat Paolo
Bernasconi dans nos colonnes (LT
du 14.12.2013), car la difficulté de
cibler les cas pourrait conduire les
banques à se simplifier la tâche en
n’acceptant plus que des clients dé-
clarés, ce à quoi la plupart s’attel-
lent déjà très activement.

Concrètement, la fraude fiscale
commise au moyen de faux docu-
ments deviendra une infraction
dont la dissimulation du produit
sera du blanchiment, que l’auteur
agisse en Suisse ou à l’étranger. Mais
la nouvelle norme ne sera pas ré-

troactive, a tenu à préciser le Conseil
des Etats.

Le dernier mot n’est pas dit. Le
Conseil national doit encore se pro-
noncer. L’Union suisse des arts et
métiers (USAM) a immédiatement
réagi pour condamner la réforme.
Trop lourde à digérer, selon elle,
pour les PME.

Révisées pour la dernière fois en
2012, les recommandations du
GAFI laissent une certaine marge de
manœuvre. Mais même les élus plus
réticents en conviennent, tel Martin
Schmid (PLR/GR): la Suisse ne peut
pas décider de se soustraire aux évo-
lutions internationales. Si, pour lui,
des adaptations sont incontourna-
bles, il faut éviter d’en faire davan-
tage que le minimum exigé par le
GAFI.

C’est dans cet esprit que plusieurs
amendements ont été apportés à la 
version défendue par le Conseil fé-
déral. Au risque, a averti Eveline
Widmer-Schlumpf, relayée, à gau-

che, par Christian Levrat (PS/FR),
que la Suisse échoue une nouvelle
fois son examen de passage devant
leGAFIouleForummondialpourla
transparence fiscale de l’OCDE.

Les élus ont ainsi renoncé à toute
sanction pénale en cas d’inobserva-
tion du nouveau régime applicable
aux actions au porteur, l’une des

conditions posées pour que la
Suisse réussisse la phase II de l’exa-
men par les pairs du Forum mon-
dial. Conformément aux règles du
GAFI, le projet approuvé mercredi
instaure une certaine transparence
sur ces titres, dont le propriétaire
devra être connu de la société ou

d’un intermédiaire financier agréé à
cet effet. Curieusement, ce régime
ne s’appliquera pas aux sociétés co-
tées en bourse, le gouvernement es-
timant que les devoirs d’annonce
prévus par la réglementation rela-
tive aux marchés boursiers suffi-
sent, bien qu’ils aient une tout autre
finalité que la prévention du blan-
chiment.

Quoi qu’il en soit, le Conseil fédé-
ral voulait que les contrevenants
soient punis d’une amende jusqu’à
10 000 francs. En dépit de la modes-
tie de la sanction, les élus ont pré-
féré, de justesse, par 21 voix contre
20, y renoncer. Pas sûr que le GAFI
sera d’accord, a prévenu Eveline
Widmer-Schlumpf.

L’interdiction des paiements en
cash supérieurs à 100 000 francs
pour les ventes aussi bien d’immeu-
bles que de biens mobiliers a égale-
ment été âprement discutée. Les op-
posants, auxquels fait écho l’USAM,
y voient un désavantage pour le

commerce de luxe dans les régions
touristiques. Impossible avec une
telle règle pour un riche touriste
d’acheter cash une montre de luxe
lors d’un week-end à Zermatt, a dé-
ploré Martin Schmid. L’exemple ne
convainc pas la ministre des Finan-
ces, pour qui un tel acheteur trou-
vera bien un autre moyen de paie-
ment.

Les conseillers aux Etats ont éga-
lement approuvé une extension de
la notion de «personnes politique-
ment exposées» aux élus natio-
naux, en y incluant les membres
dirigeants d’organisations sporti-
ves. La mésaventure survenue au
conseiller national Fathi Derder
(PLR/VD), qui s’est vu prié de solder
un compte au vu de sa qualité d’élu
(LT du 12.03.2014), ne les en a pas
détournés. Cette affaire, a assuré
Eveline Widmer-Schlumpf, est de
pur droit privé et n’a évidemment
rien à voir avec la lutte contre le
blanchiment…

L’USAM
a immédiatement
réagi pour condamner
la réforme

EvelineWidmer-Schlumpf lors du débat aux Etats. Ses arguments y ont été relayés par la gauche. BERNE, 12MARS 2014
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Encadrer les supporters incivils
>Dégâts Le Conseil national cherche une solution pour résoudre
le problème des dommages provoqués par les fans dans les trains

Les dégâts provoqués par les sup-
porters qui prennent le train pour
aller voir un match de football ont
déclenché un débat homérique au
Conseil national mercredi. Selon la
décision prise par la Chambre du
peuple par 142 voix contre 30 et 7
abstentions, le Conseil fédéral devra
approfondir la question et proposer
une solution praticable.

On se souvient des dommages
causés en 2011 par certains fans du
FC Sion qui se rendaient en train à
Bâle, où avait lieu la finale de la
Coupe suisse. Une personne qui
n’avait rien à voir avec ce déplace-
ment a été blessée en gare de Lau-
sanne, les quais ont dû être évacués
à Neuchâtel et à Bienne.

A bord des trains normaux ou
spéciaux qui transportent les ama-
teurs de football (accessoirement
de hockey sur glace), les incivilités
se multiplient: activation du frein
d’urgence, dommages aux wagons,
perturbations du trafic, jets d’objets
et de pétards, abandon de détritus.
Selon les CFF, la facture s’élève à
3 millions de francs par an. Pour la
saison 2013-2014, des problèmes
ont été relevés dans 50 trains sur les
76 qui ont véhiculé des supporters.

Si les clubs ont la responsabilité
de la sécurité dans et autour des sta-
des, ce sont les entreprises de trans-
port qui paient la note pour les dé-

gâts subis lorsque les fauteurs de
troubles ne sont pas identifiés. Les
CFF mènent depuis 2011 un projet
pilote avec les Young Boys de Berne.
Le club s’engage à accompagner ses
admirateurs lorsque l’équipe joue
hors de la capitale, veille à la sécu-
rité du déplacement et à la propreté.

Des contrats d’affrètement
Les CFF souhaitent signer des

conventions identiques avec
d’autres sociétés sportives. Mais rien
ne se passe. C’est la raison pour la-
quelle le Conseil fédéral a présenté
au parlement un projet de modifi-
cation de la loi sur le transport des
voyageurs qui permet d’assouplir
l’obligation d’accepter les suppor-
ters turbulents à bord des trains et
des bus. L’objectif est de favoriser la
signature de contrats d’affrètement
avec les clubs, dans lesquels la ques-
tion de la responsabilité devrait être
réglée. En l’absence de tels contrats,
les entreprises de transport, princi-
palement les CFF, pourront, selon ce
projet de loi, refuser de prendre les
supporters en charge.

Le Conseil national en a débattu
avec passion mercredi. Pour Aline
Trede (Verts/BE), cette proposition
est une «atteinte aux droits fonda-
mentaux, car on risque d’ouvrir la
porte au refus de transporter
d’autres catégories de voyageurs,

comme des jeunes turbulents ou
des personnes avinées. Sans oublier
que, comme on l’a vu à Yverdon le
31 décembre, il est déjà possible de
faire sortir des fauteurs de troubles
d’un train pour les transférer dans
un autre», plaide-t-elle. Jugeant lui
aussi cette loi inutile, Olivier Fran-
çais (PLR/VD) rappelle que les CFF
prennent déjà des mesures pour
empêcher l’utilisation abusive du
frein d’urgence ou des portes.

Pour d’autres, comme Thomas
Hurter (UDC/SH), «on donnera l’im-
pression qu’il n’y a pas de problème
si on ne fait rien». «Le principe de
l’auto-réglementation ne suffit pas.
Je ne comprends pas qu’aucun autre
club ne signe une convention de
transport», s’étonne la conseillère
fédérale Doris Leuthard.

Deux commissions se sont pro-
noncées sur cette loi: celle de la poli-
tique de sécurité y est favorable,
celle des transports la juge inutile.
Président de la première, Thomas
Hurter a proposé un compromis
qui arrange tout le monde: il a sug-
géré d’entrer en matière sur le projet
de loi mais de le renvoyer au Conseil
fédéral afin qu’il approfondisse la
question avec les clubs, les CFF et la
Swiss Football League. Le Conseil
national l’a suivi. Le Conseil des
Etats doit encore donner son avis.
BernardWuthrich BERNE

Denner et Spar renoncent
à vendre du cheval
>Alimentation Animauxmaltraités

Les commerces de détail réagis-
sent diversement suite à la dé-
nonciation par l’association de
protection des animaux «Tier-
schutzbund Zürich» (TSB) de la
présence de viande de chevaux
maltraités dans les rayons de ma-
gasins suisses. L’entreprise impor-
tatrice mise en cause par TSB botte
en touche.

«Nous avons pris la décision de
suspendre la vente de viande de
cheval fin février», a confirmé
mercredi Paloma Martino, la por-
te-parole de Denner, revenant sur
une information parue mercredi
dans Le Matin. Une décision qu’a
prise également la chaîne de com-
merces Spar, selon une responsa-
ble.

Nouvelle certification
Denner a déclaré vouloir atten-

dre la mise en place d’une nou-
velle certification d’élevage et de
transport conforme aux normes
de protection des animaux en vi-
gueur en Suisse, avant de remettre
ce type de viande en vente. Les
résultats ne devraient pas être
connus avant l’été, selon la porte-
parole.

La Société générale de sur-
veillance (SGS), active dans l’ins-
pection et la certification de pro-

duits, sera chargée d’évaluer les
conditions d’élevage et de trans-
port des chevaux destinés à l’abat-
toir.

La société bâloise GVFI Interna-
tionale, l’un des principaux im-
portateurs de viande de cheval en
Suisse, a confirmé que les pre-
miers audits de certification me-
nés par SGS débuteront à partir de
juillet 2014. «Le but de GVFI est
d’importer uniquement de la
viande de cheval produite confor-
mément à la loi fédérale sur la
protection des animaux et contrô-
lée régulièrement par SGS», a indi-
qué mercredi une responsable de
l’entreprise.

GVFI ne nie pas que la viande de
cheval qu’elle importe provient
des fournisseurs canadiens Bou-
vry et Richelieu, mis en cause dans
l’enquête effectuée par TSB et dif-
fusée dans l’émission Kassensturz
sur la chaîne SRF.

Elle précise cependant que «ces
entreprises ont été testées l’an
passé par des spécialistes, et des
audits de contrôle ont été effec-
tués. Dans le cadre des audits, la
GVFI n’a constaté aucune diver-
gence dans sa chaîne de produc-
tion par rapport aux directives de
la Société protectrice des animaux
et à la loi.» ATS

Le coupde fil
de Burkhalter
à Poutine

>Ukraine Solutions
de sortie de crise
évoquées

Le président de la Confédéra-
tion, Didier Burkhalter, en sa
qualité de président de l’OSCE,
s’est entretenu mercredi par télé-
phone avec le président russe,
Vladimir Poutine. Les deux res-
ponsables ont évoqué des solu-
tions qui permettent d’engager
un processus afin de sortir de
cette crise, a indiqué le DFAE.

Les deux hommes ont discuté
de la création d’un groupe de
contact pour assister l’Ukraine
ainsi que des modalités à mettre
en place à cette fin, a précisé Jean-
Marc Crevoisier, porte-parole du
Département fédéral des affaires
étrangères.

Le président en exercice de
l’Organisation pour la sécurité et
la coopération en Europe (OSCE)
et son interlocuteur russe ont
aussi évoqué le déblocage du pro-
cessus qui doit permettre l’envoi
d’une mission chargée de contri-
buer à résoudre la crise.

Enfin, la problématique de
l’autonomie ukrainienne et de ses
régions dans une perspective de
long terme a aussi été abordée.
ATS

Uncalendrier
pour l’échange
automatique

> Eveline Widmer-
Schlumpf espère pouvoir
mettre en consultation
un avant-projet
à la fin de cette année

La ministre des Finances a
fourni des indications quant au
calendrier selon lequel la Suisse
devrait reprendre le standard de
l’échange automatique de rensei-
gnements fiscaux en voie d’achè-
vement au sein de l’OCDE. Invitée
par Christian Levrat (PS/FR) à pré-
ciser à quel rythme les travaux al-
laient se poursuivre, Eveline Wid-
mer-Schlumpf a indiqué devant le
Conseil des Etats qu’elle «espé-
rait» pouvoir mettre en consulta-
tion un premier projet à la fin de
cette année, de telle manière que
le parlement puisse en débattre
dans le courant de 2015. Ce n’est
qu’un calendrier provisoire, a-t-
elle insisté.

Les deux premières parties du
standard de l’OCDE ont été présen-
tées en février, a rappelé Eveline
Widmer-Schlumpf. Les deux
autres le seront d’ici au mois de
juin. Puis le projet sera examiné
conjointement par l’OCDE et par le
G20. Dès que le projet complet sera
prêt, les commissions compéten-
tes des Chambres seront consul-
tées, a assuré la ministre des Finan-
ces, qui a rappelé qu’elle avait été
invitée par son homologue fran-
çais, Pierre Moscovici, à une réu-
nion du «G5» où la question du
règlement du passé et de l’accès au
marché pourra être évoquée.

Anticiper
Devant le plénum, Christian Le-

vrat a fortement marqué sa préfé-
rence pour que la Suisse anticipe
cette fois les évolutions internatio-
nales au lieu de les attendre pour les
reprendre en urgence. Le président
du PS a critiqué le fait que la com-
mission du Conseil des Etats ait dû
bouleverser son ordre du jour pour
traiter toutes affaires cessantes de
l’adaptation aux normes du GAFI.
Le projet a en effet été adopté par le
Conseil fédéral en décembre der-
nier seulement, et a fait l’objet en-
suite d’un examen au pas de charge
en commission.D.M.
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LeNational offre à la SSRune
redevancepresqueuniverselle
>Médias Leader
des sceptiques,
Natalie Rickli n’a pas
rallié ses collègues

>Mais le soutien au
service public semble
s’affaiblir un peu

Nicolas Dufour

Au premier regard, ce mercredi
12 mars a pu paraître comme une
Berezina politique pour la con-
seillère nationale Natalie Rickli. Le
National empoignait la loi sur la
radio et la télévision, la LRTV, le prin-
cipal champ de bataille de la jeune
UDC zurichoise. Par ailleurs em-
ployée du groupe de média privé
Goldbach, la politicienne ferraille
depuis des années contre la SSR.

Non pour faire disparaître le
géant public: la députée assure
ne pas vouloir la disparition de
la redevance, mais sa réduction, à
360 francs. Elle réclame un débat
sur les missions du service public et
les liens entre SSR et diffuseurs pri-
vés. Cohérente sur ce point, elle
demande la levée des limites – par
exemple en termes de nombre de
concessions – pour les médias pri-
vés, tout en déplorant le fait que les
radios et TV locales soient devenues
«dépendantes de l’Etat» s’agissant
de la redevance – elles en touchent
4%, et en demandent davantage.

Ce qui n’est pas le sujet du mo-
ment, rétorque Doris Leuthard.
Les Chambres abordent cette ré-
vision de la LRTV pour un motif
dominant, demandé par les parle-
mentaires: l’instauration de la rede-
vance universelle, payée par tous
les ménages et bon nombre d’en-
treprises.

Pour les particuliers, la rede-
vance, qui rapporte 1,3 milliard
par année, baisserait de 462 francs
à environ 400 francs, selon la pro-
messe du Conseil fédéral. Les entre-
prises au chiffre d’affaires de plus de
500 000 francs y seraient soumises,
soit 140 000 sociétés, contre environ
100 000 actuellement.

La redevance généralisée rem-
place la pratique actuelle, l’assujet-
tissement basé sur la possession
d’un appareil permettant de recevoir
les programmes de la SSR. Le Tribu-
nal administratif fédéral avait en-
trouvert la voie à la redevance géné-
ralisée, en considérant smartphones
et PC comme de tels appareils.

Il faut en finir avec «la ques-
tion oiseuse de savoir quel appareil
permet ou non la réception. Tous
les nouveaux écrans le font», a
plaidé, pour la commission, Martin
Candinas (PDC/GR). «Indispensable
au maintien d’une politique démo-
cratique des médias», selon la Fri-

bourgeoise Valérie Piller Carrard
(PS), l’appui élargi à la SSR doit être
perçu par «un organe centralisé» du
type Billag, solution la plus simple et
la moins chère, selon la majorité de
la commission.

Déjà, Natalie Rickli n’a pas réussi
à faire refuser l’entrée en matière,
ne glanant que 68 voix contre 119,
et aucune abstention. Elle n’a pas eu
plus de succès à propos du renvoi de
la loi, elle qui proposait que le Con-
seil fédéral statue sur le service pu-
blic et fasse voter au peuple le prin-
cipe d’un impôt pour les médias.

Très discutées, proposées par les
vert’libéraux et soutenues par cer-

tains écologistes au nom de l’équité
sociale de l’impôt, la suppression
de Billag et la perception de la taxe
SSR à travers l’impôt ont aussi été
balayées. Ensuite, toutes les propo-
sitions de la Zurichoise, et plus lar-
gement des sceptiques à l’égard de
la SSR, ont été refusées, notamment
l’attribution de la compétence de
fixer le prix de la redevance au par-
lement ou le fameux montant de
360 francs.

Pourtant, toutes les options fa-
vorables au service public n’ont pas
passé la rampe. D’abord, s’agissant
de savoir s’il faut réintroduire la
possibilité de se défausser si l’on n’a
aucun appareil recevant les pro-
grammes de la SSR (l’opting-out);
Natalie Rickli a fustigé des «injusti-
ces», le fait que diplomates et em-
ployés de la SSR soient exemptés,
alors que sourds et aveugles de-
vront payer.

Après un long débat, les députés
ont accepté un curieux compromis.
Les gens n’ayant aucun appareil de
réception pourront être épargnés
pendant cinq ans après l’entrée en
vigueur de la loi, a priori 2018.

Argument: 1% seulement des
foyers n’ont aucun équipement,
soit 20 000 ménages, et il s’agit sur-
tout de personnes âgées, qui for-
ment «un nombre fini, et décrois-
sant», selon Kurt Fluri (PLR/SO).

Surtout, il a fallu la voix du pré-
sident, le PDC Ruedi Lustenberger
(LU), pour que les entreprises ne
soient pas exemptées de la taxe.
Les employés payant déjà la rede-
vance, il y a là un doublon injusti-
fiable, selon le vert’libéral Jürg
Grossen (BE). Surtout que dans
certains cas, l’addition grimpera.
Pour sa scierie, de 600 francs à
15 600 francs, déplore Jean-Fran-
çois Rime (UDC/FR).

De tels bonds n’affecteront que
20% des entreprises, se défend Do-
ris Leuthard, qui insiste: seuls 30%
des sociétés devront payer. Cepen-
dant, la ministre devra batailler.
Après un score aussi serré à la
Chambre du peuple, l’assujettisse-
ment des entreprises n’est pas ga-
ranti au sortir du débat aux Etats.
De fait, la réticence face à la SSR
gagne du terrain, notamment dans
les rangs PLR.

En finir avec «la
question oiseuse
de savoir quel appareil
permet ou non
la réception»

Natalie Rickli. L’exemption
des entreprises a échoué de peu.
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par exemple aussi de corriger les
conditions posées pour le re-
groupement familial.

Chacun interprète l’intégra-
tion comme il veut, a noté Ueli
Leuenberger (Verts/GE). D’aucuns
pensent assimilation alors que
d’autres apprécient l’enrichisse-
ment culturel apporté par les mi-
grants.

Promouvoir et sévir
La révision vise à promouvoir

l’intégration, tout en sévissant
contre les personnes qui ne font
pas assez d’efforts, a rappelé pour
sa part la conseillère fédérale Si-
monetta Sommaruga. Mais il est
juste de revoir le projet à l’aune
de la future politique migratoire,
selon la ministre de Justice et po-
lice.

Il faudra ainsi trouver le
moyen de mesurer la capacité de
s’intégrer des étrangers avant
l’octroi d’un permis. Pour le Con-
seil fédéral, des règles claires res-
tent nécessaires aussi en faveur
de la promotion de l’intégration,
a signalé la socialiste.

L’intégrationdes étrangers
revue après le 9 février
>Migrations Le Conseil fédéral devra revoir
ses plans après le vote du texte de l’UDC

ATS

Le Conseil fédéral doit revoir
son projet sur l’intégration des
étrangers après l’acceptation de
l’initiative «Contre l’immigration
de masse». Le Conseil national lui
a renvoyé mercredi tacitement la
révision de la loi sur les étrangers.
L’UDC aurait même voulu enter-
rer le projet.

Le gouvernement est censé
présenter de nouvelles proposi-
tions tenant compte des nouvel-
les exigences constitutionnelles
acceptées par le peuple le 9 fé-
vrier. Le cadre politique régissant
la migration va complètement
changer désormais, a noté le con-
seiller national Marco Romano
(PDC/TI), au nom de la commis-
sion.

L’initiative de l’UDC impose
ainsi que la «capacité d’intégra-
tion» soit un critère déterminant
pour l’octroi d’une autorisation
de séjour. Il faudra trouver le
moyen de respecter cette exi-
gence, a relevé Ruth Humbel
(PDC/AG). Pour certains, il s’agira

Panorama

Suisse
Congé parental
Les hommes qui travaillent pour la
Confédération pourront bénéficier
d’un congé parental non payé de
plusieurs mois en plus des dix jours
payés. Pour être accordés, ces congés
ne devront pas poser de problèmes
de fonctionnement à l’Etat. (ATS)

Mandat au pointmort
L’UE n’a toujours pas avancé vers
l’adoption d’un mandat de négocia-
tion pour rénover la voie bilatérale
avec la Suisse. Le sujet n’a pas été
évoqué lors de la réunion des am-
bassadeurs des 28 Etats membres
mercredi à Bruxelles. (ATS)

Valais
Loups à exporter?
Un député UDC au Grand Conseil a
proposé à ses collèges un moyen
radical pour débarrasser le Valais
des loups: les piéger et les relâcher
dans la campagne genevoise ou
dans d’autres grandes aggloméra-
tions. Provocation rejetée. (ATS)

Pollution aumercure:
débat sur la facture
La pollution au mercure qui touche
la région de Viège interpelle le
parlement. Les députés ont accepté
mercredi un postulat de la gauche
invitant le gouvernement à indiquer
qui paiera l’assainissement des
terres polluées et excavées pour la
construction de l’A9. (ATS)

Affaire Giroud: article
définitivement retiré
Le Tribunal de district de Sion a
confirmé sa décision d’ordonner le
retrait d’un article de presse du site
internet de la RTS faisant état de
vins coupés illicitement par l’en-
treprise Giroud Vins à Sion. Cette
décision ouvre la voie à des de-
mandes de dommages et intérêts.
La RTS fera recours contre cette
décision auprès du Tribunal canto-
nal, a-t-elle communiqué mer-
credi. (ATS)

Jura/Jura bernois
L’AIJ en sommeil
L’Assemblée interjurassienne (AIJ)
a clarifié mercredi son rôle après
l’abandon du projet de nouveau
canton réunissant le Jura et le Jura
bernois. Elle ne fera plus de propo-
sitions de collaborations interju-
rassiennes d’ici à sa dissolution
qui pourrait intervenir fin 2015.
(ATS)

Argovie
Un requérantmet Oftringen
sur les dents
Un requérant d’asile débouté a
mis mardi soir la police et les
pompiers en émoi au centre
d’hébergement d’Oftringen. Ce
Tunisien de 23 ans s’est automu-
tilé et a menacé de sauter par la
fenêtre. Il a été conduit à l’hôpital,
puis dans une clinique psychiatri-
que. (ATS)
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Lapédagogie de la punition

YvesPetignat
On a toujours prêté à la gauche

la vocation du maître d’école.
«Vous êtes maigre entrée, il faut
maigre sortir.» Comme dans la
morale du rat à la belette, l’envie
est grande, et pas seulement au
PS, d’infliger à la courte majorité
populaire du 9 février une leçon
sur la conséquence de nos actes
et la responsabilité du vote.
«Vous avez choisi de rejeter la
libre circulation, il faut en assu-
mer la rançon jusqu’au bout.»

C’est l’état d’esprit dans lequel,
semble-t-il, se trouve la ministre
de la Justice, Simonetta Somma-
ruga, au moment de recevoir, ce
jeudi, experts, représentants
des partenaires sociaux, des Villes
et des cantons pour la mise en
œuvre des nouvelles dispositions
constitutionnelles «contre l’im-
migration de masse».

Prendre les initiants au mot,
traduire loyalement dans la loi
la volonté des Suisses de maîtriser
l’immigration. Quitte à faire
sèchement retoquer le projet par
l’UE en raison de l’incompatibi-
lité du principe même du contin-
gentement ou du plafonnement
des ressortissants européens avec

la libre circulation. Un sec rejet
de Bruxelles permettrait au Con-
seil fédéral de faire la démonstra-
tion de l’impossibilité de conci-
lier l’intransigeance de l’UDC
avec les valeurs fondamentales
de l’UE.

La droite nationaliste serait
privée de la menace de déclen-
cher une nouvelle «initiative de
mise en œuvre», comme pour le
renvoi des étrangers criminels. Et
Simonetta Sommaruga pourrait
revenir avec un texte plus euro-
compatible. Si c’est possible.

Cette stratégie est bien dans
la logique d’une ministre de la
Justice qui s’est signalée jusqu’ici
par son respect de la volonté
populaire mais aussi par le sé-
rieux que lui inspiraient les crain-
tes de la population face à l’immi-
gration. Elle l’a démontré avec
une politique d’asile axée sur
l’accélération des procédures.
Mais marquée aussi par davan-
tage de fermeté lors de décisions
de non-entrée en matière ou
de l’application de mesures de
contrainte en vue de renvois.

Au point que certains se de-
mandent si, derrière le choix
d’une application stricte de l’ini-
tiative «Contre l’immigration de
masse», la ministre ne cache pas
un autre agenda. On sait qu’elle
a toujours défendu l’idée que la
gauche suisse ne devait pas aban-
donner à la droite nationaliste le
thème de la politique des migra-
tions. L’ancien Monsieur Prix
Rudolf Strahm, l’un de ses princi-

paux inspirateurs et membre du
«groupe du Gurten», l’aile la plus
sociale-libérale du PS, avait déve-
loppé il y a trois ans «Dix proposi-
tions sur l’immigration».

Il partait de l’idée qu’une im-
migration sans restriction de
quelque 134 000 étrangers cha-
que année allait provoquer une
pression politique insupportable
de la part des classes moyennes,
des locataires et des salariés.
«Le Conseil fédéral doit présenter
des actes, élaborer une politique
compatible avec l’accord sur
la libre circulation, mais aussi
qui puisse réguler l’immigration
en Suisse», exigeait-il. Le 9 février
lui a donné raison.

C’est à cette réflexion que
Simonetta Sommaruga devrait
revenir, une fois faite la démons-
tration qu’une application rigou-
reuse de l’initiative est impossi-
ble.

C’est ce que l’on désigne désor-
mais sous la Coupole sous le
terme de «politique de correc-
tion». La politique du pire ou la
pédagogie de la punition. Elle est
loin de faire l’unanimité au parle-
ment, où l’on préfère «une politi-
que de solutions».

D’abord, dit-on au PS, parce
que l’urgence n’est pas de donner
aux 28 membres de l’UE l’image
d’un gouvernement qui se fait le
serviteur zélé de l’UDC. Au risque
de prolonger le gel des relations
entre Bruxelles et Berne. Cette
incertitude pour l’avenir inquiète
aussi bien l’économie que les

cantons lémaniques. Au con-
traire, il faut plutôt renouer
au plus vite des relations de
confiance, dit par exemple le
président de la Commission
de politique extérieure, Carlo
Sommaruga.

Pour cela, la Suisse doit faire
des gestes positifs. D’abord, offrir
une solution temporaire pour la
Croatie. Par exemple, la signature
de l’accord d’extension de la libre
circulation, sous réserve d’une
clause de sauvegarde de dix ans
et d’une solution non discrimina-
toire pour la Croatie dans un
accord global Suisse-UE.

Ensuite, démontrer à l’UE que
la Suisse cherche l’impossible:
une solution conciliable avec le
principe de la libre circulation.
Dans une perspective plus loin-
taine, ajoute Isabelle Moret,
vice-présidente du PLR, «puisque
toute issue semble bloquée sur
la libre circulation, visons plus
haut, un accord institutionnel
sur les relations bilatérales entre
la Suisse et l’UE».

Un accord dans lequel seraient
réglées les questions migratoires,
par exemple avec une clause de
sauvegarde mieux définie, ajoute
la socialiste Cesla Amarelle, et
l’accès au marché. Un accord sur
lequel les Suisses seraient appelés
à voter. Ce qui permettrait de
recadrer l’article «Contre l’immi-
gration de masse» et de donner
une nouvelle légitimation à la
politique européenne du Conseil
fédéral.

Les films suisses voués à la libre circulation intérieure
> Europe Pour sa sortie en France, «L’Expérience Blocher» reçoit un appui du programme européenMedia. Il risque
de faire partie des derniers films à en profiter, tant que la Suisse n’aura pas trouvé le moyen de réintégrer ce dispositif

Piquant. L’Expérience Blocher,
le portrait par Jean-Stéphane
Bron du tribun anti-UE, bénéficie
des fonds du programme euro-
péen Media pour sa diffusion en
France. Sorti le 19 février, le film
a une circulation modeste: deux
salles à Paris, et dans une di-
zaine d’autres villes. Il a bénéficié
d’une excellente presse (LT du
21.02.2014). Aux Films du Lo-
sange, société qui le distribue,
Régine Vial confirme au Temps
que le documentaire reçoit l’ap-
pui de Media: «Nous avons besoin

d’aides telles que Media pour ce
type de films afin que ce soit éco-
nomiquement viable.» La compa-
gnie touche 40 centimes d’euro
par entrée du fonds européen, un
soutien automatique versé après-
coup, qui permet d’acquérir en-
suite les droits d’autres films.

5millions pour compenser
L’initiative de l’UDC n’est pas la

seule raison de l’exclusion de la
Suisse de Media. Des problèmes de
calendrier, de délais pas tenus se
sont fait jour entre la fin de l’année

passée et les premières semaines
de 2014, au point que la participa-
tion suisse était compromise dès
début février. Toutefois, c’est bien
après le 9 février que la Commis-
sion a annoncé le gel des négocia-
tions, au même titre que pour la
mobilité des étudiants et la re-
cherche. Jusqu’à nouvel avis, L’Ex-
périence Blocher, comme Les Gran-
des Ondes de Lionel Baier, sorti le
même jour en France, seront peut-
être les derniers films à profiter de
cette libre circulation encouragée.

Vendredi dernier, Alain Berset a

annoncé que le Conseil fédéral dé-
bloquerait 5 millions de francs
pour des mesures compensatoires
à Media (devenu Creative Europe)
en faveur des entreprises qui en
bénéficient le plus en Suisse: avant
tout les distributeurs, au titre de la
diversité culturelle, puis les festi-
vals et les producteurs. Tous seront
amenés à déposer des projets à
Berne au lieu de Bruxelles, «et ils
seront jugés selon des critères au
plus près de la pratique euro-
péenne, car le but est de revenir
dans Creative Europe», indique

Laurent Steiert, responsable du su-
jet à l’Office fédéral de la culture.

Plus simple avec Berne
S’agissant de Media, la Suisse a en

général mis un peu plus d’argent
dans la caisse commune qu’elle n’en
retire. Dès lors, les 5 millions de
francs annoncés, s’ils sont confir-
més par le parlement, devraient évi-
ter la plus grande partie des soucis
qui ont agité le secteur après l’an-
nonce de l’UE.

Les gens de la branche ne le
crient pas sur les toits mais, pour
certains, de telles démarches inter-
nes, au plan national – que la Suisse
a longtemps pratiquées avant d’en-
trer pleinement dans Media –, sont
en fait plus commodes que le fasti-
dieux remplissage des dossiers
pour Bruxelles.

Peut-être, réplique Laurent
Steiert, mais «il y a maintenant une
génération qui a grandi avec Media.
Nous courons un risque de manque
de crédibilité. Et si cette situation
devait durer, la perte des réseaux
européens serait inquiétante, no-
tamment pour les coproductions.»

Aumauvaismoment
Hormis un maigre outil d’aide

à l’exportation, la présence du ci-
néma helvétique en Europe, déjà
modeste, va donc faire les princi-
paux frais de l’exclusion de la Suisse
de Media. Si un pays n’est pas inscrit
dans le programme, les distribu-
teurs de France, d’Allemagne et
d’ailleurs ne reçoivent aucun coup
de pouce pour montrer ses films.

Citant aussi les œuvres de Lio-
nel Baier ou d’Ursula Meier, distri-
buées en France par d’autres so-
ciétés, Régine Vial laisse entendre
que ce revers suisse tombe mal:
«Media, qui a pour but d’augmen-
ter la part de marché des films
européens, a permis l’éclosion de
nouveaux talents, des cinéastes
aujourd’hui très importants, son-
gez à Pedro Almodovar ou à Mi-
chael Haneke. Aujourd’hui, on
voit arriver un cinéma suisse in-
ventif, qui devrait pouvoir circuler
grâce aux aides européennes…»
Nicolas Dufour

Sur le tournage de «L’Expérience Blocher». La société qui le diffuse en France reçoit 40 centimes d’euro par entrée des fonds européens. Pour sa
distributrice française, Régine Vial, «on voit arriver un cinéma suisse inventif, qui devrait pouvoir circuler grâce aux aides européennes». ARCHIVES

ordinaire sur le bénéfice se situe
aujourd’hui autour de 23% sur
Vaud et sur Genève, tandis que
la moitié des cantons suisses sont
déjà en dessous de 16%. Ce dernier
taux est précisément celui que le
Parti socialiste a récemment préco-
nisé comme un minimum sur le
plan fédéral.

La Métropole lémanique mani-
feste en revanche une union par-
faite sur un autre point: les deux
cantons attendent de la Confédé-
ration «un soutien pérenne corres-
pondant au minimum à la moitié
des incidences de la réforme pour
les cantons et communes suisses».
Dans une précédente position
commune, cette moitié avait été
chiffrée à 1,5 milliard de francs.

«License box»
Non seulement Vaud et Genève

ont un taux d’imposition élevé,
mais les entreprises internationa-
les à statuts spéciaux y sont nom-
breuses. Si les formules de type
license box, liées à la propriété in-
tellectuelle, peuvent offrir une so-
lution à la chimie bâloise, ce n’est
pas le cas pour le secteur du né-
goce implanté autour de Genève.
La Métropole lémanique rappelle
qu’elle contribue largement au
financement de la péréquation
intercantonale et qu’elle alimente
pour près du quart (23%) les cais-
ses de l’impôt fédéral direct.

Avancée lémanique sur
l’impôt des entreprises
> Fiscalité Vaud se rallie à une «baisse
substantielle» de la taxation du bénéfice

Yelmarc Roulet

Pascal Broulis, le patron des Fi-
nances vaudoises, n’est pas prêt à
reprendre à son compte le taux
d’impôt de 13% sur le bénéfice des
sociétés pour lequel milite le gou-
vernement genevois. Mais rappro-
chement il y a: dans une réponse
commune à la consultation fédé-
rale sur la future imposition des
entreprises, les deux cantons de la
Métropole lémanique soulignent
que la solution appropriée con-
siste pour eux «en une baisse subs-
tantielle du taux effectif de l’impôt
sur le bénéfice».

Vaud ne s’était jamais autant
avancé sur ce point, même si le
conseiller d’Etat PLR refuse tou-
jours d’articuler un taux, «qui n’est
pas la seule clé du problème et sur
lequel il ne faut pas se crisper».

La position genevoise, elle, est
confirmée: le canton considère
que les 13% sont un taux maximal
si l’on veut empêcher le départ
des entreprises bénéficiant aujour-
d’hui des statuts spéciaux contes-
tés par l’OCDE et l’UE. Il en décou-
lerait un manque à gagner pour les
caisses publiques estimé entre 450
et 500 millions de francs.

En dépit des pressions des mi-
lieux économiques, Vaud ne veut
pas s’aligner sur le taux genevois,
conservant sans doute l’espoir de
s’en sortir à moindre frais. Le taux

Contingents:
les craintes
genevoises

> Emploi
Plus de 37000 permis
délivrés en 2013

Genève veillera à ce que la mise en
œuvre de l’initiative «Contre l’immi-
gration de masse» tienne compte des
particularités de son économie. Pour
répondre au fort taux de rotation
du personnel des multinationales et
de la Genève internationale,
37 268 permis ont été délivrés en
2013.

Avec 26 866 sorties, le solde posi-
tif s’est établi à 10 402 permis, asile
compris, a indiqué mercredi devant
les médias le président du Conseil
d’Etat, François Longchamp, reve-
nant sur les conséquences de la vo-
tation du 9 février. Ces chiffres se si-
tuent dans la moyenne des trois
années précédentes, alors que le
texte d’explication sur l’initiative
parle de 80 000 permis au maxi-
mum. Or le système des contingents,
s’il est appliqué, posera problème,
met en garde François Longchamp.
Actuellement, il ne s’applique qu’aux
ressortissants extra-européens. La
Confédération divise le nombre de
contingents annuels par deux et
distribue la moitié aux cantons. Con-
formément à la taille de sa popula-
tion, Genève en reçoit 5,5%.

Selon François Longchamp, ce
nombre est consommé au bout de
deux mois. Berne distribue alors
l’autre moitié des permis, puis ceux
qui n’ont pas été utilisés. «En 2013,
14 cantons n’ont pas épuisé leurs
contingents», dit-il. Si tous les can-
tons ont des besoins particuliers, un
taux de 5,5% se situe «à des années-
lumière» des besoins genevois.

Regroupement familial
En outre, le canton de Genève se

battra pour que l’interdiction du re-
groupement familial ne devienne
pas la règle. A titre indicatif, le sec-
teur de la Genève internationale
compte 46 500 personnes, dont
15 500 personnes non suisses faisant
partie de l’entourage immédiat de
la famille de personnes au bénéfice
d’une carte de légitimation délivrée
par la mission suisse.ATS
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Dans son arrêt du 17 décembre
2013, la Cour européenne des
droits de l’homme (CEDH), à
Strasbourg, affirme que contes-
ter le qualificatif de «génocide»
pour les affrontements survenus
en 1915 dans l’Empire ottoman
entre Arméniens et Turcs n’est
pas un délit.

Elle accepte par conséquent
le recours du Dr Dogu Perinçek
qui, suite à une plainte issue d’or-
ganisations nationalistes armé-
niennes, avait été condamné en
2007 par le Tribunal de police de
Lausanne, puis le Tribunal fédé-
ral, pour avoir dénoncé comme
«mensonge international» l’utili-
sation du terme de «génocide»
pour qualifier les événements sur-
venus, il y a près d’un siècle, lors
de la Première Guerre mondiale.

La décision du 17 décembre
2013 nous a doublement tou-
chés. Nous nous sommes d’une
part sentis blessés en tant que
Suisses par la condamnation de
notre pays par une Cour inter-
nationale vouée au respect des
droits de l’homme, tout en sa-
luant, d’autre part, en tant que
citoyens originaires de Turquie,
la sécurité du droit apportée par
la Cour européenne en réservant
clairement le terme de génocide
aux actes reconnus universelle-
ment comme tels par suite de la
décision d’un tribunal internatio-
nal régulièrement constitué.

L’aspect le plus satisfaisant
de la décision du 17 décembre
est qu’elle permet le débat et
la recherche sur des événe-
ments largement controver-
sés, comme l’admet la cour
elle-même.

Les juges de Strasbourg ont
également souligné que le Dr
Dogu Perinçek reconnaissait
les souffrances subies par les
Arméniens et que ses propos ne
comportaient pas de message
haineux ou raciste, n’attaquaient
en rien la dignité humaine ni ne
constituaient une menace pour
l’ordre public.

Depuis quelques semaines, les
porteurs des thèses arméniennes
se sont livrés, notamment depuis
l’étranger, à un lobbying intense
auprès du Conseil fédéral, et
particulièrement de Madame
Simonetta Sommaruga et Mon-
sieur Didier Burkhalter, pour que
le gouvernement suisse recoure
contre la décision de la CEDH,
avant la date ultime du 18 mars
prochain. Leur argumentation
consiste à dévoyer la décision
de la CEDH qu’ils qualifient de
«scélérate», dans la mesure où
celle-ci contrecarre les objectifs
du lobby arménien. or, faut-il
le rappeler encore une fois, le
jugement porte sur la liberté
d’expression du dr Perinçek.

Par ailleurs, la décision de la
CEDH montre que le mot «géno-
cide» ne doit pas être galvaudé.
Il s’agit d’un terme juridique
aux contours définis de façon
très précise par la convention
de l’onu de 1948 sur la pré-
vention et la pénalisation du
crime de génocide. Or, pour les
événements de 1915, la CEDH a
jugé qu’aucun consensus, même
universitaire, n’existe au sujet
d’un «génocide». Si la grande
majorité des historiens spécia-
lisés dans l’étude de l’Empire
ottoman contestent le qualificatif
de «génocide», d’autres cher-
cheurs poursuivent encore de
sérieux débats et il n’est pas évi-
dent qu’une conclusion finale ou
que la vérité objective et absolue
ressortent de ces débats dans
un proche avenir.

C’est la raison pour laquelle
nous appelons de tous nos vœux
la mise en place d’une commis-
sion d’historiens spécialistes
de cette époque, comme stipulé
dans les Protocoles de Zurich de
2009, signés entre la Turquie et
l’Arménie sous les auspices du
gouvernement suisse et suite
notamment aux efforts remar-
quables de Madame Miche-
line Calmy-Rey. L’ouverture de
toutes les archives et les travaux
de ces scientifiques doivent faire
toute la lumière. Les turcs n’ont
pas peur de la vérité, mais ils la
veulent complète.

Or, des militants issus de la
diaspora arménienne s’opposent
violemment à toute perspec-
tive de recherche historique. Ils
cherchent plutôt à établir la «vé-
rité historique» par le biais de la
politique, avec un lobbying sou-
tenu ciblant les politiciens, no-
tamment en période électorale.
Une vingtaine de parlements
ainsi manipulés ont, par la suite,
voté des résolutions ou des lois
déclaratives de reconnaissance
du «génocide arménien». Nous
pensons pour notre part, avec
d’illustres historiens ou juristes,
qu’il n’appartient pas aux poli-
tiques d’écrire l’Histoire, ils
n’en ont d’ailleurs pas la com-
pétence.

Publier par voie d’annonce une
liste de noms cautionnant une
thèse ne sert à rien et n’impres-
sionne personne. Chacune des
parties peut le faire, et c’est une
surenchère improductive. C’est
le cas de l’annonce publiée ces
jours-ci en Suisse par une orga-
nisation pompeusement appe-
lée «The International Institute
for Genocide and Human Rights
Studies», qui est en fait une offi-
cine du Zoryan Institute, organi-
sation arménienne installée au
Canada.

ce qu’il faut, c’est un débat
scientifique, donc contradic-

toire, au sein d’une commis-
sion de spécialistes de l’Empire
ottoman et de la Première Guerre
mondiale, provenant de divers
horizons: Arméniens, Turcs, Bri-
tanniques, Français, Américains,
Russes…

De même, instrumentaliser la
déclaration d’une association se
réclamant des droits de l’homme
en Turquie, qui en fait n’engage
que son président, connu pour
sa proximité avec l’organisa-
tion terroriste PKK, et qui noircit
outrageusement la Turquie, pour
pousser la Suisse à faire recours,
est vain, car tout ce qui est ex-
cessif est, comme on le sait, insi-
gnifiant.

Dans cette période d’intense
pression sur Madame Somma-
ruga et le Département fédé-
ral de justice et police, nous
avons constaté avec regret que
le Conseil Œcuménique des
Eglises a également été instru-
mentalisé et a introduit dans son
interpellation du gouvernement
suisse une «perspective chré-
tienne» pour lui demander de
recourir contre la CEDH. Faut-il
le rappeler, la suisse est un etat
de droit et laïc, auquel nous
sommes profondément atta-
chés. Le jugement de la CEDH
se situe strictement au niveau du
droit. Dès lors, le recours à des
arguments d’ordre religieux est
proprement scandaleux. Nous
estimons qu’il serait dangereux
et irresponsable de dresser les
communautés religieuses les
unes contre les autres.

Par ailleurs, la stratégie de
mise en parallèle des événe-
ments de 1915 avec la Shoah
n’a pas de sens, comme cela
ressort clairement du jugement
de Strasbourg. De plus, elle est
blessante pour les victimes des
atrocités du nazisme. L’Holo-
causte est un génocide incon-
testable, reconnu par un tribu-
nal ad hoc. Ce n’est en rien le
cas pour ce qu’ont vécu les Ar-
méniens en 1915. De plus, il faut
rappeler ici que la vision armé-
nienne de ces événements passe
sous silence les quelque 530000
Turcs, Kurdes et Circassiens et
les 13-15000 juifs ottomans et
caucasiens exterminés par les
milices arméniennes. doit-on
dénommer cela le génocide
des turcs par les arméniens?

Le peuple turc est ouvert et
généreux. Il l’a montré tout au
long de son histoire, accueillant
par exemple les Juifs qui fuyaient
l’Espagne et le Portugal à la fin
du XVe siècle, ou le nazisme au
XXe, les Polonais au XIXe ou
encore aujourd’hui près d’un
million d’hommes, femmes et
enfants fuyant l’enfer qu’est de-
venue la Syrie. Il n’est pas riche,
mais partage ce qu’il a. il a, par

le passé, connu, en silence et
sans instrumentaliser sa souf-
france, de grands malheurs
comme la perte de 5,5 millions
des siens, tués, déportés lors
du calamiteux et interminable
processus de chute de l’Em-
pire ottoman et de la Première
Guerre mondiale. Les massacres
subis par les Turcs ont souvent
été cachés, camouflés, traves-
tis, comme en témoigne par
exemple Maurice Gehri, le cou-
rageux délégué suisse du CICR,
qui a permis d’établir la vérité et
de faire la lumière en 1921 sur les
massacres d’ampleur et les opé-
rations d’extermination auxquels
se sont livrées les milices armé-
niennes.

Au prix d’innombrables souf-
frances et sacrifices, naît fina-
lement, sous la conduite de
Mustafa Kemal Atatürk, une Ré-
publique moderne, laïque, réso-
lument tournée vers l’avenir et
qui rejoint la famille des nations
démocratiques. Sa reconnais-
sance internationale est procla-
mée par le Traité de Lausanne
de 1923, dont la Suisse est dé-
positaire.

Le peuple turc comprend et
partage les épreuves des autres
peuples, et notamment compatit
à celles vécues par les Armé-
niens il y a cent ans. Il récuse par
contre le terme de génocide. Re-
levons que le débat sur le «géno-
cide arménien» est parfaitement
libre en Turquie, et on peut y af-
firmer qu’il s’agit là d’une vérité,
sans risquer de se retrouver en
prison, car cela fait partie de la
liberté d’expression de tout un
chacun. et c’est précisément
le respect de ce droit fonda-
mental que la cedH vient de
rappeler dans son arrêt du
17 décembre 2013 concernant
l’affaire Perinçek.

Tous ceux qui ont eu l’occa-
sion de voyager en Turquie ont
pu relever l’hospitalité ancrée
dans les traditions de ce pays.
La grande diversité ethnique qui
constitue sa population est le
reflet de la mosaïque de peuples
et d’ethnies qui l’ont toujours
composée. Il n’y a pas de
racisme anti-arménien en Turquie,
contrairement à ce que voudrait
faire croire une certaine propa-
gande, dans le but de servir ses
desseins bien connus. Chaque
année, des milliers d’Arméniens
fuyant les conditions écono-
miques et politiques désastreuses
du régime d’Erevan viennent cher-
cher et trouver du travail en Tur-
quie. Certains demandent même
à acquérir la nationalité turque et
à résider définitivement dans leur
nouveau pays.

Nous pensons que le temps
est venu de mettre fin à la
perpétuation de la mémoire

porteuse de haine. De pair
avec une approche scientifique
du passé, il faut transmettre aux
générations futures autre chose
que rancœurs et désirs de re-
vanche.

Il ne faut pas menacer le
vivre-ensemble harmonieux et
la paix sociale qui sont des ca-
ractéristiques si précieuses de
la Suisse, en important sur son
sol des règlements de comptes
relatifs à un passé vieux d’un
siècle et dans lequel elle n’est
impliquée en aucune manière.
On se souviendra néanmoins
de la terrible vague d’attentats
perpétrés par le groupe terro-
riste arménien ASALA, qui firent
de nombreuses victimes, morts
et blessés, dans les années
1980 en Suisse. A nos yeux, la
décision de la cedH a donné
une opportunité sans précé-
dent au département fédéral
de justice et police pour enfin
extraire l’épine que constitue le
conflit turco-arménien de 1915,
une problématique exogène à
la Suisse et qui a trop long-
temps miné ses relations avec la
Turquie.

Notre communauté, avec la
plupart des Suisses, est égale-
ment lasse de la stigmatisation
latente qu’entretiennent les har-
cèlements judiciaires liberticides
à répétition, le bâillonnement
de son droit à l’expression ou
encore l’édification d’un monu-
ment controversé au «génocide
arménien», source de tension
et de discorde, dans le parc de
l’Ariana au cœur de Genève,
sous les fenêtres de l’ONU, dont
on provoque inutilement l’ire et le
mécontentement.

Pour toutes ces raisons, et
également de par la mise en
péril des relations de la suisse
avec un pays ami et un par-
tenaire stratégique d’impor-
tance, et vu les lourdes res-
ponsabilités et conséquences
inhérentes à cette affaire,
nous pensons que le recours
de madame sommaruga et du
département fédéral de justice
et police contre la décision de
la cour européenne des droits
de l’homme constitue une er-
reur fondamentale.

ceci dit, nous prenons acte
de cette décision de recou-
rir, que nous ne pouvons que
déplorer. tout en soulignant
notre immense déception
et notre sentiment de pro-
fonde injustice, nous restons
confiants dans les institutions
démocratiques et sommes
persuadés que le respect des
libertés fondamentales, cher à
la cour européenne des droits
de l’homme, sera reconnu, une
fois de plus, par les juges de la
Grande chambre.

Pourquoi Faut-iL accePter La décision de La cour euroPéenne
des droits de L’Homme et resPecter La LiBerté d’eXPression
dans Le diFFérend entre L’arménie et La turquie?

Fédération des associations turques de suisse romande
9, rue de crissier, cP 648 - 1020 renens / suisse
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L’incontro
Au rendez-vous des grandes
personnalités du vin italien
– à Genève!

Les propriétaires des domaines
suivants seront personnellement
présents:

PIEMONTE
Azelia
Castellari Bergaglio
Aldo Conterno
Conterno Fantino
Fratelli Giacosa
Monchiero Carbone
Oberto – Ciabot Berton
Pasquero Elia

LOMBARDIA
Ca’del Bosco

VENETO
Buglioni
Fratelli Tedeschi

FRIULI
Venica & Venica

TOSCANA
Castellare
Fontodi
Monastero
Montevertine
Vecchie Terre di Montefili
Castello dei Rampolla
Capezzana
Mormoraia
Ghizzano
Le Macchiole

Caratello Weine AG
Zürcher Strasse 204E, CH-9014 St.Gallen
T +41 71 244 88 55, F +41 71 244 63 80
info@caratello.ch, www.caratello.ch

TOSCANA
Petra
Rocca di Frassinello
Terenzi
Mastrojanni
Poggio Antico
Avignonesi
Lombardo
IL Borro

ABRUZZO
Torre dei Beati

BASILICATA
Elena Fucci

PUGLIA
Castel di Salve
Gianfranco Fino

CALABRIA
Terre di Balbia

SICILIA
Abbazia Santa Anastasia
Palari

SARDEGNA
Colle Nivera
Cantina di Santadi

Lundi, 17 mars 2014
de 14h00 à 20h00
entrée libre pour clients Caratello.

Hôtel Four Seasons des Bergues
33, quai des Bergues
1200 Genève

Sous la roched’Uri, le bunkernumérique suisse
> Sécurité La Suisse
capitalise sur le
scandale de la NSA

> Elle convertit
ses abris militaires
en coffres-forts
de données privées

Mehdi Atmani ATTINGHAUSEN

La scène est surréaliste. A l’orée
de la forêt d’Attinghausen, sous
les chauds rayons de mars, cinq
bûcherons uranais préparent la
nature avant son éveil annuel. Ils
travaillent à demi-manches, entre
deux fermes, à moins de 10 kilo-
mètres du lac des Quatre-Cantons.
Sous leurs pieds, les feuilles mortes
dévoilent une porte antinucléaire
de 4 tonnes. Elle s’ouvre sur l’un
des lieux les plus sécurisés du pays,
dans lequel turbinent les serveurs
informatiques de banques privées,
de groupes pharmaceutiques mais
aussi de multinationales, pour ne
citer qu’eux. Un coffre-fort numéri-
que où dorment les données sensi-
bles des acteurs clés de l’économie
suisse et étrangère.

Ce repaire de films d’espionnage
n’est autre que l’ancien bunker du
commandement de l’armée suisse,
construit dans la roche après la Se-
conde Guerre mondiale. Encom-
brée par cette cachette bétonnée
dont elle ne sait que faire, la Confé-
dération s’en débarrasse à la fin
des années 2000. Si les cartes de la
Guerre froide toujours au mur tra-
hissent son passé, le lieu a bel et
bien tourné la page de son histoire
militaire pour se muer, depuis
2011, en centre de stockage de
données informatiques: le plus
grand du pays, le plus sûr. Surtout,
le plus prisé depuis le scandale ré-
vélé par Edward Snowden en juin
2013.

La Suisse fait son beurre sur le
programme d’espionnage tenta-
culaire orchestré par la NSA. Au
cœur du bunker d’Attinghausen,
elle offre un nid douillet – et très
discret – aux entreprises désireu-
ses d’y stocker leurs données. Cette
reconversion helvétique en coffre-
fort numérique explose. Le centre
de données uranais enregistre
depuis neuf mois «une augmenta-

tion de 20 à 30% des demandes,
dont la moitié émane d’entreprises
étrangères», selon la maîtresse de
maison, l’entreprise Deltalis, spé-
cialisée par le passé dans la conser-
vation d’objets d’art.

C’est donc dans le berceau ura-
nais de Guillaume Tell que s’appré-
hende l’ère post-Snowden. La for-
teresse n’a pas d’adresse. Ses
coordonnées GPS sont tenues se-
crètes. Passé les 4 tonnes d’acier,
les signaux des téléphones porta-
bles agonisent. Derrière la vitre
blindée, deux gardes vérifient
l’identité du visiteur, tout en gar-
dant un œil vigilant sur les huit
écrans de surveillance. Puis scan-

nent les empreintes veineuses de
l’auriculaire. Un dernier sas de
sécurité pour enfin pénétrer dans
le ventre de la bête, au centre de
la montagne. Sous nos yeux se
déploient 15 000 m2 de couloirs et
d’antichambres répartis sur trois
niveaux, dans trois bâtiments. Sur
nos têtes, plus de 1500 mètres de
granit.

La température chute. Les mains
se glacent. A l’autre bout du couloir
bétonné dans la roche, Andreas
Reinhardt se fend d’un «Bienvenue
chez nous», comme pour réchauf-
fer les corps. Le codirecteur de Del-
talis est le fier propriétaire de cette
colocation atypique, qui compte

plus d’une vingtaine de clients:
des banques privées, des assuran-
ces ou des groupes pharmaceuti-
ques. Nous n’en saurons pas plus.

A ses côtés, Tobias Christen.
Crâne rasé, jeans noirs et veste de
costume bleu nuit, le PDG de
DSwiss est le dernier colocataire.
Cette PME zurichoise est l’un des
principaux prestataires pour le
stockage hautement sécurisé de
données électroniques et de mots
de passe. Depuis 2009, elle propose
son service baptisé SecureSafe aux
particuliers, comme aux petites,
moyennes et grandes entreprises.
Il s’agit d’un coffre-fort numérique
dans lequel les informations pri-

vées ou les documents confiden-
tiels sont stockés.

Tobias Christen loue depuis peu
quelques serveurs à Attinghausen.
A l’heure actuelle, seul un tiers de
la capacité du centre, soit environ
5000 m2 est commercialisé. Le mè-
tre carré dans un dortoir de ser-
veurs informatiques se négocie
«aux alentours de 5000 francs», su-
surre Patrick Müller, chef opéra-
tionnel de Deltalis. Quant aux pres-
tations d’une chambre privée ou
Deluxe… aucun prix ne filtre.

Tobias Christen n’est pas plus lo-
quace. Vu son sourire, il ne regrette
pas son investissement. Grâce à la
déclinaison du service SecureSafe

sur iPhone, son entreprise ac-
cueille 1000 nouveaux clients par
jour. «Depuis les révélations
d’Edward Snowden, nous enregis-
trons 15% d’augmentation», se ré-
jouit-il. DSwiss compte aujour-
d’hui 500 000 clients, dont 80%
d’étrangers. Un chiffre qui devrait
doubler d’ici à la fin de l’année, se-
lon le PDG.

Plusieurs facteurs expliquent
l’attractivité de la Suisse. Sur le plan
légal, le pays jouit d’une réputation
en matière de confidentialité et de
protection des données. «En Suisse,
la loi sur la protection des don-
nées s’applique à tout traitement
de données personnelles, qu’elles
soient numériques ou non», rap-
pelle Jean-Philippe Walter, pré-
posé fédéral suppléant à la pro-
tection des données et à la
transparence.

En d’autres termes, les données
stockées légalement dans les cen-
tres suisses – sous forme physique
(CD) ou numérique – sont en prin-
cipe inaccessibles. Pour autant, la
Suisse peut-elle parer à des injonc-
tions étrangères? «En cas d’action
judiciaire, le verrou du coffre-fort
numérique helvétique peut sau-
ter», prévient Jean-Philippe Walter.
Comme avec le secret bancaire en
son temps, la Suisse ne serait pas à
l’abri de pressions américaines.

A cela s’ajoute la stabilité politi-
que. Le pays jouit aussi d’une qua-
lité de connexion au réseau et de
systèmes de communication per-
formants. Le bunker uranais se si-
tue d’ailleurs au cœur du nœud des
communications entre le nord et le
sud de l’Europe. La vallée uranaise
est encerclée par un ring de fibre
optique qui alimente la métropole
zurichoise en moins d’une milli-
seconde. Autre atout: l’approvi-
sionnement sûr et bon marché en
électricité, quasiment sans émis-
sions de CO2 et à 60% hydraulique,
donc renouvelable.

Les centres de données sont
très gourmands en électricité. Ce-
lui d’Attinghausen dispose de trois
réservoirs de 300 000 litres chacun
naturellement alimentés par l’eau
de fonte du glacier voisin. De quoi
réduire sensiblement les frais d’ali-
mentation et de climatisation.

Selon l’institut d’études de mar-
ché IDC, le volume mondial de
données affiche une expansion an-
nuelle d’environ 45%. Il pourrait
atteindre les 8 zettaoctets en 2015,
soit la capacité de 252 milliards
d’iPad de 32 Go. Au regard de ces
prévisions, le bunker d’Attinghau-
sen ne regrette pas sa reconversion.

«La loi suisse
s’applique à tout
traitement de données
personnelles;
numériques ou non»

Le ventre de la bête. Le centre se déploie sur 15000m2, 1500mètres sous la montagne. Un tiers de sa capacité est occupé par les serveurs
informatiques d’une vingtaine de clients. Dernier arrivé, Tobias Christen, spécialisé dans le stockage sécurisé de données. ATTINGHAUSEN, 12MARS 2014
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Un eldorado
U La Suisse abrite 58 centres
de données en colocation
(sans les centres de données
privés, comme ceux d’UBS,
Swisscom), dont 20 rien que
dans le canton de Zurich, selon
Datacentermap.com
U 129000m2 de surfaces sont
dédiées à l’hébergement
informatique en Suisse (19 ter-
rains de foot). Au niveau euro-
péen, elle se place au 6e rang
des pays qui enregistrent la
plus grande surface de centres
de données.
U L’étude de l’Institut für
Wirtschaftsstudien à Bâle
(IWSB) réalisée en 2012 table
sur une expansion de 63%des
surfaces suisses de centres de
données entre 2011 et 2016.
U Un centre de données de
10000m2 consomme autant
d’électricité qu’une ville de
50000 habitants.
U En 2013, le Data Centre Risk
Index plaçait la Suisse au 11e
rangmondial des pays les plus
attractifs pour y implanter des
centres de données.M.At.

>> Sur Internet
En images, dans l’antre du bunker

www.letemps.ch
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RémyPagani, unmagistrat encore et toujours décrié
>Genève La gestion
des grands travaux
de la Ville par le
magistrat d’Ensemble
à gauche agace
plusieurs élus

> Par son style
politique, l’édile fige
les fronts

Olivier Francey

Conseiller administratif de la
Ville de Genève depuis 2007, élu
d’extrême gauche, député au
Grand Conseil et ancien secré-
taire permanent du Syndicat des
services publics, Rémy Pagani est

un homme politique atypique.
«Un magistrat, alors arrivé au
pouvoir, qui n’a pas su se débar-
rasser de son passé militant», as-
surent ses détracteurs. «Au con-
traire, un homme de conviction»,
répliquent ses fidèles partisans.

Chargé des Constructions et de
l’aménagement, l’édile occupe le
département le plus exposé,
s’agissant de celui qui travaille
pour tous les autres. Ecoles, crè-
ches, parc locatif de la municipa-
lité, infrastructures sportives et
culturelles, rien ne se construit,
rien ne se rénove sans le presque
sexagénaire.

Depuis plusieurs mois, les
grands projets portés par le con-
seiller administratif (lire ci-des-
sous) se retrouvent sous le feu des
médias et des critiques. «Rémy
Pagani navigue à vue», accuse par
exemple Alexandre Wisard, an-
cien président de la Commission
des travaux et des constructions.
Le conseiller municipal écolo-
giste réprimande le magistrat
pour son manque de concerta-
tion avec les partenaires concer-
nés qui conduit, selon lui, à de-

voir constamment modifier les
projets en cours. «J’ai également
l’impression que le magistrat
gère ses dossiers de manière ap-
proximative, renchérit le démo-
crate-chrétien Alain de Kalber-

matten. Il ne semble pas
maîtriser toutes les informations,
ou alors en tait volontairement,
nous ne le savons pas. La certaine
compréhension qui prévalait lors
de la première législature n’existe
plus.»

Cette méfiance des élus, deve-

nue entre-temps défiance, prend
aujourd’hui de l’ampleur. «La
première législature de Rémy Pa-
gani s’inscrivait dans une période
financièrement faste pour la mu-
nicipalité, dans l’absence de
grands projets coûteux», avance
le conseiller municipal Adrien
Genecand.

Piqué au vif, l’intéressé ne
s’étonne pas des reproches qui lui
sont faits, «surtout à la veille d’en-
jeux électoraux» qui se tiendront
en 2015. «Quant aux critiques ré-
currentes sur l’état des finances
publiques, elles n’ont pas changé
depuis mon entrée en fonction.
Les élus font preuve de catastro-
phisme. Surtout que je n’ai pas
dépassé les budgets que le Muni-
cipal m’avait fixés», assure Rémy
Pagani. L’élu d’Ensemble à gau-
che s’étonne, par contre, que l’on
vienne lui reprocher de vouloir

trouver des solutions. «J’ai quand
même été élu pour cela. Et j’en
suis très heureux.»

Bête noire des promoteurs im-
mobiliers lorsqu’il s’agit de
s’opposer à des surélévations
d’immeuble – «autour d’une ving-
taine», assure l’intéressé –; défen-
seur des minorités lorsqu’il s’agit
de lutter contre une extension en
surface de la gare Cornavin, Rémy
Pagani doit faire face depuis
2011 à une nouvelle majorité de
droite très fragile au sein du Con-
seil municipal. «Les fronts se sont
durcis, analyse Nicole Valiquer
Grecuccio, actuelle présidente de
la Commission des travaux. Nous
avons tendance à tout vouloir po-
litiser ce qui ne l’est pas», regrette
la socialiste. «Au contraire, le ma-
gistrat paie comptant sa manière
de procéder», rétorque Adrien
Genecand.

Laméfiance des élus,
devenue entre-temps
défiance, prend
aujourd’hui
de l’ampleurRémy Pagani. Conseiller

administratif en Ville de Genève.
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GrandThéâtre: deusexmachinabis repetita

La cure de jouvence de l’institu-
tion genevoise relève de l’épo-
pée. Jugés nécessaires – puis
urgents suite à l’affaissement
d’un parapet causant la chute
d’une spectatrice en 2011 –, les
travaux de rénovation du Grand
Théâtre sont originellement
estimés à 20millions de francs.
Deux ans plus tard, la facture
prend l’ascenseur pour s’établir
à 66,7 millions de francs, mais
intègre désormais une extension
de 600m2 pour accueillir une
zone administrative à l’arrière
du bâtiment. En décembre 2013,
la commission desmonuments
et des sites – organe qui délivre
les préavis patrimoniaux –
conteste cette extension. En
cause, un droit de servitude au
bénéfice des parcelles voisines
qui interdit tout agrandissement
et surélévation. Rémy Pagani
réfute ne pas avoir eu connais-
sance de cet élément. «Je l’ai
appris en décembre 2012, af-
firme le magistrat. Mais j’ai
commis l’erreur de ne pas avoir
négocié avec les détenteurs de
la servitude. C’était déjà trop
tard.» L’élu revient avec une

autre solution: celle d’un agran-
dissement de l’édifice en sous-
sol et dans les combles. Ce qui
lui permet de faire passer la
surface administrative de 600
à 850m2.
Parallèlement, le conseiller
administratif doit trouver des
solutions de relogement tempo-
raire pour l’institution genevoise
pendant les deux ans que dure-
ront les travaux, entre 2015
et 2017. Un accueil au sein du
Bâtiment des forces motrices
(BFM) est envisagé, surtout que
la rénovation des lieux en 1997
visait déjà à accueillir l’opéra.
Mais l’élu d’Ensemble à gauche
juge cette opportunité trop
onéreuse, soit 1,7 million de
francs au total, selon ses calculs.
Au BFM Rémy Pagani préfère
le pavillon de la Comédie-Fran-
çaise. Ce théâtre éphémère
lui échappe temporairement
au profit de la Libye, laquelle
ne s’acquitte finalement pas
de sa facture: l’édifice prendra
la direction de Genève. L’empla-
cement choisi pour héberger
la structure devrait être connu
en fin de semaine.O. F.
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Lapasserelle de laRade au cœurde conflits

Favoriser la cohabitation entre
piétons et cyclistes par la cons-
truction d’une passerelle adjointe
au pont duMont-Blanc, c’est le
message adressé, en 2003 déjà,
par une poignée d’élusmunici-
paux à leur exécutif. Unmessage
répété pendant plusieurs années
avant qu’un premier crédit
d’étude ne soit débloqué, en
2006 (1,42million), puis un
second (2,6millions), en 2011,
soit quatre ans après l’entrée en
fonction de RémyPagani, qui
obtient une promesse de cofinan-
cement par la Confédération. Une
année plus tard, en 2012, le nom
du vainqueur du concours d’ar-
chitecture lancé par la Ville de
Genève est dévoilé. Depuis? Plus
rien. Plusieurs facteurs expliquent
ce retard. Un conflit opposant le
magistrat à l’ancienne conseillère
d’EtatMichèle Künzler sur le
financement du déplacement des
débarcadères de la Compagnie
générale de navigation (CGN)
éclate. Rémy Pagani se dit con-
vaincu que le canton a promis de
payer, l’écologiste réfute. «Les
coûts n’ont pas été appréciés de
façon précise et encoremoins

validés par le Conseil d’Etat,
répliquait-elle à l’époque. Nous
ne sommes pas dans une discus-
sion demarchands de tapis.»
Rémy Pagani affirme aussi avoir
«toujours dialogué» avec la CGN.
Cette dernière conteste.
Un autre élément sème le trouble
auprès des conseillersmunici-
paux: le prix de l’ouvrage, qui
évolue au fur et àmesure des
nouvelles contraintes qui appa-
raissent. Estimé à 20millions de
francs, le projet passe alors à
30millions selon RémyPagani.
«Ce sera assurément 40mil-
lions», assènent plusieurs con-
seillersmunicipaux. Lesquels
exigent de leurmagistrat de
revenir dans les troismois avec
un projet ne dépassant pas les
15millions. Un objectif volontai-
rement inatteignable dans ces
délaismais qui reflète la grogne
des élus.
A ce jour, aucune demande
d’autorisation de construire n’est
encore parvenue aux autorités
cantonales. «Dans l’attente d’une
étude fluviale que nous avons
commandée», affirme Rémy
Pagani.O. F.
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La pharaonique rénovation de la Plaine

Le premier crédit d’étude destiné
à rénover la plaine de Plainpalais
remonte à 1996. Aujourd’hui,
l’embellissement du célèbre
losange de 80000mètres n’est
toujours pas terminé. «Si l’ana-
lyse des besoins avait été faite
correctement, son réaménage-
ment aurait peut-être duré six ou
sept ans», constate la Cour des
comptes en juin 2012. Certes,
Rémy Pagani a pris le dossier en
main alors que la seconde étape
était déjà en cours. «Les lacunes
constatées sont antérieures à
l’entrée en fonction dumagis-
trat», préciseraMarco Ziegler,
magistrat suppléant de la CdC.
Des «insuffisances dans l’ana-
lyse des besoins», lemanque de
concertation avec les services du
canton et les usagers de la Plaine
sont notamment à l’origine de la
révision du projet d’ensemble.
Entraînant des conséquences
importantes sur les coûts des
travaux, passant de 24millions
de francs en 2004 à 26millions
en 2005 et jusqu’à 38millions en
2009, que lemagistrat a dû
défendre devant un délibératif
toujours plusméfiant. La Cour

constate également des dépas-
sements dans l’utilisation des
divers crédits votés pour chaque
étape, pourtant approuvés par le
municipal. Les coûts excédentai-
res ont alors été financés par le
biais de l’enveloppe suivante,
critique la CdC. Cesmanœuvres
– parfois peu orthodoxesmais
légales – conduisent les élus vers
la défiance envers leurmagistrat,
exprimée par le refus de financer
la dernière étape de la cure de
jouvence.
Aujourd’hui, c’est la gestion de
l’abattage des arbres de la Plaine
par lemagistrat qui agace. Sous
lamenace d’un référendum,
Rémy Pagani trouve une parade,
celle de la transplantation de 54
arbres vers d’autres parcsmuni-
cipaux. Coût de l’opération:
500000 francs, soit 9300 francs
par arbre. «Trop cher», pour une
majorité de la Commission des
travaux.Mais l’édile n’en a cure.
«J’irai cherchermoi-même les
fonds nécessaires à leur déplace-
ment.» A ce jour, la rénovation
de la plaine de Plainpalais aura
coûté 40,7millions de francs.
O.F.
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Genèvepourraitneplusaccueillir
lesélèvesquirésidentenFrance
> Enseignement Dans le cadre de perspectives budgétaires difficiles,
le gouvernement explore toutes les pistes pour réaliser des économies

Il ne s’agit que d’«une idée
parmi d’autres», tient à rassurer le
gouvernement genevois, mais
elle fait déjà couler beaucoup
d’encre: celle d’interdire à 1300
élèves de l’enseignement obliga-
toire (école primaire et cycle
d’orientation) de poursuivre leur
scolarisation dans le canton de
Genève. Comme le révèle le quoti-
dien 20 minutes, la ministre de
l’Instruction publique, la socia-
liste Anne Emery-Torracinta, a
rencontré les directeurs des éta-
blissements la semaine passée
pour leur faire part de cette ré-
flexion à l’étude par l’exécutif can-
tonal. «Nous n’avons aucun ta-

bou», a rappelé mercredi le
président du Conseil d’Etat, Fran-
çois Longchamp.

«Même si je ne suis pas, a priori,
favorable à cette idée, elle doit être
étudiée, estime Jean Romain, dé-
puté libéral-radical et ancien en-
seignant. Aujourd’hui, les classes
sont déjà pleines. Il faut donc soit
construire plus d’établissements,
ce qui me semble peu réaliste, soit
augmenter le nombre d’élèves par
classe. Quant à ceux qui répon-
dent que cela péjorera la qualité
de l’enseignement dans le canton,
je leur répondrai qu’elle est déjà
très mauvaise.»

Le gouvernement doit présen-

ter d’ici au 10 juin son programme
de législature, raison invoquée
par l’exécutif pour passer en revue
le financement des prestations.

Les économies qui pourraient
être réalisées n’ont pas encore été
chiffrées. Mais la marge de
manœuvre est «faible en raison du
niveau d’endettement et des in-
vestissements à consentir pour
combler le retard pris dans ce do-
maine», précise quant à lui le mi-
nistre des Finances, Serge Dal
Busco. Pour l’heure, aucune indi-
cation ne permet de connaître les
détails du projet, son agenda ou
encore si les élèves déjà inscrits
seraient concernés. O. F.

L’arrêt européenqui redonne
espoir aux victimesde l’amiante
> Justice La décision rendue par le CEDH, donnant gain de cause
aux proches d’un défunt, devrait ouvrir sur de nouvelles procédures

De nombreuses demandes d’in-
demnités de la part de victimes de
l’amiante pourraient à nouveau
être formulées en Suisse à la suite
de l’arrêt rendu mardi par la Cour
européenne des droits de
l’homme (CEDH). Selon un avocat
de victime de l’amiante, cette déci-
sion montre «la voie à suivre»
pour la justice suisse.

Mardi, une veuve d’une victime
de l’amiante et leurs deux filles
ont obtenu gain de cause à Stras-
bourg. La CEDH a jugé que la
Suisse a violé leur droit à un pro-
cès équitable en leur refusant une
indemnité pour tort moral en rai-
son de la prescription.

Cet arrêt va aider les victimes de
l’amiante. Elles pourront exiger de
l’argent en guise de dédommage-
ment ou de compensation, ce que
la justice suisse leur a refusé jus-
qu’à maintenant.

Eternit, les CFF etABB
Des vieux cas vont redevenir

d’actualité à la suite de cette déci-
sion, selon l’avocat de victimes de
l’amiante, Martin Hablützel. La
justice devra en tenir compte, ju-
ge-t-il mercredi dans une inter-
view sur le site d’information en
ligne alémanique Watson. «La
glace est brisée et des demandes
d’indemnisation à l’intention

d’Eternit, des CFF et d’ABB sont à
prévoir.»

L’arrêt de la CEDH appelle de
nouvelles réponses. La justice
suisse doit dorénavant se deman-
der «ce que les responsables de
l’industrie de l’amiante et de la
Suva savaient ou auraient dû sa-
voir au cours des années 70 et
80.»

Se pose également la question
des mesures de protection durant
les années 70. Martin Hablützel se
réfère à un récent jugement du
Tribunal fédéral, qui a estimé en
décembre que les dangers de
l’amiante étaient déjà connus au
cours de cette décennie. ATS
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L’Ukraine, et l’impérieuse nécessité
de respecter le droit international

MarceloKohen

L’interdiction du recours à la
force dans les relations internatio-
nales est un principe fondamental
du droit international contempo-
rain. Le respect de l’intégrité territo-
riale des Etats revêt la même impor-
tance. Il en va de même pour la non-
intervention dans les affaires
internes des autres Etats, bien qu’il
soit reconnu que le respect des
droits fondamentaux de la per-
sonne humaine n’est plus aujour-
d’hui une question qui relève du
domaine réservé des Etats.

Si l’on examine l’intervention
russe en Crimée, république auto-
nome au sein de l’Ukraine, force est
de constater que l’action du
Kremlin est contraire au droit inter-
national. C’est ce que les capitales
occidentales rappellent avec force
et vigueur tous les jours depuis le
début de la présence des troupes
russes dans l’ensemble de la pénin-
sule au bord de la mer Noire. Seule-
ment voilà, les accusateurs font-ils
preuve de cohérence? Ce sont les
mêmes qui ont encouragé par tous
les moyens la sécession du Kosovo,
soutenu celle du Soudan du Sud,
utilisé la force sans autorisation du
Conseil de sécurité et mené une po-
litique qui a conduit au fractionne-
ment de facto de l’Irak, de l’Afgha-
nistan et de la Libye.

Après l’annonce du parlement
de la Crimée d’organiser un référen-
dum pour décider du sort du terri-
toire et le rattacher à la Russie,
Washington et Bruxelles se sont
empressésdedéclarersonillégalité,
car «contraire à la Constitution de
l’Ukraine et au droit international».
Le problème est que, si l’on suit les
arguments américains, britanni-
ques, français et allemands em-
ployés il n’y a pas si longtemps pour

justifier la sécession du Kosovo, on
arrive à des conclusions qui ren-
dent surprenant l’émoi de ces gou-
vernements aujourd’hui. Lorsque le
parlement du Kosovo a déclaré l’in-
dépendance, ces mêmes gouverne-
ments ont affirmé que la violation
de la Constitution de la Serbie était
sanspertinenceetqueledroit inter-
national ne prohibait pas les décla-
rations unilatérales d’indépen-
dance. C’est la conclusion que ces
Etats ont obtenue de la Cour inter-
nationale de justice dans son avis
consultatif sur la déclaration d’in-
dépendance du Kosovo. Le gouver-
nement de Vladimir Poutine les
paie aujourd’hui avec la même
monnaie. Si la déclaration unilaté-
rale du parlement kosovar faisant
sécession de la Serbie n’était pas illi-
cite, pourquoi le serait celle du par-

lement criméen se séparant de
l’Ukraine? La contradiction est en-
core plus flagrante dans le cas du
gouvernement britannique. Tout
en se refusant à régler diplomati-
quement le différend avec l’Argen-
tine au sujet des îles Malouines, il a
organisé, l’année dernière, un réfé-
rendum pour que ses 1500 citoyens
qui résident dans l’archipel «déci-
dent» de son sort. Alors même que
laplupartd’entreeuxnesontmême
pas nés aux Malouines et y sont arri-
vés il y a moins d’une dizaine d’an-
nées. Seul le Canada a reconnu la
validité de ce choix très particulier.
Avec quelle autorité Londres pour-
ra-t-il critiquer la tenue d’un réfé-
rendum en Crimée?

Plus spécifiquement dans le cas
de l’Ukraine, tant les Etats-Unis
d’Amérique que l’Union euro-
péenne n’ont pas caché leur soutien
aux manifestants de Maïdan et aux

forces d’opposition. Il s’agit aussi
d’une violation au principe de non-
intervention. La présence d’élé-
ments extrémistes anti-russes et an-
tisémites au sein du gouvernement
provisoire, l’abolition de la langue
russe comme l’une des langues offi-
cielles du pays – alors qu’elle est par-
lée par une large partie de sa popu-
lation –, les sérieuses accusations
selon lesquelles les victimes des tirs
à Maïdan – qui ont précipité le dé-
part du président élu – furent
l’œuvre de francs-tireurs à la solde
de certains éléments de l’oppo-
sition n’ont pas ému les capitales
occidentales. Si l’ingérence russe est
inadmissible, l’ingérence améri-
caine et européenne l’est tout
autant.

Les contradictions en politique
internationale et le mépris pour le
droit international quand cela ar-
range les intérêts des uns ou des
autres ont un prix. Les capitales oc-
cidentales sont restées désarmées
face à la Russie. Pas militairement
ou économiquement. Il s’agit d’un
désarmement moral. A force
d’ignorer les règles de base qui ré-
gissent les relations internationales
en invoquant de faux arguments ju-
ridiques ou en prétendant que les
actions en question «ne consti-
tuaient pas de précédents», à force
de favoriser le morcellement des
Etats, d’imposer une culture de la
force dans les relations internatio-
nales, ceux qui prétendent repré-
senter les valeurs démocratiques
sur la scène internationale ont fini
par affaiblir l’ossature du droit in-
ternational et le système de sécurité
collective. Si, au début de ces prati-
ques, les gouvernements en ques-
tion réussissaient à mobiliser les
opinions publiques, sous couleur
de la promotion des droits hu-
mains et de la fin des régimes dicta-
toriaux, ils ne parviennent plus à les
tromper aujourd’hui. Les résultats
accablants de ces politiques sont à
la vue de tous.

Il est grand temps de changer de
cap. Il ne s’agit pas du retour aux
réflexes de la Guerre froide, mais de
celui du respect du droit internatio-

nal. Plus d’invocations biaisées de
prétendues exceptions, plus d’igno-
rance des principes fondamentaux
grâce auxquels la société interna-
tionale a péniblement élaboré un
corpus de règles qui a permis l’uni-
versalisation et la démocratisation
du système juridique international.
Une véritable communauté inter-
nationale et un système de sécurité
collective ne peuvent être fondés
que sur la base du respect mutuel
desrègles.Nepaslefairequandcela
l’arrange et demander à l’autre de le
faire quand cela n’arrange pas ce
dernier implique de revenir non
pas à l’époque de la Guerre froide,
mais à celle de l’époque précédant
le Congrès de Vienne, il y a deux
siècles, où seuls les rapports de
force décidaient du destin du
monde.

La crise ukrainienne ne se réglera
pas à coups de sanctions d’un côté
et de représailles de l’autre. Elle de-
vra trouver une issue dans la prise
en compte du droit international, y
compris les droits des minorités, et
des intérêts des parties concernées.
Cela comporte le respect de l’unité
et de l’intégrité territoriale de
l’Ukraine, le respect de l’autonomie
de la Crimée et plus généralement
des droits des minorités russopho-
nes sur l’ensemble du pays, accom-
pagnés de garanties adéquates, la
tenue d’élections sous surveillance
internationale pour normaliser la
viepolitiqueukrainienne, lerespect
de la présence navale russe en Cri-
mée en conformité avec les accords
préalablement conclus, si néces-
saire assortie d’un prolongement
temporel, et l’engagement de tous
les Etats tiers et de l’Union euro-
péenne au respect strict du principe
de non-intervention.

Lemépris pour
le droit international
quand cela arrange
les intérêts des uns
ou des autres a un prix

Professeur de droit international,
HEID, Genève

Lectures

Les grandsdiscours suisses
Reden, die Geschichte schrieben
Felix Münger
Editions hier + jetzt

«Dans l’histoire suisse du
XXe siècle, on ne trouve pas de
grands discours comme ceux d’un
Winston Churchill, d’un Charles
de Gaulle, d’un Willy Brandt ou
d’un Martin Luther King», écrit Fe-
lix Münger dans le préambule du
livre publié (en allemand) sous le
titre Les discours qui ont écrit l’his-
toire. Le journaliste de la radio alé-
manique a sélectionné dix haran-
gues polarisantes, allocutions
rassembleuses ou déclarations
ayant laissé des traces.

Il débute avec l’appel à la raison
du poète Carl Spitteler, Notre point
de vue suisse, lancé le 14 décembre
1914 à Zurich alors que les Aléma-
niques éprouvaient de la sympa-
thie pour l’empire allemand et les
Romands pour l’Entente. Cin-
quante ans plus tard, Hans Peter
Tschudi lança un autre appel à
l’unité. C’était le 9 septembre 1965
à Saas Grund. Le glacier de l’Allalin
s’était détaché et avait tué 88
ouvriers, en majorité italiens, qui
construisaient le barrage de Matt-
mark. L’immigration faisait déjà
débat. «La douleur commune qui
frappe nos peuples doit nous rap-
procher», déclara-t-il.

Pilet-Golazdésécurise lepays
Le texte lu à la radio par Marcel

Pilet-Golaz le 25 juin 1940 désécu-
risa les auditeurs, qui attendaient
un appel à la résistance après la
capitulation de la France. Mais le
Vaudois invita les «Confédérés» à
«suivre» le Conseil fédéral, «comme
un guide sûr et dévoué, qui ne
pourra pas toujours expliquer,
commenter, justifier ses décisions»,

le mot «guide» étant traduit par
«Führer» dans la version alle-
mande. Le 30 août 1942, le con-
seiller fédéral Eduard von Steiger,
devant les jeunesses protestantes à
Zurich, évoquant la fermeture des
frontières aux réfugiés juifs, fit une
métaphore sur l’impossibilité pour
le commandant d’une «petite bar-
que de sauvetage» d’«accueillir les
milliers de victimes d’un naufrage»,
métaphore qui fut par la suite rac-
courcie en «La barque est pleine».

Dürrenmatt et la prison
Le 22 novembre 1990, à Zurich,

en présence du président tchèque
Vaclav Havel, Friedrich Dürren-
matt parla de la «prison suisse»,
«une prison dans laquelle les Suis-
ses ont fui», qui offre aux Suisses
l’«avantage dialectique d’être à la
fois le prisonnier et le gardien». Le
24 janvier 1992, Christoph Blocher
s’adressa à son fidèle public de l’Al-
bisgüetli pour lancer sa campagne
contre l’EEE: «Le mot d’ordre est
non, c’est clair et net!»

Certains discours ont annoncé
des mutations profondes. Le 13 no-
vembre 1918, en pleine grève géné-
rale, le socialiste Robert Grimm
provoqua la majorité au parle-
ment: «Vous avez la force et la
baïonnette. Nous avons la force des
idées et la conviction qu’elles s’im-
poseront.» L’année suivante, le Con-
seil national fut pour la première
fois élu au système proportionnel.
Le 1er mars 1969, Emilie Lieberherr
parla aux milliers de personnes
réunies sur la place Fédérale pour
«exiger» le droit de vote pour les
femmes. Deux ans plus tard, les pre-
mières femmes firent leur entrée au
parlement fédéral.

Le 16 août 1975, le chansonnier
bâlois Aernschd (Ernst) Born en-
tonna une ballade antinucléaire à
proximité de Kaiseraugst, où la
construction d’une centrale était
prévue. Elle ne le fut jamais. Enfin,
le 12 décembre 1988, jour de sa
démission du Conseil fédéral, Eli-
sabeth Kopp déclarait être con-
vaincue de n’avoir commis
«aucune faute juridique ou mo-
rale». Une nouvelle époque avait
pourtant débuté.
BernardWuthrich

EnUkraine, l’UEn’a pas quitté sa vocationpacificatrice

RenéSchwok

Selon Eric Hoesli, on a assisté à
«une défaite de l’Union euro-
péenne qui, par son égarement
durant la crise et son inconsis-
tance ensuite, a quitté sa vocation
pacificatrice pour devenir belli-
gérante» (Le Temps du 12.03.2014,
page Débats).

Une telle affirmation mérite dé-
bat. D’abord, évidemment, parce
que l’UE n’est absolument pas de-
venue belligérante. Pour cela, il
aurait fallu qu’elle eût participé à
une guerre. Telle est la définition
de l’adjectif «belligérant». Il n’en
est évidemment rien. De plus, les
Etats membres se sont explicite-
ment interdit de constituer une
armée européenne (avant le
deuxième référendum irlandais
sur la ratification du Traité de Lis-
bonne). A cela s’ajoute que des for-
ces de maintien de la paix de l’UE
ne pourraient intervenir que suite
à une résolution du Conseil de sé-
curité des Nations unies, où la
Russie possède un droit de veto…

Plus sérieusement, les événe-
ments d’Ukraine constituent-ils
une «défaite» de l’Union euro-
péenne? Il y a quelques mois,
nous penchions aussi vers une
telle analyse (notre article du
28.11.2013 dans Le Temps).

Rappelons les faits: pendant
des années, les responsables
ukrainiens et européens avaient
négocié un traité d’association.
Celui-ci avait été paraphé par
l’administration du président
pro-russe Ianoukovitch et devait
être signé le 28 novembre 2013 à
Vilnius. Cependant, du fait
d’énormes pressions du prési-
dent Poutine, conjuguées avec
des promesses russes d’aide éco-
nomique, le gouvernement
ukrainien avait au dernier mo-
ment refusé de signer le traité.

A ce moment, on pouvait légi-
timement parler de victoire du
réalisme poutinien par rapport à
la puissance douce, le soft power.
L’approche normative de l’UE pa-
raissait bien naïve par rapport au

hard power d’un ancien chef des
services secrets russes, formé à
l’école du KGB, et qui avait déjà
montré ses «talents» de criminel
de guerre en Tchétchénie. Les pré-
tentions de l’UE à se comporter
comme une «puissance civile» pa-
raissaient bien être une contra-
diction dans les termes.

L’insuccès de l’UE pouvait donc
faire craindre qu’un terrible hiver
ne s’abatte sur l’espace post-so-
viétique, bien plus glacial encore
que celui qui était retombé sur le

monde arabe (à l’exception par-
tielle de la Tunisie).

Cependant, il s’est produit un
retournement incroyable que
plus personne n’osait envisager.
On a pu assister à une victoire
inespérée d’une révolution popu-
laire qui criait sa soif de probité
et de justice. Cela grâce à la déter-
mination d’une importante par-
tie de la population ukrainienne
qui a réussi à se mobiliser malgré
la répression policière, les risques
de représailles et un froid in-
tense.

Jusqu’au dernier moment, son
combat paraissait vain et sans es-
poir. Le monde occidental, sur-
tout l’UE, semblait totalement
impuissant. L’écrasement du
mouvement de protestation sem-
blait imminent. Une responsable
américaine pouvait se moquer en
des termes grossiers de l’incon-
sistance des Européens.

Pourtant, soudainement, le
parlement ukrainien – dont la
majorité était pourtant à la botte
de Ianoukovitch et de ses amis
oligarques – retournait complè-
tement sa veste. Personne n’a
d’ailleurs pour l’instant réussi à
expliquer ce coup de théâtre. En
quelques heures, les députés des-
tituaient le président et nom-
maient un gouvernement de coa-
lition.

Le nouveau gouvernement a
aussi annoncé qu’il allait signer
l’accord d’association avec
l’Union européenne «dans les
prochaines semaines», et la Com-
mission européenne a annoncé le
11 mars que certaines clauses

pouvaient entrer en vigueur im-
médiatement.

C’est un incroyable retourne-
ment, certes entaché par l’inva-
sion et l’annexion de facto de la
Crimée par les troupes russes en
complète violation des normes
les plus élémentaires du droit in-
ternational, comme vient de le
rappeler Didier Burkhalter. Mais
cette vengeance du dirigeant
russe porte précisément les stig-
mates de sa défaite à Kiev.

Peut-on qualifier ces événe-
ments de succès de l’UE? Nous
avions déjà souligné que la plu-
part des manifestants d’Euro-
Maidan n’avaient certainement
jamais lu le texte de l’accord avec
l’UE et que celui-ci était vraiment
difficile à décortiquer (Le Temps,
20.12.2013). Nous avions aussi
insisté sur les nombreux sacrifi-
ces que cet accord imposera au
peuple ukrainien. S’il était vérita-
blement appliqué – ce qui est loin
d’être acquis –, il impliquerait un
bouleversement énorme de la so-
ciété ukrainienne, au niveau tant
juridique qu’administratif, poli-
tique, économique et même
mental.

Politologue, Global Studies Institute,
Université de Genève.
Spécialiste de l’Union européenne

L’incroyable chute
de Ianoukovitch
a changé la donne: un
vrai coup de théâtre!

Une thérapie de choc com-
porte à l’évidence des risques de
contrecoups, tant les sacrifices et
aussi les pertes de privilèges
qu’elle induit pourraient con-
duire à des résistances et à des
crispations, facilement manipu-
lables par les nationalistes, les
pro-russes, les oligarques et les
nostalgiques de Ianoukovitch.

M. Eric Hoesli a raison de souli-
gner les égarements et l’inconsis-
tance de l’UE durant la crise, mais
c’est précisément cela qui est in-
téressant, parce que paradoxal.
En effet, l’UE est restée un pôle
d’attraction pour une large partie
du peuple ukrainien, malgré son
peu de présence dans la crise,
malgré les divisions de ses mem-
bres, malgré sa gouvernance à ni-
veaux multiples, malgré la fai-
blesse de Catherine Ashton et de
son équipe, malgré ses difficultés
économiques et malgré l’absence
de promesse d’adhésion faite à
l’Ukraine.

Pourquoi une telle force d’at-
traction de l’UE? Principalement
parce que les valeurs humanistes
de la démocratie, de l’Etat de
droit et de la justice, ainsi que sa
puissance économique, ont pré-
valu par rapport aux forces obs-
curantistes et répressives.

Certes, tout n’est pas rose dans
le camp des anti-Ianoukovitch. Il
y a des extrémistes, des hyper-na-
tionalistes, des intolérants, des
corrompus, des incompé-
tents, etc. Personne n’est dupe, et
il faudra veiller à ce que ces forces
soient domptées. Dans ce do-
maine, l’UE est particulièrement

bien outillée, et c’est justement à
cela qu’elle sert. L’intégration
européenne ne peut pas empê-
cher les hommes de faire des bêti-
ses. Mais elle peut contribuer à en
limiter les dégâts par les carcans
qu’elle leur impose.

Le bilan définitif ne pourra
être tiré que dans, au mieux, une
dizaine d’années. En attendant,
rien n’indique que l’UE ait «quitté
sa vocation pacificatrice pour de-
venir belligérante». Malgré tou-
tes les incertitudes qui pèsent en-
core sur l’avenir de l’Ukraine, il
reste que la force d’attraction de
l’Union européenne a joué un
rôle magnétique majeur. Peut-
être est-elle idéalisée? Peut-être
est-elle mythique?

Pourtant, telle est précisément
la force du concept de «soft
power» conçu par Joseph Nye. Ce
n’est pas la puissance «dure» fon-
dée sur la menace de l’utilisation
de la force, la grandeur de l’armée
ou la production énergétique qui
est déterminante. Il s’agit au con-
traire de la puissance «douce»,
celle fondée sur la capacité d’at-
traction, grâce, entre autres, aux
valeurs de la démocratie, de la
justice, de la prospérité honnête
et de la culture. Il ne s’agit pas de
la culture ethnique, mais bien de
celle plus large, humaniste, au
sens de Denis de Rougemont.

L’invasion russe de
laCrimée, vengeance
deVladimir Poutine,
porte précisément
les stigmates de
sa défaite à Kiev
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Qui a intérêt à soutenir une
production agricole demasse?

SophieMichaudGigon

L’Union suisse des paysans
(USP) s’allie à l’UDC et lance une
initiative pour la production
agricole de masse. Elle vise à aug-
menter la production indigène
en inscrivant ce principe dans la
Constitution.

Pro Natura voit cette initiative
d’un œil très critique. Cette pro-
position se révèle superflue, car
les dispositions légales actuelles
couvrent déjà les revendications
des initiants. Cette nouvelle ini-
tiative exige un soutien à la pro-
duction indigène et à la préserva-
tion des terres agricoles, or la
révision de la loi sur l’aménage-
ment du territoire, adoptée par le
peuple en mars 2013 et qui en-
trera en vigueur ce printemps,
aide précisément à préserver les
terres agricoles.

Depuis 1991, la production
indigène de denrées est inscrite
dans notre Constitution, avec la
mission parallèle de protéger les
ressources naturelles. S’agit-il
alors pour l’USP et l’UDC d’affai-
blir cette dernière? La politique
agricole actuelle soutient déjà
fortement la sécurité de l’appro-
visionnement par l’intermédiaire
des paiements directs. Ce n’est
pas avec des aides étatiques sup-
plémentaires, mais bien en cher-
chant à mieux vendre ses pro-

duits que le monde agricole doit
faire progresser ses revenus. Il est
avéré que les consommateurs ac-
ceptent de payer davantage pour
des produits de proximité qui
sont de bonne qualité et respec-
tueux de l’environnement. L’agri-
culture suisse ne doit dès lors pas
miser sur un accroissement pla-
nifié de la production pour aug-
menter ses revenus, mais bien sur
son adaptation à la demande et
sur la qualité de sa production.

Cette initiative est donc inutile
et s’attaque de surcroît à un faux
problème: selon les statistiques
de l’USP, l’agriculture suisse n’a
jamais autant produit qu’aujour-
d’hui. Notre taux d’approvision-

nement est resté stable durant la
dernière décennie, malgré l’aug-
mentation de la population.
Même à l’époque du plan Wahlen
(1943-1945), lorsque la Suisse
avait asséché ses milieux naturels
et cultivé les jardins publics, sa
production n’avait augmenté que
de quelques pour cent.

Cette initiative cultive
d’ailleurs un mythe: celui de
l’auto-approvisionnement. La
Suisse importe par exemple 100%
de son pétrole, lequel est notam-
ment utilisé sous forme de diesel

et d’essence par les machines
agricoles et entre dans la compo-
sition des engrais. Ce seul exem-
ple montre la grande dépen-
dance de l’agriculture suisse face
à l’étranger. Produire davantage
signifierait – inévitablement – dé-
pendre encore plus de l’étranger.

En dirigeant les projecteurs
sur la question de la production,
le lobby agricole détourne le dé-
bat d’un problème réel, mais
généralement maintenu sous si-
lence: les impacts environne-
mentaux de l’agriculture. Par
exemple, les relevés indiquent
que plus de 70% des cours d’eau
suisses accusent une teneur en
pesticides se situant au-delà des
prescriptions légales. Les pestici-
des sont des substances chimi-
ques toxiques utilisées en quanti-
tés toujours plus importantes
dans l’agriculture helvétique. En-
tre 2006 et 2011, les quantités
vendues ont augmenté de près de
16%, bien que les produits utilisés
soient de plus en plus efficaces.
Les dangers croissent sans cesse
pour l’environnement et la santé.

La politique agricole de ces
quatre prochaines années vient
d’entrer en vigueur. Elle assurera
– si elle est bien appliquée – à la
fois une augmentation du revenu
des paysannes et paysans et un
plus grand respect de la nature.
Au lieu de s’atteler à l’application
de cette loi, les lobbys agricoles
traditionnels cherchent à revenir
en arrière en préparant le terrain
pour le paquet agricole suivant,
qui devrait selon eux à nouveau
favoriser la production intensive
et non pas la complémentarité
entre écologie et production. Op-

poser ces deux intérêts est un
mauvais choix car ils sont bel et
bien liés. L’outil de travail de
l’agriculture est la nature. Celle-ci
a été massivement mise à contri-
bution depuis l’après-guerre et
demeure sous pression. C’est un
souci à long terme, aussi pour les
paysans. En outre, comme l’exige
la Constitution, l’agriculture
suisse est soutenue pour ses pres-
tations en faveur de l’intérêt pu-
blic et pour une exploitation du-
rable des ressources naturelles.
Les contribuables paient pour
concilier ces deux buts. Pourquoi
risquer dès lors de mettre en péril
le soutien de la population à la
branche agricole?

En conclusion, Pro Natura s’in-
quiète des conséquences qu’une
telle initiative pourrait avoir sur
la nature. Elle ne veut pas d’une
agriculture suisse encore plus in-
tensive et polluante, qui miserait
sur une production de masse né-
cessitant davantage d’engrais
chimiques et de pesticides. Pro
Natura s’engage au contraire
pour une agriculture tournée
vers l’avenir.

Opposer production
et écologie est
unmauvais choix.
L’outil de travail
de l’agriculture
est la nature

La Suisse serait bien inspirée
de lancer une initiative euro-arabe

Alain Clerc
et TaoufikOuanes

Dans un monde en profonde
mutation, nous aurions tort de
sous-estimer les conséquences de
la votation du 9 février 2014.

La peur de l’étranger et l’insé-
curité qui en découle constituent
pour la Suisse une menace de na-
ture à affecter durablement nos
institutions et notre position dans
le monde. Car l’appel à «l’ordre
patriotique» qui sous-tend le vote
du 9 février engagera, dans un
deuxième temps, une modifica-
tion de nos fondements constitu-
tionnels, qui ont contribué à notre
essor. Le retour à «l’ordre» exacer-
bera des tensions déjà perceptibles
avec nos voisins européens et les
pays d’émigration. En ravivant l’il-
lusion nostalgique et romantique
d’un passé mythique, les Suisses
contribuent, à leur mesure, au
«choc des civilisations» évoqué
autrefois par Samuel P. Hunting-
ton. L’intérêt porté par Mme Ma-
rine Le Pen à ce vote est à cet égard
très significatif.

«Beaucoup d’entre nous, indivi-
dus ou peuples, sont à la merci de
cette idée, consciente ou incons-
ciente, que l’étranger, c’est l’en-
nemi», dit Primo Levi dans Si c’est
un homme, en ajoutant que, «le plus 
souvent, cette conviction sommeille
dans les esprits, comme une infec-
tion latente, elle ne se manifeste que
par des actes isolés, sans lien entre
eux, elle ne fonde pas un système.
Mais lorsque cela se produit, lors-

que le dogme informulé est promu
au rang de prémisse majeure d’un
syllogisme, alors, au bout de la
chaîne logique, il y a le Lager…» Ces
mots doivent nous faire réfléchir.
Certes, nous n’en sommes pas en-
core là, mais les prémices d’une dé-
rive sont perceptibles.

Dès lors, la question clé n’est pas
tant, pour les Suisses, de chercher
comment colmater les brèches
d’un vote aberrant en mobilisant
toutes leurs forces pour esquisser
avec Bruxelles et les autres capita-
les européennes une solution à la
crise actuelle. Il ne fait aucun doute
qu’un compromis sera trouvé.

En revanche, il est grand temps
de mobiliser les réflexions de tou-
tes les forces vives de la Suisse pour
repenser notre développement et
donner un sens à notre croissance.
Là sont les réels enjeux du vote né-
faste du 9 février. Et dans ce do-
maine, les Suisses sont malheureu-
sement à la peine. Les responsables
politiques sont inaudibles. D’où le
monopole du débat abandonné
aux leaders populistes.

Pourtant, les défis ne manquent
pas. Les menaces écologiques, l’in-
tégration des étrangers, la transi-
tion énergétique, la fiscalité verte,
le revenu minimum d’insertion,
l’éducation permanente et l’éthi-
que politique sont autant d’enjeux
sur le plan intérieur qui nécessi-
tent de nouveaux investissements
et de fortes personnalités pour me-
ner ces réformes.

Sur le plan de sa politique exté-
rieure, particulièrement concer-
née par les fléaux supposés que re-
présentent l’étranger et l’insécurité
qui en découle, la Suisse, souvent
disponible pour contribuer au dé-
nouement de grandes crises inter-
nationales, serait avisée de prendre
vite une initiative significative.
Elle pourrait montrer que
la coexistence de différences cultu-

relles, réalisée à l’intérieur de ses
frontières, peut aussi être envisa-
gée sur le plan international. La
présidence suisse de l’OSCE en
2014 devrait lui servir de point
d’ancrage pour démontrer qu’une
coopération fructueuse est aussi
possible avec ses voisins, notam-
ment ceux du Sud d’où provien-
nent ces étrangers qui effarou-
chent tant.

Dans ce contexte, et en se réfé-
rant à un succès majeur de sa poli-
tique étrangère des cinquante der-
nières années – l’organisation à
Genève dans les années 1970 de la
Conférence sur la sécurité et la
coopération en Europe (CSCE) –, la

Suisse pourrait proposer d’amener
l’ensemble de ses partenaires euro-
péens à jeter les bases d’un nouvel
accord-cadre euro-arabe pour pro-
mouvoir un espace de paix et de
prospérité dans cette région qui en
a tant besoin. Ce serait aussi l’occa-
sion de régler la question cruciale
de l’immigration.

L’Europe, la Suisse et l’ensemble
des pays arabes en profiteraient.
Cette initiative trouverait sans
doute un écho favorable dans la
plupart des capitales européennes,
très conscientes des conséquences
de l’immigration. Sous l’impulsion
d’une Suisse ambitieuse et inno-
vante, notre pays permettrait aussi
de fournir une première réponse
politique aux Printemps arabes.

Une telle action, si l’on veut être
plus concret, devrait être lancée au

plus haut niveau dans un cadre
solennel. Elle devrait être engagée
dans un premier temps avec une
forte mobilisation de la société ci-
vile et des milieux économiques,
qui seraient sollicités dans l’ensem-
ble de la région pour faire émerger
leurs propositions. La Suisse pour-
rait recueillir l’ensemble de ces
propositions dans un «Livre blanc»
qui servirait ensuite aux gouverne-
ments pour jeter les bases d’un
nouveau cadre multilatéral euro-
arabe. Un «Accord final» qui, non
seulement, contribuerait à réduire
les risques larvés d’un choc des civi-
lisations, mais permettrait aussi de
régler la question migratoire.

Ce processus que l’on pourrait
appeler la CSCEA (Conférence sur
la sécurité et la coopération euro-
arabe) pourrait être organisé à Ge-
nève. La Suisse, avec les avantages
de sa neutralité, fournirait son sa-
voir-faire et Genève ferait valoir
son traditionnel esprit de tolé-
rance.

Une telle initiative dispose déjà
d’échos favorables tant à Berlin ou
à Paris qu’à Madrid, aussi bien qu’à
Beyrouth ou à Tunis. Certes, elle ne 
ferait pas le printemps de l’Europe
mais elle y contribuerait. Et le Con-
seil fédéral prouverait à l’Europe
qu’une vision positive des enjeux
politiques actuels ne s’arrête pas
nécessairement à la crête des Alpes.

Les enjeuxmigratoires
qui font si peur
aux Suisses
ne s’arrêtent pas
à la crête desAlpes

Torture: ratifier
la Convention ne suffit pas

François
de Vargas,
ancien
secrétaire
général
de l’Association
pour la
prévention
de la torture,
Genève

J’ai été fort réjoui de lire (LT du 04.03.2014) une
déclaration signée par cinq ambassadeurs, repré-
sentant les cinq régions du monde, avec un vibrant
appel à tous les Etats pour ratifier la Convention
contre la torture de 1984.
Hélas, nous savons que ratifier une convention de
droits de l’homme ne suffit pas. C’est peut-être le
moment de rappeler le cri d’alerte lancé en 1976
déjà par un citoyen genevois, Jean-Jacques Gautier,
qui affirmait qu’une convention de droits de
l’homme sans moyen de contrôle était inopérante.
Et il avait proposé qu’à côté de la convention alors
en gestation, un système de mise en œuvre interna-
tional soit institué. Ce système existe aujourd’hui.
L’action lancée par feu Jean-Jacques Gautier, et pour-
suivie par l’APT (Association pour la prévention de la
torture), a abouti à l’adoption d’une Convention
européenne pour la prévention de la torture (1989),
puis d’un Protocole facultatif à la Convention des
Nations unies contre la torture (2002). Les deux
instruments obligent les Etats parties à accepter
des visites de tous leurs lieux de détention par une
commission indépendante.
Si nous regardons la liste des 154 Etats qui ont ratifié
la Convention contre la torture de 1984, nous y
trouvons, entre autres: les Etats-Unis, Israël, la Chine,
l’Irak, la Russie, le Pakistan, l’Afghanistan, etc. Tous
ces pays pratiquent impunément la torture. Certes,
ils font rapport périodiquement au Comité contre
la torture, mais cela n’empêche pas Guantanamo,
Abou Ghraib, les centres de rééducation chinois, et
autre lieux où la torture est pratiquée avec la béné-
diction des gouvernements.
Quant au Protocole facultatif de 2002, il a été ratifié
par 72 Etats. Ceux-ci autorisent un sous-comité à
visiter leurs lieux de détention et ont tous institué
un mécanisme national de prévention de la torture,
la Suisse y compris. Certes, la torture et les mauvais
traitements n’ont pas disparu dans ces pays, mais
au moins sont-ils soumis à un contrôle.
Je regrette que le président de la Confédération,
dans son discours à l’ouverture de la session du
Conseil des droits de l’homme, ait rappelé plusieurs
instruments internationaux mais pas celui qui est
d’origine suisse et qui est encore loin d’avoir obtenu
une adhésion universelle.

Lettre ouverte
à ArnaudMontebourg

Claude Farine,
Nyon (VD)

Monsieur Montebourg, je suis choqué de votre inter-
vention sur France Inter à la suite de la votation du
9 février dernier. Vos propos à la hache, sans nuance,
ne font pas honneur à votre qualité de ministre.
Affirmer que le vote suisse est le «résultat du lepé-
nisme en vrai» ou que cette votation est «le démons-
trateur de la ruine de la Suisse», c’est vraiment très
mal connaître la Suisse et ses institutions.
Franchement, on aurait pu attendre une analyse
un peu plus nuancée de la part d’un homme né en
Bourgogne, proche de la Suisse. Et puis, vous auriez
pu relever le fait que toute la Suisse francophone a
voté contre cette initiative, de même que Zurich, que
la majorité en faveur de cette initiative était infime.
Et que la suite serait donc très difficile à gérer. Vous
vous seriez peut-être attiré la sympathie de Genève,
où travaillent beaucoup de frontaliers français, de
Lausanne (idem) ou du reste de la Suisse romande.
Vous avez probablement tenu ces propos parce que
les échéances électorales en France approchent et
que vous craignez une poussée du Front national.
Mais convenez-en: si le peuple français pouvait
s’exprimer plus souvent sur les grands choix d’avenir
ou si, une fois, les politiques étaient capables de faire
cause commune, peut-être la France irait-elle moins
mal. Pour l’heure, c’est toujours une majorité qui
gouverne et une opposition qui démolit systéma-
tiquement ce que fait le gouvernement! Est-ce ainsi,
in fine, que vous concevez la démocratie?
Bien sûr que ceux qui ont voté contre cette initiative
xénophobe, rétrograde, dont je suis, sont inquiets.
L’avenir de la Suisse mais surtout son ouverture
à l’Europe sont en jeu. Mais nous sommes loin du
«suicide collectif» que vous prédisez. L’instrument
du référendum ou de l’initiative contre cette déci-
sion reste possible. Les partisans de la libre circula-
tion des personnes sont loin d’avoir baissé la garde.
En Suisse, mais vous ne semblez pas l’avoir compris,
c’est très souvent et heureusement sur le terrain
qu’a lieu le débat et que se décident, en dernier
ressort, les questions difficiles. Et pas seulement
dans les ministères! Et c’est heureux ainsi.

Vos lettres, de 1500 à 2000 signes au maximum, sont les bienvenues
par courriel (lecteurs@letemps.ch), par fax (022 888 58 59) ou par poste
(Le Temps, courrier des lecteurs, case postale 2570, 1211 Genève 2).
Nous nous réservons le droit de les sélectionner ou de les réduire.
Vous pouvez aussi exprimer votre point de vue au café électronique
du Temps, à l’adresse internet: www.letemps.ch/contact

Secrétaire romande etmembre
de la direction de Pro Natura

Alain Clerc est conseiller
international et a été haut
fonctionnaire fédéral
Taoufik Ouanes a été haut
fonctionnaire international
pour les Nations unies à Genève
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Tuberculose:
l’EPFL se lance
dans la pharma

>Médecine Une
nouvelle fondation

ATS

Démarche inédite pour l’Ecole
polytechnique fédérale de Lau-
sanne (EPFL): créer une fondation
chargée de mettre sur le marché un
nouvel antituberculeux. L’institu-
tion veut prendre le relais des grou-
pes pharmaceutiques qui jugent,
selon elle, ce secteur peu rentable.
La tuberculose tue 1,5 million de
personnes par an sur la planète. «Sa
prévalence est limitée en Europe,
mais certains pays, notamment
l’Ukraine, connaissent une recru-
descence de malades affectés par
des souches multirésistantes», indi-
que mercredi le communiqué de
l’EPFL.

Devant le désintérêt des groupes
pharmaceutiques pour ce marché,
l’institution a décidé de créer sur
son campus la Fondation IM4TB. Sa
mission: assurer la mise sur le mar-
ché d’un nouveau traitement dé-
couvert par des chercheurs de l’EPFL
et de l’Institut Bach à Moscou. «A ma
connaissance, c’est la première fois
que l’EPFL crée une fondation char-
gée de mettre directement un pro-
duit pharmaceutique sur le mar-
ché», précise Lionel Pousaz, du
service de presse de l’institution. Et
d’ajouter qu’au travers de cette ac-
tion «philanthropique», l’école sou-
haite également mettre en pratique
le travail de ses chercheurs et en
faire bénéficier le public.

Unantibiotique efficace
De l’avis de ces chercheurs, le trai-

tement est «extrêmement promet-
teur». «La molécule s’est montrée
très efficace contre la bactérie», pré-
cise le communiqué. Les scientifi-
ques ont montré dans la revue
EMBO Molecular Medicine qu’asso-
ciée à d’autres médicaments, elle
pourrait venir à bout des souches les
plus coriaces.

«Notre molécule fait littérale-
ment éclater la bactérie», explique
Stewart Cole, directeur de l’étude et
chef de l’Institut d’infectiologie de
l’EPFL. La fondation veut procéder,
dans un an, à des essais cliniques de
phase I, en collaboration avec le
CHUV à Lausanne. Elle recherche en
ce moment des soutiens financiers.

Au cœurde la Terre,
unocéan caché
>Géologie Des
chercheurs canadiens
découvrent de l’eau
dans un diamant

> Preuve qu’il y a
autant d’eau
à 500 km sous terre
que sur toute
la surface

Denis Delbecq

La découverte est accidentelle,
mais elle est de taille: logée dans
un diamant venu des entrailles de
la Terre, une inclusion minérale
prouve, pour la première fois, qu’à
plusieurs centaines de kilomètres
de profondeur, une partie du man-
teau terrestre contient d’énormes
quantités d’eau. Peut-être même
autant que dans les mers et
les océans réunis!

«Au départ, nous cherchions à
dater l’âge d’un diamant qui nous
avait été donné par une firme de
prospection parce qu’il n’avait pas
de valeur commerciale en raison
de son aspect, raconte Graham
Pearson, de l’Université d’Alberta
(Canada), l’auteur principal de
l’article qui dévoile aujourd’hui
dans Nature ce caillou de seulement
90 milligrammes. Nous cherchions
des inclusions d’un minéral riche
en calcium pour permettre sa data-
tion quand nos premières mesures
ont montré qu’il contenait de la rin-
gwoodite.» Cette roche possède la
même composition chimique
qu’un minéral terrestre, l’olivine –
du magnésium, du fer, de la silice et
de l’oxygène –, mais dont la struc-
ture atomique est différente.
Bingo! Sa présence dans une partie
du manteau terrestre avait été sug-
gérée dès 1959 par le géophysicien
australien Alfred Ringwood, sans
jamais avoir été démontrée: jusqu’à
présent, les chercheurs devaient se
contenter de la synthétiser en la-
boratoire en reproduisant les pres-
sions gigantesques qui règnent à
grande profondeur, ou de l’étudier

dans des fragments de météorites.
Personne n’avait pu dénicher un
échantillon naturel d’origine ter-
restre, le seul moyen d’espérer ré-
pondre à une question qui taraude
les géophysiciens depuis qu’on sait
que la ringwoodite peut piéger de
l’eau: le manteau terrestre – ou plus
précisément sa région dite «de tran-
sition» située entre 410 et 600 kilo-
mètres de profondeur – contient-il
de l’eau?

«Cette découverte de l’équipe de
Graham Pearson est une vraie sur-
prise; je ne m’attendais pas à ce
qu’on trouve de la ringwoodite un
jour», se réjouit Hans Keppler, de
l’Université de Bayreuth (Allema-
gne), qui, sur la demande de la re-
vue Nature, a mis en perspective les
travaux de ses collègues. Une dou-
ble surprise, même: d’abord parce
que ces diamants de grande pro-
fondeur sont rarissimes. Et ensuite
parce qu’en principe, lors de la re-
montée vers la surface, les inclu-
sions de ringwoodite devraient se
transformer en banale olivine en
raison d’une diminution de la
pression qui réorganise la disposi-
tion des atomes. «Mais il n’y a pas
d’erreur possible: mes collègues
ont utilisé indépendamment trois
techniques d’analyse qui confir-
ment toutes qu’il s’agit bien de rin-
gwoodite.»

Comment une telle roche, for-
mée probablement il y a plus
d’un milliard d’années, est-elle par-
venue intacte dans le tamis d’un
chercheur de pierres précieuses,
dans la boue d’une rivière du Mato
Grosso brésilien? «Elle est proba-
blement remontée rapidement de
la zone de transition du manteau
avant d’être brutalement expulsée à
la surface, explique Graham Pear-
son. Une expulsion provoquée par
un type particulier d’éruptions ex-
plosives anciennes, le volcanisme
kimberlitique, qui fait remonter la
lave jusqu’à 70 km/h. La dernière de

ce genre s’est produite, au Canada,
il y a plus de 50 millions d’années.
«Ce qui est beau, dans tout cela, c’est
que la formidable résistance du dia-
mant a permis à la ringwoodite de
survivre aux variations de pression
jusqu’à la surface de la Terre. Dans
notre diamant, au niveau de l’in-
clusion de ringwoodite, il règne
encore une pression équivalente à
20 000 fois la pression atmosphé-
rique. Nous avons dû prendre un
luxe de précautions incroyable
pour le manipuler», affirme Gra-
ham Pearson. Avec une véritable
obsession: éviter à tout prix de
le chauffer, notamment avec les
faisceaux utilisés pour les expérien-
ces, sous peine de voir les inclusions
perdre leurs caractéristiques uni-
ques. «Cela représente des jours et
des jours de travail pour chacune
des mesures.»

Pour le Canadien comme pour
son collègue allemand, la présence
d’eau dans l’inclusion minérale
verdâtre témoigne d’une chose:
lorsque ce diamant s’est formé,
quelque part entre 410 et 600 kilo-
mètres de profondeur, il y avait de
l’eau. Evidemment, pas sous la
forme de l’océan qu’avait imaginé
en 1864 Jules Verne dans son Voyage
au centre de la Terre. Mais avec une
teneur de 1% mesurée dans la rin-
gwoodite, le calcul est néanmoins
vertigineux et fait mentir certaines
études pourtant récentes qui affir-
maient l’absence d’eau dans cette

partie du manteau terrestre: «Si on
suppose que toutes les roches de la
zone de transition ont la même
composition, on peut estimer qu’il
y a là autant d’eau qu’à la surface de
la Terre», calcule Hans Keppler.

Reste à savoir son origine. «Elle
peut provenir de deux sources,
avance Graham Pearson. Soit il
s’agit d’une eau primordiale, qui
était déjà présente au cœur de la
Terre lorsque celle-ci s’est formée il y
a 4,5 milliards d’années. Soit il s’agit
d’eau de mer qui a pénétré dans le
manteau terrestre au niveau d’une
zone de subduction, là où une pla-
que tectonique plonge sous une
autre. Mais nous allons probable-
ment le découvrir.» Dans les pro-
chains mois, le petit caillou, qui
contient décidément bien des se-

crets, devrait subir une analyse iso-
topique: si l’eau qu’il contient a sé-
journé un moment à la surface de la
Terre, ses constituants – hydrogène
et oxygène – portent forcément des
stigmates de l’intense bombarde-
ment cosmique auquel ils étaient
soumis. Tandis qu’une eau primor-
diale, protégée depuis toujours par
des centaines de kilomètres de ro-
ches, aura été épargnée. «Pourquoi
n’avons-nous pas encore fait cette
expérience? devance, en riant, Gra-
ham Pearson. Parce que cette me-
sure conduira à la destruction par-
tielle ou totale de notre échantillon.
Alors on prendra le temps qu’il faut
pour nous préparer, d’autant qu’il
faudra bien aussi qu’on date notre
diamant puisque nous ne l’avons
toujours pas fait…»

L’eau piégée dans
la roche pourrait
être vieille de
4,5milliards d’années

Le diamant JUc29 qui vient des profondeurs. L’inclusion de ringwoodite
a piégé l’eau dumanteau terrestre. ARCHIVES
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Paléontologie
Un paresseux qui aime l’eau
L’étude par radiographie des os
d’un fossile de paresseux a con-
firmé que l’animal était adapté à
la vie aquatique en eau peu pro-
fonde, comme les lamantins de
nos jours. Les résultats, obtenus
par des scientifiques du Muséum
national d’histoire naturelle à
Paris, ont été publiés mercredi
dans la revue PNAS. (LT)

Psychiatrie
Trouble bipolaire et génome
Des chercheurs suisses et alle-
mands ont publié dans la revue
Nature Communications les résul-
tats de l’analyse de l’ADN chez
10 000 patients bipolaires. Ils ont
mis en évidence cinq régions du
génome en lien avec la maladie,
dont un gène important dans la
transmission des signaux ner-
veux. (ATS)
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Un anticyclone centré sur le nord de l’Europe garantit un temps ensoleillé
mais brumeux en plaine en Suisse jusqu’à vendredi. Une faible perturbation
essentiellement nuageuse traversera notre pays ceweek-end, puis un
courant du nord-ouest amènera de l’air relativement humide en début de
semaine prochaine.
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3 minutes de soleil en plus
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Formation du diamant JUc29 dans le manteau terrestre
Au moment de sa  formation dans la zone de transition
du manteau, à 500 km de profondeur, l’inclusion
de ringwoodite s’est chargée en eau.
Elle est ensuite remontée, emprisonnée
dans le diamant JUc29, jusqu’à la surface
au niveau d’un craton.
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EasyJet veut conquérir lemarché
des agences de voyages en Europe
> Tourisme En Suisse, les voyagistes disent rester sur leurs gardes

Easyjet et Hotelopia (voyagiste
appartenant à TUI Travel) se sont
associés pour créer une agence de
voyages en ligne. But de l’opéra-
tion marquant un terme à l’al-
liance entre la compagnie britan-
nique à bas coût et LowCostsBeds:
devenir un «tour-opérateur pa-
neuropéen majeur». Annoncée en
début de semaine, cette nouvelle
plateforme de vente commune
s’ouvre sur un bassin de 100 mil-
lions de clients potentiels. La
structure doit être déclinée sur la
Toile dans six pays, dont la Suisse.

«Ce partenariat vient en com-
plément de l’offre déjà existante
avec d’autres partenaires tels Eu-
ropcar ou Booking.com», indique
Thomas Haagensen, directeur
commercial d’EasyJet pour l’Eu-
rope du Nord. Pour rappel, le
transporteur basé à Luton tire 96%
de ses gains de l’e-commerce (76%
des billets d’avion et 20% des servi-
ces complémentaires tels que la
location de voitures ou la réserva-
tion d’hôtels). Il a par ailleurs si-
gné un exercice 2013 remarqué,
avec un bénéfice net en hausse de
56%, à 586 millions de francs.

Le montant du contrat passé
entre la compagnie britannique à
bas coût et la filiale du groupe alle-
mand pesant 80 millions d’euros
de chiffre d’affaires n’a pas été dé-
taillé. Il a en revanche été précisé

qu’il serait limité dans le temps.
Pendant trois ans et cinq mois à
partir de mai 2014, la gamme de
produits s’étendra des séjours de
type «city breaks» de fin de se-
maine aux vacances à la plage et
autres escapades de ski, de cy-
clisme ou de golf. L’offre, intégrant
exclusivement des vols EasyJet, se
déploiera en outre sur un réservoir
de 60 000 hôtels dans 150 pays, en
plus – notamment – des 27 000 ap-
partements de location Inter-
home.

Concurrence redoutée
Conséquence directe de ces

fiançailles: 100 nouveaux emplois
vont être créés à Palma de Major-
que (siège social d’Hotelopia),
dans les secteurs administratifs, la
vente et les centres d’appels. Les
internautes auront accès au porte-
feuille de produits, dès le mois
prochain, sur les marchés français,
allemand, espagnol, italien, néer-
landais et helvétique.

La démarche d’EasyJet n’étonne
pas les professionnels de la bran-
che en Suisse. «Les compagnies
vendent de plus en plus de pro-
duits touristiques complets, com-
mente Walter Kunz, directeur de la
faîtière nationale du voyage (FSV).
Dans le cas d’EasyJet, il va falloir
observer attentivement comment,
à l’usage, l’entité baptisée EasyJet

Holidays se comportera et infor-
mer notre clientèle.» Faut-il crain-
dre une concurrence renforcée?
«Oui, très clairement, répond Wal-
ter Kunz. Mais il faut en relativiser
les effets, tant qu’EasyJet n’aura
pas démontré qu’elle dispose d’un
fonds de garantie, comme cela est
exigé pour nos membres.» Cette
assurance implique de la part de
l’agence d’émettre une garantie
bancaire ou de verser un montant
en espèces pour couvrir les risques
de faillite, par exemple.

Dès le mois de mai, EasyJet Holi-
days fonctionnera comme une
agence de voyages traditionnelle,
proposant des «packages» (à partir
de deux prestations), sous la
forme d’un seul contrat de vente.
L’entité assure assortir ses services
de «garanties de protection des
consommateurs – comme Atout
France ou ATOL en Grande-Breta-
gne – requises par l’industrie du
tourisme».DejanNikolic

Basé àGenève, Dell Suisse voit sa
directiondémissionner d’un coup
> Informatique Le directeur et ses deux adjoints quittent le groupe

Etablie depuis 22 ans à Genève,
la filiale suisse de Dell subit un
changement à sa tête. Son direc-
teur, ainsi que deux des plus hauts
responsables du groupe, démis-
sionnent. Christophe Monnin, res-
ponsable de l’entité depuis 2009,
ainsi que Pascal Dietrich, directeur
de la division Solutions, et Daniel
Meier, directeur de la division Pu-
blic et grands comptes, quittent
l’entreprise informatique. Tous
trois veulent profiter d’un pro-
gramme mondial mis en place par
Dell pour inciter les salariés à quit-
ter l’entreprise.

Contacté mercredi, Christophe
Monnin confirme l’information
parue mardi sur le site spécialisé
Inside-Channels.ch. «Je travaille chez
Dell depuis neuf ans et je dirige la
filiale suisse depuis cinq ans: la du-
rée de vie des responsables à ce
poste est souvent de deux ans – je
suis presque un dinosaure dans le
milieu», réagit-il. L’homme assure
que sa décision n’est pas liée au
changement de stratégie de Dell,
retiré de la bourse en octobre 2013
et racheté pour 24,9 milliards de
dollars (21,7 milliards de francs)
par son fondateur, Michael Dell, et
le fonds d’investissement Silver-
lake. «L’entreprise subit de profon-
des mutations, comme d’autres ac-
teurs informatiques, dont HP et
IBM, qui se restructurent aussi, dit

le directeur. Dell s’oriente de plus
en plus vers les services et je n’ai
aucune divergence de vues avec la
direction mondiale du groupe.»

Mi-février, Dell avait confirmé
avoir lancé un «voluntary separa-
tion program» visant à se séparer
de certains collaborateurs – le chif-
fre de 15 000 dans le monde a été
diffusé par des sites spécialisés,
mais jamais confirmé. Au total, le
groupe emploie quelque 110 000
personnes. Christophe Monnin
parle d’un paquet de départ «inté-
ressant et conforme à ce qui se fait 
dans l’industrie. Il aurait été le
même en cas de licenciement.»
Dell emploie 250 personnes en
Suisse, dont 170 à Cointrin, juste à

côté de l’aéroport de Genève. «Il n’y
a à ma connaissance aucun plan
pour réduire nos activités en
Suisse, Genève va demeurer notre
centre pour le pays», poursuit-il.
Selon Inside-Channels, Dell souhai-
terait se séparer de dix personnes
en Suisse et le double se serait an-
noncé partant. «Je ne peux m’expri-
mer au sujet de cette information»,
dit Christophe Monnin. Le direc-
teur quittera l’entreprise fin mai –
«je ne sais pas encore ce que je ferai
après». L’intérim sera assuré par Ni-
colai Moresco, directeur pour l’Eu-
rope de l’Ouest, en attendant de
trouver un remplaçant. Les em-
ployés qui partent s’engagent à ne
pas postuler à nouveau chez Dell
dans les douze mois – «mais en-
suite, tout est possible», poursuit
Christophe Monnin.

Les particuliers? 5%
Selon son directeur, la filiale

helvétique de Dell a «affiché de très
bons résultats fin 2013, et 2014
commence très bien. Il n’y a aucun
problème dans le pays.» En Suisse,
Dell réalise 95% de son chiffre d’af-
faires avec les entreprises et les ad-
ministrations publiques, les parti-
culiers ne comptant plus que pour
5%. «La vente de PC représente en-
core près de la moitié de notre chif-
fre d’affaires», affirme le directeur.
Anouch Seydtaghia

ChristopheMonnin, sur le départ:
«Genève va demeurer le centre
de Dell en Suisse.»
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Couper endeux les grandes banquespeut attendre
> Capital Le Conseil
des Etats donne
un signe négatif
à une nouvelle
approche du risque

> Le débat, alimenté
par d’autres motions,
est loin d’être clos

Willy Boder BERNE

Méthodologie pour vraiment
maîtriser le risque bancaire systé-
mique et tactique politicienne
ont marqué le bref débat mené
mercredi à Berne par le Conseil
des Etats. Moins d’une heure con-
sacrée à la suite à donner aux déci-
sions de septembre 2011 concer-
nant les mesures visant les
banques trop grandes pour faire
faillite (too big to fail ou TBTF). Au
final, le Conseil des Etats a rejeté,
par 25 voix contre 12, deux mo-
tions demandant au Conseil fédé-
ral de mettre en place «des solu-
tions» pour séparer les activités
bancaires d’investissement des
fonctions d’importance systémi-
que qui concernent la Suisse.

Trois banques sont visées, à sa-
voir UBS, Credit Suisse (CS) et la
Banque Cantonale de Zurich. Et
donc en particulier leurs activités,
jugées les plus risquées, de fu-
sions-acquisitions, d’émissions de
titres ou celles menées pour leur
compte propre, soit de finance de
marché.

Les motions avaient été accep-
tées en septembre 2013 par le
Conseil national à une confortable
majorité de 107 voix contre 72,

grâce à une unité de vue de l’UDC,
du Parti socialiste et des Verts sur
ce thème. Les deux Chambres
étant en opposition, ce projet ne
verra pas le jour. En tout cas pas
sous cette forme, car le débat sur la
nécessité de séparer juridique-
ment les activités suisse et interna-
tionale des grandes banques est
loin d’être clos. Deux nouvelles
motions allant dans ce sens, dépo-
sées en septembre dernier, de-
vront encore être débattues par le
parlement. En outre, le Conseil fé-
déral mettra en discussion deux
rapports sur cette question.

Le plus attendu est celui qui
oblige le gouvernement, dès fé-
vrier 2015, à faire le point en com-
parant l’efficacité suisse et inter-
nationale des mesures TBTF de
renforcement des fonds propres
dans le cadre des dispositions de
Bâle III et du supplément de sécu-
rité «Swiss finish».

Mercredi au Conseil des Etats,
le temps de débat autour des cal-
culs politiques a pris le dessus sur
la discussion de fond. Les repré-
sentants des partis socialiste et
UDC, pressentant l’échec de leurs
motions, ont tenté de faire repor-

ter l’examen du dossier pour ne
pas offrir le gain d’une manche
aux partisans du statu quo. La te-
nue du débat de fond a cependant
été acceptée par 24 voix contre 16.

La conseillère fédérale Eveline
Widmer-Schlumpf a défendu la
position du gouvernement, qui
estime qu’obliger un établisse-
ment bancaire à changer sa forme
juridique et à démanteler son or-
ganisation constitue une intru-
sion trop importante dans la li-
berté économique. «Avec
l’application de Bâle III et du
«Swiss finish», la Suisse est déjà à

l’avant-garde de la gestion du ris-
que bancaire systémique», ajoute
Karin Keller-Sutter (PLR/SG).
Autrement dit, la méthode d’aug-
mentation de la limite des fonds
propres est suffisamment efficace
pour ne pas avoir à recourir, en
plus, à celle du changement struc-
turel des grandes banques.

«Les avoirs sous gestion des
deux grandes banques représen-
tent toujours un multiple du pro-
duit intérieur brut helvétique.
Cela constitue une épée de Da-
moclès sur notre économie publi-
que», rétorque Christian Levrat

Le siège d’UBS, à Londres, avec un lièvre du sculpteur Barry Flanagan. C’est dans la capitale britannique que les grands établissements mènent
leurs plus importantes activités de banque d’affaires en Europe. LONDRES, 31 OCTOBRE 2012.
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(PS, FR). Le Schaffhousois Thomas
Minder met fortement en doute
le calcul de la limite des fonds
propres de 10,5%. «Personne ne
sait ce qui compose cette part des
actifs pondérés en fonction du
risque. La seule solution sûre,
c’est de séparer juridiquement les
activités bancaires à risque des
autres», plaide l’entrepreneur. Il
constate que «si une PME veut
emprunter avec 10% de fonds

propres, elle n’obtient même pas
un rendez-vous chez son ban-
quier.» Anne Héritier Lachat, pré-
sidente de la Finma, a estimé,
mardi lors d’une conférence à Ge-
nève, que la séparation «est une
fausse bonne idée qui apporte
plus de difficultés qu’elle ne ré-
sout de problèmes».

Jean-Pierre Danthine, vice-pré-
sident de la direction générale de
la BNS, entendu par la commis-
sion du Conseil des Etats, défend
la stratégie du Conseil fédéral. Il
constatait en décembre 2013 que
Credit Suisse dispose déjà d’un ra-
tio de fonds propres de 13% qui ne
sera obligatoire qu’en 2019. Le ra-
tio d’endettement (leverage ratio)
des grandes banques suisses est
cependant inférieur à la moyenne
internationale. Le taux de 4,5% est
évoqué. Selon le calcul du Conseil
fédéral, UBS et CS devraient aug-
menter leurs fonds propres de
150 milliards de francs au total
pour parvenir à 10%, comme
l’exige une motion socialiste.

«La Suisse est déjà
à l’avant-garde
de la gestion du risque
bancaire systémique»
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Entreprises suisses
Baisse du bénéfice pour Cicor
Le groupe technologique neuchâ-
telois Cicor, actif dans les circuits
imprimés et la microélectroni-
que, a vu son bénéfice net tomber
l’an passé à 4,54 millions de
francs, contre 6,13 millions en
2012. Son résultat opérationnel
avant intérêts et impôts a, en
revanche, grimpé de 15% à
8,51 millions, souligne Cicor dans
un communiqué diffusé mer-
credi. A contrario, un montant de
1,3 million de francs de reports
de pertes inscrits à l’actif a péjoré
le résultat net, note l’entreprise.
Le chiffre d’affaires, déjà publié à
la mi-février, a progressé de 8% à
190,5 millions de francs. (ATS)

Kaba a vu son profit diminuer
Malgré des ventes en hausse, le
spécialiste zurichois des techni-
ques de sécurité Kaba a vu son
bénéfice net diminuer de 3,8% à
40,1 millions de francs au pre-
mier semestre 2013/14. Au niveau
opérationnel, le résultat avant
intérêts et impôts (EBIT) a suivi le
même chemin, se contractant de
3,9% à 59,1 millions de francs.
L’excédent avant intérêts, impôts,
dépréciations et amortissements
(EBITDA) est tombé à 74,7 mil-
lions, contre 77 millions un an
plus tôt, selon un rapport publié
mercredi. Le chiffre d’affaires,
néanmoins, a progressé de 3,3% à
480,9 millions de francs. (ATS)

Rapid a renoué
avec les chiffres noirs
Le groupe zurichois actif dans les
machines agricoles, les véhicules
de voirie et l’immobilier Rapid a
inscrit un bénéfice net de 6,7 mil-
lions de francs en 2013, contre une
perte de 2,9 millions en 2012. Au
niveau opérationnel, le résultat

avant intérêts et impôts (EBIT) a
atteint 8,1 millions de francs,
contre une perte de 2,6 millions
un an auparavant. Quant au chif-
fre d’affaires, il s’est établi à
57,8 millions, après 42,9 millions,
précise l’entreprise mercredi. (ATS)

Gros contrat pour Bossard
Bossard décroche un gros contrat
avec le constructeur américain de
voitures électriques de luxe Tesla.
L’accord décroché par le groupe
zougois actif dans le commerce
de visserie et de pièces d’assem-
blage porte sur trois ans et 140
millions de dollars (122,5 mil-
lions de francs environ). Le con-
trat ouvre de nouvelles perspecti-
ves, s’est réjoui mercredi soir
Bossard dans un communiqué.
Du coup, l’entreprise de Suisse
centrale a décidé d’ouvrir un
nouveau centre de distribution à
proximité du site de production
de Tesla, à Fremont dans l’Etat de
Californie. (ATS)

EntreprisesMonde
Les géants de l’industrie
japonaise élèvent les salaires
Le premier ministre japonais
Shinzo Abe a remporté un succès
mercredi en poussant des géants
de l’industrie à accorder des
hausses de salaires. Ces hausses
sont symboliquement importan-
tes, à défaut d’être mirobolantes –
0,8% par mois, par exemple, chez
le constructeur Toyota. Ces mas-
todontes de l’automobile (Toyota,
Nissan, Honda) et de l’électroni-
que (Panasonic, Hitachi entre
autres) n’avaient pas consenti à
cet effort depuis au moins une
demi-douzaine d’années. (ATS)

Pétrole
L’OPEP relève ses prévisions
L’Organisation des pays exporta-
teurs de pétrole (OPEP) a relevé
mercredi ses prévisions mondia-
les de brut pour 2014, grâce à une

demande plus importante que
prévu aux Etats-Unis et en Europe
au quatrième trimestre 2013. Le
cartel, qui pompe environ 35% du
brut mondial, table désormais
sur une demande mondiale de
brut de 91,14 millions de barils
par jour (mbj), soit 0,16 mbj de
plus que lors de sa précédente
évaluation le mois dernier. En-
tre 2013 et 2014, la hausse mon-
diale de demande de brut devrait
ainsi s’établir à 1,14 mbj. (ATS)

Aviation
L’IATA a revu à la baisse
ses prévisions pour 2014
L’Association internationale pour
le transport aérien (IATA) a révisé
mercredi légèrement à la baisse
ses prévisions de bénéfice pour les
compagnies aériennes en 2014.
La hausse des prix du pétrole, liée
aux tensions internationales, en
est la cause principale alors que la
demande reste forte. En décem-
bre, l’IATA avait prévu des bénéfi-
ces de 19,7 milliards de dollars
pour les compagnies aériennes en
2014. Elle prévoit désormais des
profits inférieurs d’un milliard, à
18,7 milliards. (ATS)

ConjonctureMonde
La dette du Portugal n’a «pas
besoin d’être restructurée»
La dette du Portugal est «soutena-
ble» et n’a pas besoin d’être res-

tructurée, a assuré mercredi un
porte-parole de la Commission
européenne, au lendemain de
l’appel de 70 personnalités du
pays en faveur d’une restructura-
tion assortie de pertes pour les
créanciers. Et de rappeler que la
reprise s’était accélérée au 4e
trimestre 2013 au Portugal et
avait même été «légèrement
meilleure que prévu» (+ 0,6%).
«De plus, le chômage diminue
désormais de manière régulière,
l’emploi augmente», a-t-il souli-
gné. (ATS)

L’économie française renoue
avec la création d’emplois
Pour la première fois depuis le
début 2012, l’économie française
s’est remise à créer des emplois à
la fin de l’année dernière, essen-
tiellement grâce à une hausse de
l’intérim, a confirmé mercredi
l’Institut national de la statistique
(Insee). 15 100 créations nettes
d’emplois ont été enregistrées au
quatrième trimestre dans le
secteur marchand non agricole.
Aux deuxième et troisième tri-
mestres, 39 000 et 9600 postes
avaient encore été détruits. La
tendance sur un an reste toutefois
négative avec 62 200 postes
supprimés (–0,4%). (AFP)

La production industrielle
a diminué en zone euro
La production industrielle a
reculé de 0,2% en janvier dans la

zone euro, selon des données
publiées mercredi par l’office
européen de statistiques Euros-
tat. Une baisse qui est due princi-
palement au recul de 2,5% de la
production dans le secteur de
l’énergie et de 0,6% pour les biens
de consommation durables.
(ATS)

Justice
Un ex-banquier de Credit
Suisse plaide coupable
Un ancien banquier de Credit
Suisse a plaidé coupable d’avoir
aidé des clients américains à
frauder le fisc aux Etats-Unis et va
coopérer dans l’enquête en cours
des autorités, a-t-on appris mer-
credi. Agé de 56 ans, l’homme,
qui a travaillé pour la banque de
1990 jusqu’en 2007, est accusé,
avec six autres salariés de l’éta-
blissement, d’avoir aidé des Amé-
ricains à dissimuler au fisc près de
4 milliards de dollars. (ATS)

Une fraude fiscale à 27,2millions d’euros
Uli Hoeness. Le président du
BayernMunich a reconnumer-
credi qu’il devait 27,2millions
d’euros au fisc allemand. «La
défense tient les chiffres (présen-
tés par les services fiscaux) pour
pertinents, nous n’avons rien à
contester», a indiqué son avocat
lors de la troisième journée
d’audience devant un tribunal de
Munich. Jugé pour fraude fiscale,
Uli Hoeness risque jusqu’à 10 ans
de détention. A l’origine de l’un
des plus gros scandales dans le
sport allemand, il devrait être fixé
sur son sort dès jeudi. Lemontant
de la fraude imputée n’a cessé de
grimper depuis l’ouverture du
procès. L’accusation nemention-

nait «que» 3,5millions d’euros
d’impôts non acquittés. Puis, à
l’ouverture, la défense a admis
que la dette était d’aumoins
18,5millions d’euros.Mardi, une
enquêtrice de l’administration
fiscale a révélé que le charcutier
en gros devait au fisc 27,2mil-
lions d’euros.ATS
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Ordre du jour
1 Rapport d’activité annuel, comptes annuels et comptes consolidés 2013, rapport des réviseurs

2 Affectation du bénéfice résultant du bilan et distribution aux actionnaires pour l’exercice 2013
des réserves d’apports de capital

2.1 Affectation du bénéfice résultant du bilan

2.2 Distribution des réserves d’apports de capital

3 Décharge aux membres du conseil d’administration et de la direction générale

4 Modification des statuts pour l’adaptation à l’ordonnance contre les rémunérations abusives dans
les sociétés anonymes cotées en bourse (ORAb)

5 Elections au conseil d’administration

5.1 Election des membres du conseil d’administration

5.2 Election du président du conseil d’administration

5.3 Election des membres du comité de rémunération

6 Election de l’organe de révision

7 Election du représentant indépendant

Texte intégral de la convocation
Le texte intégral de la convocation à l’assemblée générale, accompagné des propositions du conseil d’adminis-
tration concernant les points de l’ordre du jour, est publié dans la Feuille officielle suisse du commerce no 50
du 13 mars 2014 et consultable sous www.psp.info.

Rapport annuel
Le rapport annuel et le rapport des réviseurs peuvent être consultés par les actionnaires à partir de ce jour au siège
de la société à Zoug, Kolinplatz 2, ainsi qu’au siège de PSP Group Services SA à Zurich, Brandschenkestrasse 152a,
et sous www.psp.info.

Envoi des documents
La convocation à l’assemblée générale, accompagnée des propositions du conseil d’administration concernant
les points de l’ordre du jour, ainsi qu’un extrait du rapport annuel («2013 Short Report») et un bulletin-réponse,
seront envoyés par la poste aux actionnaires ayant droit de vote.

Droit de participation et registre des actions
Les actionnaires qui sont inscrits au registre des actions avec droit de vote le 31 mars 2014 (date de référence)
sont autorisés à participer et voter à l’assemblée générale. Le registre des actions sera actualisé jusqu’au
31 mars 2014; il sera ensuite fermé du 1 avril au 3 avril 2014 inclus.

PSP Swiss Property SA

Au nom du conseil d’administration
Le président, Günther Gose Zoug, le 13 mars 2014

Jeudi, 3 avril 2014, 15h00
au Kongresshaus, Zurich, entrée «Kongresshaus»/Claridenstrasse
(Gartensaal, ouverture des portes à 14h00)

Convocation à l’assemblée
générale ordinaire

PSP Swiss Property SA, Zoug

EnChine, la libéralisation
desmarchés passe par la bande
> Concurrence Les groupes publics bloquent les avancées du pays

Analyse
Les attaques frontales sont ra-

rement victorieuses. Lorsque des
institutions figées dans leurs pri-
vilèges bloquent l’économie d’un
pays, le mieux est donc de laisser
s’organiser autour d’elles un uni-
vers concurrentiel qui les obli-
gera à s’adapter pour survivre. A
défaut de pouvoir s’en prendre
durement aux grands groupes
publics qui constituent autant de
baronnies imprenables, Pékin
semble avoir décidé d’appliquer
à la lettre ce principe pour dyna-
miser son économie.

Cela fait des années mainte-
nant que les groupes publics ont
été identifiés comme l’un des
principaux points de blocage
dans le pays. Non seulement ils
bénéficient de positions domi-
nantes sur des marchés clés (télé-
communications, énergie, ban-
ques) mais ils captent, en plus,
l’essentiel de la ressource finan-
cière. Réputés invincibles, ils ra-
flent l’essentiel des crédits ban-
caires, laissant les entreprises
privées dans une grande préca-
rité financière. Depuis plus de dix
ans maintenant, ils promettent,
sous la pression médiatique, de
restituer à la collectivité une par-
tie de leurs gigantesques profits.
Mais à bien y regarder de près, ils
sont loin d’être passés à l’acte. Car
le peu qu’ils restituent d’une
main, ils continuent à le récupé-
rer d’une autre, via des subven-
tions ou des marchés protégés.

Bataille dans le ciel
Li Keqiang, le premier ministre

réputé libéral, a forcément cons-
cience de cette situation. Mais il
sait que les représentants de ces
groupes publics sont plus pré-
sents encore qu’auparavant dans
le Comité central du PC chinois,
cette instance de près de 400 per-
sonnes qui constitue le véritable
club des VIP du parti. Il semble
donc avoir résolu de s’attaquer à
la forteresse des groupes publics
en laissant la concurrence jouer
les trublions.

Dans plusieurs secteurs, la ba-
taille s’organise. Pendant six ans,
et jusqu’à mai 2013, il était inter-

dit, en Chine, de créer une nou-
velle compagnie aérienne. Mis à
part, à la marge, le groupe Hai-
nan Airlines, personne ne sem-
blait en mesure de nuire aux trois
piliers du secteur que sont Air
China, China Southern et China
Eastern. Trois mastodontes pu-
blics confortablement installés
dans leurs bases respectives – Pé-
kin, Canton et Shanghai. Mais Pé-
kin vient d’annoncer qu’il allait
inverser la vapeur et pousser à la
création de compagnies low cost.
Un domaine où son retard est fla-
grant dans le paysage asiatique.
Aide au financement, facilitation
des procédures dans les aéro-
ports: plutôt que de désarmer le
fort, il s’agit d’aider le faible à se
faire une place face à lui.

Deuxième déclinaison de cette
démarche: le secteur bancaire. A
défaut de pouvoir réellement se-
couer l’une des industries les plus
privilégiées de Chine, Pékin est
en train de laisser les grands
groupes de l’Internet s’imposer,
peu à peu, comme de redoutables
concurrents. La lutte se situe sur
le terrain de la rémunération des
dépôts bancaires. Protégées par
une régulation conçue pour faci-
liter le financement des entrepri-
ses, les banques plafonnent cette
rémunération à 3,3% par an. Soit,
en tenant compte des prix de
l’immobilier, moins que l’infla-
tion. Et voilà qu’Alibaba, le géant
du commerce en ligne, surgit
dans ce paysage en proposant à
ses clients de placer leurs écono-
mies à des taux tournant autour
de 6%. Un tabac: le groupe par-
vient par ce moyen à récolter
400 milliards de yuans en moins
de huit mois. Près de 50 milliards
d’euros! Baidu et Tencent, les
deux autres géants du secteur,
s’engouffrent aussi dans la brè-
che, au point de capter à eux trois
1000 milliards de yuans des dé-
pôts bancaires au mois de jan-
vier.

Le dernier exemple en date
concerne la vie quotidienne des
citadins chinois. Ce sont encore
Tencent et Alibaba qui y jouent le
rôle d’agents perturbateurs. Cha-
cun vient de donner un coup de
fouet à des applications mobiles

permettant de commander un
taxi, dans des villes où cela est
généralement quasiment impos-
sible. Pour inciter à se connecter à
leurs services, ils subventionnent
actuellement chaque course. Sur
un marché strictement régulé,
avec des prix au kilomètre artifi-
ciellement bas et dont les profits
sont captés par les sociétés de
taxis au détriment des chauf-
feurs, voilà que des accords de
gré à gré se font via une applica-
tion mobile génialement pensée,
basée sur la géolocalisation. Au
final, le prix de la course s’en res-
sent de plus en plus souvent pour
le consommateur final. Mais la
Chine entière s’est ruée sur ce ser-
vice en quelques mois seulement.

Grincements de dents
Evidemment, ces change-

ments font grincer des dents.
Chez les banques, la résistance
s’organise. Elles poussent le régu-
lateur à soumettre ces nouveaux
concurrents aux mêmes plafon-
nements qu’elles. L’ancien prési-
dent d’ICBC, la première banque
du pays, a déclaré qu’il fallait à
tout prix réguler la finance en
ligne. Le fonds d’Alibaba a été
taxé de «fonds vampire» par la
télévision d’Etat CCTV, au motif
qu’il sucerait le sang des ban-
ques. Un discours qui risque
d’avoir bien du mal à convaincre,
vu le peu d’amour des Chinois
pour leurs banques… De la même
manière, la révolution des taxis
fait grincer des dents, y compris
chez les usagers: à Pékin, lors-
qu’on n’a pas la fameuse applica-
tion pour les réserver, on peut
désormais rester longtemps en
rade au bord de la route.

Il n’empêche: mises bout à
bout, ces petites batailles dessi-
nent le paysage d’une économie
chinoise dont les rentes, à défaut
d’être attaquées par un pouvoir
trop acoquiné avec leurs bénéfi-
ciaires, pourraient être malgré
tout entamées par une généra-
tion d’entrepreneurs modernes
et décomplexés. A condition que
les champs de bataille se multi-
plient. Et que Pékin résiste à la
tentation d’intervenir.
Gabriel Gresillon/Les Echos PÉKIN
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La BanqueCantonale duValais
sent déjà le souffle de la LexWeber
> Immobilier
Les hypothèques
augmentent de 4,7%,
malgré un «frein»
dans les résidences
secondaires

> Les charges
d’intérêts ont baissé
de 18,5% en 2013.
Les revenus de 3,2%

Servan Peca

La Lex Weber déploie déjà ses
effets sur l’activité de la Banque
Cantonale du Valais (BCVs). Bien
que l’article constitutionnel sur la
limitation des résidences secon-
daires ne fasse pas encore loi, l’éta-
blissement fait état «d’un frein»
dans ce segment de la construc-
tion. «Il est difficile de dire com-
bien cela nous coûte. Mais l’incerti-
tude juridique actuelle, ajoutée
aux difficultés économiques que
traversent les pays voisins, pèse
déjà», témoigne Pascal Perru-
choud, en marge de la présenta-
tion des résultats 2013, mercredi.

Pour le directeur général, ce sera
le grand thème de 2014. «Dans la
construction, des entreprises loca-
les vont s’essouffler, prévient-il.
Nous constatons déjà que certai-
nes d’entre elles viennent offrir
leurs services en plaine.»

L’an dernier, les hypothèques
ont néanmoins progressé de 4,7%.

Avec 7,75 milliards en portefeuille,
la banque détient quelque 26% de
parts du marché valaisan. Satisfai-
sant? «Nous ne poussons pas à
faire des volumes, nous suivons les
recommandations de prudence
des autorités, assure Pascal Perru-
choud. Avec 2% de croissance, je
serais déçu, à 7%, inquiet.»

Face à la faiblesse persistante
des taux qui plombe, depuis plu-
sieurs années, la principale source
de revenus des banques cantona-
les, celle du Valais a pris les choses
en main. En 2013, ses charges d’in-
térêts ont baissé de 18,4%, à
60,7 millions de francs. Elles
avaient déjà diminué de 11% en
2012.

«On y travaille, confirme le di-
recteur. Nous avons pris un certain
nombre de mesures.» Il évoque le
renouvellement d’emprunts à des
taux plus bas que par le passé, ainsi
que des opérations de couvertures,
réalisées sur le marché interban-
caire, à des conditions très intéres-
santes. La rémunération de l’épar-
gne de la clientèle a par ailleurs été

revue à la baisse. «Nous restons en
ligne avec la concurrence, coupe
Pascal Perruchoud. La preuve? Les
fonds de la clientèle ont aug-
menté.» A 9,3 milliards de francs,
ils ont progressé de 1% l’an dernier.

Cette stratégie a en tout cas per-
mis, malgré des revenus d’intérêts
en baisse de 3,2%, de faire croître
les résultats liés aux opérations
d’intérêts, qui ont atteint
181,8 millions de francs en 2013
(+2,8%). Ces derniers pèsent pour
76% de l’ensemble des revenus.

Dans la gestion de fortune, la
BCVs travaille elle aussi à la confor-
mité fiscale de ses clients. «Nous
invitons les étrangers qui ne l’ont
pas encore fait à se régulariser.

Nous les renseignons, les orientons
vers des spécialistes. Mais, s’ils refu-
sent, nous mettons un terme à la
relation», détaille le dirigeant.

En ce qui concerne le conflit fis-
cal avec Washington, la banque
s’est placée en catégorie 2. Comme
l’immense majorité de ses con-
sœurs cantonales, elle assure ne
pas avoir activement démarché de
«US persons», mais ne peut pas ga-
rantir que certains n’aient pas res-
pecté leurs obligations fiscales.
Quelques-uns de ses clients sont
d’ailleurs bien fiscalisés aux Etats-
Unis, surtout des Valaisans qui y
résident. «Le volume est marginal»,
a assuré à l’ATS Jean-Daniel Pa-
pilloud, le président de la BCVs.

Un peu plus de 13 millions ont
été alloués au poste «correctifs de
valeurs, provisions et pertes». C’est
7 de plus qu’en 2012. Combien
sont réservés à une éventuelle
amende du Département de la jus-
tice américain? «Ce montant inclut
toutes sortes de provisions, y com-
pris, par exemple, les risques de
crédits», élude Pascal Perruchoud.

«Si des clients
étrangers refusent
de se régulariser,
nousmettons un
terme à la relation»

Chantier à Crans-Montana. L’incertitude sur la mise enœuvre de la LexWeber, ajoutée au contexte économique
dans les pays voisins, pèse et pèsera encore, en 2014, sur la construction de résidences secondaires. ARCHIVES
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En millions 2013 Variation par
de francs  rapport à 2012

Bénéfice 56 2,2%

Résultats d’intérêts 181,8 2,8%

Bilan 12 759 3,1%

Hypothèques 7749 4,7%

Fonds de la clientèle 9307 1,0%

ASion, le débat se précise
> Le Grand Conseil veut
favoriser les rénovations
mais pas surtaxer
les propriétaires

Le Grand Conseil valaisan a
traité mardi plusieurs postulats
et motions relatifs aux résidences
secondaires. Il a notamment ac-
cepté à l’unanimité l’examen de
mesures pour encourager les ré-
novations et les transformations
de bâtiments. Plusieurs députés
PDC du Haut-Valais ont brandi
la menace de la perte de milliers

d’emplois et de la mort de villages
de montagne menacés de ruine. Le
Grand Conseil a aussi été sensible à
un autre postulat PDC, qui réclame
une accélération du traitement ad-
ministratif et l’introduction d’une
mention «prioritaire» pour des
projets de portée communale ou
régionale. Ce, afin d’éviter que les
investisseurs ne se lassent.

Les parlementaires ont par con-
tre balayé deux projets de taxes de
rénovation visant les propriétaires
de résidences secondaires. Celui
des Verts visait à encourager la lo-
cation, en échange de facilités de
rénovation.ATS

La construction ne s’affole pas
Après un repli en 2012, le chiffre
d’affaires du secteur principal de
la construction suisse a aug-
menté de 4,9%, pour atteindre
le record de 19,9milliards de
francs en 2013, selon la Société
suisse des entrepreneurs (SSE).
Depuis 2003, la croissance
atteint ainsi presque 40%.
«Le recul des permis de cons-
truire et les effets de l’article
constitutionnel sur les résiden-
ces secondaires – que le Conseil
fédéral veutmettre enœuvre de
manière pragmatique, mais en le
transposant de façon quasi

littérale – seront peu à peu per-
ceptibles», écrit la SSE dans un
communiqué publiémercredi.
Les réserves de travail, toujours à
un niveau élevé, excluent toute-
fois un repli, rassure l’association.
Au final, cette année, le secteur
devrait afficher une performance
analogue à celle de 2013. Les
répercussions de l’initiative
«Contre l’immigration de
masse» restent difficiles à esti-
mer pour l’heure. Elle aura sans
aucun doute des retombées
négatives à long terme, estime la
SSE.ATS

mettaient en relief les titres des
journaux dans un pays où la pres-
sion fiscale permanente est très
mal vécue.

Le remboursement des dettes
de l’administration publique en-
vers ses fournisseurs privés, com-
mencé sous le gouvernement
Letta, devrait également être
poursuivi.

Visite européenne
Parallèlement à ces mesures fis-

cales, Matteo Renzi a prévu de pré-
senter son «Jobs act», qui mettrait
en place un nouveau système de
contrats de travail, plus flexible.

La production sera également
encouragée afin de relancer le
marché de l’emploi. L’Italie a l’un
des taux de chômage les plus im-
portants en Europe (12,9%, le plus
élevé depuis 1977), notamment
chez les jeunes actifs de 15-24 ans,
avec un niveau record de 42,4% en
janvier.

Enfin, 2 milliards d’euros de-
vraient être consacrés à l’éduca-
tion, et notamment à rénover les
écoles, l’un des chevaux de ba-
taille de l’ancien maire de Flo-
rence.

Selon certaines sources, 5 mil-
liards d’euros devraient tomber
dans les poches du gouvernement
à la faveur de la diminution des
dépenses et 3 autres milliards pro-
viendraient d’économies sur les
intérêts de la dette.

L’Italie est soumise aux con-
traintes européennes en matière
de maîtrise du déficit, en raison de
la règle des 3% exigée pour la pro-
portion entre déficit public et PIB.

Matteo Renzi, qui s’est présenté
la semaine dernière à ses col-
lègues lors du premier sommet
européen à Bruxelles sur
l’Ukraine, doit se rendre samedi à
Paris et lundi à Berlin.

Matteo Renzi: «Qui prétend que la
couverture manque? J’ai l’argent.»

A
FP

MatteoRenzi va réduire les
impôtspour relancer l’Italie
> Conjoncture La production sera encouragée
afin de dynamiser le marché de l’emploi

AFP

Le nouveau président du Con-
seil, Matteo Renzi, a annoncé mer-
credi son premier plan économi-
que d’envergure: un ensemble de
mesures coup de poing (baisse
des impôts, allégement des char-
ges sur les entreprises) d’au moins
10 milliards d’euros censées relan-
cer un pays à peine sorti de la ré-
cession.

Dans un tweet mardi soir, le
premier ministre de 39 ans, dans
son style familier, avait assuré à
ses followers: «Le travail avance
bien», ajoutant qu’une conférence
de presse, présentant une série de
«mesures», se tiendrait mercredi à
17h00 (16h00 GMT). Le Conseil
des ministres était quant à lui con-
voqué à 16h00 (15h00 GMT).

Il avait conclu en jouant sur les
mots, inventant un nouveau hash-
tag à partir de celui qu’il s’était
choisi depuis sa nomination il y a
trois semaines: de #lavoltabuona
(«cette fois-ci c’est la bonne»), il
était passé à «#lasvoltabuona»,
que l’on peut traduire par «le bon
virage, le bon tournant».

C’est ce tournant que Matteo
Renzi veut faire prendre à l’Italie,
dont le PIB a connu un léger
mieux au dernier trimestre 2013
(+ 0,1%), après neuf trimestres
consécutifs de récession, mais
dont la reprise est encore fragile.

Cité dans le quotidien Il Sole 24
Ore, Matteo Renzi s’est montré
confiant sur le financement de
son plan: «Qui prétend que la cou-
verture manque? J’ai l’argent, jus-
qu’à 20 milliards d’euros. Tout en
2014. Je ne les utiliserai pas dans
leur totalité, mais au moins
10 milliards sont sûrs.»

«Assez de ces résistances, de
ceux qui freinent: j’ai les chiffres
sous les yeux, je ne comprends pas
qui a intérêt à mettre cela en
doute», s’est-il insurgé, alors que
des sources du Ministère de l’éco-
nomie citées par Il Sole estiment
que le financement n’est pas en-
core consolidé, la «spending re-
view» prévue prenant du temps et
les coupes dans les dépenses
n’étant pas indolores.

Ce dispositif de réformes devait
avoir pour axe principal la réduc-
tion des impôts d’un montant to-
tal de 10 milliards d’euros, avec
comme objectif de favoriser le
pouvoir d’achat des ménages mo-
destes, ceux gagnant moins de
15000 euros par an. C’est ce que

Nestlé réduit les capacités
de sa fabrique d’Orbe
> Café Une ligne de production arrêtée

La fabrique Nescafé d’Orbe
(VD) va réduire ses capacités de
production. Cet ajustement se tra-
duira par la mise à la retraite anti-
cipée de 24 de ses 263 collabora-
teurs dès janvier 2015. Il n’y aura
pas de licenciements.

La fabrique d’Orbe ne renou-
vellera pas une ligne de pro-
duction inaugurée dans les an-
nées 1960 et qui arrive en fin de
vie, a expliqué mercredi à l’ATS
Philippe Oertlé, porte-parole de
Nestlé. Elle concentrera ses capa-
cités sur sa ligne principale de
production, une unité «moderne»
inaugurée en 2004.

Depuis 1938
La fabrique urbigène fournit en

Nescafé le marché suisse et sur-
tout européen. Tournée à plus de
90% vers l’exportation, elle subit
les effets de la vigueur de la mon-
naie helvétique. «Le franc fort
rend la compétitivité plus diffi-
cile», explique le porte-parole.

Avec ce redimensionnement,

Nestlé entend assurer à long
terme la production dans le Nord
vaudois, qui résulte d’une longue
histoire. Le site d’Orbe produit du
Nescafé depuis 1938. La fabrique
avait été créée en 1901 par Daniel
Peter pour y produire du chocolat.

Globalement, le site dévolu à
Nestlé emploie près de 1500 per-
sonnes. En plus de la fabrique
Nescafé, il accueille notamment
un centre d’excellence pour le
café, les boissons en poudre et les
céréales.

Les mises à la retraite anticipée
s’effectueront «à des conditions
très favorables», assure la multi-
nationale basée à Vevey. Le pont
AVS sera pris en charge et des in-
demnités seront versées en fonc-
tion de l’ancienneté et de l’âge des
employés.

Les collaborateurs concernés
ont été informés mardi. «Globale-
ment, cela s’est bien passé. Des en-
tretiens personnalisés seront me-
nés avec chacun dès aujourd’hui»,
ajoute Philippe Oertlé. ATS

Le bénéfice d’Adecco abondi de48%en2013
> Recrutement L’essor du travail intérimaire traduit une reprise de l’emploi timide en Suisse

Adecco a vu sa rentabilité décoller
l’an dernier, à la faveur des restructu-
rations entamées et d’une reprise de
l’activitéenEuropeauderniertrimes-
tre. Le bénéfice net du numéro un
mondialduplacementenpersonnel,
publiémercredi,aainsibondide48%
sur un an 678,5 millions de francs, en
dépit d’un recul du chiffre d’affaires.

Signequelemarchédel’emploien
Europe est en train de repartir? «A
l’évidence, oui, résume Laurent Bru-
nelle, analyste chez BNP Paribas. La
croissance est de 5% à 10%, selon les
pays. Et les secteurs tels l’industrie
manufacturière,automobileoulalo-

gistique, etc., en sont actuellement
les moteurs.»

Au-delà des chiffres présentés
mercredi, l’optimisme se veut «pru-
dent». L’épithète a été employé par
Patrick De Maeseneire, directeur gé-
néral d’Adecco. Il est aussi repris par
Charles Bélaz, président de Swissstaf-
fing, la faîtière des agences de place-
ment temporaire du pays (représen-
tant 300 000 travailleurs
temporaires, soit un chiffre d’affaires
de 6,9 milliards de francs). «Nous
avons aussi ressenti une légère re-
prise en 2013 en Suisse. La tendance
semble se confirmer les premiers

mois de cette année. Mais nous som-
mes loin des envolées de 2010, où le
travail temporaire avait crû de 15 à
20%. La progression, aujourd’hui, est
plus timide», ajoute-t-il.

Statutsplusprécaires
Nonobstantuneconjoncturerela-

tivement favorable, Adecco a «fait
preuve d’une très bonne maîtrise de
ses coûts», selon Laurent Brunelle. La
margedugroupeaaussiété«boostée
par les crédits d’impôts pour la com-
pétitivité [ndlr: CICE ou mesure gou-
vernementale visant à réduire le coût
de la masse salariale]», en France, son

premiermarchéendifficulté,nuance
l’expert

La rentabilité d’Adecco dans
l’Hexagone s’est sensiblement amé-
liorée l’an passé. Le modèle d’affaires
du groupe dépend à 10% du recrute-
mentfixe,segmentrelativementplus
développé en Grande-Bretagne, et à
90% du placement intérimaire… par
définition plus précaire. «Les entre-
prises sont toujours à la recherche de
flexibilité accrue. A ce stade du cycle
de reprise, ce comportement est logi-
que. Il ne faut pas en tirer de conclu-
sions trop hâtives», signale Laurent
Brunelle.DejanNikolic
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Adamant
Biomedical Investments AG
Tél. 061 275 92 00
www.adamantinvest.com

Fonds en actions
Adamant Glob Medtech&Servi. A CHF 5/5 e 1206.20 2.3
Adamant Global Generika A CHF 5/5 e 1342.15 4.8

Amundi
Tél.:+352-47676222
www.amundi.com

Amundi Interinv. Gl.Debts EUR C EUR -/- 1392.59 1.2
Amundi Interinv. Int.Debts EUR C EUR -/- 1592.31 1.0
Amundi Interinv. Int.Debts USD C USD -/- 1647.97 1.0
Amundi Interinv. Short Term EUR I EUR -/- 4815.50 0.0
Amundi Interinv. Short Term EUR P EUR -/- 113.18 0.0
Amundi Interinv. Short Term EUR S EUR -/- 114.83 0.0
Amundi Interinv. Short Term USD I USD -/- 2816.65 0.0
Amundi Interinv. Short Term USD P USD -/- 115.07 0.0
Amundi Interinv. Short Term USD S USD -/- 116.29 0.0

AS Investment Management
Tél. +41 22 716 52 00
www.as-im-com

AS Equities - Flex Switzerland CHF 2/2 a 113.50 4.1
AS Equities - Opp Switzerland CHF 2/2 a 117.40 2.9

Baloise Fund Invest
Tél. +41 58 285 87 24
Fax +41 58 285 91 47
www.baloisefundinvest.com

Fonds en obligations
BFI EuroBond (EUR) R EUR 2/1 82.63 2.9
BFI Swissfranc Bond (CHF) R CHF 2/1 113.58 1.0

Fonds en actions
BFI Equity Fund (EUR) R EUR 2/1 143.80 -0.7
BFI EuroStock (EUR) R EUR 2/1 39.62 -1.8
BFI InterStock (CHF) R CHF 2/1 74.36 -0.5
BFI SwissStock (CHF) R CHF 2/1 104.97 2.7

Fonds d’allocation d’actifs
BFI Activ (CHF) R CHF 2/1 113.98 0.9
BFI Activ (EUR) R EUR 2/1 63.53 1.0
BFI Capital Protect (CHF) R CHF 2/2 11.48 0.4
BFI Capital Protect (EUR) R EUR 2/1 12.52 0.2
BFI C-QUADRAT ARTS Bal. (EUR) R CHF 4/1 11.47 2.0
BFI C-QUADRAT ARTS Bal. (EUR) R EUR 4/1 11.68 2.1
BFI C-QUADRAT ARTS Cons (EUR) R CHF 4/1 11.39 1.6
BFI C-QUADRAT ARTS Cons (EUR) R EUR 4/1 11.55 1.7
BFI C-QUADRAT ARTS Dyn. (EUR) R CHF 4/1 11.57 2.3
BFI C-QUADRAT ARTS Dyn. (EUR) R EUR 4/1 11.83 2.3
BFI Dynamic (CHF) R CHF 2/1 101.97 0.6
BFI Dynamic (EUR) R EUR 2/1 53.44 -0.3
BFI Progress (CHF) R CHF 2/1 112.69 0.9
BFI Progress (EUR) R EUR 2/1 62.50 0.4

Représentant en Suisse:
Sarasin Investmentfonds AG
Tel. +41 58 317 44 44
www.jsafrasarasin.com

Fonds en obligations
SaraBond CHF 4/3 e 244.77 1.1
Sarasin BondSar P CHF CHF 4/4 e 102.26 1.4
Sarasin Sust Bd EUR Corp I EUR acc EUR 2/1 e 166.21 2.0
Sarasin Sust Bd EUR Corp M EUR acc EUR 3/1 e 167.76 2.1
Sarasin Sust Bd EUR Corp P EUR dist EUR 2/1 e 157.70 1.9
Sarasin Sust Bd High Grade P acc EUR 2/1 e 127.45 2.1
Sarasin Sust Bond CHF P dist CHF 2/1 e 155.81 0.9
Sarasin Sust Bond EUR C EUR acc EUR 2/1 e 107.30 1.9
Sarasin Sust Bond EUR P EUR dist EUR 2/1 e 107.20 1.9

Fonds en actions
SaraSelect C CHF CHF 4/3 e 793.34 1.0
SaraSelect M CHF CHF 4/3 e 810.22 5.2
SaraSelect P CHF CHF 4/3 e 793.18 4.8
Sarasin Em.Sar-NewFront. C USD acc USD 2/1 e 143.64 -
Sarasin Em.Sar-NewFront. P USD di USD 2/1 e 144.13 3.6
Sarasin Emerg.Sar-Gl C acc USD 2/1 e 321.97 -0.8
Sarasin Emerg.Sar-Gl P dist USD 2/1 e 321.50 -1.0
Sarasin EquiSar - Global C EUR acc EUR 2/1 e 164.23 -0.5
Sarasin EquiSar - Global I EUR acc EUR 2/1 e 167.97 -0.5
Sarasin EquiSar - Global P EUR dist EUR 2/1 e 164.03 -0.6
Sarasin EquiSar-IIID (EUR) C EUR acc EUR 2/1 e 152.03 -0.1
Sarasin EquiSar-IIID (EUR) P EUR acc EUR 2/1 e 151.72 -0.2
Sarasin EquiSar-Int.Income P EUR acc EUR 2/1 e 134.23 -0.4
Sarasin EquiSar-Int.Income P EUR dist EUR 2/1 e 128.86 -0.4
Sarasin New Power Fund C EUR acc EUR 2/1 e 49.49 3.8
Sarasin New Power Fund I EUR acc EUR 2/1 e 51.74 3.8
Sarasin New Power Fund P EUR acc EUR 2/1 e 49.45 3.6
Sarasin New Power Fund P EUR dist EUR 2/1 e 49.52 3.7
Sarasin OekoSar Eq-Gl C EUR acc EUR 2/1 e 136.81 1.2
Sarasin OekoSar Eq-Gl I EUR acc EUR 2/1 e 141.05 1.2
Sarasin OekoSar Eq-Gl P EUR acc EUR 2/1 e 136.40 1.1
Sarasin OekoSar Eq-Gl P EUR dist EUR 2/1 e 136.23 1.1
Sarasin Real Estate Eq-Gl P EUR acc EUR 2/1 e 143.48 2.5
Sarasin Real Estate Eq-Gl P EUR dist EUR 2/1 e 128.00 2.5
Sarasin Sust Eq-Europe P EUR acc EUR 2/1 e 84.68 0.6
Sarasin Sust Eq-Europe P EUR dist EUR 2/1 e 81.66 0.6
Sarasin Sust Eq-Glob EM C USD acc USD 2/1 e 91.75 -3.7
Sarasin Sust Eq-Glob EM M USD acc USD 2/1 e 96.58 -3.5
Sarasin Sust Eq-Glob EM P USD acc USD 2/1 e 91.50 -3.8
Sarasin Sust Eq-Global C EUR acc EUR 2/1 e 115.95 -0.7
Sarasin Sust Eq-Global P EUR dist EUR 2/1 e 115.71 -0.8
Sarasin Sust Eq-Real Est Gl C EUR acc EUR 2/1 e 114.71 2.1
Sarasin Sust Eq-Real Est Gl P EUR acc EUR 2/1 e 114.42 2.0
Sarasin Sust Eq-Switzerland CHF 4/3 e 750.90 2.5
Sarasin Sust Eq-USA P USD acc USD 2/1 e 156.52 2.7
Sarasin Sustainable Water C EUR acc EUR 2/1 e 148.06 3.9
Sarasin Sustainable Water I EUR acc EUR 2/1 e 148.10 4.0
Sarasin Sustainable Water P EUR acc EUR 2/1 e 143.39 3.8
Sarasin Sustainable Water P EUR dist EUR 2/1 e 143.40 5.1
Sarasin Sustainable Water P USD dist USD 2/1 e 198.83 -

Fonds d’allocation d’actifs
Sarasin Gl.Return I EUR acc EUR 2/1 e 138.91 0.5
Sarasin Gl.Return P EUR dist EUR 2/1 e 132.57 0.4
Sarasin Gl.Sar-Balanced (CHF) P dist CHF 2/1 e 369.10 1.0
Sarasin Gl.Sar-BalancedEUR C EUR accEUR 2/1 e 291.09 1.5
Sarasin Gl.Sar-BalancedEUR P dist EUR 2/1 e 290.53 1.4
Sarasin Gl.Sar-Growth P acc EUR 2/1 e 132.02 1.2
Sarasin Quant Portfolio-Def P CHF CHF 4/3 e 105.92 -0.9
Sarasin Sust Portf-Bal P EUR dist EUR 2/1 e 177.64 -0.3
Sarasin Sust Portf-Defensive (CHF) CHF 4/3 e 99.40 1.2
Sarasin Sust Portf-Flexible P CHF CHF 4/3 e 112.29 1.0

Autres fonds
Sarasin Commodity-Diversified (EUR) EUR 4/3 e 63.68 6.9
Sarasin Commodity-Diversified (USD) USD 4/3 e 90.93 7.1
Sarasin Commodity-Diversified C CHF CHF 4/3 e 81.92 -
Sarasin Commodity-Diversified I CHF CHF 4/3 e 83.56 7.0
Sarasin Commodity-Diversified M CHF CHF 4/3 e 84.27 7.2
Sarasin Commodity-Diversified P CHF CHF 4/3 e 81.88 6.8
Sarasin Commodity-Dynamic I CHF CHF 4/3 e 95.70 2.8
Sarasin Commodity-Dynamic P CHF CHF 4/3 e 94.48 2.8

Bank Sal. Oppenheim jr. & Cie. (Suisse) SA
Tél. +41 44 214 23 33, www.oppenheim.ch

Oppenheim Pharma/wHealth EUR 2/1 e 215.95 8.4

Banque Baring Brothers Sturdza SA
Tél. +41 22 317 98 11
funds@bbbsa.ch
www.bbbsa.ch

Fonds en obligations
Strategic Euro Bd Fd CHF acc CHF 2/1 e 999.48 0.6

Strategic Euro Bd Fd EUR acc EUR 2/1 e 1130.74 0.8
Strategic Euro Bd Fd EUR dist EUR 2/1 e 1049.95 0.8
Strategic Euro Bd Fd EUR Inst EUR 2/1 e 1003.20 0.8
Strategic Global Bond Fund RMB USD 2/1 e 1047.57 -0.3
Strategic Global Bond Fund USD USD 2/1 e 1027.72 0.9

Fonds en actions
Nippon Growth (UCITS) Fd EUR EUR 2/1 a 981.59 -7.1
Nippon Growth (UCITS) Fd EUR Inst EUR 2/1 a 1144.44 -7.0
Nippon Growth (UCITS) Fd JPY A JPY 2/1 a 89078.00 -6.9
Nippon Growth (UCITS) Fd JPY B acc JPY 2/1 a 74721.00 -6.9
Nippon Growth (UCITS) Fd JPY C dist JPY 2/1 a 72581.00 -6.9
Nippon Growth (UCITS) Fd JPY D Inst JPY 2/1 a 47961.00 -6.8
Nippon Growth Fund JPY JPY 2/1 a 89757.00 -5.2
Strategic China Panda Fund EUR EUR 2/1 e 2526.52 0.9
Strategic China Panda Fund GBP GBP 2/1 e 2534.95 3.7
Strategic China Panda Fund USD USD 2/1 e 2588.72 1.0
Strategic Emerg. Europe Fd EUR EUR 2/1 a 989.24 -7.0
Strategic Emerg. Europe Fd USD USD 2/1 a 1008.33 -6.9
Strategic Emerg. Europe Fd USD Inst USD 2/1 af 1014.70 0.7
Strategic Europe Value Fund CHF CHF 4/3 e 124.72 0.8
Strategic Europe Value Fund EUR EUR 4/3 f 154.55 1.0
Strategic Europe Value Fund EUR Inst EUR 4/3 f 130.31 1.0
Strategic US Momentum & Value CHF CHF 4/3 f 520.37 0.3
Strategic US Momentum & Value EUR EUR 4/3 f 520.79 0.3
Strategic US Momentum & Value USDUSD 4/3 e 756.82 2.0

Fonds en obligations
Bonhôte Sel.-Obl HR Multi-Fds (CHF) CHF 4/2 a 101.38 0.1
Bonhôte Strategies-Obligations (CHF) CHF 4/4 a 99.71 -0.2

Fonds en actions
Bonhôte Sel. - BRIC Multi-Fds (CHF) CHF 4/2 a 107.12 -6.1

Fonds immobiliers
Bonhôte-Immobilier CHF 2/2 119.60 -0.3

Investissements alternatifs
B. Alter. Multi-Arbitrage Cl. (CHF) CHF 4/2 bf 10031.00 0.7
B. Alter. Multi-Arbitrage Cl. (EUR) EUR 4/2 bf 7043.00 0.7
B. Alter. Multi-Arbitrage Cl. (USD) USD 4/2 bf 7610.00 0.7
B. Alter. Multi-Performance Cl. (CHF) CHF 4/2 bf 13727.00 -2.2
B. Alter. Multi-Performance Cl. (EUR) EUR 4/2 bf 9520.00 -2.2
B. Alter. Multi-Performance Cl. (USD) USD 4/2 bf 10546.00 -2.2

Autres fonds
Bonhôte Strategies-Monde (CHF) CHF 4/4 a 143.71 1.0

Banque Cantonale de Genève
Tél. 058 211 21 00
www.bcge.ch
info@bcge.ch

Asia Pacific Performance -A- EUR 2/1 e 25.49 0.8
Asia Pacific Performance -B- USD 2/1 e 35.88 0.8
Asia Pacific Performance -C- EUR 2/1 e 24.23 0.7
Asia Pacific Performance -D- USD 2/1 e 34.25 0.8
La Foncière CHF 2/2 e 830.00 1.2

Banque Cantonale de Genève
Tél. 058 211 21 00
www.bcge.ch
info@bcge.ch

Fonds en obligations
BCGE Synchrony Finest of LPP Bonds BCHF 1/1 a 109.92 1.3
BCGE Synchrony Swiss Govt Bonds CHF 4/3 e 108.09 1.9

Fonds en actions
BCGE Synch. Small & Mid Caps CH A CHF 1/1 e 133.03 4.1
BCGE Synchrony All Caps CH A CHF 1/1 e 142.77 3.7
BCGE Synchrony Emerging Equity A USD 4/3 f 96.72 -5.4
BCGE Synchrony Europe Equity A EUR 4/3 f 141.38 2.8
BCGE Synchrony Swiss Equity CHF 4/3 e 127.77 3.1
BCGE Synchrony US Equity A USD 4/3 f 163.57 2.5

Fonds d’allocation d’actifs
BCGE Synchrony (CH) Balanced (CHF) CHF 2/1 f 132.89 0.2
BCGE Synchrony (CH) Balanced (EUR) EUR 2/1 f 117.78 0.3
BCGE Synchrony (CH) Defensive (CHF) CHF 2/1 f 105.64 0.0
BCGE Synchrony (CH) Dynamic (CHF) CHF 1/1 f 104.58 0.3
BCGE Synchrony (CH) Dynamic (EUR) EUR 1/1 f 127.66 0.5
BCGE Synchrony (CH) World Eq (CHF) CHF 1/1 f 102.37 0.5
BCGE Synchrony Finest of LPP 25 B CHF 1/1 a 104.26 1.4
BCGE Synchrony Finest of LPP 40 B CHF 1/1 a 100.32 1.6
BCGE Synchrony Finest of LPP 40 SRI BCHF 1/1 a 94.35 1.9

Banque CIC (Suisse) SA
Tél. +41 61 264 14 51
www.cic.ch

Fonds en obligations
CIC CH - CORPORATES BOND CHF B CHF 2/1 e 1235.89 1.8
CIC CH - CORPORATES BOND CHF I CHF 2/1 e 1091.42 2.0
CIC CH - EUROPE BOND B EUR 2/1 e 812.69 2.6
CIC CH - GOVERNMENTS BOND CHF BCHF 2/1 e 99.13 1.3
CIC CH - HY BOND “CHF PRIMUS” B CHF 2/1 e 105.37 1.6

Fonds en actions
CIC CH - L CAPS SWISS EQ.ACT. B CHF 2/1 e 2165.18 2.5
CIC CH - S&M CAPS SWISS EQ.ACT. BCHF 2/1 e 132.60 5.1

Fonds d’allocation d’actifs
CIC CH - STRATEGY (CHF) B CHF 2/1 e 970.21 3.0
CIC CH - STRATEGY (EUR) B EUR 2/1 e 613.99 1.3

Autres fonds
CIC CH - CONVERT BOND B EUR 2/1 e 1091.83 4.4
CIC CH - CONVERT BOND C CHF 2/1 e 98.08 4.3

BANQUE CRAMER & CIE SA
1211 Geneva 12
Tél. +41 58 218 60 89
Fax. +41 58 218 60 01

Fonds en obligations
BCC Bonds Opportunities (EUR) EUR 3/2 e 998.09 0.5

Fonds en actions
BCC Swiss Stocks CHF 3/2 e 1519.50 2.5

Edmond de Rothschild Real Estate SICAV
Tél. +41 58 818 95 68, inforealestate@bper.ch
www.edmond-de-rothschild.ch

EDR Real Estate SICAV - HELVETIA - A CHF 2/2 e 101.40 5.2
EDR Real Estate SICAV - Swiss - A CHF 2/2 e 104.50 4.6

Banque Privée
Edmond de Rothschild SA
Genève

Edmond de Rothschild Prifund
www.edr-prifund.ch,Tél. +41 58 818 95 68

Fonds en instruments du marché monétaire
PRIFUND - MM $ - A USD 1/1 1659.71 0.0
PRIFUND - MM CHF - A CHF 1/1 12453.51 -0.0
PRIFUND - MM EUR - A EUR 1/1 663.82 0.0

Fonds en obligations
PRIFUND - BOND ($) - A USD 4/4 178.64 0.7
PRIFUND - BOND ($) - B USD 4/4 135.17 0.7
PRIFUND - BOND (CHF) - A CHF 4/4 130.93 0.6
PRIFUND - BOND (CHF) - B CHF 4/4 112.58 0.6
PRIFUND - BOND (EUR) - A EUR 4/4 159.16 1.6
PRIFUND - BOND (EUR) - B EUR 4/4 126.74 1.6
PRIFUND - BOND (GBP) - A GBP 4/4 131.10 0.7
PRIFUND - BOND (GBP) - B GBP 4/4 114.27 0.7
PRIFUND - RETURN PLUS ($) - A USD 4/2 a 109.58 0.4
PRIFUND - RETURN PLUS (CHF) - A CHF 4/2 a 103.48 0.3
PRIFUND - RETURN PLUS (CHF) - B CHF 4/2 a 99.72 0.3
PRIFUND - RETURN PLUS (EUR) - A EUR 4/2 a 110.25 0.4
PRIFUND - RETURN PLUS (EUR) - B EUR 4/2 a 101.70 0.4

Fonds en actions
PRIFUND - EUROPEAN EQUITIES - A EUR 4/4 160.28 2.7

PRIFUND - EUROPEAN EQUITIES - B EUR 4/4 155.40 2.7
PRIFUND - NATURAL RESOURCES - A USD 4/2 a 78.14 5.8
PRIFUND - NATURAL RESOURCES - B USD 4/2 a 76.83 5.8
PRIFUND - SWISS EQUITIES - A CHF 4/4 185.35 4.1
PRIFUND - SWISS EQUITIES - B CHF 4/4 182.19 4.1
PRIFUND - USA EQUITIES - A USD 4/4 156.24 2.9
PRIFUND - USA EQUITIES - B USD 4/4 151.51 2.9
PRIFUND Alpha EMERG. MARK. - A EUR 4/4 a 156.50 -1.8
PRIFUND Alpha EMERG. MARK. - A USD 4/4 a 175.07 -1.8
PRIFUND Alpha EMERG. MARK. - B EUR 4/4 a 154.20 -1.9
PRIFUND Alpha EMERG. MARK. - B USD 4/4 a 172.64 -1.8

Fonds d’allocation d’actifs
PRIFUND - STRATEGY ($) - A USD 4/4 142.73 1.8
PRIFUND - STRATEGY ($) - B USD 4/4 138.84 1.8
PRIFUND - STRATEGY (CHF) - A CHF 4/4 101.97 2.0
PRIFUND - STRATEGY (CHF) - B CHF 4/4 98.55 2.0
PRIFUND - STRATEGY (EUR) - A EUR 4/4 122.04 1.9
PRIFUND - STRATEGY (EUR) - B EUR 4/4 118.08 1.9

Fonds immobiliers
PRIFUND Alpha PROP. SECURIT - A CHF 4/4 bf 90.87 -0.6
PRIFUND Alpha PROP. SECURIT - A EUR 4/4 bf 101.39 -0.6
PRIFUND Alpha PROP. SECURIT - A USD 4/4 bf 101.97 -0.6
PRIFUND Alpha PROP. SECURIT - B CHF 4/4 bf 73.98 -0.6
PRIFUND Alpha PROP. SECURIT - B EUR 4/4 bf 82.82 -0.6
PRIFUND Alpha PROP. SECURIT - B USD 4/4 bf 84.35 -0.6

Investissements alternatifs
PRIFUND Alpha DIVERSIFIED - A CHF 4/4 bf 140.93 -0.8
PRIFUND Alpha DIVERSIFIED - A EUR 4/4 bf 162.35 -0.8
PRIFUND Alpha DIVERSIFIED - A USD 4/4 bf 171.81 -0.8
PRIFUND Alpha DIVERSIFIED - B CHF 4/4 bf 138.34 -0.8
PRIFUND Alpha DIVERSIFIED - B EUR 4/4 bf 159.62 -0.8
PRIFUND Alpha DIVERSIFIED - B USD 4/4 bf 169.01 -0.8
PRIFUND Alpha EUROPA - A CHF 4/4 bf 112.70 0.8
PRIFUND Alpha EUROPA - A EUR 4/4 bf 118.28 1.0
PRIFUND Alpha EUROPA - A USD 4/4 bf 122.18 0.9
PRIFUND Alpha EUROPA - B CHF 4/4 bf 110.70 0.8
PRIFUND Alpha EUROPA - B EUR 4/4 bf 116.66 1.0
PRIFUND Alpha TRADERS - A EUR 4/4 bf 148.41 -0.7
PRIFUND Alpha TRADERS - A USD 4/4 bf 158.97 -0.7
PRIFUND Alpha TRADERS - B EUR 4/4 bf 145.59 -0.7
PRIFUND Alpha TRADERS - B USD 4/4 bf 156.22 -0.7
PRIFUND Alpha UNCORR. - G GBP 4/2 bf 116.72 -0.5
PRIFUND Alpha UNCORR. ($) - A USD 4/4 bf 215.23 -0.7
PRIFUND Alpha UNCORR. ($) - B USD 4/4 bf 210.86 -0.7
PRIFUND Alpha UNCORR. (CHF) - G CHF 4/4 bf 111.51 -0.8
PRIFUND Alpha UNCORR. (EUR) - A EUR 4/2 bf 200.59 -0.7
PRIFUND Alpha UNCORR. (EUR) - B EUR 4/2 bf 196.48 -0.7
PRIFUND Alpha VOLATILITY - A EUR 4/2 bf 145.98 -1.1
PRIFUND Alpha VOLATILITY - A USD 4/2 bf 155.20 -1.1
PRIFUND Alpha VOLATILITY - B EUR 4/2 bf 142.79 -1.1
PRIFUND Alpha VOLATILITY - B USD 4/2 bf 151.87 -1.1

BBGI GROUP S.A.
Tél. +41 22 595 96 11

www.bbgi.ch

BBGI - Equities Sw. Behavior. CHF 1/1 e 119.20 3.3
BBGI Commodities (USD) A USD 1/1 e 137.50 7.8
BBGI Islamic Share Energy (USD) USD 1/1 e 174.40 5.1
BBGI Share Clean Energy (USD) USD 1/1 e 70.10 8.2
BBGI Share Gold (USD) USD 1/1 e 66.20 12.6
BBGI Swiss Physical Gold Cl CHF CHF 1/1 e 83.80 8.5
BBGI Swiss Physical Gold Cl CHF hed CHF 1/1 e 83.70 9.7
BBGI Swiss Physical Gold Cl EUR EUR 1/1 e 88.00 9.2
BBGI Swiss Physical Gold Cl EUR hed EUR 1/1 e 86.60 9.6
BBGI Swiss Physical Gold Cl USD USD 1/1 e 90.90 9.8
BBGI Tactical Switzerland A CHF 2/1 e 134.80 2.8
BBGI Tactical World A USD 2/1 e 101.90 4.0

BCV 0848 808 885
Gérifonds +41 21 321 32 00
www.gerifonds.ch
info@gerifonds.ch

Fonds d’allocation d’actifs
BCV (LUX) Strat Act Offensive (CHF) CHF 1/1 af 101.65 1.1
BCV (LUX) Strat Act Offensive (EUR) EUR 1/1 af 102.15 1.1
BCV (LUX) Strategy Balanced (CHF) CHF 1/1 af 111.33 1.4
BCV (LUX) Strategy Balanced (EUR) EUR 1/1 af 123.54 1.6
BCV (LUX) Strategy Equity (CHF) CHF 1/1 af 101.28 1.1
BCV (LUX) Strategy Equity (EUR) EUR 1/1 af 102.17 1.0
BCV (LUX) Strategy Growth (CHF) CHF 1/1 af 101.32 1.2
BCV (LUX) Strategy Growth (EUR) EUR 1/1 af 102.19 1.3
BCV (LUX) Strategy Income (CHF) CHF 1/1 af 107.54 0.9
BCV (LUX) Strategy Income (EUR) EUR 1/1 af 124.39 1.6
BCV (LUX) Strategy Yield (CHF) CHF 1/1 af 110.27 1.1
BCV (LUX) Strategy Yield (EUR) EUR 1/1 af 124.34 1.8
BCV Actif Défensif (CHF) CHF 2/1 f 95.17 0.5
BCV Actif Offensif (CHF) CHF 2/1 f 89.20 0.3
BCV Actif Offensif (EUR) EUR 2/1 f 104.49 0.0
BCV Actif Sécurité (CHF) CHF 2/1 f 102.57 0.7
BCV Pension 25 -P- CHF 1/1 112.91 1.4
BCV Pension 40 -P- CHF 1/1 111.66 1.6
BCV Stratégie Actions Monde CHF 2/1 f 92.99 0.2
BCV Stratégie Dynamique CHF 2/1 f 87.81 0.4
BCV Stratégie Equipondéré CHF 2/1 f 139.54 0.6
BCV Stratégie Obligation CHF 2/1 f 100.26 0.7
BCV Stratégie Revenu CHF 2/1 f 111.38 0.6
BCV(LUX)Strat Act Defensive (CHF) CHF 1/1 af 100.94 0.9
BCV(LUX)Strat Act Defensive (EUR) EUR 1/1 af 101.57 1.3
BCV(LUX)StratActSecurity (CHF) CHF 1/1 af 100.61 0.9
BCV(LUX)StratActSecurity (EUR) EUR 1/1 af 101.11 1.3

BlackRock Asset Management Schweiz AG
Tél. 044 297 73 73
www.blackrock.com/ch

Fonds en obligations
BGF Euro ShortDur A EUR EUR 2/1 f 15.51 0.9

Fonds en actions
BGF European A EUR EUR 2/1 f 99.35 0.7
BGF WdMining A USD USD 2/1 f 44.37 -2.6

Fonds d’allocation d’actifs
BGF GlobAll A HDG CHF CHF 2/1 f 11.45 0.2

Bordier & Cie
Tél. +41 58 258 00 00
Fax +41 58 258 00 40
www.bordier.com

Autres fonds
BO Fund II - Europe EUR 1/1 e 93.07 -0.4
BO Fund II - Gbl Balanced CHF 1/1 e 93.77 0.1
BO Fund II - Global Emerging USD 1/1 e 164.00 -6.2
BO Fund II - Helveticus CHF 1/1 e 98.48 3.0
BO Fund II - Obligest CHF CHF 1/1 e 104.54 0.2
BO Fund II - Obligest EUR EUR 1/1 e 112.74 0.5
BO Fund II - Obligest USD USD 1/1 e 110.48 0.3
BO Funds IV - Energy CHF CHF 4/4 f 100.24 -
BO Funds IV - Energy EUR EUR 4/4 f 100.20 -
BO Funds IV - Energy USD USD 4/4 f 100.50 -

Braun, vonWyss & Müller
Tél. +41 44 206 40 80

www.bwm.ch

Représentant pour la Suisse:
LB (Swiss) Investment AG, Zurich

Fonds en actions
Classic Global Equity Fund CHF 3/3 a 524.70 3.3
Classic Value Equity Fund CHF 3/3 a 155.55 1.9

BSI SA
Tél. +41 91 809 31 69
Fax +41 91 809 41 82
www.bsibank.com

Fonds en instruments du marché monétaire
BSI-Multinvest - Cash CHF A CHF 2/1 e 100.66 0.0
BSI-Multinvest - Cash EUR A EUR 2/1 e 102.08 0.1
BSI-Multinvest - Cash USD A USD 2/1 e 101.20 0.1

Fonds en obligations
BSI - Multibond CHF CHF 2/1 e 111.80 1.1
BSI - Multibond EUR A EUR 2/1 e 62.34 3.4
BSI - Multibond Global Dynamic A CHF 2/1 e 88.48 2.9
BSI - Multibond USD A USD 2/1 e 120.34 1.0
BSI-Multinvest-Bonds CHF A CHF 2/1 e 107.42 1.2
BSI-Multinvest-Bonds EUR A EUR 2/1 e 123.73 3.3
BSI-Multinvest-Bonds USD A USD 2/1 e 106.80 1.0
BSI-Multinvest-GlD Bds A EUR 2/1 e 133.08 3.4
BSI-Multinvest-GlD Bds CHF (hed.) A CHF 2/1 e 102.63 3.3
BSI-Multinvest-GlD Bds USD (hed.) A USD 2/1 e 103.78 3.3
BSI-Multinvest-ST Bonds CHF A CHF 2/1 e 118.71 0.1
BSI-Multinvest-ST Bonds EUR A EUR 2/1 e 147.38 1.4
BSI-Multinvest-ST Bonds USD A USD 2/1 e 156.55 0.4

Fonds en actions
BSI-Multieuropa A EUR 2/1 e 107.45 2.0
BSI-Multihelvetia A CHF 2/1 e 418.85 3.0
BSI-Multin.Asian Stocks A USD 2/1 209.56 -3.6
BSI-Multin.Asian Stocks CHF (hgd) A CHF 2/1 95.32 -3.7
BSI-Multin.Asian Stocks EUR (hgd) A EUR 2/1 96.00 -3.6
BSI-Multinippon A JPY 2/1 4084.00 -7.4
BSI-Multinvest-Swiss Stocks A CHF 2/1 e 223.62 2.7
BSI-Multinvest-Swiss Stocks I CHF 2/1 e 133.92 2.9
BSI-Multinvest-US Stocks A USD 2/1 e 164.60 3.2
BSI-Multinv-GlobThemes A USD 2/1 e 130.19 2.4
BSI-Multinv-GlobThemes CHF (hdgd)A CHF 2/1 e 118.51 2.4
BSI-Multinv-GlobThemes EUR (hdgd) AEUR 2/1 e 119.54 2.4

Fonds d’allocation d’actifs
BSI LIFE INVEST - 40 A CHF 2/1 e 108.83 0.8
BSI-MI-StratBal(EUR) (USD hd) A USD 2/1 e 101.70 1.8
BSI-MI-StratBal(EUR) A EUR 2/1 e 113.16 1.8
BSI-Multinvest - Alternative UCITS A EUR 2/1 f 105.99 1.3
BSI-Multinvest-Strat.Bal. (CHF) A CHF 2/1 e 103.74 1.6
BSI-Multinvest-Strat.Inc. (CHF) A CHF 2/1 e 103.92 1.4
BSI-Multinvest-Strat.Inc. (EUR) A EUR 2/1 e 118.53 2.4

Investissements alternatifs
BSI MMF-Yd Enhanc. (CHF hedged) -A-CHF 2/1 bf 96.17 -0.0
BSI MMF-Yd Enhanc. (EUR hedged) -A-EUR 2/1 bf 107.73 0.0
BSI MMF-Yd Enhanc. (USD) -A- USD 2/1 bf 114.61 -0.0
BSI-MM Direct. Fd (CHF hedged) A CHF 2/1 bf 107.14 -1.2
BSI-MM Direct. Fd (EUR hedged) A EUR 2/1 bf 107.47 -1.2
BSI-MM Direct. Fd (USD) A USD 2/1 bf 922.75 -1.2

Autres fonds
BSI-Multinv.-AbsDaily A EUR 2/1 e 99.90 0.4
BSI-Multinv.-AbsDaily CHF (hedged) A CHF 2/1 e 99.17 0.3
BSI-Multinv.-AbsDaily USD (hedged) AUSD 2/1 e 100.44 0.4
BSI-Multinv.-AbsDaily USD (hedged) L USD 2/1 e 99.88 0.5

CACEIS (Switzerland) SA
Tél. +41 22 360 94 00
www.caceis.ch

BCP Emerging Markets Fixed Inc. Fd USD 2/2 a 101.61 0.4
Mirabaud Swiss Equity Asymmetric A CHF 2/2 a 125.66 5.2
Mirabaud Swiss Equity Asymmetric B CHF 2/2 a 104.31 -
Mirabaud Swiss Equity Asymmetric I CHF 2/2 a 11013.11 6.4
Mirabaud Swiss Equity Asymmetric Q CHF 2/2 a 13188.28 5.3
SVM Value Fund (Switzerland) CHF 2/1 a 209.37 4.8
Swissquote Quant FD EUR Eq CHF -A- CHF 1/1 e 75.38 6.5
Swissquote Quant FD EUR Eq EUR -A- EUR 1/1 e 53.83 6.6
Swissquote Quant Swiss Equities CHF 1/1 e 69.56 5.7

Tél. +41 21 925 00 33 – www.explorersinfinance.ch

ONE Sustainable Fund-Global Env. A EUR 1/1 143.55 0.3
ONE Sustainable Fund-Global Env. B EUR 1/1 1369.54 0.3
Pegase European Equities EUR 1/1 a 154.07 3.1
Pegase Global SRI EUR 1/1 a 137.15 3.1

CREDIT SUISSE ANLAGESTIFTUNG
www.credit-suisse.com

Autres fonds
CSA Mixta-BVG CHF 3/3 e 1424.90 1.4
CSA Mixta-BVG Basic CHF 3/3 e 1314.17 0.9
CSA Mixta-BVG Defensiv CHF 3/3 e 1506.30 1.3
CSA Mixta-BVG Index 25 CHF 2/1 e 1129.82 1.4
CSA Mixta-BVG Index 35 CHF 2/1 e 1158.39 1.4
CSA Mixta-BVG Index 45 CHF 3/3 e 1253.96 1.2
CSA Mixta-BVG Maxi CHF 3/3 e 1344.67 1.5

Credit Suisse Funds AG
www.credit-suisse.com/amfunds

Fonds en instruments du marché monétaire
CS (Lie) Money Market Fund CHF B CHF 2/1 e 1020.23 -0.0
CS (Lie) Money Market Fund EUR B EUR 2/1 e 1053.99 0.0
CS (Lie) Money Market Fund GBP B GBP 2/1 e 1051.21 0.0
CS (Lie) Money Market Fund USD B USD 2/1 e 1027.57 0.0
CSF (Lux) Money Market EUR B EUR 2/1 e 100.64 0.0
CSF (Lux) Money Market Sfr B CHF 2/1 e 714.27 -0.0
CSF (Lux) Money Market USD B USD 2/1 e 100.39 0.0

Fonds en obligations
CS (Lux) Emerging Mkt Corp Bd Fd B USD 2/2 e 116.34 1.0
CS (Lux) Emerging Mkt Local Bd Fd B USD 1/1 e 97.38 -1.2
CS (Lux) EMMA Corp IG Bd FD B USD 2/2 e 116.86 1.4
CS (Lux) European Cor Opp Bd Fd B EUR 2/2 e 110.52 1.7
CS (Lux) Floating Rate St EUR Fd B EUR 2/2 e 102.70 0.1
CS (Lux) Floating Rate St USD Fd B USD 2/2 e 101.75 0.1
CS (Lux) Global Convertible IG Bd Fd B USD 1/1 e 104.79 3.1
CS (Lux) Global Value Bond Fund B USD 1/1 e 121.42 0.3
CS BF (CH) Corporate Bond CHF A CHF 2/1 e 114.90 1.6
CS BF (CH) Corporate Bond EUR A EUR 2/1 e 99.92 1.8
CS BF (CH) Dynamic International A USD 2/1 e 80.28 2.4
CS BF (Lux) Corp ST Duration CHF B CHF 2/1 e 115.26 0.4
CS BF (Lux) Corp ST Duration EUR B EUR 2/1 e 128.03 0.8
CS BF (Lux) Corp ST Duration USD B USD 2/1 e 133.41 0.8
CS BF (Lux) High Yield US$ B USD 2/1 e 258.12 2.6
CS BF (Lux) Inflation Linked CHF B CHF 2/1 e 113.70 0.3
CS BF (Lux) Inflation Linked EUR B EUR 2/1 e 123.51 0.7
CS BF (Lux) Inflation Linked USD B USD 2/1 e 130.46 1.0
CS BF (Lux) Sfr B CHF 2/1 e 526.69 1.0
CS BF (Lux) Short-Term Sfr B CHF 2/1 e 134.15 0.1
CS SO (Lux) Global Convertibles B USD 2/1 e 132.10 3.0
CSF (Lux) Bond Asia Corp USD B USD 2/1 e 105.11 1.3
CSF (Lux) Bond Asia Local Ccy B USD 2/1 e 97.49 1.2
CSF (Lux) Bond EUR B EUR 2/1 e 109.05 2.5
CSF (Lux) Bond Medium Mat EUR B EUR 1/1 e 103.53 1.4
CSF (Lux) Bond Medium Mat Sfr B CHF 1/1 e 101.42 0.6
CSF (Lux) Bond Medium Mat USD B USD 2/1 e 106.23 0.8
CSF (Lux) Bond Short Mat EUR B EUR 2/1 e 107.52 0.5
CSF (Lux) Bond Short Mat USD B USD 2/1 e 105.14 0.4
CSF (Lux) Bond USD B USD 2/1 e 106.36 1.6
CSF (Lux) Relative Return Eng EUR B EUR 2/1 e 136.31 1.7

Fonds en actions
CS (CH) Europ Quant EF A EUR 2/2 e 156.06 5.3
CS (CH) US Quant EF A USD 2/2 e 169.37 -0.1
CS EF (CH) S&M Cap Switzerland B CHF 2/1 e 886.01 5.0
CS EF (CH) Swiss Blue Chips B CHF 2/1 e 244.45 2.7
CS EF (CH) Swiss Div Plus A CHF 3/1 e 10.80 2.0
CS EF (CH) Swiss Div Plus B CHF 3/1 e 12.96 2.0
CS EF (CH) Swiss Small Cap EF A CHF 2/4 e 228.16 5.4
CS EF (CH) Swissac B CHF 2/1 e 318.91 4.0
CS EF (Lux) Europ Property B EUR 2/1 e 17.31 6.9
CS EF (Lux) Global Prestige B EUR 2/1 e 18.57 -5.7
CS EF (Lux) Global Value B EUR 2/1 e 8.64 0.6
CS EF (Lux) Italy B EUR 2/1 e 362.94 10.7
CS EF (Lux) S&M Cap Europe B EUR 2/1 e 2100.06 10.7
CS EF (Lux) S&M Cap Germany B EUR 2/1 e 1830.66 3.2
CS EF (Lux) USA B USD 2/1 e 982.79 2.5
CS EF (Lux) USA Value B USD 2/1 e 21.72 0.6
CS SF (CH) Swiss Equities 130/30 B CHF 2/1 e 19.95 4.4
CS SICAV (Lux) Asian Eq Div Plus B USD 2/2 e 137.64 -3.1

CS SICAV (Lux) Eq Asia Con. B USD 2/2 e 192.99 1.3
CS SICAV (Lux) Eq Biotechn. B USD 2/2 e 359.58 13.4
CS SICAV (Lux) Eq Em Mkt B USD 2/2 e 127.92 -0.1
CS SICAV (Lux) Eq Energy B USD 2/2 e 116.64 -0.1
CS SICAV (Lux) Eq Infrastruct B USD 2/2 e 121.46 4.0
CS SICAV (Lux) Eq Luxury Gd. B EUR EUR 2/2 e 238.97 -3.0
CS SICAV (Lux) Eq Russia B USD 2/2 e 114.48 -24.1
CS SO (Lux) Eq Eurozone B EUR 2/1 e 12.52 3.4
CS SO (Lux) Eq Gl Em Mkt B USD 2/1 e 9.43 -4.4
CS SO (Lux) Eq Gl Em Mkt Prop. B USD 2/1 e 7.50 -0.4
CS SO (Lux) Eq Japan Value B JPY 2/1 1546.00 -4.3
CS SO (Lux) Europ Eq Div Plus B EUR 2/1 e 14.65 0.6
CS SO (Lux) Gl Eq Div Plus B USD 2/1 e 14.03 -0.8
CS Sol. (Lux) Megatrends B USD 2/1 e 114.84 -0.8
CSF (Lux) Global Responsible Eq B EUR 2/1 e 170.41 -0.2

Fonds d’allocation d’actifs
CS (CH) Interest&Dividend Bal CHF B CHF 2/1 f 105.81 0.4
CS (CH) Interest&Dividend Bal EUR B EUR 2/1 f 105.03 0.7
CS (CH) Interest&Dividend CpG CHF B CHF 2/1 f 109.82 0.3
CS (CH) Interest&Dividend CpG EUR B EUR 2/1 f 109.63 0.6
CS (CH) Interest&Dividend Inc CHF B CHF 2/1 f 101.74 1.4
CS (CH) Interest&Dividend Inc EUR B EUR 2/1 f 102.07 1.5
CS (CH) Strategy Fd - Conserv. CHF CHF 2/2 e 95.20 1.5
CS PF (Lux) Balanced CHF B CHF 2/1 e 178.44 0.5
CS PF (Lux) Balanced Euro B EUR 2/1 e 150.30 0.8
CS PF (Lux) Balanced USD B USD 2/1 e 247.62 0.6
CS PF (Lux) Growth CHF B CHF 2/1 e 174.45 0.3
CS PF (Lux) Growth EUR B EUR 2/1 e 140.04 0.5
CS PF (Lux) Growth USD B USD 2/1 e 231.06 0.4
CS PF (Lux) Income CHF A CHF 2/1 e 110.96 0.7
CS PF (Lux) Income CHF B CHF 2/1 e 162.52 0.7
CS PF (Lux) Income EUR A EUR 2/1 e 114.22 1.2
CS PF (Lux) Income EUR B EUR 2/1 e 155.70 1.2
CS PF (Lux) Income USD A USD 2/1 e 139.63 0.9
CS PF (Lux) Income USD B USD 2/1 e 244.69 0.9
CS PF (Lux) Reddito EUR A EUR 2/1 e 75.55 2.6
CS Portfolio Fund (CH) Privilege A CHF 2/1 e 107.00 0.9
CS SO (Lux) IndexSel. Bal. CHF B CHF 2/1 e 108.04 0.7
CS SO (Lux) IndexSel. CapGain CHF B CHF 2/1 e 112.98 1.1
CS SO (Lux) IndexSel. Income CHF B CHF 2/1 e 104.09 1.4
CSF (Lux) Target Volat. Euro B EUR 2/1 e 93.59 0.3

Fonds immobiliers
CS 1a Immo PK CHF 5/5 b 1335.00 -1.5
CS REF Global CHF 5/5 b 90.50 -2.2
CS REF Green Property CHF 5/5 bx 115.00 6.2
CS REF Hospitality CHF 5/5 bx 98.75 6.1
CS REF International CHF 5/5 b 1010.00 0.5
CS REF Interswiss CHF 5/5 b 200.50 5.8
CS REF LivingPlus CHF 2/1 bx 124.80 3.3
CS REF PropertyPlus CHF 5/5 bx 136.50 5.4
CS REF Siat CHF 5/5 b 166.80 4.2

Investissements alternatifs
CS Commodity Fund Plus (CH) Sfr B CHF 2/1 e 7.79 1.7
CS SICAV One (Lux) LAB B USD 2/1 e 106.44 0.2
CS SO (Lux) S&M Cap Alpha L/S B EUR 2/1 138.35 9.1
CS Sol. (Lux) DJ CS AllHedge Index B USD 2/1 a 91.87 4.2
CS Sol. (Lux) Prima Multi-Strat B EUR EUR 2/1 a 108.55 1.6
CS Solutions L Prima Growth B EUR EUR 1/1 af 104.67 -
CSPST (Lux) Global Eq Long/Short B USD 2/1 bf 2065.44 -0.1
CSPST (Lux) Multi Strategy B USD 2/1 bf 1357.45 0.0

Autres fonds
CS BF (CH) Convert Intl A CHF CHF 2/1 e 193.87 2.1
CS Commodity Fund Plus (CH) US$ B USD 2/1 e 7.32 1.5
CS SF (CH) Swiss Real Estate Sec A CHF 2/1 e 11.94 4.0
CS SO (Lux) Commodity Alloc B USD 2/1 e 91.82 6.4
CSF (Lux) Com Idx Pl (Sfr) B CHF 2/1 e 72.22 6.4
CSF (Lux) Com Idx Pl (US$) B USD 2/1 e 85.58 6.5

de Pury PictetTurrettini S.A.
Tél. 022 317 00 30
www.ppt.ch

Représentant pour la Suisse:
FundPartner Solutions (Suisse) SA,
route Acacias 60, 1211 Genève 75

Fonds en actions
Cadmos Guilé Em Mkts Engagemt Fd AUSD 2/1 a 199.96 -3.4
Cadmos Guilé Em Mkts Engagemt Fd BUSD 2/1 a 208.42 -3.3
Cadmos Guilé European Engagemt Fd AEUR 2/1 e 104.62 -1.2
Cadmos Guilé European Engagemt Fd BEUR 2/1 e 109.35 -1.0

Deutsche Bank (Schweiz) AG
Tél. +41 44 224 53 50
www.pwm.db.com

Direction des Fonds:
PvB Pernet von Ballmoos AG

Fonds immobiliers
DB Rüd Blass Immo CH DF A CHF CHF 1/1 af 1365.00 2.0
DB Rüd Blass Immo CH DF A EUR EUR 1/1 af 960.56 2.0
DB Rüd Blass Immo CH DF A USD USD 1/1 af 1029.48 1.9
DB Rüd Blass Immo CH DF I CHF CHF 1/1 af 1370.15 2.1

Dominicé & Co Asset Management
www.dominice.com

Fonds en actions
Dominicé - US Equities Plus A USD 1/1 a 123.54 1.9
Dominicé - US Equities Plus B USD 1/1 a 124116.00 2.0
Swiss Equity Discovery Fund A CHF 1/1 a 103.15 5.6
Swiss Equity Discovery Fund Q CHF 1/1 a 103.47 5.9

EFG Bank
Tél. +41 22 918 71 71
www.efgbank.com
Direction des Fonds: Caceis (Switzerland) SA

Fonds en instruments du marché monétaire
EFG LIBRA FUND (CHF) D1 CHF 3/3 f 1008.66 -0.4
EFG LIBRA FUND (EUR) D1 EUR 3/3 f 1022.55 0.1
EFG LIBRA FUND (USD) D1 USD 3/3 f 1037.28 0.0

Autres fonds
EFG Equity Funds Asia D1 USD 3/3 e 181.52 -0.4
EFG Equity Funds Europe D1 EUR 3/3 e 145.06 2.0
EFG Equity Funds North America D1 USD 3/3 e 149.94 3.4
EFG Equity Funds Switzerland D1 CHF 3/3 e 166.74 5.1

EIC Partners AG
Tél. +41 43 844 10 00
Fax +41 43 844 10 01
www.eicpower.com

Fonds en actions
EIC Energy Utility Fund A (CHF) CHF 2/1 e 72.73 4.4
EIC Energy Utility Fund A (EUR) EUR 2/1 e 59.33 4.9
EIC Energy Utility Fund I (CHF) CHF 2/1 e 9855.52 4.7
EIC Energy Utility Fund I (EUR) EUR 2/1 e 7950.17 5.3
EIC Renewable Energy Fund A EUR 2/1 e 80.21 23.4
EIC Renewable Energy Fund I EUR 2/1 e 7892.68 23.5

Ethos
Tél. 022/ 716 15 55
Fax 022/ 716 15 56
www.ethosfund.ch

Fonds en obligations
Bonds CHF CHF 3/3 e 133.92 1.7
Bonds International CHF 3/3 e 93.47 1.1

Fonds en actions
Equities CH Index. C.G. CHF 3/3 e 196.64 3.6
Equities Eur ex CH Index C.G. CHF 3/3 e 70.09 -0.1
Equities Europe ex CH CHF 3/3 e 97.97 -2.1
Equities North America CHF 3/3 e 64.82 -0.6
Equities North America (RPF) CHF 3/3 e 65.59 -0.6
Equities Pacific CHF 3/3 e 66.85 -0.6
Equities World ex CH (RPF) CHF 3/3 e 91.38 -0.3
Pictet-Ethos(CH)Sw SustEq -E dy CHF 2/2 e 131.14 4.2
Vontobel(CH)-EthosEqSwissM&S A CHF 4/1 e 241.91 4.8

Falcon Private Bank Ltd.
Tél. 044 227 55 55
www.falconpb.com

Fonds en obligations
Falcon Bond Fund CHF A CHF 2/1 e 1724.95 0.4

Fonds en actions
Falcon European Equity Fund A EUR 2/1 e 1052.37 -1.0
Falcon Gold Equity Fund A USD 2/1 e 315.65 29.1
Falcon Gold Equity Fund Asia A USD 2/1 e 69.04 29.1
Falcon Gold Equity Fund H EUR 4/1 e 48.69 29.0
Falcon Gold Equity Fund I Asia USD 4/1 e 74.13 29.4
Falcon Swiss Equity Fund A CHF 2/1 e 425.82 2.7

Fonds d’allocation d’actifs
Falcon Best Select - Mixed (CHF) CHF 2/1 e 102.36 1.6

Investissements alternatifs
Falcon Cat Bond Fund CHF A CHF 2/1 b 119.32 0.5
Falcon Cat Bond Fund CHF I CHF 2/1 b 12320.53 0.5
Falcon Cat Bond Fund EUR A EUR 2/1 b 134.14 0.5
Falcon Cat Bond Fund USD A USD 2/1 b 139.16 0.5

Fidelity Funds
Tél. 0800 55 27 66
www.fidelity.ch

Représentant pour la Suisse:
BNP Paribas Securities Services, Paris,
succursale de Zurich

Fonds en obligations
Fid Fds China RMB Bond Fd A-ACC CNY 1/1 e 108.51 0.5
Fid Fds EM local ccy debt A-ACC USD 1/1 e 8.74 -0.8
Fid Fds EM MKT CORP DEBT a-acc USD 1/1 e 10.04 1.9
Fid Fds EmMkts Infl-linked Bd A-ACC EUR 1/1 e 10.05 -1.3
Fid Fds EmMkts Infl-linked Bd Y-ACC USD 1/1 e 10.40 -0.7
Fid Fds GLB HI G IN A-ACC-EUR EUR 1/1 e 9.36 -0.5
Fid Fds GLB HI G IN A-MDIST-USD USD 1/1 e 9.72 -1.0
Fid Fds Glb HY Focus A-ACC USD 1/1 e 11.98 2.2
Fid Fds Glb HY Focus A-Hdgd EUR 1/1 e 11.29 2.4
Fid Fds Glb HY Focus A-MINCOME hdgdEUR1/1 e 10.91 1.2
Fid Fds Glb HY Focus I-Hdgd EUR 1/1 e 11.37 2.5
Fid Fds Glb HY Focus Y-EUR EUR 1/1 e 10.87 1.8
Fid Fds Glb HY Focus Y-MINCOME HdgdEUR1/1 e 10.92 1.1
Fid Fds GLB INC FD a-acc USD 1/1 e 10.44 2.0
Fid Fds GLB INC FD a-mdist USD 1/1 e 10.09 1.2
Fidelity Fds Int Bd Fd A Acc Euro EUR 1/1 e 12.76 1.7
Fidelity Fds Int Bd Fd A Acc USD USD 1/1 e 13.54 2.2
Fidelity Fds Int Bd Fd A USD USD 1/1 e 1.25 2.1
Fidelity Fds USD Bond Fd A Acc USD USD 1/1 e 13.98 1.8
Fidelity Fds USD Bond Fd A USD USD 1/1 e 6.76 1.1
Fidelity Funds Asian Bd Fd A-ACC-USDUSD 1/1 e 11.47 2.4
Fidelity Funds Asian Bd Fd Y-ACC-USDUSD 1/1 e 11.55 2.5
Fidelity Funds Asian Hh Yld Fd A Acc EUR 1/1 e 12.96 0.2
Fidelity Funds Asian Hh Yld Fd A Acc USD 1/1 e 13.86 0.7
Fidelity Funds Eur H Y Fd A Acc EUR EUR 1/1 e 17.60 2.4
Fidelity Funds Eur H Y Fd A EUR EUR 1/1 e 10.49 2.3
Fidelity Funds Eur H Y Fd A-USD (h) USD 1/1 e 12.60 2.4
Fidelity Funds Euro Bd Fd A Acc EUR EUR 1/1 e 13.76 3.3
Fidelity Funds Euro Bd Fd A EUR EUR 1/1 e 12.65 3.3
Fidelity Funds Strlg Bd Fd A Acc GBP GBP 1/1 e 1.42 2.2
Fidelity Funds Strlg Bd Fd A GBP GBP 1/1 e 0.30 1.3
Fidelity Funds Targ 2035(Eur) Fd A EUR 1/1 e 23.30 -0.0
Fidelity Funds Targ 2035(Eur) Fd A Acc EUR 1/1 e 23.95 -0.1
Fidelity Funds Targ 2040(Eur) Fd A EUR 1/1 e 23.30 -0.1
Fidelity Funds Targ 2040(Eur) Fd A Acc EUR 1/1 e 23.94 -0.1
Fidelity Funds US Hh Yld Fd A Acc EUREUR 1/1 e 15.88 1.7
Fidelity Funds US Hh Yld Fd A USD USD 1/1 e 12.61 2.4

Fonds en actions
FF Eur Dyn Gth Fd A Acc EUR EUR 1/1 e 15.24 1.1
FF Eur Dyn Gth Fd A EUR EUR 1/1 e 36.99 1.1
Fid Fds Asian SmallerCo A-ACC-EUR EUR 1/1 e 15.70 4.4
Fid Fds Asian SmallerCo A-ACC-HKD HKD 1/1 e 16.17 5.1
Fid Fds Asian SmallerCo A-ACC-USD USD 1/1 e 16.20 5.0
Fid Fds Asian SmallerCo A-EUR EUR 1/1 e 15.65 4.4
Fid Fds Asian SmallerCo A-USD USD 1/1 e 16.19 5.0
Fid Fds Asian SmallerCo Y-ACC-USD USD 1/1 e 16.47 5.1
Fid Fds Europ Dyn Value Fd A-ACC EUR 1/1 e 14.45 2.6
Fid Fds Europ Dyn Value Fd Y-ACC EUR 1/1 e 14.73 2.7
Fid Fds Europ Fd A-ACC-Euro EUR 1/1 e 12.97 1.6
Fid Fds GlbDemoFd A-Acc-EUR (Hdgd) EUR 1/1 e 13.31 1.9
Fid Fds GlbDemoFd A-Acc-USD USD 1/1 e 13.37 2.2
Fid Fds GlbDemoFd Y-Acc-EUR (Hdgd) EUR 1/1 e 13.51 2.0
Fid Fds GlbDemoFd Y-Acc-USD USD 1/1 e 13.57 2.3
Fidelity Fds Sth E Asia Fd A Acc EUR EUR 1/1 e 17.26 -1.5
Fidelity Fds Sth E Asia Fd A Acc USD USD 1/1 e 18.83 -1.0
Fidelity Fds Sth E Asia Fd A EUR EUR 1/1 e 5.11 -1.5
Fidelity Fds Sth E Asia Fd A USD USD 1/1 e 7.09 -1.0
Fidelity Funds Am Div Fd A Acc EUR EUR 1/1 e 13.73 2.3
Fidelity Funds Am Div Fd A USD USD 1/1 e 18.33 3.0
Fidelity Funds Am Gth Fd A Acc EUR 1/1 e 13.26 5.9
Fidelity Funds Am Gth Fd A Acc EUR EUR 1/1 e 12.60 5.3
Fidelity Funds Am Gth Fd A Acc USD USD 1/1 e 13.63 5.8
Fidelity Funds Am Gth Fd A USD USD 1/1 e 36.09 5.9
Fidelity Funds America Fd A Acc EUR EUR 1/1 e 15.62 1.8
Fidelity Funds America Fd A Acc USD USD 1/1 e 16.97 2.5
Fidelity Funds America Fd A USD USD 1/1 e 7.81 2.5
Fidelity Funds America Fd Y Acc USD USD 1/1 e 14.96 2.6
Fidelity Funds Asean Fd A Acc USD USD 1/1 e 21.60 2.8
Fidelity Funds Asean Fd A USD USD 1/1 e 31.59 2.8
Fidelity Funds Asia Aggr Fd A EUR 1/1 e 10.77 -1.0
Fidelity Funds Asia Aggr Fd A Acc EUR 1/1 e 10.83 -0.9
Fidelity Funds Asia S.S. Fd A Acc USD USD 1/1 e 18.12 -1.2
Fidelity Funds Asia S.S. Fd A USD USD 1/1 e 34.47 -1.1
Fidelity Funds Australia Fd A Acc AUD AUD 1/1 e 14.90 1.3
Fidelity Funds Australia Fd A AUD AUD 1/1 e 52.22 1.2
Fidelity Funds China Consum.Fd A-Acc EUR 1/1 e 13.58 -2.0
Fidelity Funds China Consum.Fd A-ACCUSD 1/1 e 13.75 -1.4
Fidelity Funds China Consum.Fd A-EUREUR 1/1 e 13.62 -2.0
Fidelity Funds China Consum.Fd A-USDUSD 1/1 e 13.74 -1.4
Fidelity Funds China Consum.Fd Y-Acc USD 1/1 e 14.06 -1.3
Fidelity Funds China Fcs Fd A Acc EUR EUR 1/1 e 8.85 -8.3
Fidelity Funds China Fcs Fd A USD USD 1/1 e 43.14 -7.7
Fidelity Funds Em EMEA A EUR 1/1 e 13.24 -10.0
Fidelity Funds Em EMEA A USD 1/1 e 13.70 -9.4
Fidelity Funds Em EMEA A Acc EUR 1/1 e 13.55 -10.0
Fidelity Funds Em EMEA A Acc USD 1/1 e 14.03 -9.5
Fidelity Funds Em Mkts Fd A Acc USD USD 1/1 e 14.95 -3.9
Fidelity Funds Em Mkts Fd A EUR EUR 1/1 e 9.41 -4.5
Fidelity Funds Em Mkts Fd A USD USD 1/1 e 22.56 -3.9
Fidelity Funds Emerging Asia Fd A EUR 1/1 e 14.02 1.6
Fidelity Funds Emerging Asia Fd A USD 1/1 e 12.24 2.2
Fidelity Funds Emerging Asia Fd A Acc EUR 1/1 e 13.96 1.6
Fidelity Funds Emerging Asia Fd A Acc USD 1/1 e 12.27 2.2
Fidelity Funds Eur Gth Fd A Acc EUR EUR 1/1 e 9.65 0.1
Fidelity Funds Eur Gth Fd A EUR EUR 1/1 e 11.96 0.2
Fidelity Funds Eur L. C. Fd A Acc EUR EUR 1/1 e 12.55 0.2
Fidelity Funds Eur L. C. Fd A EUR EUR 1/1 e 37.82 0.3
Fidelity Funds Eur S 50 Fd A Acc EUR EUR 1/1 e 10.14 0.1
Fidelity Funds Eur S 50 Fd A EUR EUR 1/1 e 9.38 0.0
Fidelity Funds Eur S. C. Fd A Acc EUR EUR 1/1 e 15.25 4.2
Fidelity Funds Eur S. C. Fd A EUR EUR 1/1 e 36.37 4.3
Fidelity Funds Euro Aggr Fd A Acc EUR EUR 1/1 e 8.65 1.5
Fidelity Funds Euro Aggr Fd A EUR EUR 1/1 e 15.42 1.5
Fidelity Funds Euro Bl Ch Fd A Acc EUREUR 1/1 e 12.79 1.4
Fidelity Funds Euro Bl Ch Fd A EUR EUR 1/1 e 19.45 1.4
Fidelity Funds France Fd A Acc EUR EUR 1/1 e 12.76 4.3
Fidelity Funds France Fd A EUR EUR 1/1 e 46.13 4.3
Fidelity Funds Gbl DF A-ACC (hedged) EUR 1/1 e 14.09 -0.1
Fidelity Funds Gbl DF A-GDIST EUR 1/1 e 12.63 -0.9
Fidelity Funds Gbl DF A-GDIST SGD 1/1 e 1.34 0.0
Fidelity Funds Gbl DF A-GDIST USD 1/1 e 13.35 -0.4
Fidelity Funds Gbl DF A-MINCOME EUR 1/1 e 12.58 -0.9
Fidelity Funds Gbl DF A-MINCOME SGD 1/1 e 1.34 0.1
Fidelity Funds Gbl DF A-MINCOME USD 1/1 e 13.31 -0.4
Fidelity Funds Gbl DF I-ACC EUR 1/1 e 13.75 0.0
Fidelity Funds Gbl DF Y-ACC USD 1/1 e 14.44 0.5
Fidelity Funds Gbl DF Y-ACC(hedged) EUR 1/1 e 14.23 0.1
Fidelity Funds Germany Fd A Acc EUR EUR 1/1 e 16.06 -2.1
Fidelity Funds Germany Fd A EUR EUR 1/1 e 38.90 -2.1
Fidelity Funds Glbl Cons Ind Fd A EUR EUR 1/1 e 33.08 -0.9
Fidelity Funds Glbl Fin Serv Fd A EUR EUR 1/1 e 22.52 -0.4
Fidelity Funds Glbl Hlth Cr Fd A Acc EUREUR1/1 e 16.45 5.4
Fidelity Funds Glbl Hlth Cr Fd A EUR EUR 1/1 e 25.76 5.4
Fidelity Funds Glbl Ind Fd A EUR EUR 1/1 e 39.47 -1.1

Tél. +41 32 722 10 00 info@bonhote.ch www.bonhote.ch
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La bourse
suisse

Inquiétudes
En milieu de semaine, le marché suisse s’est affaibli
dans le sillage de craintes liées à des défauts d’entre-
prises en Chine. Le fabricant de panneaux solaires
Baoding Tianwei a affiché une nouvelle perte, une
semaine après la faillite de son concurrent Chaori
Solar. De surcroît, la situation reste tendue en
Ukraine, le parlement pro-russe de Crimée ayant
déclaré l’indépendance de la péninsule mardi.
Dans un tel contexte et à l’instar de ses homologues
européens, le SMI a clôturé en repli de 0,6%, à
8310 points, et le SPI de 0,65%, à 8051 points. Parmi
les valeurs cycliques,Adecco s’est distingué mercredi.
En effet, le titre a affiché une belle hausse de 4,5%, à
78,60 francs. Le groupe a annoncé une progression
de 48% de son bénéfice net en 2013. De plus, Adecco
proposera une augmentation du dividende à 2 francs
(+11% par rapport au dividende 2012). Parmi les
rares gagnants du jour ont également figuréABB
(+0,45%, à 22,24 francs), Swiss Re (+ 0,4%, à
82 francs) et Swisscom (+ 0,3%, à 521,50 francs).
Holcim a campé sur ses positions à 72,05 francs. Par
contre, les valeurs horlogères ont souffert, alors que
la croissance chinoise, un marché très important
pour le secteur, serait susceptible de se gripper. Ainsi,
Richemont a reculé de 1,9%, à 84,40 francs, et
SwatchGroupde 1%, à 559 francs. Transocean a
enregistré la plus mauvaise performance du jour,
avec une baisse de 2,7%, à 36,02 francs. Parmi les
replis toujours,Actelion a cédé 1,5%, à 89,10 francs,
et SGS 1,4%, à 2169 francs. Les bancaires n’ont guère
brillé, emmenées par Julius Baer (–1,3%, à 40 francs).
UBS a perdu 0,65%, à 18,37 francs, etCSGroup 0,5%,
à 27,72 francs. Le marché n’a pas pu compter sur les
poids lourds défensifs mercredi, puisqueNestlé a
reculé de 0,7%, à 65,60 francs,Novartisde 0,7%, à
72,40 francs, etRochede 0,5%, à 258,90 francs.
BCGE, Salle desmarchés
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En francs

Adecco
Le titre vedette

+4,52%

NewYork Nervosité
Wall Street se rapprochait de l’équilibre à la mi-
séance, après une ouverture en baisse, malgré sa
nervosité face aux perspectives de croissance mon-
diale et à la crise ukrainienne: le Dow Jones lâchait
0,08% mais le Nasdaq grappillait 0,15%.
Le S&P 500 cédait 0,10% (–1,96 point), à 1865,67
points.
Après avoir démarré nettement dans le rouge, les
indices de la place new-yorkaise ont repris un peu
de terrain. Faute d’indicateurs ou de résultats d’en-
treprises majeurs aux Etats-Unis depuis le début de
la semaine, «on est dans le vide au niveau des infor-
mations sur l’économie américaine», remarquait
Gregori Volokhine, président de Meeschaert Finan-
cial Services. AFP

Europe Sans grandes nouvelles
Sans statistiques économiques majeures, les mar-
chés se raccrochaient à la seule thématique du mo-
ment, soit une baisse plus marquée de l’économie
chinoise, conjuguée à l’incertitude concernant
l’Ukraine; les places européennes prenaient la direc-
tion du Sud. En fin de journée, le constat n’est de loin
pas catastrophique: la baisse est certes en moyenne
proche du pour cent, mais la belle tenue des mar-
chés américains ne poussait pas à la panique. Dans
les bizarreries des marchés boursiers, EON s’oc-
troyait 2,68% de hausse après la publication d’un
résultat et d’un dividende en dessous des attentes
et des perspectives pour l’année assez pauvres.
L’Euro Stoxx 50 terminait en baisse de 0,88%, à
3065,46. Bordier & Cie, Banquiers privés

Panorama

Internet
KingDigital estime sa valeur
à 7milliards de dollars
Le groupe britannique King
Digital Entertainment, créateur
du jeu vidéo à succès Candy Crush
Saga, estime qu’il pourrait être
valorisé entre 6,6 et 7,6 milliards
de dollars lors de son introduc-
tion à la bourse de New York.
King indique mercredi dans un
document transmis à l’autorité
boursière américaine (SEC) que le
groupe et ses principaux action-
naires comptent céder au total
22,2 millions d’actions à un prix
compris entre 21 et 24 dollars par
titre. (ATS)

Justice
L’amende de l’ex-trader
Fabrice Tourre réduite
La justice américaine a légèrement
réduit l’amende infligée à Fabrice
Tourre, l’ex-courtier de Goldman
Sachs jugé coupable de fraude
boursière en août: sa pénalité à été
réduite de 910 000 dollars à envi-
ron 825 000 dollars, d’après des
documents judiciaires mercredi.
Cette décision de justice est toute-
fois loin de ce qu’avait requis
l’ancien courtier, surnommé
«Fabulous Fab», fin janvier: il avait
alors demandé au tribunal une
réduction de son amende à 65 000
dollars maximum. (AFP)

Unionbancaire: le Parlement exige
unoutil plus simple et plus efficace
> Banques L’Union
européenne ne
s’entend toujours pas
sur le fonctionnement
duMécanisme
de résolution unique

> Le projet a atteint
une phase décisive

Ram Etwareea BRUXELLES

C’est encore l’un de ces projets
qui peinent à voir le jour mais que
l’on ne peut abandonner. Le Con-
seil, la Commission et le Parle-
ment européens (trilogue) ont
tenté mercredi une nouvelle fois
de trouver un terrain d’entente
sur le fonctionnement du Méca-
nisme de résolution unique
(MRU), ce deuxième pilier de
l’union bancaire. Sans succès. Une
nouvelle réunion pourrait avoir
lieu la semaine prochaine. Les dé-
putés européens affirmaient mer-
credi matin déjà qu’un compro-
mis n’était pas en vue. Dans tous
les cas, le temps presse. La der-
nière séance du Parlement, avant
les élections de mai, a lieu le mois

prochain et c’est lui, en dernier
lieu, qui devra ratifier le projet. A
moins qu’on ne veuille reporter le
projet à la prochaine législature.
Celle-ci ne sera opérationnelle
que vers la fin de l’année.

De quoi s’agit-il au fait? L’union
bancaire est un projet européen
visant à éviter qu’à l’avenir le sec-
teur bancaire, qui joue un rôle
central dans l’économie, s’écroule
comme cela a été le cas en 2008-
2009 dans le sillage de la crise des
«subprime» aux Etats-Unis. En Eu-
rope, il a fallu un soutien public
de 1600 milliards d’euros, soit
13% du produit intérieur brut
(PIB) européen, pour sauver de
nombreux établissements.

L’union bancaire repose sur
deux piliers. Le premier, le Méca-
nisme de supervision unique,
déjà sous toit, est assuré par la
Banque centrale européenne. Sa
tâche est d’évaluer la solidité des
banques. L’examen des 130 ban-
ques les plus importantes a déjà
commencé. Un premier bulletin
de santé est attendu vers la fin de
l’année.

L’autre, le MRU, serait appelé à
liquider les établissements mala-
des et, surtout, qui poseraient des
risques systémiques à l’ensemble
du secteur. A contrario, il sauve-
rait ceux dont la survie est jugée
nécessaire. Les moyens sont mul-
tiples: interdire les activités les

plus risquées, simplifier les struc-
tures, revoir la taille des établisse-
ments et enfin les recapitaliser.

Après trois ans de tergiversa-
tions, les ministres européens des
Finances (Ecofin) étaient parve-
nus à un compris tant sur le fonc-
tionnement du MRU que sur le
financement d’un fonds néces-
saire pour liquider ou pour sau-
ver une banque malade. Peu
avant Noël, le sommet européen
lui a donné sa bénédiction.

Mais les jeux étaient loin d’être
faits. Pour le Parlement, à qui le
Traité de Lisbonne confère le
droit de codécision, le MRU
n’était pas acceptable. «En l’état,
le projet validé par le Conseil n’est
pas seulement décevant, il est
aussi dangereux», écrit Martin
Schulz, le président du Parle-
ment, dans une tribune dans Le
Monde du 16 janvier. Il plaide no-
tamment pour une prise de déci-
sion rapide lorsqu’il s’agira d’in-
tervenir pour liquider ou sauver
une banque.

Les négociations en trilogue
ont débuté le 8 janvier. Faute de
compromis, le projet a été ren-
voyé à l’Ecofin de ce mardi. A l’is-
sue de la réunion, le commissaire
Michel Barnier, responsable du
Marché unique, a admis que les
modifications n’étaient pas suffi-
santes pour satisfaire les exigen-
ces du Parlement. Il a appelé ce
dernier à plus de souplesse afin
de ne pas compromettre le projet
d’union bancaire.

Avant le trilogue d’hier, les re-
présentants des principaux grou-
pes politiques au Parlement ont
précisé leurs revendications. Ils
demandent un MRU efficace et
capable d’agir rapidement, sans
passer par de multiples comités
gouvernementaux comme le pré-
voit l’Ecofin. Ils souhaitent aussi
que les banques défaillantes
soient traitées de la même ma-
nière quelle que soit leur nationa-
lité et que le sauvetage soit fi-
nancé par les créanciers (bail-in)
en premier lieu, avant de faire ap-
pel aux contribuables (bail-out).

Autre revendication: la consti-
tution d’un fonds de résolution
dans un délai raisonnable et ali-
menté par les banques elles-mê-
mes et non par les Etats. L’Ecofin
prévoit un fonds de 50 milliards
d’euros constitué sur une période
de dix ans, ce qui est jugé insuffi-
sant par les députés européens.

«En l’état, le projet
validé par le Conseil
n’est pas seulement
décevant, il est aussi
dangereux»

Prudential a progressé grâce à l’Asie
>Assurances Le bénéfice opérationnel a augmenté de 17% à 2,954milliards de livres

L’assureur britannique Pruden-
tial, dont les résultats étaient sa-
lués en bourse, a enregistré une
solide performance opération-
nelle en 2013, grâce à l’Asie et aux
Etats-Unis, mais accusé une chute
de son bénéfice net.

Le bénéfice net du groupe a en
effet chuté de 37,7% à 1,346 mil-
liard de livres (1,6 milliard
d’euros), plombé par les fluctua-
tions de court terme des retours
sur investissement, a-t-il annoncé
mercredi dans un communiqué.

Mais son bénéfice opérationnel
a en revanche progressé de 17% à
2,954 milliards de livres, tiré par
l’Asie, dont le bénéfice opération-
nel dans l’assurance vie a crû de
17%, et les Etats-Unis (+29%) tan-
dis que les profits sont restés sta-
bles dans l’assurance vie.

«Le groupe a réalisé une solide
performance en 2013. Nous avons
désormais atteint les six objec-
tifs «croissance et cash» pour 2013
que nous nous étions fixés en
2010», a commenté le directeur

général de Prudential, Tidjane
Thiam. «Prudential a dégagé des
résultats étincelants qui démen-
tent les inquiétudes autour des
économies asiatiques et sont en
total contraste avec un marché
terne», a estimé Richard Hunter,
responsable des actions chez Har-
greaves Lansdown Stockbrokers.

Stratégie du succès
Pour le patron de Prudential, la

stratégie du groupe lui a permis
de «naviguer avec succès de 2009 à

2013, une période qui n’a pas été
sans difficultés, après l’une des
plus sévères crises financières de
l’histoire». Tidjane Thiam a en
outre répété que l’Asie était «au
cœur de nos perspectives futures
de croissance» en raison de «la de-
mande croissante de produits de
protection de la part d’une classe
moyenne qui croît rapidement».

Fort de ses résultats, Prudential
va verser à ses actionnaires un di-
vidende en hausse de 15% à 33,57
pence par titre. AFP

Les créances douteuses ont pesé sur BMPS
> Banque L’établissement italien a clôturé l’année 2013 sur une perte de 1,4 milliard d’euros

La plus vieille banque du
monde, l’italienne Banca Monte
dei Paschi di Siena (BMPS), a clô-
turé l’année 2013 sur une nouvelle
lourde perte. Son avenir apparaît
plus que jamais tributaire de l’aug-
mentation de capital de 3 milliards
d’euros (3,65 milliards de francs)
prévue en mai.

La perte nette dévoilée mer-
credi par la banque toscane en
difficulté est certes inférieure de
moitié à celle de l’année précédente
(–1,439 milliard d’euros contre
–3,168 milliards en 2012) et
nettement moins impressionnante
que celle révélée mardi par sa con-
currente UniCredit (14 milliards

d’euros). Elle n’en est pas moins
supérieure aux attentes des analys-
tes, qui avaient parié sur une perte
de l’ordre de 900 millions d’euros,
selon l’agence financière Radiocor.

Purger le bilan
Comme UniCredit avant elle,

BMPS a expliqué cette mauvaise
surprise par la nécessité de purger
son bilan face à l’explosion des
créances douteuses et crédits non
remboursés dans une Italie en
proie à sa pire crise économique
de l’après-guerre. Pour y faire face,
le groupe – fondé à Sienne en 1472
– a ainsi indiqué avoir procédé à des
dépréciations d’actifs à hauteur de

2,75 milliards d’euros en 2013,
dont 1,21 milliard pour le seul qua-
trième trimestre. Il a accru à 58,8%
sa couverture des crédits en souf-
france dans la perspective de la re-
vue de la qualité des actifs que doit
mener la Banque centrale euro-
péenne (BCE) cette année.

Ces mesures ont plombé en par-
ticulier le résultat net des trois
derniers mois de l’année. La perte
nette du seul quatrième trimestre
2013 s’élève ainsi à 920,7 millions
d’euros, soit le septième trimestre
consécutif dans le rouge, alors que
les analystes tablaient sur une perte
de l’ordre de 400 millions, selon
Dow Jones Newswires. BMPS a en

revanche bénéficié à hauteur de
187 millions d’euros de la réévalua-
tion de sa part dans la Banque d’Ita-
lie, suite à une réforme du statut
de la banque centrale au début de
l’année.

La banque a indiqué que l’aug-
mentation de capital de 3 milliards
d’euros programmée depuis l’an
dernier aurait lieu au plus tôt le
13 mai. L’opération, cruciale pour
sa survie puisqu’elle doit permet-
tre le remboursement d’un
prêt public de quelque 4,1 mil-
liards sous forme d’obligations et
ainsi d’échapper à une nationalisa-
tion, devait initialement avoir lieu
en janvier.ATS
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Fidelity Funds Glbl Opp Fd A USD 1/1 e 14.52 0.6
Fidelity Funds Glbl Opp Fd A Acc EUR 1/1 e 13.39 0.0
Fidelity Funds Global Focus Fd A USD USD 1/1 e 50.80 0.9
Fidelity Funds Global Tech Fd A EUR EUR 1/1 e 8.98 2.9
Fidelity Funds Global Tel Fd A Acc EUREUR 1/1 e 14.46 -4.2
Fidelity Funds Global Tel Fd A EUR EUR 1/1 e 8.83 -4.3
Fidelity Funds Greater China Fd A USDUSD 1/1 e 158.70 -1.6
Fidelity Funds Iberia Fd A Acc EUR EUR 1/1 e 15.01 7.0
Fidelity Funds Iberia Fd A EUR EUR 1/1 e 66.01 6.9
Fidelity Funds India-Focus Fd A USD USD 1/1 e 29.14 5.9
Fidelity Funds Indonesia Fd A USD USD 1/1 e 27.10 20.1
Fidelity Funds Int Fd A Acc EUR EUR 1/1 e 12.70 1.3
Fidelity Funds Int Fd A Acc USD USD 1/1 e 13.85 2.0
Fidelity Funds Int Fd A EUR EUR 1/1 e 32.47 1.3
Fidelity Funds Int Fd A USD USD 1/1 e 45.00 2.0
Fidelity Funds Italy Fd A EUR EUR 1/1 e 35.20 10.7
Fidelity Funds Jap Ad Fd A JPY JPY 1/1 e 23628.00 -9.0
Fidelity Funds Jap Sml Cp Fd A Acc JPYJPY 1/1 e 939.90 -6.0
Fidelity Funds Jap Sml Cp Fd A JPY JPY 1/1 e 1462.00 -6.1
Fidelity Funds Japan Fd A Acc EUR EUR 1/1 e 6.97 -6.0
Fidelity Funds Japan Fd A Acc JPY JPY 1/1 e 664.00 -7.4
Fidelity Funds Japan Fd A EUR EUR 1/1 e 1.04 -6.0
Fidelity Funds Japan Fd A JPY JPY 1/1 e 149.90 -7.4
Fidelity Funds Korea Fd A USD USD 1/1 e 18.88 -2.2
Fidelity Funds Latin America Fd A USDUSD 1/1 e 34.32 -9.3
Fidelity Funds Malaysia Fd A USD USD 1/1 e 51.16 -1.6
Fidelity Funds Nordic Fd A Acc SEK SEK 1/1 e 77.42 4.5
Fidelity Funds Nordic Fd A SEK SEK 1/1 e 851.20 4.4
Fidelity Funds Pacific Fd A Acc EUR EUR 1/1 e 14.30 3.8
Fidelity Funds Pacific Fd A USD USD 1/1 e 28.78 4.4
Fidelity Funds Singapore Fd A USD USD 1/1 e 51.82 -1.6
Fidelity Funds Switzld Fd A Acc CHF CHF 1/1 e 11.84 2.7
Fidelity Funds Switzld Fd A CHF CHF 1/1 e 51.59 2.8
Fidelity Funds Taiwan Fd A USD USD 1/1 e 10.18 3.6
Fidelity Funds Thailand Fd A USD USD 1/1 e 45.92 5.7
Fidelity Funds UK Fd A GBP GBP 1/1 e 2.49 -1.4
Fidelity Funds World Fd A EUR EUR 1/1 e 13.77 1.8

Fonds d’allocation d’actifs
Fidelity Fds G I Lkd Bd Fd A Acc EUR 1/1 e 12.08 0.8
Fidelity Fds G I Lkd Bd Fd A Acc USD 1/1 e 11.18 1.1
Fidelity Fds G I Lkd Bd Fd A Acc Hedg CHF 1/1 e 10.03 0.3
Fidelity Funds Euro Bal Fd A Acc EUR EUR 1/1 e 13.46 2.1
Fidelity Funds Euro Bal Fd A EUR EUR 1/1 e 15.79 2.1
Fidelity Funds FPS Gl Gth Fd A Acc USDUSD 1/1 e 13.57 1.7
Fidelity Funds FPS Gl Gth Fd A USD USD 1/1 e 23.35 1.7
Fidelity Funds FPS Gth Fd A Acc EUR EUR 1/1 e 11.98 1.5
Fidelity Funds FPS Gth Fd A EUR EUR 1/1 e 17.31 1.5
Fidelity Funds FPS M. Gth Fd A Acc EUREUR 1/1 e 12.49 2.1
Fidelity Funds FPS M. Gth Fd A EUR EUR 1/1 e 11.14 2.1
Fidelity Funds Targ 2015(Eur) Fd A EUR 1/1 e 30.36 1.9
Fidelity Funds Targ 2015(Eur) Fd A Acc EUR 1/1 e 12.31 1.9
Fidelity Funds Targ 2020(Eur) Fd A EUR 1/1 e 34.34 1.2
Fidelity Funds Targ 2020(Eur) Fd A Acc EUR 1/1 e 11.65 1.2
Fidelity Funds Targ 2025(Eur) Fd A EUR 1/1 e 27.93 0.5
Fidelity Funds Targ 2025(Eur) Fd A Acc EUR 1/1 e 11.33 0.4
Fidelity Funds Targ 2030(Eur) Fd A EUR 1/1 e 28.42 0.1
Fidelity Funds Targ 2030(Eur) Fd A Acc EUR 1/1 e 11.45 0.1
Fidelity Funds Targ.TM 2020 Fd A USDUSD 1/1 e 20.01 1.7

Fonds immobiliers
Fidelity Fds Global Property Fd A EUR 1/1 e 10.03 1.0
Fidelity Fds Global Property Fd A USD 1/1 e 11.84 1.6
Fidelity Fds Global Property Fd A Acc EUR 1/1 e 10.76 1.0
Fidelity Fds Global Property Fd A Acc USD 1/1 e 12.66 1.6
Fidelity Funds Asia Pac Ppty Fd A EUR 1/1 e 7.93 -5.7
Fidelity Funds Asia Pac Ppty Fd A USD 1/1 e 8.48 -5.1

Fidelity Funds II
Tél. 0800 55 27 66
www.fidelity.ch

Représentant pour la Suisse:
BNP Paribas Securities Services, Paris,
succursale de Zurich

Fonds en instruments du marché monétaire
Fidelity Funds II AUD Ccy Fd A AUD AUD 1/1 e 36.98 0.3
Fidelity Funds II Euro Ccy Fd A EUR EUR 1/1 e 17.86 0.0
Fidelity Funds II GBP Ccy Fd A GBP GBP 1/1 e 21.60 0.0
Fidelity Funds II USD Ccy Fd A USD USD 1/1 e 33.42 0.0

Fortuna Investment AG
Tél. 058 472 53 05
Fax 058 472 53 39

Fonds en obligations
FORTUNA Bond Fund CHF CHF 2/1 e 113.29 1.4
FORTUNA INVEST - Long Term BF CHF 1/1 e 105.79 2.2

Fonds en actions
FORTUNA Eq Fd Switzerland CHF 2/1 e 232.49 3.2

Fonds d’allocation d’actifs
FORTUNA Anlagefonds CHF 2/1 e 125.36 1.5
FORTUNA Multi INDEX 10 CHF 2/1 e 104.65 2.0
FORTUNA Multi INDEX 20 CHF 2/1 e 107.04 2.0
FORTUNA Multi INDEX 30 CHF 2/1 e 111.00 1.9
FORTUNA Multi INDEX 40 CHF 2/1 e 114.11 1.9

Fortuna Investment AG
Vaduz
Tél. +423 232 05 92
Fax +423 236 15 46

Fonds en obligations
FORTUNA Short Term BF CHF CHF 2/1 e 571.62 0.2

Fonds d’allocation d’actifs
Europe Balanced Fund CHF CHF 2/1 e 103.48 1.0
Europe Balanced Fund Euro EUR 2/1 e 136.06 1.5

Gutzwiller Fonds
Management AG
+41 61 205 70 00

Fonds en actions
Gutzwiller ONE USD 2/1 e 301.50 1.2

Investissements alternatifs
Gutzwiller TWO (CHF) CHF 3/1 c 110.80 0.7
Gutzwiller TWO (USD) USD 3/1 c 150.50 0.8

BANQUE HERITAGE
Tél. +41 58 220 00 00
www.heritage.ch
funds@heritage.ch

Fonds en actions
Heritam East. Eur. Herit. Cap EUR 1/1 a 166.71 -13.0
Heritam Energy Cap USD 2/1 a 118.70 5.4
Heritam USA Growth Cap USD 1/1 a 169.74 3.9

Fonds d’allocation d’actifs
Heritage Wealth Balanced EUR EUR 1/1 a 103.45 1.3
Heritage Wealth Balanced USD USD 1/1 a 104.17 1.2
Heritage Wealth Dynamic Fund A USD 4/4 bf 98.52 1.3

Investissements alternatifs
Heritage L/S Equity (CHF) A CHF 1/1 bf 112.32 -0.6
Heritage L/S Equity (EUR) A EUR 1/1 bf 1169.26 -0.5
Heritage L/S Equity (USD) A USD 1/1 bf 478.97 -0.5

IAM Independent Asset Management SA
Tél. 022 8183640
www.iamfunds.ch
www.iam.ch

Fonds en actions
IAM Emerging Market - A CHF 2/1 e 1935.81 -7.7
IAM European Equity - A CHF 2/1 e 1209.52 -3.9
IAM European Equity - A EUR EUR 2/1 e 1003.34 -3.3
IAM Global Equity - A CHF 2/1 e 1658.92 -0.6
IAM Gold & Metals - A CHF 2/1 e 2265.72 -3.9
IAM Immo Securities - A CHF 2/1 e 1008.14 3.6
IAM Swiss Equity - A CHF 2/1 e 2142.28 3.5

Fonds d’allocation d’actifs
IAM Asset Allocation - A CHF 2/1 e 1202.18 1.0

J.P. Morgan (Suisse) SA
Tél. +41 22 744 19 00

www.jpmam.ch

Fonds en instruments du marché monétaire
JPM EURO LIQ FD - A EUR 2/1 e 9989.36 -0.1
JPM EURO LIQ FD - B EUR 2/1 e 9989.33 -0.1
JPM EURO LIQ FD - C EUR 2/1 e 9989.70 -0.1
JPM USD LIQ FD - A USD 2/1 e 9990.02 -0.0
JPM USD LIQ FD - B USD 2/1 e 9990.02 -0.0
JPM USD LIQ FD - C USD 2/1 e 9990.16 -0.1

Fonds en obligations
JPM EmMkts InvGrd Bd A acc CHF HdgCHF 4/4 e 96.25 2.1
JPM Global Corp. Bd A acc CHF Hdg CHF 2/2 el 95.83 1.8
JPM Global H Yld Bd A acc CHF Hdg CHF 2/2 el 103.66 2.0
JPM Income Opp. A Acc-CHF Hdg CHF 3/1 e 97.89 0.4

Fonds en actions
JPM Africa Eq. A acc-USD USD 2/2 e 11.86 -2.6
JPM China A acc-USD USD 2/2 e 27.86 -5.8
JPM Em Mkts Eq A acc-USD USD 2/2 e 20.73 -4.1
JPM Em Mkts Opp. A acc USD USD 4/4 e 226.26 -5.6
JPM Europe Str Div A acc-EUR EUR 2/2 e 173.81 3.2
JPM Global Cons Trends A acc-CHF HdgCHF 2/2 e 175.98 -0.1
JPM Global Focus A acc-CHF Hdg CHF 2/2 e 175.33 0.4
JPM Global Nat Res A acc-USD USD 2/2 e 11.51 3.0
JPM Highbridge US STEEP A acc USD 2/2 e 17.03 2.5
JPM India A acc-USD USD 2/2 e 23.58 5.2
JPM Russia A acc-USD USD 2/2 e 9.78 -24.3

Autres fonds
JPM Gl Conv (EUR) A acc-CHF Hdg CHF 1/1 e 25.80 3.7
JPM Global Income A (acc) - CHF Hdg CHF 3/1 el 135.70 1.6

LB(Swiss) Investment AG
Tél. 044 225 37 90
investment@lbswiss.ch

Autres fonds
MV Immoxtra Schweiz I CHF 1/2 e 109.26 0.2
MV Immoxtra Schweiz M CHF 1/2 e 105.95 0.1
MV Immoxtra Schweiz P CHF 1/2 e 105.79 0.1

Lienhardt & Partner Investments AG
Tél +41 31 399 31 11
Fax +41 31 382 88 88
info@lienhardtinvestments.ch

Fonds d’allocation d’actifs
Lienhardt & Partner Core Strat.Fd A CHF 2/1 e 75.85 0.5

LombardOdierAssetManagement (Switzerland) SA
Tél: 41 22 709 21 11
www.loim.com
contact@lombardodier.com

Fonds en instruments du marché monétaire
LOF (CH) - Sh.T.Money Mkt (CHF) I D CHF 1/1 98.65 0.0
LOF (CH) - Sh.T.Money Mkt (EUR) I D EUR 1/1 98.25 0.0
LOF (CH) - Sh.T.Money Mkt (USD) I D USD 1/1 98.47 0.0

Fonds en obligations
LOF - Abs. Return Bond (EUR) P A EUR 2/1 e 12.36 -0.3
LOF - Abs. Return Bond (USD) P A USD 2/1 e 18.10 -0.3
LOF - Convertible Bd Asia (CHF) P A CHF 1/1 e 13.31 -0.9
LOF - Convertible Bd Asia (EUR) P A EUR 1/1 e 14.10 -0.8
LOF - Convertible Bd Asia (USD) P A USD 1/1 e 14.16 -0.8
LOF - Convertible Bond P A EUR 2/1 e 16.40 1.9
LOF - Convertible Bond S.H (USD) PA USD 2/1 e 10.34 1.9
LOF - EM.Loc.Curr.Bd.Fdt. (CHF) P A CHF 1/1 e 8.88 -4.5
LOF - EM.Loc.Curr.Bd.Fdt. (EUR) P A EUR 1/1 e 10.50 -3.9
LOF - EM.Loc.Curr.Bd.Fdt. (USD) P A USD 1/1 e 10.12 -3.3
LOF - EM.Loc.Curr.Bd.Fdt. DH P A CHF 1/1 e 8.30 -2.9
LOF - Emerg.Mkt.Tt.Rtr.Bd. (USD) P A USD 2/1 e 23.18 0.1
LOF - Euro BBB-BB Fdt. (CHF) P A CHF 2/1 e 15.28 2.1
LOF - Euro BBB-BB Fdt. (EUR) P A EUR 2/1 e 11.95 2.1
LOF - Euro BBB-BB Fdt. (GBP) P A GBP 2/1 e 10.51 2.2
LOF - Euro BBB-BB Fdt. (USD) P A USD 2/1 e 16.98 2.1
LOF - Euro Credit Bd P A EUR 2/1 e 12.33 2.1
LOF - Euro Gov.Fdt P A EUR 1/1 e 11.58 2.6
LOF - Euro Inflation-Lkd.Fdt. P A EUR 1/1 e 11.55 1.8
LOF - Euro Resp.Corp.Fdt. P A EUR 2/1 e 17.61 2.2
LOF - Gbl Aggr. High Conviction P A USD 1/1 e 19.83 1.4
LOF - Gbl.BBB-BB.Fdt. (CHF) P A CHF 1/1 e 10.08 1.4
LOF - Gbl.BBB-BB.Fdt. (EUR) P A EUR 1/1 e 10.12 2.0
LOF - Gbl.BBB-BB.Fdt. SH (USD) P A USD 1/1 e 10.61 2.3
LOF - Gbl.Gov.Fdt. (EUR) P A EUR 1/1 f 9.14 -0.7
LOF - Gbl.Gov.Fdt. SH (EUR) P A EUR 1/1 f 9.63 0.1
LOF - Swiss Franc.Cdt.Bd.(Frg) P A CHF 2/1 e 13.37 1.2
LOF (CH) - Swiss Franc Bond P D CHF 1/1 e 112.21 1.3
LOF (CH) - Swiss Franc Cdt.Bd. P D CHF 1/1 e 118.94 1.3
LOF II - Convertible Bond (CHF) P A CHF 1/1 e 25.71 1.8
LOF II - Convertible Bond (EUR) P A EUR 1/1 e 16.46 1.9
LOF II - Convertible Bond (USD) P A USD 1/1 e 24.37 1.9
LOF II - Euro Resp.Corp.Fdt. P A EUR 1/1 e 17.67 2.2

Fonds en actions
LOF - Alpha Japan (CHF) P A CHF 1/1 e 12.47 -5.9
LOF - Alpha Japan (EUR) P A EUR 1/1 e 9.90 -5.8
LOF - Alpha Japan (USD) P A USD 1/1 e 14.21 -5.9
LOF - Alpha Japan P A JPY 1/1 e 1168.00 -5.8
LOF - Asia Consumer PA USD 1/1 ai 9.64 -2.5
LOF - Emerg. Eq. Risk Parity (EUR) P A EUR 1/1 e 7.43 -2.8
LOF - Emerg. Eq. Risk Parity (USD) P A USD 1/1 e 7.20 -2.2
LOF - Emerging Consumer (CHF) P A CHF 1/1 ai 12.79 -5.1
LOF - Emerging Consumer (EUR) P A EUR 1/1 ai 12.84 -5.1
LOF - Emerging Consumer (USD) P A USD 1/1 ai 12.83 -5.0
LOF - Europe High Conv. P A EUR 1/1 e 9.25 3.4
LOF - Europe High Conv. SH (USD) PA USD 1/1 e 10.41 3.1
LOF - Eurozone S&M Caps P A EUR 1/1 e 44.09 3.3
LOF - Generation Global (CHF) P A CHF 1/1 e 11.22 3.9
LOF - Generation Global (EUR) P A EUR 1/1 e 15.19 4.5
LOF - Generation Global (USD) P A USD 1/1 e 14.34 5.2
LOF - Global Energy P A USD 1/1 e 11.50 0.6
LOF - Golden Age (CHF) P A CHF 2/1 e 19.49 2.2
LOF - Golden Age (EUR) P A EUR 2/1 e 13.19 2.2
LOF - Golden Age (GBP) P A GBP 2/1 e 10.53 -
LOF - Golden Age (USD) P A USD 2/1 e 18.39 2.2
LOF - Japan. S&M Caps P A JPY 1/1 e 2756.00 -4.0
LOF - Technology (EUR) P A EUR 1/1 e 13.80 3.5
LOF - Technology (USD) P A USD 1/1 e 21.75 3.7
LOF - Vital Food (USD) P A USD 1/1 e 10.66 -1.2
LOF - Vital Food SH (CHF) P A CHF 1/1 e 10.50 -1.2
LOF - Vital Food SH (EUR) P A EUR 1/1 e 10.49 -1.2
LOF - World Gold Expert. (CHF) P A CHF 2/1 e 16.84 26.4
LOF - World Gold Expert. (EUR) P A EUR 2/1 e 13.20 26.5
LOF - World Gold Expert. (USD) P A USD 2/1 e 17.11 26.5
LOF (CH) - Com.Rsk.Par.ex-Agr. P D USD 1/1 e 118.36 0.9
LOF (CH) - Com.Rsk.Par.ex-Agr. SH PD CHF 1/1 e 82.28 0.8
LOF (CH) - Gbl.Eq.Rsk.Par. P D EUR 2/1 e 103.42 1.6
LOF (CH) - Swiss Cap (ex-SMI) P D CHF 1/1 e 456.88 4.0
LOF (CH) - Swiss Leaders P D CHF 2/1 e 134.80 3.6
PrivilEdge-Neuberger US (USD) PA USD 1/1 e 13.46 -
PrivilEdge-Sands US Gth. (USD) PA USD 1/1 e 16.85 -
PrivilEdge-Sands US Gth. SH (EUR) PA EUR 1/1 e 13.92 -
PrivilEdge-W.Blair Gb.Gth. (EUR) PA EUR 1/1 e 12.18 -
PrivilEdge-W.Blair Gb.Gth. (USD) P A USD 1/1 e 12.60 -

Fonds d’allocation d’actifs
LOF - All Roads (CHF) PA CHF 1/1 e 16.74 1.4
LOF - All Roads (EUR) PA EUR 1/1 e 10.69 1.5
LOF - All Roads (GBP) PA GBP 1/1 e 10.71 1.5
LOF - All Roads (USD) PA USD 1/1 e 10.55 1.5
LOF - Comm.Risk.Prty. (CHF) P A CHF 1/1 e 7.88 4.3
LOF - Comm.Risk.Prty. (EUR) P A EUR 1/1 e 7.90 4.3
LOF - Comm.Risk.Prty. (USD) P A USD 1/1 e 8.09 4.4
LOF - Tactical Alpha (CHF) P A CHF 1/1 e 10.18 -1.0
LOF - Tactical Alpha (EUR) P A EUR 1/1 e 10.40 -1.0
LOF - Tactical Alpha (USD) P A USD 1/1 e 14.89 -0.9
LOF (CH) - Balanced Alloc. (CHF) D CHF 1/1 e 94.57 1.0

Investissements alternatifs
LOF - Alternative Beta (CHF) P A CHF 1/1 e 118.61 -0.6
LOF - Alternative Beta (EUR) P A EUR 1/1 e 79.29 -0.5
LOF - Alternative Beta (USD) P A USD 1/1 e 118.45 -0.5

c/oTrillium SA
Tél.: 022 318 84 49
Fax: 022 318 84 48
www.manavest.ch

Fonds en obligations
Manavest - Global Bonds EUR 1/1 a 99.88 0.8

Fonds en actions
Manavest - Global Equity CHF 3/3 a 119.94 -1.8

Fonds d’allocation d’actifs
Manavest - Global Opportunity CHF 1/1 a 99.33 -0.4

MFM Mirante Fund Management SA
Tél. +41 21 808 00 90
www.mirante.ch
info@mirante.ch

Fonds en actions
MFM QUANTEVIOUR Europ Eq A EUR 1/1 e 106.88 4.5

Autres fonds
MFM Conv. Bonds Opport. (CHF) A CHF 3/1 a 117.66 2.8
MFM Conv. Bonds Opport. (EUR) A EUR 3/1 a 140.18 2.8
MFM Conv. Bonds Opport. (USD) A USD 3/1 a 105.47 2.7
MFM Global Convertible Bonds (CHF) ACHF 3/1 e 131.42 0.6
MFM Global Convertible Bonds (EUR) AEUR 3/1 e 133.21 0.7
MFM Global Convertible Bonds (USD) AUSD 3/1 e 111.74 0.7

Service Line
0848 845 400
www.banquemigros.ch

Fonds en obligations
Mi-Fonds (CH) – SwFrBd MT A CHF 2/1 e 105.78 0.6
Mi-Fonds (CH) – SwissFrancBond A CHF 2/1 e 107.91 1.6
Mi-Fonds (Lux) InterBond A CHF 2/1 e 78.79 1.3
Mi-Fonds (Lux) InterBond B CHF 2/1 e 146.61 1.3

Fonds en actions
Mi-Fonds (CH) – InterStock A CHF 2/1 e 86.02 -0.5
Mi-Fonds (CH) – EuropeStock A CHF 2/1 e 74.30 -0.1
Mi-Fonds (CH) – SwissStock A CHF 2/1 e 109.45 3.2
Mi-Fonds (Lux) InterStock A CHF 2/1 e 86.29 -0.4
Mi-Fonds (Lux) InterStock B CHF 2/1 e 112.76 -0.5
Mi-Fonds (Lux) SwissStock A CHF 2/1 e 111.14 3.0
Mi-Fonds (Lux) SwissStock B CHF 2/1 e 134.84 3.0

Fonds d’allocation d’actifs
Mi-Fonds (CH) – 10 A CHF 2/1 e 104.35 1.2
Mi-Fonds (CH) – 10 V CHF 2/1 e 105.98 1.3
Mi-Fonds (CH) – 30 A CHF 2/1 e 104.15 1.2
Mi-Fonds (CH) – 30 V CHF 2/1 e 104.88 1.2
Mi-Fonds (CH) – 40 A CHF 2/1 e 105.04 1.0
Mi-Fonds (CH) – 40 V CHF 2/1 e 105.28 1.1
Mi-Fonds (CH) – 45 Sustainable A CHF 2/1 e 116.34 1.3
Mi-Fonds (CH) – 45 Sustainable V CHF 2/1 e 116.53 1.3
Mi-Fonds (CH) – 50 A CHF 2/1 e 101.86 1.0
Mi-Fonds (Lux) 30 A CHF 2/1 e 122.96 0.9
Mi-Fonds (Lux) 30 B CHF 2/1 e 199.12 0.9
Mi-Fonds (Lux) 40 (EUR) A EUR 2/1 e 107.80 1.7
Mi-Fonds (Lux) 40 (EUR) B EUR 2/1 e 160.85 1.7
Mi-Fonds (Lux) 50 A CHF 2/1 e 137.72 0.9
Mi-Fonds (Lux) 50 B CHF 2/1 e 218.10 0.9

Fonds immobiliers
Mi-Fonds (CH) – SwissImmo A CHF 2/1 e 111.82 3.7

Mirabaud & Cie
Tél. +41 58 816 22 22
www.mirabaud.com
marketing@mirabaud.com

Fonds en obligations
Mir. - Conv. Bonds Europe A EUR EUR 4/4 e 128.44 2.1
Mir. - Conv. Bonds Global A USD USD 4/4 e 109.95 2.6
Mir. - Gl Hgh Yield Bd A USD USD 4/4 e 109.22 2.3
Mir. - Gl Hgh Yield Bd AH CHF CHF 4/4 e 108.69 2.2
Mir. - Gl Hgh Yield Bd AH EUR EUR 4/4 e 108.93 2.3
Mir. - Gl Hgh Yield Bd AH GBP GBP 4/4 e 109.42 2.3
Mir. - Gl Strat Bd A USD USD 4/4 e 103.43 1.3

Fonds en actions
Mir. - Eq Asia ex Japan A USD USD 3/1 170.75 -3.6
Mir. - Eq Eurozone A Cap EUR EUR 4/4 e 157.25 1.9
Mir. - Eq Global A USD USD 4/4 e 128.38 -0.2
Mir. - Eq Pan Europe A Cap EUR EUR 2/2 e 98.51 -2.2
Mir. - Eq Spain A Cap EUR 3/3 e 25.67 5.8
Mir. - Eq Swiss Sm/Mid A CHF CHF 4/4 el 299.59 9.1
Mir. - Eq UK A Cap GBP 3/3 e 2.08 0.0
Mir. - Eq US A USD USD 3/1 e 161.58 0.6
Mirabaud Eq. Global Em.Mkts A Cap GBP 4/4 87.43 -7.3
Mirabaud Eq. Global Em.Mkts A Cap USD 4/4 101.13 -6.8
Mirabaud Fd (CH)-Swiss Eq A Cap CHF 1/1 e 1540.07 3.4
Mirabaud Fd (CH)-Swiss Eq I cap CHF 1/1 e 1634.30 3.5

Fonds d’allocation d’actifs
Mir. Active All. Bal A EUR EUR 4/4 a 105.49 0.8
Mir. Active All. Cons A Cap EUR EUR 4/4 a 105.74 1.1
Mir. Dynamic All. A Cap EUR EUR 4/4 e 100.08 0.4
Mirabaud Fd (CH) - LPP 25 -Z CHF 4/4 af 119.65 1.2
Mirabaud Fd (CH) - LPP 35 -Z CHF 4/4 af 123.66 1.9
Mirabaud Fd (CH) - LPP 45 -Z CHF 4/4 af 126.72 1.4

Investissements alternatifs
MirAlt Sicav Diversified A USD USD 1/1 b 112.14 0.8
MirAlt Sicav Europe A EUR EUR 1/1 b 70.74 1.8
MirAlt Sicav North America A USD USD 1/1 b 161.36 1.1

La Mobilière
Asset Management SA
info.am@mobi.ch
www.mobi-am.ch

Fonds d’allocation d’actifs
MobiFonds 3a CHF 2/1 e 118.53 1.9
MobiFonds 3a Plus CHF 2/1 e 102.82 2.1
MobiFonds Select 20 CHF 2/1 e 108.75 1.7
MobiFonds Select 50 CHF 2/1 e 109.27 1.7
MobiFonds Select 90 CHF 2/1 e 114.82 1.7

Tél. +41 58 787 00 00, www.patrimonium.ch

Patrimonium Swiss Real Estate Fund CHF -/- 128.70 1.2

Fondations Pictet
Tél.: 058/323 29 60

www.pictet.com

Fonds en obligations
FPLP-LPP/BVG-Bonds -P CHF 3/3 b 139.16 1.5
FPLP-LPP/BVG-SMT Bonds -P CHF 3/3 b 114.04 0.1
FPPI-LPP/BVG-Bonds -P CHF 3/3 b 125.71 1.5
FPPI-LPP/BVG-SMT Bonds -P CHF 3/3 b 114.17 0.1

Fonds d’allocation d’actifs
FPLP-LPP/BVG-25 -P CHF 3/3 e 122.88 1.4
FPLP-LPP/BVG-40 -P CHF 3/3 e 134.38 1.3
FPPI-LPP/BVG-25 -P CHF 3/3 e 130.29 1.4
FPPI-LPP/BVG-40 -P CHF 3/3 e 115.38 1.4

Pictet Funds S.A.
Tel. +41 (58) 323 3000

www.pictetfunds.com

Fonds en instruments du marché monétaire
PCH-Enhanced Liquidity CHF -P dy CHF 2/2 e 949.76 0.0
PCH-Enhanced Liquidity EUR -P dy EUR 2/2 e 983.20 0.0
PCH-Enhanced Liquidity GBP -P dy GBP 2/2 e 1040.03 0.0
PCH-Enhanced Liquidity USD -P dy USD 2/2 e 1010.27 0.1
PCH-Short-Term MM CHF -P dy CHF 2/2 e 949.80 -0.0
PCH-Short-Term MM EUR -P dy EUR 2/2 e 990.52 0.0
PCH-Short-Term MM GBP -P dy GBP 2/2 e 1002.32 0.0
PCH-Short-Term MM USD -P dy USD 2/2 e 986.69 0.0
PCH-Sov Short-Term MM CHF -P dy CHF 1/1 e 968.24 -0.0
PCH-Sov Short-Term MM EUR -P dy EUR 1/1 e 993.48 -0.0

PCH-Sov Short-Term MM USD -P dy USD 1/1 e 989.79 0.0
Pictet-Short-Term MM CHF -P CHF 2/2 e 124.24 0.0
Pictet-Short-Term MM EUR -P EUR 2/2 e 137.73 0.0
Pictet-Short-Term MM JPY -P JPY 1/1 e 10127.54 -0.0
Pictet-Short-Term MM USD -P USD 2/2 e 132.31 0.0
Pictet-Sov Short-Term MM EUR -P EUR 2/1 e 102.67 -0.0
Pictet-Sov Short-Term MM USD -P USD 2/1 e 102.02 0.0

Fonds en obligations
PCH-CHF Bonds Tracker -P dy CHF 4/4 e 1051.19 1.6
PCH-CHF Short Mid Term Bd -P dy CHF 4/4 e 868.80 0.2
PI (CH)-CHF Bonds I dy CHF 2/2 e 1042.31 1.6
PI (CH)-Foreign Bonds I dy CHF CHF 2/2 e 810.74 1.4
Pictet-Asn Lcl Ccy Dbt -P EUR EUR 1/1 104.18 0.6
Pictet-Asn Lcl Ccy Dbt -P USD USD 2/2 144.41 1.3
Pictet-CHF Bonds -P CHF 2/2 e 465.67 1.1
Pictet-Em Lcl Ccy Dbt -P EUR EUR 2/1 e 127.12 -2.0
Pictet-Em Lcl Ccy Dbt -P USD USD 2/2 e 176.27 -1.4
Pictet-EUR Bonds -P EUR 2/2 e 478.68 3.0
Pictet-EUR Corporate Bonds -P EUR 2/2 e 179.74 2.0
Pictet-EUR Government Bonds -P EUR 2/2 e 139.88 3.1
Pictet-EUR High Yield -P EUR 2/2 e 223.24 2.5
Pictet-EUR Inflation Lk Bds -P EUR 2/2 e 117.09 1.0
Pictet-EUR SMT Bonds -P EUR 2/2 e 132.32 0.7
Pictet-Glo Emerging Debt -P USD USD 2/2 e 311.32 1.4
Pictet-Global Em Ccy -P EUR EUR 2/1 e 74.54 -1.7
Pictet-Global Em Ccy -P USD USD 2/1 e 103.81 -1.1
Pictet-LATAM Lc Ccy Dbt -P EUR EUR 2/1 e 99.04 0.4
Pictet-LATAM Lc Ccy Dbt -P USD USD 2/1 e 136.23 1.0
Pictet-US High Yield -P USD USD 2/2 e 145.82 2.0
Pictet-USD Government Bonds -P USD 2/2 e 579.24 1.4
Pictet-USD Short Mid-Term Bds -P USD 2/2 e 125.72 0.2
Pictet-World Gvt Bonds -P EUR EUR 2/1 e 131.33 1.9

Fonds en actions
PCH-Global Equities -P dy CHF CHF 4/4 e 1396.64 -0.3
PCH-Global Equities -P dy USD USD 4/4 e 1537.20 0.9
PCH-Swiss Market Trk -P dy CHF CHF 4/4 e 132.22 3.4
PCH-Swiss Mid Small Cap -P dy CHF CHF 2/2 e 4316.14 5.2
PE CH-Swiss Eq 130/30 -P dy CHF 2/2 e 117.97 3.1
PI (CH)-Swiss Equities I dy CHF CHF 2/2 e 1537.96 3.1
PI (CH)-World Equities I dy CHF CHF 2/2 e 842.87 -1.5
Pictet CH - Swiss Eq -P dy CHF 2/2 e 2138.71 3.0
Pictet-Agriculture -P EUR EUR 1/1 e 151.79 -0.7
Pictet-Agriculture -P USD USD 1/1 e 210.40 0.3
Pictet-Asian Eq ExJpn -P EUR EUR 2/2 130.00 -2.8
Pictet-Asian Eq ExJpn -P USD USD 2/2 180.19 -2.1
Pictet-Biotech -P EUR EUR 1/1 e 454.68 13.1
Pictet-Biotech -P USD USD 2/2 e 630.47 13.8
Pictet-Clean Energy -P EUR EUR 2/2 e 63.50 2.1
Pictet-Clean Energy -P USD USD 2/2 e 88.02 3.1
Pictet-Digital Comm -P EUR EUR 1/1 e 153.77 2.3
Pictet-Digital Comm -P USD USD 2/2 e 213.14 3.3
Pictet-Eastern Europe -P EUR EUR 2/2 e 287.96 -16.6
Pictet-Emerging Markets -P EUR EUR 2/2 347.01 -8.1
Pictet-Emerging Markets -P USD USD 2/2 480.99 -7.5
Pictet-Emerging Mkts Idx -P USD USD 2/2 e 233.80 -4.5
Pictet-Ethos(CH)Sw SustEq -P dy CHF 4/4 e 130.63 4.2
Pictet-Eu Equities Sel -P EUR EUR 2/2 e 523.22 -4.4
Pictet-Euroland Index -P EUR EUR 2/2 e 114.81 0.9
Pictet-Europe Index -P EUR EUR 4/4 e 146.35 0.9
Pictet-European Sust Eq -P EUR EUR 2/2 e 187.28 1.6
Pictet-Generics -P EUR EUR 1/1 e 153.14 10.1
Pictet-Generics -P USD USD 2/2 e 212.27 11.2
Pictet-Glo Megatrend Sel -P CHF CHF 1/1 e 185.70 1.6
Pictet-Glo Megatrend Sel -P EUR EUR 1/1 e 152.77 2.8
Pictet-Glo Megatrend Sel -P USD USD 1/1 e 211.73 3.9
Pictet-Greater China -P EUR EUR 2/2 271.25 -7.0
Pictet-Greater China -P USD USD 2/2 375.99 -6.3
Pictet-Indian Equities -P EUR EUR 2/2 230.34 4.8
Pictet-Indian Equities -P USD USD 2/2 319.27 5.5
Pictet-Japan Index -P JPY JPY 2/2 12422.57 -7.7
Pictet-Japanese Eq Opp. -P EUR EUR 1/1 48.37 -6.7
Pictet-Japanese Eq Opp. -P JPY JPY 2/2 6884.57 -8.1
Pictet-Japanese Eq Sel -P EUR EUR 2/1 73.69 -7.7
Pictet-Japanese Eq Sel -P JPY JPY 2/2 10489.03 -9.1
Pictet-Pac ExJpn Idx -P USD USD 2/2 359.04 -0.0
Pictet-Premium Brands -P EUR EUR 2/2 e 123.67 -2.8
Pictet-Russian Equities -P USD USD 2/1 e 52.54 -22.9
Pictet-Security -P USD USD 2/2 e 169.71 2.8
Pictet-Small Cap Europe -P EUR EUR 2/2 e 862.39 5.0
Pictet-Timber -P USD USD 1/1 e 148.81 -1.2
Pictet-US Eq Gr Sel -P USD USD 2/2 e 174.79 3.2
Pictet-US Equity Value Sel -P USD USD 2/2 e 189.70 1.6
Pictet-USA Index -P USD USD 4/4 e 159.55 1.3
Pictet-Water -P EUR EUR 2/2 e 200.57 2.4

Fonds d’allocation d’actifs
PCH-LPP 25 -P dy CHF CHF 4/4 e 1158.65 1.2
PCH-LPP 40 -P dy CHF CHF 4/4 e 1243.76 1.3
PCH-LPP 40 Tracker -P dy CHF CHF 4/4 e 1134.88 1.2
Pictet-Abs Ret Fixed Inc HP EUR EUR 4/4 e 102.27 1.2
Pictet-Absl Rtn Glo Div -P EUR EUR 2/2 e 114.91 0.9
Pictet-Piclife -P CHF CHF 2/1 e 902.66 0.3

Autres fonds
Optimal Allocation -P CHF CHF 4/4 e 101.41 1.7
Pictet (CH) Pre. Mtls - Phy. Gold P(CHF) CHF 2/1 118.16 11.6
Pictet (CH) Pre. Mtls - Phy. Gold P(EUR)EUR 2/1 97.19 12.6
Pictet (CH) Pre. Mtls - Phy. Gold P(USD)USD 2/1 134.72 13.4

Piguet Galland & Cie SA
Tél. 058 310 44 36
pgfunds@piguetgalland.ch
www.piguetgalland.ch

Fonds en obligations
Piguet Global Fund - Int. Bond Cap CHF 1/1 169.24 1.6
Piguet Global Fund - Int. Bond Cap EUR 1/1 155.78 2.2
Piguet Global Fund - Int. Bond Cap USD 1/1 246.00 2.0
Piguet Global Fund - Int. Bond Dis CHF 1/1 117.22 1.6
Piguet Global Fund - Int. Bond Dis EUR 1/1 105.43 2.2
Piguet Global Fund - Int. Bond Dis USD 1/1 151.40 2.0

Fonds en actions
Piguet Asie-Pacifique ex-Japon USD 3/2 e 93.06 -0.6
Piguet Actions Amérique du Nord USD 3/2 e 143.54 0.9
Piguet Actions Japon JPY 3/2 e 8948.02 -5.6
Piguet Actions Pan-Europe EUR 3/2 e 130.78 1.3
Piguet Actions Suisses CHF 3/2 e 211.14 2.4
Piguet Int. Fd SICAV-World Eq. CHF CHF 1/1 f 128.49 0.8
Piguet Int. Fd SICAV-World Eq. EUR EUR 1/1 f 99.85 1.0
Piguet Int. Fd SICAV-World Eq. USD USD 1/1 f 131.52 1.5

Fonds d’allocation d’actifs
Piguet Pondéré (CHF) CHF 3/2 a 202.43 -0.0
Piguet Pondéré (EUR) EUR 3/2 a 132.00 0.1
Piguet Pondéré (USD) USD 3/2 a 1242.14 0.8

PKB Privatbank AG
Tél. +41 91 913 35 35
www.pkb.ch
fund@pkb.ch

Investissements alternatifs
PAS Emerging Markets EUR -A- EUR 2/1 bf 860.93 -2.8
PAS Emerging Markets USD -A- USD 2/1 bf 993.83 -2.7
PAS European Markets CHF -A- CHF 2/1 bf 893.80 -1.8
PAS European Markets EUR -A- EUR 2/1 bf 1112.16 -0.8
PAS European Markets USD -A- USD 2/1 bf 962.00 -1.6

PostFinance SA
Bèrne, Suisse
Tél +41 848 888 710
www.postfinance.ch

Fonds en actions
PostFinance Fonds Global CHF 2/1 e 110.60 -0.2
PostFinance Fonds Suisse CHF 2/1 e 143.96 3.3

Fonds d’allocation d’actifs
PostFinance Fonds 1 Bond CHF 2/1 e 95.47 1.3
PostFinance Fonds 2 CHF 2/1 e 96.41 1.5
PostFinance Fonds 3 CHF 2/1 e 100.00 1.3
PostFinance Fonds 4 CHF 2/1 e 97.31 1.4
PostFinance Fonds 5 CHF 2/1 e 92.19 1.1
PostFinance Pension 25 CHF 2/1 e 107.35 1.3
PostFinance Pension 45 CHF 2/1 e 107.36 1.4

www.procimmo.ch

Procimmo Swiss Commercial Fund CHF 2/2 128.70 6.4

PvB Pernet von Ballmoos AG

Tél. 044 205 51 51
www.pvbswiss.com

Fonds en actions
PvB Swiss Equity Futures Fund A CHF 1/1 b 157.30 3.0
PvB Swiss Equity Futures Fund I CHF 1/1 b 157.85 3.1
PvB Swiss Equity Futures Fund Z CHF 1/1 b 158.12 3.2

Fonds immobiliers
DB Rüd Blass Immo CH DF A CHF CHF 1/1 af 1365.00 2.0
DB Rüd Blass Immo CH DF A EUR EUR 1/1 af 960.56 2.0
DB Rüd Blass Immo CH DF A USD USD 1/1 af 1029.48 1.9
DB Rüd Blass Immo CH DF I CHF CHF 1/1 af 1370.15 2.1

Investissements alternatifs
PvB Andante - G7 I (USD) USD 2/1 bf 12459.10 -1.0
PvB Andante - G7 K (CHF) CHF 2/1 bf 10564.95 -1.0
PvB Andante - G7 K (EUR) EUR 2/1 bf 11646.40 -1.0
PvB Andante - G7 K (USD) USD 2/1 bf 12438.55 -1.0
PvB Andante - X-G7 I (USD) USD 2/1 bf 14423.65 -2.9
PvB Andante - X-G7 K (CHF) CHF 2/1 bf 12001.95 -3.0
PvB Andante - X-G7 K (EUR) EUR 2/1 bf 13046.95 -2.9
PvB Andante - X-G7 K (USD) USD 2/1 bf 14423.65 -2.9

Autres fonds
PvB Asset-Backed Securities Fund A USD 2/3 bf 2863.10 2.0
PvB Asset-Backed Securities Fund S USD 2/3 bf 260.38 2.2

Banques Raiffeisen
Tél. 0844 888 808
www.raiffeisen.ch

Fonds en instruments du marché monétaire
Raiffeisen Euro Money A EUR 2/1 e 504.01 0.1
Raiffeisen Euro Money B EUR 2/1 e 748.98 0.1
Raiffeisen Swiss Money A CHF 2/1 e 1016.81 0.0
Raiffeisen Swiss Money B CHF 2/1 e 1306.54 0.0

Fonds en obligations
Raiffeisen Conv Bond Global B CHF 2/1 e 103.32 0.7
Raiffeisen Euro Obli A EUR 2/1 e 79.58 2.3
Raiffeisen Euro Obli B EUR 2/1 e 170.50 2.3
Raiffeisen Futura Global Bond A CHF 4/1 e 88.19 1.9
Raiffeisen Futura Swiss Franc Bond A CHF 4/1 e 107.66 1.5
Raiffeisen Futura Swiss Franc Bond I CHF 4/1 e 99.80 -
Raiffeisen Swiss Obli A CHF 2/1 e 116.06 1.2
Raiffeisen Swiss Obli B CHF 2/1 e 188.17 1.2

Fonds en actions
Raiffeisen Clean Technology A CHF 2/1 e 159.00 3.5
Raiffeisen Clean Technology B CHF 2/1 e 159.23 3.5
Raiffeisen EuroAc A EUR 2/1 e 94.90 0.7
Raiffeisen EuroAc B EUR 2/1 e 129.11 0.6
Raiffeisen Futura Global Stock A CHF 4/1 e 75.39 -0.4
Raiffeisen Futura Global Stock I CHF 4/1 e 100.00 -
Raiffeisen Futura Swiss Stock A CHF 4/1 e 196.59 4.3
Raiffeisen Futura Swiss Stock I CHF 4/1 e 102.02 -
Raiffeisen Future Resources A CHF 2/1 e 147.12 1.4
Raiffeisen Future Resources B CHF 2/1 e 147.12 1.4
Raiffeisen SwissAc A CHF 2/1 e 319.25 3.7
Raiffeisen SwissAc B CHF 2/1 e 357.76 3.7

Fonds d’allocation d’actifs
Raiffeisen Global Invest Balanced A CHF 2/1 e 114.86 0.5
Raiffeisen Global Invest Balanced B CHF 2/1 e 143.60 0.5
Raiffeisen Global Invest Equity A CHF 2/1 e 85.94 0.8
Raiffeisen Global Invest Equity B CHF 2/1 e 89.57 0.8
Raiffeisen Global Invest Growth A CHF 2/1 e 98.11 0.5
Raiffeisen Global Invest Growth B CHF 2/1 e 101.90 0.5
Raiffeisen Global Invest Yield A CHF 2/1 e 103.60 0.6
Raiffeisen Global Invest Yield B CHF 2/1 e 135.49 0.6
Raiffeisen Pens.Inv.Fut.Balanced A CHF 4/1 e 112.76 1.2
Raiffeisen Pens.Inv.Fut.Balanced I CHF 4/1 e 118.39 1.2
Raiffeisen Pension Invest Futura Yield ACHF 4/1 e 127.28 0.9
Raiffeisen Pension Invest Futura Yield ICHF 4/1 e 134.84 0.9
RaiffeisFd(CH)MultiAssetClFlexBal CHF 4/1 e 93.56 0.6
RaiffeisFd(CH)MultiAssetClFlexGrw CHF 4/1 e 87.51 0.5

Autres fonds
EURO STOXX 50 EUR Dis EUR 4/4 e 114.81 -0.1
Pension Growth A Dist CHF 4/4 e 109.07 1.1
Pension Growth I Acc CHF 4/4 e 108.81 1.1
Raiffeisen Index-SPI Dis CHF 4/1 e 128.76 3.3
RaiffeisETF SolidGold A USD USD 4/4 e 4271.72 11.7
RaiffeisETF SolidGold H CHF (hdg) CHF 4/4 e 3918.26 11.6
RaiffeisETF SolidGoldOunc A CHF CHF 4/4 e 1168.06 10.3
RaiffeisETF SolidGoldOunc A USD USD 4/4 e 1344.70 -
RaiffeisETF SolidGoldOunc H CHF (hdg)CHF 4/4 e 1217.37 11.6
RaiffeisFd(CH)MultiAssetClAbsRet CHF 4/1 e 94.35 0.9

RBA Holding
Tél. 031 660 44 44
Fax 031 660 44 55
www.rba.ch

Fonds d’allocation d’actifs
Adagio (Lux) - Festverzinslich - B CHF 2/1 e 133.36 1.1
Allegro (Lux) - Wachstum - B CHF 2/1 e 115.64 0.6
Vivace (Lux) - Ausgewogen - B CHF 2/1 e 122.68 0.9

Tél. +41 58 262 00 00, www.realstone.ch

Realstone Swiss Property CHF 2/1 e 125.10 3.8

responsAbility
Investments AG
Tél +41 44 250 99 30
www.responsAbility.com

Investissements alternatifs
rA Fair Trade B1 CHF 2/2 b 102.36 0.4
rA Fair Trade B2 EUR 2/2 b 102.92 0.4
rA Fair Trade I1 CHF 2/2 b 103.28 0.5
rA Global Microfinance B USD 4/1 b 145.59 0.4
rA Global Microfinance H CHF CHF 4/1 b 123.67 0.4
rA Global Microfinance H EUR EUR 4/1 b 135.70 0.4

Reyl & Cie S.A.
Tél. +41 22 816 8730
Fax +41 22 816 8001

Fonds en obligations
RAM Diversified Income C CHF CHF 4/4 a 125.68 1.8
RAM Diversified Income E EUR EUR 4/4 a 133.30 1.9
RAM Quality Bond Fd C CHF CHF 4/4 e 130.50 1.5
RAM Quality Bond Fd E EUR EUR 4/4 e 135.35 1.5

Fonds en actions
RAM Emerging Mkts Eq B USD USD 3/1 e 153.50 -3.9
RAM Emerging Mkts Eq J CHF CHF 3/1 e 127.58 -5.1
RAM Emerging Mkts Eq L EUR EUR 3/1 e 144.52 -4.5
RAM European Eq B EUR EUR 2/1 e 315.39 5.1
RAM European Eq C CHF CHF 2/1 e 285.95 5.0
RAM Lg/Sh Emerg.Mkt Eq B USD USD 4/1 a 111.15 -1.2
RAM Lg/Sh Emerg.Mkt Eq C CHF CHF 4/1 a 109.47 -1.2
RAM Lg/Sh European Eq. B EUR EUR 4/1 a 122.17 3.8
RAM Lg/Sh European Eq. C CHF CHF 4/1 a 122.06 3.8
RAM North American Eq B USD USD 2/1 e 209.35 0.7
RAM North American Eq E EUR EUR 2/1 e 196.08 0.7

Schroder Investment Management
(Switzerland) AG
www.schroders.ch
Tél. 0800 844 448

Fonds d’allocation d’actifs
Schroder Capital Fund CHF 2/1 e 1167.03 1.3

Schroder Capital Protected Fd 2014 CHF 1/1 e 111.73 -0.0
Schroder Capital Protected Fd 2019 CHF 1/1 e 122.23 1.2
Schroder Maturity Protected Fund 2032CHF 1/1 e 135.80 9.2
Schroder Strategy Fund (BVV/LPP) CHF 2/1 e 134.71 0.5

Solvalor Fund Management
Tél. +41 58 404 03 00
www.solvalor.ch

Solvalor 61 CHF 2/2 e 209.90 -2.4

Swiss & Global Asset Management SA
funds@swissglobal-am.com
www.jbfundnet.com
Tél. +41 58 426 65 00

Fonds en instruments du marché monétaire
JB MM Dollar USD - B USD 2/1 e 1815.31 0.0
JB MM Euro EUR - B EUR 2/1 e 2065.24 -0.0
JB MM Sterling GBP - B GBP 2/1 e 2300.93 0.1
JB MM Swiss Franc CHF - B CHF 2/1 e 1474.06 -0.0

Fonds en obligations
JB (CH) HELVETBAER-CHF - A CHF 2/1 e 1591.37 2.0
JB BF ABS EUR - B EUR 2/1 e 104.81 0.5
JB BF Absolute Ret Def EUR - B EUR 2/1 e 114.12 0.5
JB BF Absolute Ret EM USD - B USD 2/1 e 117.30 0.6
JB BF Absolute Ret Pl EUR - B EUR 2/1 e 134.22 1.3
JB BF Absolute Return EUR - B EUR 2/1 e 134.44 0.7
JB BF Cred Opportunities EUR - B EUR 2/1 e 162.91 1.8
JB BF Dollar USD - B USD 2/1 e 327.22 1.4
JB BF Em Mkt Corporate USD - B USD 4/4 e 103.09 1.4
JB BF Em Mkt Infl link USD - B USD 4/4 e 97.01 -0.2
JB BF Em Mkt Invest Gr Bd - B USD 4/4 e 95.90 1.9
JB BF Emerging-EUR - B EUR 2/1 e 314.91 1.4
JB BF Emerging-USD - B USD 2/1 e 392.26 1.5
JB BF Euro -EUR - B EUR 2/1 e 388.73 2.6
JB BF Euro Government EUR - B EUR 2/1 e 172.81 3.3
JB BF Global Convert Bd EUR - B EUR 2/1 e 108.49 1.1
JB BF Global High Yield EUR - B EUR 2/1 e 220.71 2.3
JB BF Inflation Linked EUR - B EUR 2/1 e 114.90 0.9
JB BF Inflation Linked-USD - B USD 2/1 e 111.98 1.3
JB BF Local Emerging USD - B USD 2/1 e 296.29 -0.7
JB BF Swiss Franc CHF - B CHF 2/1 e 190.80 1.0
JB BF Total Return EUR - B EUR 2/1 e 97.58 1.2
JB Global Excellence FI CHF - B CHF 2/1 e 108.93 0.4
JB Global Excellence FI EUR - B EUR 2/1 e 139.20 0.9

Fonds en actions
JB (CH) Swiss Opp.Fund CHF - A CHF 4/4 e 108.21 3.2
JB (CH) Swiss Sustainable CHF - A CHF 4/4 e 144.29 3.5
JB EF Absolute Ret Europe -EUR - B EUR 4/4 e 116.83 1.4
JB EF Africa Focus EUR - B EUR 2/1 e 81.05 0.2
JB EF Agriculture USD - B USD 2/1 e 72.86 -1.6
JB EF Asia Focus -USD - B USD 4/4 97.60 -2.1
JB EF China Evolution USD - B USD 4/4 98.05 -1.6
JB EF Eastern Eur.Focus EUR - B EUR 2/1 e 174.46 -17.7
JB EF Energy Transition USD - B USD 2/1 e 183.91 15.4
JB EF Euro Large Cap -EUR - B EUR 4/4 e 132.66 0.6
JB EF Euroland Value Stock EUR - B EUR 2/1 e 189.77 5.9
JB EF Europe Focus EUR - B EUR 2/1 e 335.96 -0.9
JB EF Europe S&Mid Cap EUR- B EUR 2/1 e 203.13 7.3
JB EF German Value EUR - B EUR 2/1 e 302.58 -0.2
JB EF Gl Emerging Mkts EUR - B EUR 2/1 e 71.15 -8.4
JB EF Gl Eq Income EUR - B EUR 2/1 e 91.17 0.9
JB EF Health Innovation USD - B USD 2/1 e 266.87 10.9
JB EF Infrastructure EUR - B EUR 2/1 e 101.25 2.3
JB EF Japan JPY - B JPY 2/1 13591.00 -5.7
JB EF Luxury Brands EUR - B EUR 2/1 e 195.34 -4.2
JB EF Natural Resources USD - B USD 2/1 e 80.94 -0.4
JB EF New World Opport. EUR - B EUR 4/4 110.25 1.9
JB EF Russia USD - B USD 2/1 e 64.05 -22.5
JB EF Special Val EUR - B EUR 2/1 e 134.39 1.7
JB EF Swiss CHF - B CHF 2/1 e 508.49 2.8
JB EF Swiss S&Mid Cap CHF- B CHF 2/1 e 546.56 4.2
JB EF US Leading USD - B USD 2/1 e 493.17 -1.7
JB EF US Value USD - B USD 2/1 e 172.67 0.8
JB Equity Fund NEWO EUR - B EUR 4/4 e 93.26 -5.7
JB Equity Fund NEWO USD - B USD 4/4 e 101.19 -5.4
JB Gl Excellence Equity CHF - B CHF 4/1 e 129.07 -0.0
JB Gl Excellence Equity EUR - B EUR 4/1 e 137.99 0.3

Fonds d’allocation d’actifs
JB (CH) Defender Asset Alloc. - A CHF 2/1 e 86.19 -0.2
JB Defender Asset Alloc EUR - B EUR 3/2 e 109.54 0.4
JB Strategy Balanced-CHF - B CHF 2/1 e 146.71 0.1
JB Strategy Balanced-EUR - B EUR 2/1 e 145.13 0.1
JB Strategy Balanced-USD - B USD 2/1 e 130.11 0.7
JB Strategy Growth-CHF - B CHF 2/1 e 91.59 -0.4
JB Strategy Growth-EUR - B EUR 2/1 e 107.56 -0.7
JB Strategy Income-CHF - B CHF 2/1 e 119.79 -0.1
JB Strategy Income-EUR - B EUR 2/1 e 153.06 0.2
JB Strategy Income-USD - B USD 2/1 e 147.51 0.5

Autres fonds
JB Commodity-USD - B USD 2/1 e 91.59 4.6

Swiss & Global Asset Management SA
funds@swissglobal-am.com,www.jbfundnet.com
Tél. +41 58 426 65 00
Private Label Funds

Fonds en actions
Gold Equity Fund CHF - B CHF 2/1 e 121.79 29.2
Gold Equity Fund EUR - B EUR 2/1 e 97.12 29.9
Gold Equity Fund USD - B USD 2/1 e 143.32 30.8
URAM Energy Stock Fund EUR - B EUR 2/1 e 78.20 0.7
URAM Energy Stock Fund EUR - C EUR 2/1 e 79.44 0.7
URAM Energy Stock Fund USD - C USD 2/1 e 91.63 0.9
URAM Gold Alloc CHF - B CHF 4/4 e 51.45 25.3
URAM Gold Alloc EUR - B EUR 4/4 e 52.68 25.5

Explication Indices

Conditions d'émission et de rachat de parts:
Le premier chiffre se réfère aux conditions
appliquées lors de l'émission de parts:

1. Pas de commission d'émission et/ou de taxes
en faveur du fonds (l'émission a lieu à la valeur
d’inventaire)

2. Commission d'émission en faveur de la direction
du fonds et/ou du distributeur (peut être différente
pour le même fonds en fonction de la filière de
distribution)

3. Frais de transaction en faveur du fonds
(participation à la couverture des frais lors
du placement de nouvelles res-sources entrées)

4. Combinaison de 2) et 3)
5. Conditions particulières lors de l'émission de parts

Le second chiffre en italique se réfère aux
conditions appliquées lors du rachat de parts:

1. Pas de commission de rachat et/ou de taxes
en faveur du fonds (le rachat a lieu à la valeur
d'inventaire)

2. Commission de rachat en faveur de la direction
du fonds et/ou du distributeur (peut être différente
pour le même fonds en fonction de la filière de
distribution)

3. Frais de transaction en faveur du fonds
(participation à la couverture des frais lors
de la vente de placements )

4. Combinaison de 2) et 3)
5. Conditions particulières lors du rachat de parts
Particularités:

a) évaluation hebdomadaire
b) évaluation mensuelle
c) évaluation trimestrielle
d) pas d'émission ni de rachat régulier de parts
e) valeur du jour précédent
f) évaluation antérieure
g) émission des parts suspendue temporairement
h) émission et rachat de parts suspendus

temporairement
i) prix indicatif
l) en liquidation
x) après distribution de revenu et/ou gain de cours

Les informations fournies sont sans garantie

NAV / Issue Price commissions non comprises
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Hommage

C’est avec émotion et tristesse que les associés, les collaborateurs
et les employés de l’Etude LALIVE font part du décès du

Professeur Pierre Lalive d’Epinay

Licencié-ès-lettres et licencié en droit de l’Université de Genève et de l’Institut
Universitaire des Hautes Etudes Internationales, Docteur en droit de l’Université

de Cambridge, Docteur en droit honoris causa de l’Université Jean-Moulin de Lyon,
de l’Université de Droit, d’Economie et de Sciences Sociales de Paris (Paris II),

de l’Université Libre de Bruxelles (ULB), et de l’Université de Rome II (Tor Vergata),
et lauréat du Prix Balzan pour le droit international privé de la Fondazione

Internazionale Premio E. Balzan (Milan).

Fondateur de l’Etude Lalive, Doyen de la Faculté de droit de Genève,
Professeur puis Professeur honoraire (émérite) et premier Président du Conseil
de l’Université de Genève, Professeur à l’Institut Universitaire de Hautes Etudes

Internationales, à l’Académie de Droit International de La Haye, à l’Université
de Cambridge, à l’Université de Columbia et à la Faculté de droit de l’Université
de Turin. Président puis Président d’honneur de l’Institut du Droit des Affaires

Internationales de la Chambre de Commerce Internationale, Président puis
Président d’honneur de l’Association Suisse de l’Arbitrage, Membre puis Président

de l’Institut de Droit International, Membre de l’International Council for
Commercial Arbitration, et Membre du Conseil de la Fondation

du Centre du Droit de l’Art.

Nous perdons un juriste et un être exceptionnel. Éminent professeur
et comparatiste, pionnier de l’arbitrage international et arbitre mondialement

reconnu, doté d’une immense culture et d’une grande curiosité d’esprit, il alliait
à sa rigueur intellectuelle une infatigable énergie. Il a été et restera pour nous

un exemple et une source d’inspiration.

Nos pensées et notre affection vont à ses proches.

Maintenant, trois choses sont toujours là:
la foi, l’espérance et l’amour.
Mais la plus grande des trois, c’est l’amour.

1 Corinthiens 13:13

C’est avec une grande tristesse que nous faisons part du décès de notre très chère cousine,
belle-sœur, marraine, grand’tante, arrière-grand’tante, parente et amie

LOUISECAROLINE VONWURSTEMBERGER
16 JANVIER 1927 AU 5 MARS 2014

Elle s’en est allée paisiblement dans sa 88e année.

Christoph et Monique Zahn-Massot
Catherine Blankart-Zahn

Ludwig Blankart
Rudolf Blankart

Sophie Zahn
Christine Zahn

Monika et Alexander Kucis
Natascha, Fabian et Michelle

Adrian Zahn
Mogens Nielsen

Edmond Nielsen
Marie Anne Nielsen

Rasmus
Peter

ainsi que les familles parentes, alliées et amies

Le culte sera célébré à l’église de Muri près de Berne, le jeudi 27 mars 2014, à 14 heures.

L’enterrement aura lieu dans l’intimité.

Suggestion: penser à la société de transport pour handicapés BETAX, CCP 60-433110-1
(mention «Louise Caroline von Wurstemberger»).

Adresse de la famille: Madame Sophie Zahn, Weissensteinstrasse 98, 3007 Berne.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part.

Heureux qui, comme Ulysse, a fait un beau voyage…

Joachim Du Bellay
Christiane Lalive d’Epinay, son épouse
Ses enfants: Fabienne Lalive d’Epinay
Séverine Lalive d’Epinay Raemy et Philippe Raemy, ainsi que Virginie, Mathilde, Juliette,
Héloïse et Cyprien
Jean-Emmanuel et Laure Lalive d’Epinay ainsi qu’Isaline et Antonin
Les familles de feu Jean-Flavien Lalive d’Epinay
Les familles de feue Françoise-Manon Bos-Lalive d’Epinay
Les familles de feu René Lalive d’Epinay
Les familles de feu Jacques Lalive d’Epinay
Ses beaux-fils et leur famille: Xavier et Yvan Prokesch
Ainsi que les familles Lador en Suisse, Massie, Leavenworth, Eiker et Dürr aux Etats-Unis

Ont la très grande tristesse de faire part du décès du

PROFESSEUR PIERRE LALIVE D’EPINAY
Qui s’est endormi paisiblement dans sa 91e année le samedi 8 mars 2014,
entouré de l’amour des siens.

Une cérémonie en samémoire aura lieu lemercredi 19mars 2014
à 15heures au Temple de Chêne-Bougeries

La famille exprime toute sa reconnaissance à son médecin et ami le Docteur André Bisetti.

En lieu et place des fleurs, un don peut être adressé à l’Association Cerebral Genève pour
le Handicap: CCP 12-15100-2, association Cerebral Genève.

Cet avis tient lieu de faire-part.

13, rue des Sources
1205 Genève

Pierre Lalive d’Epinay
Evoquer la mémoire de Pierre

Lalive, dont il faut se résoudre à
accepter qu’il n’est plus, c’est avant
tout dire une gratitude.

Le professeur au sens étymolo-
gique du terme, celui qui profite-
tur, tient école, enseigne, déclare
publiquement. L’admirable maî-
tre qu’il fut marqua des généra-
tions d’étudiants. D’abord écarté
de son enseignement de prédi-
lection par une de ces combines
franc-maçonnes dont la Genève
radicale avait le secret, il se vit
attribuer l’introduction au droit,
qu’il donnait magistralement.
Juristes en herbe, économis-
tes de demain, jusqu’aux élèves
de l’école d’interprètes se cô-
toyaient à son cours: il passait de
Durkheim à Montesquieu, lan-
çant une pique à Aristote ou à Pla-
ton au passage, s’exprimant dans
une langue incomparable de sim-
plicité et de justesse. Lorsqu’on lui
donna enfin le droit international
privé et l’enseignement compara-
tiste, il y fit merveille.

Lalive, Junod, Graven, Virally,
Liebeskind et quelques autres,
Genève était belle en ce temps-là,
mais Pierre Lalive tenait une place
à part, en partie due, admet-
tons-le, à un humour corrosif
qu’il mêlait volontiers à la rigueur
du raisonnement: qui d’autre eût
osé dire aux potaches que nous
étions que ne pas couper sa salade
avec un couteau montrait et une
bonne éducation et la conscience
d’une règle quasi juridique – l’opi-
nio necessitatis – avant d’ajouter:
«Pour celles et ceux d’entre vous
qui le savent, bien entendu. Quant
aux autres, je leur présente mes
excuses…»!

L’arbitre international précur-
seur, passionné par son sujet,
commentateur respecté et pro-
lixe, défendant avec passion les
qualités fondamentales d’un arbi-
tre à ses yeux: l’intelligence, l’indé-
pendance d’esprit, l’honnêteté
dans la recherche du fait et la rigu-
eur dans l’application de la règle
de droit ou sa création quand elle
n’existait pas. Déjeuner avec Pierre
Lalive et Berthold Goldman – rapi-
dement car aucun d’eux ne traî-
nait à table… –, c’était entrer dans
un tourbillon de connaissance et

de sagacité, chacun taquinant
l’autre, marquant son désaccord
pour mieux se retrouver sur la
question fondamentale, en une
sorte de concerto à quatre mains,
dont ils maîtrisaient seuls le
thème conducteur. On en ressor-
tait retourné, marqué, cham-
boulé, paniqué aussi, se disant
que jamais on n’accéderait à l’ho-
rizon intellectuel où Lalive évo-
luait d’instinct. Il a prévu l’évolu-
tion tonitruante de l’arbitrage
d’investissement, tenu à l’époque
pour une discipline exotique; il a
vu que le développement phéno-
ménal de l’arbitrage international
serait aussi, hélas, source de diffi-
cultés, générerait une aurea me-
diocritas ici et là qui nuirait à l’ins-
titution et qu’il méprisait à juste
titre; créerait enfin des tentations
auxquelles il faudrait apprendre à
résister.

Horrifié par les «machines à
sentences», chantre impénitent
de l’effort individuel, de la rédac-
tion d’un texte solide, bien écrit,
dont l’auteur, jusqu’à la dernière
minute, hésite, corrige, se reprend
et cherche la solution juste, sans
égard au temps qu’il y passe, avec
l’acharnement de Sisyphe mais
sans sa résignation. Tout récem-
ment encore, il me disait son in-
quiétude face à une «mécanisa-
tion» de l’arbitrage qui le troublait
et dont il ne voulait pas. Il avait du
métier d’arbitre l’idée la plus no-
ble et il l’a conservée contre vents
et marées au soir de sa vie. L’avenir
dira qu’il avait raison.

L’homme de culture. Belletrien
à une époque où il fallait manier
l’alexandrin pour entrer à Belles-
lettres et y brocarder Zofingue
– que n’ai-je entendu, jeune colla-
borateur, le jour où j’avouai im-
prudemment être zofingien et
officier… –, passionné d’art lyri-
que, fin lettré, capable de disser-
ter à l’improviste sur Monther-
lant, Anouilh – ou Shakespeare –
autour d’une tasse de café, juste
après avoir fulminé contre le der-
nier arrêt du Tribunal fédéral er-
roné à ses yeux, Pierre Lalive m’a
souvent fait penser à Pico della
Mirandola, cet humaniste de la
Renaissance dont on disait qu’il
savait tout ce que l’humanité con-

naissait à son époque. Il en avait
aussi l’abord parfois un peu
abrupt et il fallait qu’il eût envie
de parler littérature, ce qui sup-
posait qu’il en tînt son interlocu-
teur pour digne, conclusion qui,
chez lui, n’allait pas de soi, mais
dont la rareté même faisait com-
pliment quand tout d’un coup il
attaquait: «Albert Cohen, vrai-
ment? Vous allez loin, cher ami,
il me semble qu’en réalité…» et
la démonstration suivait, ciselée,
cristalline, sans appel.

Quelques cagots le disaient
hautain. Ils avaient tort. Pressé de
tout lire, de tout voir, de tout ap-
prendre, il ne goûtait pas la dissi-
pation ou l’oisiveté du propos
banal, mais pour ceux qu’il hono-
rait de son amitié, le temps ne
comptait plus et derrière son dis-
cours d’apparence contrôlée, son
ton professoral parfois, ce regard
affectant la distance, se cachaient
la passion du beau, la joie de l’in-
telligence et un bouillonnement
incessant d’idées et de projets. Au
fond, Pierre s’était trompé de siè-
cle: c’est aux côtés de Jules II ou
de quelque autre pape de la Re-
naissance qu’eût été sa place. Il
aurait su arbitrer la répartition
du monde entre Espagnols et
Portugais, dire les droits des In-
diens d’Amérique à la barbe de
Sepúlveda, conclure les traités
avec Venise, Milan, Ferrare et Ma-
drid pour battre en brèche la Su-
blime Porte, tout en mettant la
main au contrat par lequel Mi-
chel Ange serait tenu de terminer
la Sixtine sous peine de domma-
ges et intérêts…

J’aimais à lui dire: «Tu ne chan-
ges pas, Pierre, tu es comme le prix
des allumettes!» Non-fumeur ab-
solu, il en riait de bon cœur,
comme s’il savait que par la force
des choses, l’allumette s’éteindrait
un jour, signe qu’il est une ultime
audience à laquelle tout juriscon-
sulte comparaît dans la solitude;
appelant François Villon, un de
ses favoris, il eût sans doute
ajouté: «Hommes, yci n’a point de
moquerie», laissant au poète le
mot de la fin: «Mais priez Dieu que
tous nous vueille absouldre.»
Charles Poncet
Collaborateur 1980-1986

L’Association suisse de l’arbitrage (ASA)

a le grand regret d’annoncer le décès du

PROFESSEUR PIERRE LALIVE D’EPINAY
membre fondateur, ancien président et président d’honneur de l’ASA;

fondateur, président du conseil de direction et

ancien rédacteur-en-chef dévoué du «Bulletin ASA».

L’ASA exprime sa profonde sympathie et ses plus vives condoléances à la famille en deuil.

Dévoué à la cause de l’arbitrage international, le Professeur Lalive fut désigné par le Conseil fédéral
en 1973 comme l’un des sept experts chargés d’élaborer la nouvelle Loi fédérale de droit
international privé de 1987 aujourd’hui en vigueur. Il a, par son intelligence et sa clairvoyance,
ses travaux académiques, et ses qualités humaines et professionnelles, apporté une contribution
inestimable à la réputation internationale de la Suisse en tant que centre d’arbitrage. Des
générations d’avocats, et les membres de l’ASA en particulier, lui en seront reconnaissants à jamais.

Pour la cérémonie commémorative, prière de se référer à l’avis de la famille.

Pour le Comité

Elliott Geisinger Alexander McLin
Président Directeur exécutif



BILLETS DEVISES avec 100 francs
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Changes

MONNAIES CHF USD EUR GBP JPY CAD AUD

Taux d’intérêt
EUROMARCHÉ
MONNAIES 1 MOIS 2 MOIS 3 MOIS 6 MOIS 12 MOIS

Titre Cours Cours Vol. Extrêmes 12 mois Var. %
clôture préc. Haut Bas Déb. 14

Indices boursiers
Extrêmes 12 mois

Clôture Précédent Haut Bas

Matières premières

Pétrole et combustibles
Clôture Var. %

ABB LTDN 22.24 22.14 7004519 24.8 19.32 -5.2
ACINO N 115 115 1 116.6 67 0.0
ACTELION N 89.65 91 768583 93.45 49.31 18.9
ADDEX PHARMA N 2.18 2.16 40188 8 1.85 -41.3
ADECCON 78.6 75.2 1466061 79.8 47.31 11.3
ADVAL TECH N 171m 174.2 — 175 122.6 -2.2
ADVANCED DIGITAL N 13.55 13.7 2075 18 12.3 -13.1
AEVIS Holding 30 30 925 36.1 26.16 -9.6
AFG ARBONIA N 28.35 28.55 28967 35.6 24.15 -9.8
AIRESIS N 1.72 1.72 20101 1.8 1.5 12.4
ALLREAL N 123.3 125.5 14576 139.7 120.3 -0.1
ALPHA PET N 0.18 0.17 163436 0.32 0.15 0.0
ALPIQ HOLD. 128 128 5182 130.6 105.8 4.4
APG SGA N 290 292 3369 302 214.4 16.4
ARYZTA N 72.6 72.45 191482 75.45 50.85 6.1
ASCOM N 16.95 17.15 137375 18.7 10.7 13.0
BACHEM N -B- 48.15 48.5 1554 52 36.8 -0.7
BALOISE N 112 112.6 93442 115.6 86.35 -1.4
BARRY CALLEBAUT N 1071 1080 2682 1151 841.5 -4.2
BASELLAND KB BP 939 925 130 1100 906 0.9
BASILEA PHARMA N 109.2 112.5 132573 129.8 47.6 3.6
BASLER KB BP 79.55 79.35 785 104.3 61 10.0
BB BIOTECH N 167.3 171.8 27556 180 98.45 18.8
BELIMO N 2400 2350 478 2576 2010 -2.4
BELL SA N 2450 2430 6 2501 2001 5.7
BELLEVUE GROUP N 15.9 16.2 26940 19.15 9.75 17.7
BERNER KB N 213.7 213.5 2351 264.75 190.6 3.7
BK COOP P 43.95 44.05 3156 54 38 -2.5
BK LINTH N 459 457.25 50 459 420 4.5
BK SARASIN N 26 26 4952 36 24.5 0.0
BNS N 1058 1050 2 1179 991 1.2
BOBST GROUP N 35.3 35.95 15508 37.75 27.25 16.6
BONDPARTNERS P 882.5m 875 — 1020 825 6.3
BQUE ROTHSCHILD P 15700 15700 7 20745 13500 9.7
BQUE CANT. GE P 227.9 228.5 516 259.75 217 1.1
BQUE CANT. JU P 65.95 65.95 188 68.55 59.5 3.8
BQUE CANT. VD N 513 514 6932 559.5 445 5.4
BUCHER N 274 275.75 8638 281.75 201.7 5.7
BURCKHARDT N 444.75 450 4125 465 317.75 13.7
CALIDA N 30.8 31.55 12070 33 22.3 9.4
CHARLES VOEGELE P 10.7 10.65 4828 16.7 7 -1.8
CICOR TECH N 36.2 35 10700 38.35 26.9 4.9
CIE FIN TRADITION P 47 47 1560 58 44 -3.0
CLARIANT N 17.59 17.98 2452865 18.83 12.55 7.8
COMET N 491.5 494.5 1025 518.5 240 4.6
CONZZETA P 2435 2477 172 2490 1681 17.4
CPH CHEMIE&PAPIER 1238 1238 11 1300 1180 0.6
CS GROUPN 27.72 27.86 4550006 30.54 23.51 1.6
CYTOS BIOTECH N 2.88 2.93 21548 4.22 2.75 -5.5
DAETWYLER P 135.3 137.7 12490 140 94.2 9.2
DUFRY N 143.9 148.6 125104 159.5 111.1 -8.1
EFG INTL N 11.85 11.9 472828 13.95 10.85 -7.0
EMMI N 312.5 313.25 1725 319.75 248 14.2
EMS-CHEMIE N 326 335.75 22733 342.5 251.5 2.8
ENERGIEDIENST N 31.45 32.1 4080 38.5 26.5 6.7

EVOLVA N 1.49 1.55 6492568 1.62 0.6 50.5
FEINTOOL N 85 85 10186 88.8 60 21.4
FISCHER N 680.5 695 13037 709.5 363.25 8.4
FLUGHAFEN ZUERICH N 557 562 8185 573 415.25 6.8
FORBO N 772.5 774 1885 798.5 573 1.3
GALENICA N 883 891.5 115199 971 538.5 -1.6
GAM N 15.75 16 282419 17.95 13.8 -9.2
GATEGROUP N 28.4 28.45 93943 30.2 16.55 17.3
GEBERIT N 285.4 287.4 160514 290 213.1 5.5
GIVAUDANN 1362 1368 21993 1402 1092 6.9
GOTTEX FUND MAN 2.2 2.27 40703 2.84 1.35 -5.5
GRAUBUEND KB BP 1184 1188 452 1246 1123 -4.2
GROUPE MINOTERIES 300.125m 308.25 — 439.75 296 -3.1
HELVETIA N 447.25 450.5 8092 462.25 361.5 -0.0
HOLCIMN 72.05 72.05 940670 79.1 62.7 7.9
HUBER+SUHNER N 49 49.1 4753 52.15 40.7 4.4
HYPOBK LENZBURG N 4140 4145 22 4190 3911 3.5
IMPLENIA N 65.15 64.8 42790 72.4 43.35 0.1
INFRANOR P 17.5m 17.3 — 19.75 15 9.3
INTERSHOP P 340.75 341 3823 342 310 1.7
JULIUS BAER N 40 40.53 419350 45.91 34.08 -6.6
KABA N 425 439.75 13610 444 338.25 -1.9
KUDELSKI P 12.4 12.3 102763 14.55 10.55 -8.8
KUEHNE & NAGEL N 120.7 121.7 88408 128.2 98.5 3.0
KUONI N 383 380.75 9688 424.75 270.75 -4.9
LECLANCHE N 4.81 5.23 35805 5.45 3 26.5
LEM HOLDING N 696 698 160 712 545 -0.2
LEONTEC N 170 175.8 42052 178.5 49.25 58.8
LIECHT LANDESBK P 40.2 40.65 5231 43.9 32.4 8.6
LINDT & SPRU N 50920 51255 450 53495 38900 5.8
LINDT & SPRU BP 4310 4320 3399 4478 3263 7.1
LOEB BP 182.3 186 955 200 154 -6.0
LOGITECH N 14.1 14.4 800750 15.4 5.73 15.1
LONZA N 90.95 91.1 149049 96.5 57.15 7.5
LUZERNER KB N 361.75 356.25 1060 383.5 334 5.5
MCH GROUP N 59.25 59.7 1754 66 55.05 -0.5
METALL ZUG N 2460 2455 83 2500 2048 3.7
MEYER BURGER N 17.35 17.55 1305817 19.25 5.2 63.6
MICRONAS N 7.2 7.2 91082 8.03 6.46 2.4
MIKRON N 7.1 7.1 3468 7.96 5.06 14.5
MOBILEZONE P 9.76 9.76 18392 10.1 8.94 3.8
MOBIMO N 194.2 196.5 29006 217.2 182.8 4.3
NATIONAL VERS N 60.85 61.7 14263 65.5 39.6 -5.2
NESTLE N 65.6 66.05 5651380 70 59.2 0.4
NOBEL BIOCARE N 12.65 12.65 293652 15.55 8.8 -8.9
NORINVEST N 2.15 2.15 200 2.85 1 55.7
NOVARTIS N 72.4 72.9 3562496 75.3 63.2 1.6
OC OERLIKON N 14.8 15.1 1169058 15.65 9.91 10.8
ORASCOM DEV N 16.1 16.25 6324 17.5 7.3 10.6
ORELL FUSSLI N 94.95 94.6 605 100.5 83.55 6.0
PANALPINA N 137.4 138 52687 155.5 82 -8.0
PARGESA P 74.95 75 67885 76.4 60.75 4.2
PARTNERS GROUP N 237.8 237 34232 273.5 204.4 -0.0
PERFECT N 0.13 0.13 4165 0.18 0.13 0.0
PERROT DUVAL P 1250m 1299 — 1490 1250 0.0

PHOENIX P 549 561 998 603 449 0.7
PRECIOUS WOODS N 3 3.05 40164 6.66 1.76 0.0
PSP SWISS PROP N 80.4 80.7 72695 91.25 74.15 6.4
PUBLIGROUPE N 105.1 106.7 1922 150.9 85 17.6
REPOWER BP 101.5 102 328 157.5 97 -3.3
RICHEMONT P 84.4 86 1239056 96.15 67.6 -4.9
RIETER N 193 196.5 12443 226.7 141.5 -8.1
ROCHE BJ 258.9 260.3 1078173 274.8 211.4 3.8
ROCHE P 257.25 259.5 20700 272.75 212.3 3.9
ROMANDE ENERGIE N 1057 1020 1 1200 994 -0.7
SANTHERA PHARMA N 3.83 3.9 2395 4.44 1.09 2.9
SCHINDLER N 130.6 134.5 21399 140.6 120.2 -0.7
SCHINDLER BP 130.2 132.5 128054 145.6 121.4 -0.8
SCHMOLZ+BICKENB N 1.3 1.31 3419664 1.35 0.59 18.1
SCHWEITER P 675 668 243 712.5 551.5 -0.2
SGS N 2169 2199 18306 2450 1952 5.7
SIKA FIN P 3490 3474 5904 3496 2045 10.0
SONOVA N 121.3 122.3 82129 129.4 95.5 1.0
ST GALLER KB N 367 366 1188 414 322.5 5.4
STRAUMANN N 187.3 187.2 14968 195.5 113.4 12.2
SULZER N 121.6 123.2 196131 171 119.8 -15.4
SWATCHGROUP P 559 564.5 137274 606.5 482.6 -5.1
SWATCH GROUP N 99.85 99.95 58143 104.8 83.35 -0.5
SWISS FIN&PROP N 81 78 278 81 75.25 3.1
SWISS LIFE N 222.3 224.3 136530 227.9 134.9 20.0
SWISS PRIME SITE N 72.65 73.6 86581 78.85 66.35 5.2
SWISS RE N 82 81.65 4319949 86.55 66.1 -0.0
SWISSCOMN 521.5 520 109213 526.5 390.2 10.7
SWISSMETAL P 0.75 0.76 7439 1.16 0.47 -9.6
SWISSQUOTE N 34.8 34.4 9750 40.1 27 -11.1
SYNGENTAN 325.7 328.6 309898 416 302.1 -8.3
TAMEDIA N 113 113 398 117 96.7 4.7
TECAN N 101.7 102 20516 109.9 79 -3.6
TEMENOS N 30.75 31.1 94110 31.65 18.95 22.0
TORNOS N 4.9 4.86 14681 6.25 3.9 6.0
TRANSOCEANN 36.02 37.02 1204977 54.25 36.02 -17.0
U-BLOX N 119.7 123.7 44885 126.8 42.1 24.4
UBS N 18.37 18.49 10291741 19.6 14.09 8.5
VALARTIS P 20.4 20.35 3464 22.5 15.8 15.2
VALIANT N 87.9 87.5 68540 91 74.6 10.0
VALORA N 253.25 254 6033 264.75 166.7 1.8
VAUDOISE ASS N 383.5 383 70 402 326 0.3
VETROPACK P 1630 1640 190 1990 1630 -10.4
VILLARS N 557.75m 584 — 584 450.84 -4.1
VON ROLL P 1.76 1.81 32860 2.14 1.3 26.6
VONTOBEL N 32.7 33 64717 37.5 27.25 -11.5
VPB VADUZ P 92.5 93.35 4215 98.95 65.2 -5.1
VZ HOLDING N 149 149.9 97 171 127 -10.4
WALLISER KB P 738 735 75 865 734 -1.9
WALTER MEIER N 65.2 64.5 6999 66.2 46 12.9
YPSOMED N 77.5 78.5 3148 82 52 19.2
ZUEBLIN IMMO P 1.98 1.99 27260 2.63 1.77 5.3
ZUGER KB P 4622 4669 29 5075 4250 4.5
ZURICH FS N 266.8 268.3 512956 275.1 225.6 3.2
ZWAHLEN & MAYR P 428.25m 420 — 525 410 -12.6

COURS À 17 HEURES

COURS À 17 HEURES

LIBOR
MONNAIES 1 SEMAINE 1 MOIS 3 MOIS 6 MOIS 12 MOIS

Achat Vente Achat Vente

SUISSE
SMI 8310.36 8359.51 8544.12 8053.74

SPI 8051.23 8104.11 8229.72 7691.97

SLI 1280.79 1288.49 1310.04 1228.46

SMIM 1650.10 1665.00 1688.93 1547.21

GRANDE-BRETAGNE
FTSE 100 6620.90 6685.52 6867.42 6416.72

FRANCE
CAC 40 4306.26 4349.72 4432.50 4080.60

ALLEMAGNE
DAX 30 9188.69 9307.79 9794.05 9071.25

ESPAGNE
IBEX 35 10070.40 10163.30 10552.70 7508.40

ITALIE
FTSE MIB 20781.46 20833.92 20984.64 18788.60

RUSSIE
RTS 1100.14 1132.05 1410.62 1087.46

ÉTATS-UNIS
DOW JONES 16340.01 16351.25 16588.25 14329.49

S&P 500 1866.57 1867.63 1883.57 1536.03

NASDAQ 4323.33 4307.18 4371.70 3154.96

TOKYO
NIKKEI 225 14830.39 15224.11 16164.01 13995.86

CHINE
SHANGAI A 2091.30 2094.91 2280.17 2076.99

HONG KONG
HANG SENG 21901.95 22269.61 23469.33 21197.78

CORÉE DU SUD
KOSPI 1932.54 1963.87 2063.28 1770.53

INDE
BSE 30 2933.45 2942.68 3055.11 2173.28

BRÉSIL
BVSP 45826.77 45697.62 51656.14 45203.49

AUSTRALIE
ALL ORD 5400.46 5429.30 5477.30 5072.70

INDICES MSCI
WORLD 1672.19 1672.19 1690.03 1560.35

M.ÉMERGENTS 955.89 955.89 1004.05 913.65

EUROPE 2852.48 2885.79 3001.67 2789.78

1 Euro 1.1920 1.2540 1.2003 1.2307 79.74
1 Dollar US 0.8410 0.9250 0.8633 0.8852 108.10
1 Dollar canadien 0.7570 0.8330 0.7769 0.7966 120.04
1 Dollar australien 0.7450 0.8450 0.7746 0.7966 118.34
1 Dollar hongkong 0.1080 0.1210 0.1110 0.1142 826.44
100 Yens 0.8060 0.9080 0.8410 0.8623 11013.21
1 Livre sterling 1.4050 1.5270 1.4342 1.4705 65.48
100 Couronnes suédoises 13.2900 14.5100 13.5378 13.9222 689.17
100 Couronnes norvég. 14.1900 15.6100 14.4838 14.8952 640.61
100 Couronnes danoises 15.7100 17.1900 16.0595 16.5155 581.73

Franc suisse - 1.1438 0.8224 0.6884 117.4700 1.2716 1.2720
Dollar US 0.8740 - 0.7191 0.6019 102.6700 1.1116 1.1125
Euro 1.2151 1.3905 - 0.8368 142.8100 1.5461 1.5460
Livre sterling 1.4518 1.6620 1.1943 - 170.5900 1.8465 1.8479
Yen 0.8508 0.9734 0.6999 0.5860 - 1.0822 1.0825
Dollar canadien 0.7858 0.8993 0.6466 0.5412 92.3200 - 1.0005
Dollar australien 0.7855 0.8982 0.6461 0.5408 92.2500 0.9990 -

Franc suisse -0.1500 -0.1500 -0.1000 -0.0200 0.0800
Euro 0.0700 0.1700 0.2400 0.3300 0.5000
Livre sterling 0.4000 0.4200 0.4600 0.5000 0.8200
Dollar US 0.1100 0.1400 0.2400 0.3000 0.4900
Yen 0.0100 0.0400 0.0500 0.0800 0.1500

Franc suisse 0.0100 0.0070 0.0180 0.0784 0.2004
Euro 0.1585 0.2071 0.2750 0.3598 0.5338
Livre sterling 0.4656 5.6550 0.5193 0.6712 1.0187
Dollar US 0.1207 0.1555 0.2341 0.3305 0.5552
Yen 0.0800 0.1028 0.1385 0.1921 0.3521

OR
Once/USD 1360.05 1376.05
Kg/CHF 38202.00 38702.00

ARGENT
Once/USD 21.05 21.55
Kg/CHF 591.20 606.20

PLATINE
Once/USD 1462.75 1487.75
Kg/CHF 41090.00 41840.00

PALLADIUM
Once/USD 769.75 781.75
Kg/CHF 21619.00 21989.00

BLÉ
Bushel/Cents 680.50 685.25

20 FRS
Vreneli 219.00 246.00

20 FRS
Napoléon 218.00 246.00

Baril Londres Brent 108.29 -0.23
Baril New York Nymex WTI 97.70 -2.41
Mazout* 105.25 0.00

Actions suisses
Titre Cours Cours Vol. Extrêmes 12 mois Var. %

clôture préc. Haut Bas Déb. 14
Titre Cours Cours Vol. Extrêmes 12 mois Var. %

clôture préc. Haut Bas Déb. 14

*Prix net du mazout par 100 litres à 15ºC de 3001
à 6000 litres, en frs

Source : Chambre Syndicale des Négociants en
Combustibles du Canton de Genève

Plus de cours sur www.letemps.ch

Bourses

Cours sans garantie

Source

Remerciements

Profondément touchée par les témoignages de sympathie et d’affection reçus lors de son grand
deuil, la famille de

MONSIEUR
MICHELDUCREST

remercie sincèrement toutes les personnes qui ont pris part à sa douloureuse épreuve par leur
présence et leurs messages. Elle les prie de trouver ici l’expression de sa profonde reconnaissance.

VINCENTHAMILTON
LeGENEVA PETROLEUMCLUB vient de perdre l’un de ses membres éminents, Vincent Jon Hamilton.

Nous partageons la tristesse de sa famille en ces circonstances difficiles.

Le Geneva Petroleum Club, au nom de l’ensemble de ses membres, exprime sa profonde sympathie
à sa famille.

Deuil

Ordre des informations de fonds: Nom du fonds, monnaie comptable du fonds, Conditions d’émission / rachat, Particularités, Valeur d’inventaire
(valeurs du mercredi, 12.03.2014, indication des fluctuations de cours voir particularités), Performance 2014 en %FONDS DE PLACEMENT Fournis par: Swiss Fund Data AG en collaboration avec SIX Swiss Exchange AG et SIX Telekurs Ltd. PUBLICITÉ

URAM Gold Alloc EUR - C EUR 4/4 e 53.05 25.5
URAM Gold Alloc USD - B USD 4/4 e 54.29 26.0
URAM Gold Alloc USD - C USD 4/4 e 54.79 26.0
URAM MINING SF EUR - B EUR 2/1 e 70.43 3.1
URAM MINING SF EUR - C EUR 2/1 e 71.44 3.1
URAM MINING SF USD - B USD 2/1 e 82.46 3.5
URAM MINING SF USD - C USD 2/1 e 84.56 3.5

Fonds d’allocation d’actifs
Allround QUADInvest Fund - B EUR 2/1 e 145.71 1.0
Allround QUADInvest Fund - C EUR 4/4 e 107.71 1.0
Allround QUADInvest Fund - D EUR 4/4 e 148.99 1.1
Allround QUADInvest Growth - C USD 4/4 e 145.33 5.4
Allround QUADInvest Growth - D USD 4/4 e 145.40 5.4
Allround QUADInvest Growth - Da USD 4/4 e 140.89 5.4

Swisscanto Asset Management AG
Tél. +41 58 344 44 00
www.swisscanto.ch

Fonds en instruments du marché monétaire
SWC (LU) MM Fund CHF B CHF 2/1 e 148.32 0.0

Fonds en obligations
SWC (CH) BF CHF A CHF 2/1 e 95.79 1.2
SWC (CH) BF Corp H CHF A CHF 2/1 e 106.16 2.2
SWC (CH) BF International A CHF 2/1 e 73.71 0.9
SWC (LU) Bd Inv Coco B CHF 2/1 e 128.21 3.1
SWC (LU) Bd Inv Glob Abs Ret H B CHF 2/1 e 118.57 0.4
SWC (LU) Bd Inv Glob HY B CHF 2/1 e 118.51 0.5
SWC (LU) Bond Inv CHF B CHF 2/1 e 130.03 1.2
SWC (LU) Bond Inv EUR B EUR 2/1 e 90.89 2.1
SWC (LU) Bond Inv International B CHF 2/1 e 99.18 0.8
SWC (LU) Bond Inv MT CHF B CHF 2/1 e 117.73 0.2
SWC (LU) SICAV II Bond EUR B EUR 2/1 e 127.78 2.1
SWC (LU) SICAV II Bond MT EUR B EUR 2/1 e 121.70 0.4
SWC (LU) SICAV II Bond MT EUR P EUR 2/1 e 100.30 0.5
SWC Swiss Red Cross Charity Fund CHF 2/1 e 102.74 0.6
SWC(CH)Bond Market Tracker CHF A CHF 4/4 e 105.76 1.5

Fonds en actions
SWC (CH) EF Europe A EUR 2/1 e 146.41 2.7
SWC (CH) EF Green Invest A CHF 2/1 e 99.47 0.1
SWC (CH) EF SMC Switzerl A CHF 2/1 e 484.53 4.3

SWC (CH) EF Switzerland A CHF 2/1 e 351.34 3.0

SWC (CH) SPI Index A CHF 4/4 e 114.94 3.3

SWC (LU) EF Selec.International B CHF 2/1 e 124.30 -0.1

SWC (LU) EF Selec.North America B USD 2/1 e 172.89 0.3

SWC (LU) EF Top Dividend Europe B EUR 2/1 e 129.21 3.4

SWC (LU) EF Water Invest B EUR 2/1 e 133.55 3.6

SWC (LU) Eq Fd Green I Em Ma B USD 2/1 e 131.51 0.9

Fonds d’allocation d’actifs

SWC (LU) PF Balanced B CHF 2/1 e 192.43 -0.0

SWC (LU) PF Dynamic 0-50 B CHF 2/1 e 105.69 -1.4

SWC (LU) PF Equity B CHF 2/1 e 270.71 -1.2

SWC (LU) PF Green I Bal B CHF 2/1 e 172.58 0.2

SWC (LU) PF Green I Yield B CHF 2/1 e 104.66 0.3

SWC (LU) PF Growth B CHF 2/1 e 241.81 -0.4

SWC (LU) PF Income B CHF 2/1 e 135.84 0.9

SWC (LU) PF Yield B CHF 2/1 e 165.00 0.4

SWC BVG 3 Oeko 45 CHF 2/1 e 137.27 1.6

SWC BVG 3 PF 10 CHF 2/1 e 173.51 1.3

SWC BVG 3 PF 25 CHF 2/1 e 165.44 1.3

SWC BVG 3 PF 45 CHF 2/1 e 191.78 1.1

Fonds immobiliers

SWC (CH) RE Ifca CHF 5/5 e 115.10 4.0

Investissements alternatifs

SWC (CH) Alternat Fd Div CHF B CHF 3/1 bf 1099.49 -0.7

Autres fonds

SWC (CH) BF Convert Int A CHF 2/1 e 98.45 -1.1

SWC (CH) Commodity Selection Fund ACHF 2/1 e 79.73 1.2

THEAM S.A.S.
THEAM.clientservices@bnpparibas.com

Fonds en actions

Cosmos Funds-Active Protection UL EUR 4/1 a 111.38 1.4

Union Bancaire Privée, UBP SA
Tél. 00800 827 38 637
www.ubpbank.com
ubpfunds@ubp.ch

Fonds en obligations
UBAM-Corporate Euro Bond AC EUR 1/1 f 175.91 2.0
UBAM-Corporate US Dollar Bond AC USD 1/1 f 175.06 1.3
UBAM-Dynamic Euro Bond AC EUR 1/1 f 254.12 0.2
UBAM-Dynamic US Dollar Bond AC USD 1/1 f 211.00 0.2
UBAM-Emerging Mkt Bond AC USD 1/1 f 156.46 1.3
UBAM-Emerging Mkt Corp Bond AC USD 4/1 f 122.19 1.7
UBAM-Global High Yield Solution AC USD 4/1 f 136.80 0.7
UBAM-Local Ccy Em Mkt Bond AC USD 1/1 f 119.24 -1.6
UBAM-Yield Curve Euro Bond AC EUR 1/1 f 897.50 3.2
UBAM-Yield Curve US Dollar Bond AC USD 1/1 f 2418.78 1.2

Fonds en actions
UBAM (CH) Swiss Excellence Equity A CHF 1/1 e 143.35 4.8
UBAM-30 Global Leaders Equity AHC USD 1/1 f 104.06 0.1
UBAM-Dr. Ehrhardt German Equity AC EUR 1/1 f 1447.89 -2.0
UBAM-Equity Bric+ APC USD 1/1 f 75.22 -7.6
UBAM-Europe Equity AC EUR 1/1 f 361.76 3.2
UBAM-GCM MIDCAP US Eq Growth ACUSD 1/1 f 351.04 2.0
UBAM-IFDC Japan Opport. Equity APC JPY 1/1 f 10124.00 -3.0
UBAM-Neuberger Berm. US Eq Val ACUSD 1/1 f 1007.98 5.1
UBAM-SNAM Japan Equity Value AC JPY 1/1 f 1069.00 -5.4
UBAM-Swiss Equity AC CHF 1/1 f 238.63 4.2
UBAM-Turkish Equity AC USD 4/4 f 86.60 -9.0

Autres fonds
UBAM (CH) GOLD + (CHF) A CHF 1/1 e 92.56 11.3
UBAM (CH) GOLD + (EUR) A EUR 1/1 e 94.76 11.3
UBAM (CH) GOLD + (USD) A USD 1/1 e 96.89 11.4
UBAM Convertibles Europe AC EUR 1/1 e 1678.08 1.2

Valiant Bank
Tél. 031 320 91 11
Fax 031 320 91 12
www.valiant.ch

Fonds d’allocation d’actifs
Adagio (Lux) - Festverzinslich - B CHF 2/1 e 133.36 1.1
Allegro (Lux) - Wachstum - B CHF 2/1 e 115.64 0.6
Vivace (Lux) - Ausgewogen - B CHF 2/1 e 122.68 0.9

Vontobel Fonds Services AG
Tél. 058 283 53 50
www.vontobel.com

Fonds en instruments du marché monétaire
Euro Money B EUR 2/1 e 132.33 0.2
Swiss Money B CHF 2/1 e 115.17 -0.0
US Dollar Money B USD 2/1 e 128.14 0.2

Fonds en obligations
Absolute Return Bond (CHF) B CHF 2/1 e 106.60 -1.1
Absolute Return Bond (EUR) B EUR 2/1 e 154.37 -0.9
Bond Maturity 5/2015 A-Klasse CHF CHF 4/1 e 104.64 0.4
Bond Maturity 5/2015 A-Klasse EUR EUR 4/1 e 105.18 0.4
Eastern European Bond B EUR 2/1 e 127.36 -4.4
Emerging Markets Bond B USD 2/1 e 98.87 -1.5
Emerging Markets Debt B USD 2/1 e 96.31 1.8
EUR Corporate Bond Mid Yield B EUR 2/1 e 153.74 2.6
Euro Bond B EUR 2/1 e 352.14 2.5
Global Convertible Bond B EUR 2/1 e 134.67 0.7
High Yield Bond B EUR 2/1 e 122.46 2.4
Swiss Franc Bond B CHF 2/1 e 232.91 1.2
US Dollar Bond B USD 2/1 e 283.65 1.0

Fonds en actions
China Stars Equity B USD 2/1 131.67 -7.8
Clean Technology B EUR 2/1 e 205.99 4.2
Emerging Markets Equity B USD 2/1 e 655.06 -1.4
Eur. Mid & Small Cap Equity B EUR 2/1 e 166.19 4.2
European Equity B EUR 2/1 e 224.12 1.3
Far East Equity B USD 2/1 387.92 3.4
Future Resources B EUR 2/1 e 192.09 1.9
Global Equity (ex US) B USD 2/1 e 237.71 3.2
Global Equity B USD 2/1 e 195.69 2.2
Japanese Equity B JPY 2/1 5661.00 -8.9
New Power B EUR 2/1 e 118.12 3.9
Sustain.Asia(Ex-Japan)Equity B USD 2/1 212.75 -2.6
Sustain.Emerging Mkts Leaders B USD 2/1 e 93.41 -3.4
Sustain.Global Leaders B USD 2/1 e 124.98 1.4
Sustainable Swiss Equity A CHF 4/1 e 173.76 3.5
Swiss Mid and Small Cap Equity B CHF 2/1 e 145.05 6.7
US Equity B USD 2/1 e 801.40 1.3
Vontobel Swiss Dividend A CHF 4/1 e 465.18 3.0

Vontobel Swiss Small Companies A CHF 4/1 e 721.03 7.0

Fonds d’allocation d’actifs

Robusta B EUR 2/1 e 101.06 -0.0
Robusta Dynamic B EUR 2/1 e 100.90 -0.5

Autres fonds

Belvista Commodity B USD 2/1 e 88.99 6.0
Belvista Dynamic Commodity B USD 2/1 e 94.18 6.0
Pure Dividend Strategy B USD 2/1 e 99.49 0.4
Pure Momentum Strategy B USD 2/1 e 101.59 3.8
Pure Premium Strategy B USD 2/2 e 99.13 0.2
Target Return (EUR) B EUR 2/1 e 99.10 0.3

Vontobel Fonds Services AG - Helvetia
Tél. 0848 80 10 20
Fax 0848 80 10 21
www.vontobel.com

Fonds en obligations

Helvetia - Income Pf A CHF 4/1 e 134.66 1.3
Helvetia - Income Pf I CHF 4/1 e 142.81 1.3

Fonds en actions

Helvetia - Dynamic Pf A CHF 4/1 e 105.15 1.2
Helvetia - Dynamic Pf I CHF 4/1 e 106.36 1.2

Fonds d’allocation d’actifs

Helvetia - Mix 30 Pf A CHF 4/1 e 101.71 1.0
Helvetia - Mix 30 Pf I CHF 4/1 e 102.06 1.1
Helvetia - Mix 50 Pf A CHF 4/1 e 145.95 1.2
Helvetia - Mix 50 Pf I CHF 4/1 e 150.86 1.2

Watamar Asset Management AG

Tel. +41 43 244 8835
www.watamar-am.com

Fonds d’allocation d’actifs

Global Balanced (EUR) R acc EUR 4/4 e 105.46 1.4
Global Balanced (USD) R acc USD 4/4 e 109.70 1.7

WMPartners
Vermögensverwaltungs AG
Tél. +41 44 219 66 00
www.wmpartners.ch

Fonds en actions

WMP EM Established Leaders Fd B CHF 1/1 e 113.18 -3.3

WMP Global Equity Fund - B CHF 1/1 e 115.58 1.2

Zurich Invest AG
Tél. 044 628 49 99
Fax 044 629 18 66
www.zurich.ch

Fonds en instruments du marché monétaire

Target Inv. Fd Geldmarkt CHF - B CHF 1/1 e 9.69 0.0

Fonds en obligations

Target Inv. Fd Obligationen CHF - B CHF 2/1 e 10.15 1.1

Fonds en actions

Target Inv. Fd Sustainable CHF - B CHF 2/1 e 9.16 -0.3

Target Invest. Fd 100 CHF - B CHF 2/1 el 16.73 0.8

Fonds d’allocation d’actifs

Target Invest. Fd 25 CHF - B CHF 2/1 el 11.66 1.2

Target Invest. Fd 35 CHF - B CHF 2/1 e 12.06 1.2

Target Invest. Fd 45 CHF - B CHF 2/1 el 12.66 1.1

Zürcher Kantonalbank
Tél. 0800 840 844
www.zkb.ch/fonds

Fonds en actions

ZKB Fd Aktien LC Nachhaltigkeit A CHF 5/5 e 738.01 -0.2

ZKB Fonds Aktien Gold A CHF 5/5 e 321.04 28.4

ZKB Fonds Aktien Infrastruktur CHF 5/5 e 916.38 -0.4

ZKB Fonds Aktien Konsum. Trends CHF 5/5 e 1231.89 -4.1

ZKB Fonds Aktien Ressourcen CHF 5/5 e 933.43 -2.7

Voyageur infatigable, découvreur de mille lieux inexplorés,
tu nous quittes trop tôt pour ton dernier voyage.

Repose en paix, nous t’aimons tant.

Monsieur et Madame Gabriel et NicoleBrack, leurs enfants, Clara et Maximilian, à Baech;
Madame et Monsieur Clarissa et ChristopheBrack Burdeu, leurs enfants, Hugo et Guy, à Nyon;
Madame Nora Sebesfi, à Sydney;
Madame JenniferBrack, à Sydney;
Monsieur ChristopherBisshop, à Brisbane;
Ses neveux et nièces;
ainsi que les familles parentes, alliées et amies,

ont le profond chagrin de faire part du décès de

MONSIEURMAXIMILIAN BRACK
leur très cher papa, beau-papa, grand-papa, frère, oncle, cousin, parent, ami, enlevé à leur tendre
affection, le 9 mars 2014, dans sa 84e année.

La cérémonie d’adieu aura lieu au centre funéraire de Montoie, chapelle A, à Lausanne,
le mercredi 19 mars, à 16 heures.
Honneurs à 16 h 45.
Maximilian repose à la Chapelle Saint-Roch, rue Saint-Roch 19, 1004 Lausanne.
Un merci tout particulier à l’ensemble du personnel de la Fondation Rive-Neuve, à Blonay.
Vous pouvez adresser un don à la Fondation Rive-Neuve, CCP 10-26966-9.
Domicile de la famille:
Madame Clarissa Brack Burdeu, chemin de Precossy 11, 1260Nyon.
Monsieur Gabriel Brack, Seestrasse 69, 8806Baech.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part.
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NicUlmi

Quarante francs pour un jeans,
15 pour un T-shirt. Merci qui? Le
saint patron des miracles économi-
ques? Les super-héros de la magie
technologique? Les économies
d’échelle de la grande distribution?
Non: les petites mains du Bangla-
desh, grâce auxquelles la variable
salaire a pratiquement disparu du
coût des vêtements – quelque
20 centimes pour le pantalon en
question.

Une série d’incendies et d’écrou-
lements d’usines, l’année passée,
projetait brusquement à la une des
journaux le côté obscur de cette
aubaine consumériste: on décou-
vrait ainsi que là-bas, dans ce pays
colléauflancorientaldel’Indesurle
golfe du Bengale, quelqu’un d’autre
que nous paie les coûts liés à la
chute des prix de la fringue au cours
des vingt dernières années.

Entre les joies de la consomma-
tion et les souffrances de la produc-
tion, une femme bangladeshie
tente de jeter un pont. Universitaire
engagée sur le terrain, spécialiste en
économie du développement for-
mée au Bangladesh, en Angleterre
etauxPays-Bas, ShatilAraétudiede-
puis une quinzaine d’années les
conditions de travail de la
main-d’œuvre–majoritairementfé-
minine – de l’industrie textile dans
son pays. Au sein de plusieurs orga-
nisations non gouvernementales
(actuellement la Fair Wear Founda-
tion, dont elle dirige le bureau ban-
gladeshi), elle s’attelle à créer les
conditions pour améliorer le sort
des travailleurs textiles. Elle s’ef-
force,aussi,dedonnerquelquespis-
tes au consommateur occidental,
pris entre la tentation du déni, l’im-
pulsion de boycotter la grande dis-
tributionetl’aspirationàs’associerà
la recherche d’une solution.

LeTemps:L’investissementde l’in-
dustrie textilemondiale,unechance
ouunpiègepour leBangladesh?
ShatilAra: Il faut se poser la ques-

tion. Est-ce que
cette industrie
contribue à la
croissance du
pays? Est-ce
que d’autres
industries
auraient été

meilleures pour nous? Quel est le
bénéfice en termes d’afflux de
devises étrangères? Quel est le coût
effectif en termes de dégâts envi-
ronnementaux et de dommages
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So
cié
té «Douze t-shirt à quatre dollars», le juste prix?

> Textile Les joies du
vêtement bonmarché
ont un coût humain
élevé au Bangladesh

> Chercheuse
engagée, Shatil Ara
jette un pont entre
le local et le global

pour la santé des ouvriers? Ceux-ci
ne peuvent pas continuer à tra-
vailler au-delà de dix ou quinze ans
d’activité. Après, ils sont si affaiblis,
si malades, leur colonne vertébrale,
leurs poumons, leurs yeux, leurs
reins (car on les empêche de boire
de l’eau pour réduire les pauses
toilettes) sont tellement abîmés
qu’ils ne sont plus en mesure de
poursuivre… En pesant tous ces
facteurs, on voit que nous ne som-
mes pas gagnants, nous sommes
perdants. Dans cette optique,
l’objectif de maintenir notre com-
pétitivité selon les modalités ac-
tuelles ne se justifie pas. Il faut
mettre une limite. En dessous d’un
certain niveau, tout cela fait juste
du mal.

–Peut-onchanger ladonneà l’aide
d’uneréglementation?
– C’est le dilemme. Si nous introdui-
sons une réglementation, les coûts
de production augmentent. En
réaction à cela, pour rester compé-
titives sur le marché occidental, les
grandes marques vont chercher des
fournisseurs ailleurs, meilleur
marché… Walmart, un des géants
présents dans le pays, a déjà dé-
placé 12% de la production du
Bangladesh vers l’Inde, le Pakistan,
le Sri Lanka et la Birmanie, car il
pense que la compétitivité va bais-
ser dans notre pays. Autre géant, le
groupe Inditex [propriétaire no-
tamment des marques Zara, Mas-
simo Dutti et Bershka, ndlr] a
délocalisé 20% de son activité.

–Est-ce la conséquencedurelève-
mentdes salairesdécidéendécem-
bredernier?

– La compétitivité ne dépend pas
seulement des salaires. En ce
moment, les fabricants facturent
la douzaine de t-shirts à 4 dollars.
Ce prix comprend le coût de la
matière première, le coton, que le
Bangladesh doit acheter sur le
marché mondial, parce qu’à la
différence de l’Inde et du Pakistan,
il ne le cultive pas. Si le prix du
coton monte, ce qui est actuelle-
ment le cas, le fabricant met la
pression sur la productivité des
travailleurs et il en licencie un
certain nombre pour réduire les
coûts salariaux et livrer la mar-
chandise au même prix. Le salaire
est le seul coût que le fabricant
peut comprimer… Pour cette
raison, d’après les statistiques, les
salaires réels n’augmentent pas:
globalement, ils baissent. Après la
révision du salaire minimum, il y a
quatre mois, il y a eu une vague de
licenciements (10 à 15% de la
main-d’œuvre masculine), des
manipulations de la grille salariale
par les employeurs, un accroisse-
ment des pressions à la producti-
vité. Dans le sillage de la campa-
gne pour le salaire minimum, les
travailleurs sont craintifs, effrayés
à l’idée d’être licenciés; le harcèle-
ment et les mauvais traitements
ont augmenté, la surveillance s’est
accrue au moyen de caméras…
L’application d’un salaire mini-
mum est une arme à double tran-
chant.

–Quepensez-vous des engage-
ments pris par les firmes de la
grandedistribution?
– Les acheteurs transnationaux ne
veulent pas prendre de risques, ils

ne s’occupent que de la réputation
de leurs marques. Si quelque
chose va de travers, si une ONG se
rend sur place et dit qu’il y a un
problème de sécurité incendie
dans telle usine, l’acheteur s’en va,
il transfère sa commande ailleurs.
Rien ne l’oblige à rester sur place et
à veiller à ce que le problème soit
résolu. En novembre dernier, H&M
a déclaré qu’il allait expérimenter
un modèle «salaire de subsistance
juste» dans deux usines au Bangla-
desh et une au Cambodge… C’est
une blague. La responsabilité
sociale d’entreprise, c’est une
grosse affaire de marketing.

– Faudrait-il que les consomma-
teurs boycottent cesmarques?
– En ce moment, nous sommes
dans une situation de nécessité
immédiate. Si vous arrêtez d’ache-
ter, les travailleurs vont mourir…

–Alors, que faire?
– Seule une réglementation peut
produire un changement, mais il
faut qu’elle soit mise en place à la
fois à l’échelle globale et locale – et
qu’elle réponde à ces questions:
quelles sont les sanctions en cas de
violation? Qui est sanctionné,
l’usine locale ou la compagnie
multinationale qui a passé la
commande? Quelle cour de justice
traite le dossier? Il y a donc un
fossé à combler entre ces deux
pôles: les acteurs locaux et les
instances politiques en mesure
d’instaurer une réglementation au
niveau global. Au Bangladesh,
j’essaie de mettre en place une
approche depuis le bas. Ici, en
Europe, je suis venue dire aux

consommateurs qu’ils doivent se
rassembler, unir leurs voix et se
faire entendre pour influencer,
dans chaque pays, les leaders
politiques et les organisations
internationales. C’est seulement
ainsi qu’on peut agir. Et c’est ça,
ma mission ici. Comment s’y
prendre? Je ne peux pas donner de
recettes, c’est vous qui connaissez
les institutions, les modalités et le
système politique de votre pays,
c’est vous qui devez trouver votre
solution.

– En conclusion: quel est le vérita-
ble coût d’un jeans?
– En 1995, le prix payé au fabricant
était de 25-26 dollars les douze
pièces. En 2013, il était descendu à
8. Il devrait revenir au niveau de
départ, donc être multiplié par
trois… Bien sûr, on peut imaginer
que le consommateur achète son
jeans au prix courant et qu’il verse
la différence directement aux
producteurs… Pour bâtir un tel
mécanisme, il faudrait s’appuyer
sur des institutions honnêtes,
telles que la Campagne Clean
Clothes. Eux, on les croit.

Prochaines rencontrespubliques
avecShatilAraenSuisse romande
(organiséespar lesœuvresd’entraide
ActiondecarêmeetPainpour le
prochain): lundi 17marsà20hau
Centreuniversitaire catholiquede
Lausanne;mardi 18marsà 18h30à la
sallede laparoisseSaint-Martin à
Onex; jeudi 20marsà 19hà la salle
deparoisse catholiquedeVersoix;
samedi 22marsà 12h, à la sallede
paroisse catholiqued’Avusy.
Infos:www.voir-et-agir.ch

Ouvrières dans une usine textile au Bangladesh. Le prix payé au fabricant a été divisé par trois entre 1995 et 2013. DACCA, 16 JUIN 2013
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CHYPRE
Art byzantin & Pâques orthodoxes
11 - 20 avril 2820 fr.*

ÉTHIOPIE
Trésors d’Abyssinie à Pâques

11 - 26 avril 5290 fr.*
SIENNE - Arts & saveurs
22 - 26 avril 1430 fr.*

IRAN
Grand circuit découverte

10 - 23 mai 4480 fr.*
ÉCOSSE

Édimbourg & les Highlands
28 mai - 5 juin 3450 fr.*
* prix TTC par pers incl. vol, chambre double,
pension selon prog., car, entrées, guide
www.geo-decouverte.com
Rue du Cendrier 12-14 - GENÈVE

Tél. 022 716.30.00

A Fribourg, le FIFF enhéros de la résistance
> Festival Pour la prochaine édition, 126 films de 46 pays témoigneront d’unmonde en crise

Le monde bouge et le FIFF avec!
Qu’il semble lointain déjà, le temps
où le Festival international de films
de Fribourg témoignait de l’altérité
avec la componction que requé-
raient les habitants du tiers-monde.
Sous l’impulsion d’Edouard Wain-
trop, puis de Thierry Jobin dès 2012,
la manifestation est devenue le sis-
mographe de la création artistique
planétaire, sous toutes ses formes,
dans tous ses débordements.

L’édition 2014 s’inscrit sous le si-
gne de la résistance, résistance à la
tyrannie, résistance aux normes es-
thétiques, résistance aux diktats
économiques, car «c’est bien la ca-
ractéristique de Fribourg d’être le
lieu de défense de la diversité», ex-
plique le directeur artistique.

Cette idée de résistance sous-
tend les douze longs-métrages en
Compétition internationale, ve-
nus du Japon, du Kazakhstan, de
Corée du Sud, d’Argentine, du Ve-
nezuela, des Philippines, du Ca-
nada, de Hongkong, d’Egypte, du
Chili… Et d’Iran, avec notamment
Manuscripts Don’t Burn, de Mo-
hammad Rasoulof, et Fish and Cat,
de Shahram Mokri.

Par ailleurs, le festival a demandé
à 14 cinéastes iraniens de consacrer
la section Hommage à l’histoire du
cinéma de leur pays, l’un des plus
brillants et des plus courageux du
monde. Mais fragilisé, non seule-
ment par la censure et par sa préca-
rité, tenu à l’écart des circuits de
distribution, soumis à l’usure des

supports, promis à l’oubli. Le Festi-
val du film d’Edimbourg et la TIFF
Cinémathèque de Toronto se sont
engagés à poursuivre et à complé-
ter ce programme exceptionnel.
Bien davantage qu’un événement
fribourgeois, le FIFF se positionne
comme acteur dans la diffusion et
la sauvegarde des cinématogra-
phies mondiales.

Unétat d’urgence
Les sept sections spéciales et

autres programmes se ressentent
aussi de l’état d’urgence décrété
cette année par le FIFF. Ainsi «Ci-
néma de genre» propose Survivre!
ou dix films évoquant des catas-
trophes, chimiques ou naturelles.
Les «Décryptages» prescrivent de

Petits remèdes contre la crise. «Nou-
veau territoire» s’ouvre sur Mada-
gascar. «Sur la Carte de» invite les
frères Dardenne, Jean-Pierre et
Luc, à présenter cinq documentai-
res qu’ils ont produits ou réalisés;
les cinéastes donnent par ailleurs
une master class. Et «Diaspora»
montre les films que Slava Bykov,
du FC Gottéron, regardait avec la
nostalgie de la Russie lorsqu’il est
arrivé en Suisse. Thierry Jobin tire
la morale, lance le mot d’ordre de
cette édition: «Créer c’est résister.
Résister c’est créer.»
Antoine Duplan

Festival international de films
de Fribourg. Du 29mars au 5 avril.
www.fiff.ch
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Marie Fourquet, l’art du cliché surexposé

> Scène A Lausanne
avant Genève, un
polar théâtral épingle
la violence banalisée

> Dans un style
entêtant, l’auteur
renvoie le public
à sa responsabilité

Marie-Pierre Genecand

Marie Fourquet aime les cli-
chés. Française installée en Suisse
depuis dix ans, l’auteur aime tra-
vailler sur la culture populaire
– magazines féminins, loisirs de
masse, séries télé – pour la faire
résonner. Pas question de donner
des leçons, non. Juste renvoyer au
spectateur ces phrases, attitudes
de tous les jours, de sorte à ce
qu’elles apparaissent autrement
une fois qu’elles sont dressées sur
un plateau, hissées haut.

Cette démarche, l’artiste la
mène de manière quasi clinique,
légiste, dans Mercedes-Benz W 123,
polar théâtral à voir à l’Arsenic, à
Lausanne, ces jours, avant sa ve-
nue à Saint-Gervais, à Genève, en
mai. L’assassinat d’une jeune fille,
Juliette, 16 ans, suscite une radio-
graphie sociale et familiale sur un
mode glacial.

On en parle tout le temps, mais
on ne la voit jamais, la Mercedes-
Benz W123, modèle de 1976, de
ce spectacle. Ou à peine. L’espace
d’un instant, une version minia-
ture apparaît sur un écran, garée
à côté d’une maison de poupées
qui trône sur la scène et qu’une
caméra visite en gros plan. Lau-
rent Valdès signe ces images désa-
gréables, qui paraissent engluées
dans une réalité figée, ouatée.

Sans doute l’effet des calmants
que prend Anne, la mère de cette
famille stéréotypée, tout droit
sortie d’un roman noir. Une
blonde déphasée qui est seule-
ment évoquée et noie sa neu-
rasthénie dans l’alcool. Le père,
jamais nommé, est chirurgien es-

thétique. Il a les traits inquiets et
le jeu éloquent de Pierre Banderet.
La fille, victime retrouvée morte
dans le coffre de la voiture du
père, souffrait d’un manque d’af-
fection chronique et attendait
tout d’un beau gosse arrogant qui
ne pouvait rien donner. Quant au
fils, Thibault (Tomas Gonzalez), il

est l’archétype de l’ado blaireau
qui alterne soirées de défonce et
vidéos trash postées sur Internet.

Clichés, donc. Avec violence à la
clé. Cynisme à tous les étages de
cette communauté où, comme il
se doit, le flic couche avec la
femme du toubib et où les gars de
passage, l’été, violent et tuent les
jeunes filles égarées.

Que propose Marie Fourquet à
partir de ces clichés sordides? Une
ballade mélancolique à conso-
nance lynchéenne dont l’ultra-sé-
rénité est plus angoissante que
n’importe quel assaut d’hystérie.
Pour la première fois depuis dix
ans qu’elle a fondé la Compa-
gnie ad-apte avec son mari,
Philippe Soltermann, l’auteur a
choisi d’être sur scène. Elle tient
son propre rôle, celui de l’écrivain,
et après s’être présentée au public,
créant un effet de réel qui aplatit
toute fiction, elle lit la partition du
policier, Vincent Radmanovic.

Une maison de poupées, deux
écrans, dont un qui se teinte de
rouge, des chaises: le décor mini-
mal et la lenteur des témoignages
relaient cette idée d’installation
où les actes les plus affreux sont
épinglés tels des insectes mortels
désormais neutralisés. Travail
d’entomologiste qui donne à voir
le pire sur un mode distancié.

L’écriture elle-même, répéti-
tive, raconte la difficulté à réaliser
l’horreur de la violence, devenue
banale à force d’être médiatisée.

«Je suis le père de Juliette. Mon-
sieur, nous sommes vraiment dé-
solés. Je suis son papa. Monsieur,
ne restez pas ici, s’il vous plaît. Où
est le père? Ici, je suis là, c’est moi, je
suis son père.» Texte cauchemar-
desque, obsessionnel, que Pierre
Banderet dit debout, de dos au dé-
but du spectacle, et qui, en plus de
la violence, traduit aussi l’impossi-
bilité de se faire entendre lorsque
l’individu se trouve face à l’autorité
institutionnalisée.

Un texte comme une rengaine,
que Marie Fourquet a écrit sous
le tutorat de Christophe Fiat, dra-
maturge français, dans le cadre
de Textes-en-Scènes 2012, action
de promotion culturelle qui asso-
cie la Société suisse des auteurs, Pro
Helvetia et le Pour-cent culturel Mi-
gros. L’effet est bluffant. On ressort
sonné de ce manège désenchanté.

Mercedes-BenzW 123, jusqu’au
16mars, à l’Arsenic, Lausanne,
021 625 11 36, www.arsenic.ch
Du 30 avril au 17mai, au Théâtre
Saint-Gervais, Genève,
www.saintgervais.ch

Uneballade
lynchéenne dont
la sérénité glacée
est plus angoissante
qu’un assaut d’hystérie

L’auteur, le fils et le
père. Sur fond rouge,
couleur sang, celui
de Juliette, tuée et
violée un soir d’été.
ARCHIVES
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Le duo joueur
d’Armleder
etMarclay

> Performance Soirée
de haut vol à l’ECAL

Elisabeth Chardon

John Armelder expose à l’elac, la
galerie de l’Ecole cantonale d’art de
Lausanne. L’Ensemble BaBel de mu-
sique contemporaine propose ate-
liers et concerts autour des parti-
tions graphiques de Christian
Marclay. C’était l’occasion de réunir
les deux artistes pour une soirée.
Mardi, c’était un programme en
deux parties, Mostly Quiet Music, et
Mostly Noisy Music (musique plutôt
calme puis bruyante), qu’a préparé
le duo complice.

La «scène» est divisée en deux
parties parallèles, avec petites ta-
bles et bouquets de fleurs, divers
instruments, dont deux batteries et
deux pianos. C’est aux claviers que
John Armleder et Christian Marclay
commencent leur série performa-
tive avec un incontournable, 4:33,
de John Cage (1952). Ce fameux si-
lence où tout devient musique, tout
devient spectaculaire, un couvercle
qui se ferme et s’ouvre, des yeux es-
tudiantins qui s’étonnent.

Fluxus est de retour
La suite est très brechtienne – pas

Berchtolt mais George, avec pour
seuls instruments des arrosoirs
(Drip Music, 1959,) des serpillières
(Three Brooms Event, 1961) et des
chaussettes inassorties (Two Colors
Event, 1962). C’est clair, Fluxus est de
retour, un art qui, très sérieuse-
ment, ne se prend pas au sérieux.
Les hommages s’enchâssent quand
Christian Marclay met une cravate,
accessoire habituel de John Armle-
der, pour une variante d’une action
de 1956 où Nam June Paik trancha
celle de John Cage.

Impavides, les deux hommes jet-
tent des bougies d’anniversaire
dans un grand vase. Ces lumières
fragiles rendent hommage à La
Monte Young qu’on retrouve dans
la partie plus sonore de la soirée
avec sa Composition pour chaises et
tables, que les performeurs traînent
de long en large. De l’art avec rien,
ou avec tout, avec la vie, dans la vie.
Une incitation. Comme quand les
artistes se lancent un tourne-disque
en marche. Le folklore bernois ho-
quette. Ce Turntable Toss, Christian
Marclay l’a imaginé en 1985 déjà.
On termine avec un morceau de
piano, ici estampillé John Armleder
mais que tous ceux qui n’ont jamais
appris à jouer ont interprété au
moins une fois: des allers et retours
sur le clavier. Si beau, si simple.

Panorama

Photos
Getty Images ouvre les
vannes de l’accès gratuit
La banque d’images américaine a
lancé un outil qui permet d’utili-
ser une bonne partie de sa collec-
tion de photos sur Internet ou
Twitter. La publication est gra-
tuite, sauf s’il s’agit d’une utilisa-
tion commerciale. 35 millions
d’images sont libres d’accès,
protégées par le label «Getty». (LT)

Bande dessinée
UnTintin inédit
Plus de trente ans après la mort
d’Hergé, une première version
quasiment inédite de l’album Les
Sept Boules de cristal a paru mercredi.
Elle inaugure une nouvelle série sur
la genèse de certaines aventures du
petit reporter aux 230 millions
d’albums vendus. (ATS)

Polémique
La Crimée chère aux artistes
Plus d’une centaine d’artistes russes
ont signé mercredi une lettre de
soutien à Vladimir Poutine dans sa
position sur la Crimée. Nombre
d’entre eux sont connus pour être
des partisans du président. (ATS)

Presse
Démission de la direction
au «Nouvel Observateur»
Le Nouvel Observateur a annoncé
mercredi la démission de sa
directrice générale et présidente
du directoire, Nathalie Collin, et
de son directeur de l’information,
Laurent Joffrin. Le premier maga-
zine d’information français est en
passe d’être racheté par les pro-
priétaires du Monde. (AFP)

Musique
Toots Thielemans
quitte la scène
Considéré comme le roi mondial
de l’harmonica, le musicien belge
Toots Thielemans a décidé, à
91 ans, de mettre un terme à une
longue carrière internationale
qui l’a vu jouer aux côtés des plus
grands noms du jazz. (AFP)

Un livre pour enfants
signé Rolling Stones
Keith Richards, légendaire guita-
riste des Rolling Stones, va sortir
un livre pour enfants en septem-
bre prochain. Gus and Me: The
Story of My Granddad and My First
Guitar va se référer à la jeunesse
de l’idole. (ATS)
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Le billet de
Nicolas Galley*

L’expansion
territoriale
des foires

L’annonce de l’implantation à
Los Angeles de la FIAC, foire
internationale d’art contempo-
rain de Paris (dont la première
édition américaine prendra
place en avril 2015), laisse son-
geur. Cette stratégie d’expansion
globale n’est en soi pas surpre-
nante puisqu’elle s’inscrit dans la
ligne des protagonistes de ce
marché. Si Art Basel a initié ce
mouvement au début du millé-
naire en s’implantant à Miami
puis à Hong Kong, la démarche
respectait un gentlemen’s agree-
ment, un code d’honneur régis-
sant le milieu des foires d’art,
conscient que leur clientèle était
quasiment identique et que le
développement d’un circuit
international de qualité bénéfi-
cierait à tous. Les conflits inhé-
rents à tout marché hautement
compétitif n’empêchaient pas
que les directeurs de chacune de
ces foires viennent rencontrer
leurs clients sur le territoire de
leurs concurrents.

Cette dynamique laissait
encore percevoir dans quelles
circonstances avaient vu le jour
les foires d’art telles que nous les
connaissons aujourd’hui. La
proscription, à la fin des années
soixante, de la vente d’œuvres
d’art au sein des biennales avait
contribué à l’émergence de ce
phénomène. La création d’Art
Cologne en 1967 puis d’Art Basel
en 1970 suivait cette évolution.
Le marché de l’art devait trouver
de nouvelles plateformes à la fois
limitées dans le temps et implan-
tées sur un territoire dépourvu
d’un dense tissu de galeries
internationales. Les galeristes en
étaient les initiateurs et les pro-
moteurs.

La prolifération des foires ne
pouvait qu’entraîner un clash.
L’acquisition de la Hong Kong
International Art Fair par Art
Basel annoncée en mai 2011
laissait entrevoir un sain proces-
sus de consolidation. Le même
mois, c’était au tour de son chal-
lenger londonien, Frieze, de
divulguer son intention de con-
quérir New York et de profiter
indirectement de l’affaiblisse-
ment de l’Armory Show, foire
new-yorkaise du mois de mars.
La communication de l’avance-
ment des dates d’Art Basel Hong
Kong 2015 durant le même mois
que l’Armory Show laisse envisa-
ger des années difficiles pour
cette dernière. Le gentlemen’s
agreement semble définitive-
ment rompu.

Néanmoins, l’implantation à
Los Angeles de la FIAC surprend.
La foire française ne devra pas
oublier que sa récente résurrec-
tion dans sa ville natale doit
beaucoup à son déménagement
au sein du Grand Palais, presti-
gieux territoire, et son redimen-
sionnement privilégiant la qua-
lité des galeries au volume de
location des stands. Le renou-
veau de la marque «FIAC» est
encore frais, gare aux mirages de
la ruée vers l’or.

* Directeur des études, Executive
Master in ArtMarket Studies,
Université de Zurich

Marché de l’art

«J’adorerais avoir une collectiondeportraits de famille»
> Fille de l’art Sophie de Heinrich, conseillère en communication et image demarque dans le domaine de l’art
LeTemps:Votrepremièreœuvre?
SophiedeHeinrich:Une œuvre au

crayon de Fifo
Stricker, une
jungle habitée
d’animaux
mécaniques,
que ma grand-
mère m’avait

offerte quand je devais avoir 20 ans.
Fifo Stricker est un artiste suisse qui
partage son temps entre Bâle, ville
d’origine de ma grand-mère, et
Lamu, au Kenya, un pays qu’elle
adorait.

–Ladernière foire visitée?
– Art Genève. Ce qui m’a le plus
marquée, c’est la popularité crois-
sante de cette manifestation encore
très jeune.

–Votremuséepréféré?
– Le Benesse Art Site Naoshima au
Japon. Cette île regroupe plusieurs
institutions muséales ainsi que des
installations d’artistes. Il faut dormir
au Benesse, qui abrite un hôtel et un
musée dans lequel déambuler
librement la nuit pendant ses in-
somnies.

– Votre dernière découverte?
– L’artiste Ulrich Wulff grâce à
Paul-Aymar Mourgue d’Algue, de
la Galerie Truth and Consequences
à Genève.

–Quelle est lameilleure exposition
d’art de ces six derniersmois?
– Je suis allée à Paris pour l’exposi-
tion de Félix Vallotton. Je connais-
sais son travail de bois et j’ai dé-
couvert tout un monde riche de
sens et de beauté. La dernière
exposition que j’aie vue c’est celle
du Musée de l’Elysée à Lausanne

Philippe Halsman, étonnez-moi!, et
la prochaine sera celle de Not Vital
au Cabinet d’arts graphiques de
Genève.

–Quelle serait l’œuvre que vous
achèteriez sur-le-champ si votre
budget était illimité?
– Si mon budget était illimité, je
ferais le bonheur de bien plus
qu’un seul galeriste, marchand ou
artiste. Je commencerais avec une
sculpture pumpkin de Yayoi Ku-
sama, un James Turrell, L’Empire
des lumières de Magritte, une

œuvre sur tissu de Louise Bour-
geois, un paysage d’Ansel Adams,
un Hokusai, tout ce que mon frère
Philippe Cramer crée, entre autres
une de ses œuvres tissées au fil d’or
(vous pouvez en voir une au Mu-
sée d’art et d’histoire de Genève).
J’adorerais aussi avoir une collec-
tion de portraits de famille, mon
époux, ma fille et moi photogra-
phiés par Mario Testino (le seul
qui ait réussi à rendre le prince
Charles sexy), une peinture de
Chuck Close, et j’en passe…
Propos recueillis parC.Cd
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Courtier d’art, l’amourdu risque
> Profession
L’explosion des prix
des œuvres ces
dernières années
a fait naître
de nouvelles
vocations, comme
celle de courtier
en assurance d’art

> Portrait d’unmétier
au carrefour de
l’histoire de l’art, du
droit et de la finance

Catherine Cochard

«Nous sommes un peu comme
le notaire ou le médecin de famille:
la personne de confiance à qui le
client s’en remet entièrement.» An-
ne-Claire Bisch parle avec passion
de son métier de courtière en assu-
rance d’art. Active dans le secteur
depuis plus de dix ans, la Française
à l’allure de danseuse se considère
comme une privilégiée. «On pénè-
tre littéralement dans l’intimité de
nos clients. On sait où se trouve
leur coffre-fort, on connaît tout de
leur mode de vie.» Collections de
poupées, peintures ou œuvres con-
temporaines: la spécialiste aide
particuliers et institutions muséa-
les à assurer au mieux leurs objets
d’art.

Le secteur de l’assurance d’art
pèserait – à l’échelle mondiale –
près de 500 millions de dollars.
Pour la Suisse seulement, le poten-
tiel s’établirait autour des 50 mil-
lions de francs de primes. Un do-
maine lucratif qui exige des
connaissances spécifiques.

«J’ai suivi une double formation
universitaire, en droit et sciences
économiques puis en histoire de
l’art. Pour compléter la théorie
avec de la pratique, j’ai passé
mes étés à faire des stages dans des
compagnies d’assurance. J’ai classé
durant des journées entières des
photographies de meubles du
XVIIIe siècle – consoles, sièges, mi-
roirs – selon leur pays d’origine,
leur époque et leur matière… Puis
j’accompagnais le directeur de la
société dans laquelle j’étais en
poste lors de sa tournée des anti-
quaires, il me demandait de recon-
naître les objets.

Plus tard lors d’un autre stage
à Paris, on m’emmenait chez
Drouot et on faisait tout: les mon-
naies, les bustes, les instruments
de musique… Aujourd’hui, je suis
capable d’identifier au premier
coup d’œil une commode véni-
tienne du XVIIIe siècle!»

Suite à cette riche formation,
la Française fait ses armes au sein
d’un des syndicats des Lloyd’s de
Londres. «Les Lloyd’s sont un
marché mondial de l’assurance où
des syndicats spécialisés peuvent
apporter les capacités financiè-

res pour couvrir des risques peu
classiques, comme la mise en or-
bite d’un satellite, les chevaux
de course, les pieds des ballerines
ou les objets d’art.» Créés en 1688,
les Lloyd’s de Londres couvraient
à l’origine les cargaisons des ba-
teaux.

Puis Anne-Claire Bisch rejoint
une compagnie d’assurance. «Les
choses se structurent en général de
la façon suivante: le client possède
un tableau ou tout autre objet d’art
qu’il souhaite assurer. Dans la plu-
part des cas, il s’adresse à un cour-
tier spécialisé, qui va faire un appel
d’offres auprès de différentes com-
pagnies à même d’assurer la pièce
ou la collection. Je recevais les ap-
pels d’offres des courtiers et leur

faisais des propositions de con-
trat.»

Un emploi d’abord enrichissant
puis un peu frustrant. «Je n’étais
pas assez proche des pièces et j’ai
décidé – pour me rapprocher des
objets – de passer de l’autre côté.»
Elle devient courtière, poste qu’elle
occupe aujourd’hui chez B.C.D.T. &
Associés SA, à Genève.

«Je vais à la rencontre d’une
personne, mais je vais également à
la rencontre de sa collection.
Comme l’artiste s’exprime en fai-
sant de l’art, le collectionneur fait
également état de quelque chose
d’intime en achetant telle ou telle
œuvre. La collection parle du col-
lectionneur.»

Tout d’abord, elle commence

par estimer la collection. «Je suis
une assez bonne généraliste, mais
je ne suis pas experte en archéolo-
gie égyptienne ou en art vidéo. Il
me faut alors faire appel à un ré-
seau de spécialistes pour valoriser
les objets au plus juste.»

Un premier contact qui réserve
souvent des surprises… «J’avais des
clients qui vivaient dans les an-
ciens appartements de Voltaire.
Tout était d’époque: le papier
peint, le mobilier, les vêtements.
Les chiens des nouveaux proprié-
taires se ruaient sur les canapés et
se roulaient dans les manteaux de
fourrure… Les gens ne se rendent
pas toujours compte de la valeur
des choses qu’ils reçoivent en héri-
tage.»

Pour convaincre les clients
de l’importance d’une assurance
d’art, la courtière n’est pas en man-
que d’arguments. «Ce n’est pas
aussi cher qu’on le pense; c’est en
général proportionnellement
moins coûteux qu’une assurance
ménage classique.» Même si les
primes varient en fonction des
risques: des pièces dans un coffre-
fort sont moins exposées que si el-
les sont dans une vitrine. «La plu-
part du temps, il s’agit d’assurances
tous risques. Le bien est couvert
contre la perte ou le personnel de
maison qui frotte si bien un
bronze qu’il ne reste plus de pa-
tine. Ou encore contre un chat qui
reste enfermé dans un château
pendant quinze jours… C’est arrivé
à un client: l’animal avait réduit à
néant les meubles du XVIIIe.»

Les risques diffèrent aussi d’une
région du monde à l’autre. «Pour
nos clients institutionnels, lors-
qu’une pièce part au Japon, il est
nécessaire de la couvrir contre les
tremblements de terre. Autre cas
de figure: le terrorisme. En Suisse,
les institutions ne demandent pas
forcément de couverture contre ce
risque, alors qu’aux Etats-Unis ou
en Espagne, les musées emprun-
teurs l’exigent.» Il faut imaginer le
pire: un terroriste qui fait par
exemple exploser un avion dans
lequel voyage une œuvre ou un at-
tentat sur le lieu d’exposition.

«Nous sommes là pour défendre
nos clients, trouver les bons restau-
rateurs, négocier la moins-value,
sauvegarder leur patrimoine en re-
mettant à neuf ou en retrouvant la
somme équivalente aux biens per-
dus, ce qui leur permettra de re-
commencer une collection. Enfin,
la valeur assurée est opposable à
des tiers dans le cas d’une succes-
sion et opère aussi comme une lé-
gitimation de la cote des œuvres.»

Comme rémunération, le cour-
tier touche un pourcentage – varia-
ble et non communiqué – de
la prime conclue entre la com-
pagnie et l’assuré. En échange, il
s’engage à travailler avec l’ensem-
ble des assureurs du marché et à
conseiller ses clients au mieux de
leurs intérêts. «Lorsque la cote de
certains artistes s’effondre ou, au
contraire, grimpe, on doit le com-
muniquer aux assurés concernés
pour réévaluer leur couverture
au plus juste.» Des mises à niveau
plus fréquentes pour les œuvres
d’art contemporain que pour les
antiquités. «En général, pour tout
ce qui est art actuel, au vu des fluc-
tuations du marché, j’opère un
suivi semestriel, alors qu’avec des
biens classiques, le pointage sera
plutôt annuel, voire biennal. Ce
suivi, c’est aussi une manière de
cultiver la relation de confiance
qui m’unit à mes clients.»

Il faut imaginer le pire:
un terroriste qui fait
par exemple exploser
un avion dans lequel
voyage uneœuvre

«Le bien est couvert contre toutes sortes de risques», explique Anne-Claire Bisch. La perte, le personnel de
maison qui frotte si bien un bronze qu’il n’y a plus de patine, un chat qui reste enfermé seul... CAROUGE, 7MARS 2014
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Fils d’immigré italien,
né en Argentine,
devenu pape le
13 mars 2013. En un
an, François a acquis
une popularité
exceptionnelle, en
apparaissant comme
le curé dumonde,
homme simple,
proche des gens,
au verbe percutant.
Charismatique et
volontariste

Ignace Jeannerat

Ce jeudi 13 mars, François, 265e
successeur de Pierre, ne sera ni à
Rome, ni à Castel Gandolfo, rési-
dence papale hors des murs de la
Cité éternelle, pour célébrer le pre-
mier anniversaire de son élection
pontificale. François est en retraite.
Il a pris le même autocar que ses
collaborateurs de la Curie romaine
(préfets, présidents et secrétaires
de dicastère) dimanche 9 mars
pour se rendre au couvent d’Aric-
cia, un établissement religieux à
une trentaine de kilomètres de
Rome, où la Curie effectue sa re-
traite spirituelle annuelle fixée de-
puis Paul VI la première semaine
du carême.

La retraite qui se tient jusqu’au
14 mars à la mi-journée – 55 euros
par jour à charge de chaque partici-
pant – est guidée par Angelo De Do-
natis, prêtre italien de la paroisse
Saint-Marc Evangéliste à Rome, et
placée sous le thème de la «purifica-
tion du cœur».

Un an après son élection qui a dé-
clenché un courant de sympathie
mondiale, et même une «papama-
nia», au sein de l’Eglise mais aussi
jusque dans les milieux non
croyants, François, ex-cardinal Jorge
Mario Bergoglio, montre une fois de
plus que le pape «est une personne
normale», une sorte de curé du vil-
lage mondial. S’il privilégie le con-
tact direct avec la population, il
assiedsanouvelleetflatteuseréputa-
tion planétaire sur la prière et une

conviction intérieure forgée chez les
jésuites et comme pasteur en Argen-
tine dans des périodes fort difficiles
(junte militaire, crise économi-
que, etc.).

Avant de partir en retraite, il a rap-
pelé lors de l’Angélus dominical
l’objectif de ce temps de réflexion:
«Le Seigneur nous rappelle que
«l’homme ne vit pas que de pain
mais de toute parole sortie de la bou-
che de Dieu», a souligné le pape,
ajoutant que «ceci nous donne la
force, nous soutient dans la lutte
contre la mentalité mondaine qui
abaisse l’homme au niveau de ses be-
soins primaires, lui fait perdre la
faim de ce qui est vrai, bon et beau, la
faim de Dieu et de son amour».

«Priez pourmoi»
Jorge Mario Bergoglio était un

quasi-inconnu jusqu’au 13 mars
2013, hors d’Amérique du Sud, des
jésuites, d’un groupe de cardinaux et
de quelques vaticanologues. Ceux
qui avaient de la mémoire se souve-
naient que grâce à des confidences
d’un cardinal, l’archevêque Bergo-
glio, véritable challenger, s’était re-
tiré face à l’Allemand Ratzinger de-
venu Benoît XVI, lors de l’élection du
successeur de Jean Paul II.

Mais ce soir de mars 2013, trente
et un jours après l’annonce du re-
noncementdupapeauministèrepé-
trinien, sortant vainqueur au
sixième tour de scrutin de l’affronte-
ment entre le clan de l’Italien Scola et
celui du Brésilien Scherer, il a débar-
qué à la face du monde d’une ma-
nière inattendue.

Apparu au balcon de Saint-Pierre,
sobrement vêtu puisqu’il a refusé de
mettre la mitre papale et la mozette
écarlate bordée d’hermine, il re-
garda pendant un long moment la
foule qui l’acclamait, comme perdu
dans une grande émotion. Puis il
prononça ses premières phrases:
«Frères et sœurs, bonsoir! Vous savez
que la tâche du conclave était de
donner un évêque à Rome. Il semble
que mes frères cardinaux soient allés
le chercher quasiment au bout du
monde… Mais nous sommes là. Je
vous remercie pour votre accueil.» Et
puis vint ce geste inattendu: «Je vous
demande une faveur, dit le nouveau
pape: avant que l’évêque bénisse le
peuple, je vous demande de prier le
Seigneur afin qu’Il me bénisse.» Et
François de s’incliner pour recevoir
la bénédiction des fidèles…

En quelques phrases spontanées,
en deux ou trois gestes symboliques,

un autre ton était donné. François
installe un style, déclenche un choc.
L’homme si discret jusqu’alors s’est
transformé en leader charismatique.
«L’art de la composition et de l’adap-
tation», glisse Bernadette Sauvaget *.

Avec François, la liste des premiè-
res peut être déroulée: premier pape
venu d’Amérique du Sud, premier à
porter le nom de François, premier
jésuite devenu pontife, premier
pape à garder sa croix pectorale d’ar-
gent achetée lors de son ordination
épiscopale et à refuser l’or de l’an-
neau du pêcheur, premier à ren-
voyer la papamobile pour rentrer au
Vatican avec ses pairs en minibus,
premier à déserter les appartements
pontificaux pour s’installer à la Mai-
son Sainte-Marthe, premier à s’éclip-
ser le lendemain pour retourner ré-
gler sa note d’hôtel à la Maison du
clergé, etc.

Depuis cette manière de bous-
culer les codes, de rompre avec le
protocole et d’aligner les bons
mots, c’est la déferlante médiati-
que: taux de popularité record
chez les catholiques comme les
non-catholiques, «homme de l’an-
née» pour Time Magazine, Le Monde,
Vanity Fair et d’autres médias; per-
sonnalité la plus sympathique, ou
même, pour Esquire, «homme le
mieux habillé de l’année», lui qui a
refusé les pantoufles rouges pour
conserver ses chaussures noires qu’il
cire lui-même, quitte à ce que cela
noircisse le bas de sa soutane imma-
culée. Sa simplicité et sa proximité
l’ont même fait débarquer dans le
monde du cool et du branché à la
une de Rolling Stones, ou du débat
économique avec l’interrogation à la
Une de Newsweek «Le pape est-il so-
cialiste?».

Moins de dentelles
La popularité de François est née

dans ce creuset appelant à la rupture
avec les affaires vaticanes, les difficul-
tés de la Curie, les scandales à répéti-
tion. François incarne ce besoin ex-
primé autant par les catholiques de
base que par les princes de l’Eglise,
ses pairs cardinaux, dans les discus-
sions d’avant conclave pour rompre
avec ce malaise. Lui a ajouté ses in-
grédients: charité et pauvreté.

Moins de pompes liturgiques,
moins de dentelles et d’encens. Avec
un sens du contact et de la simplicité
comme un vieux curé pieux, il déli-
vre un message dans un style direct,
qui colle souvent à l’actualité. Il s’est
activé pour éviter une intervention

en Syrie en parlant de «vaine préten-
tion d’une solution militaire». Pour
son premier voyage hors de Rome, il
estalléàLampedusasurlethéâtredu
drame des réfugiés en dénonçant «la
mondialisation de l’indifférence» et
«l’anesthésie des consciences».

A travers sa propre personnalité, il
redonne de la crédibilité à l’Eglise
catholique. Il incarne l’institution. Sa
volonté de rendre le message de
l’Eglise audible en trouvant une nou-
velle manière de mettre les problè-
mes dans la lumière est évidente.

Ses paroles claquent. Aux mé-
dias, il dit: «Comme je voudrais une
Eglise pauvre, pour les pauvres.» A
ses prêtres, il demande d’être des
pasteurs imprégnés de «l’odeur de
leurs brebis». A ses évêques, il met
en garde: «Ne pas être des évêques
d’aéroport ou de salon.» Aux 19
nouveaux cardinaux créés en fé-
vrier: «Un cardinal entre dans
l’Eglise de Rome, pas dans une
Cour.» Aux chrétiens, il demande
de quitter leurs «têtes de piments
au vinaigre», sans oublier de fusti-
ger ces «chrétiens de salon» qui
croient trouver Jésus «en première
classe». De retour des JMJ au Brésil:
«Si une personne est gay et cherche
le Seigneur avec bonne volonté,
qui suis-je pour la juger?» Et la liste
des phrases «bergogliennes» est
longue…

«Devine quim’a appelé
hier soir?»

Proche des gens, sympathique et
simple, voilà les trois mots qui re-
viennent sans cesse parmi ceux qui
l’ont rencontré. Il embrasse, il tou-
che, il tutoie. Il incarne une Eglise
plus charnelle que son prédécesseur.
Et, comme il le faisait à Buenos Aires,
il a les gestes qui pénètrent. Il se dé-
lecte de passer des coups de fil à gau-
che et à droite pour prendre une
information, glisser un message, té-
moigner de sa sympathie auprès de
gens ordinaires. Ses appels inopinés
sont devenus si courants qu’une plai-
santerie court en Italie: «Devine qui
m’a appelé hier soir?»

Voilà aussi comment un pape
venu de loin, affichant une belle
forme physique malgré ses 77 ans, a
très vite conquis les fidèles, bien au-
delà de la place Saint-Pierre. Séduite,
la journaliste Caroline Pigozzi*
ajoute dans son livre: «Son verbe est
clair, ses paroles troublent les cons-
ciences, son visage reflète son âme.
En un instant, il passe d’une attitude
pénétrée à un sourire ravageur.»

ASainte-MartheoùFrançoisapris
ses quartiers – 90 mètres carrés au
deuxième étage –, le pape vit simple-
ment. Il s’applique la même austérité
qu’il vivait à Buenos Aires. Tel un
moine, il se lève entre 4h30 et 5 heu-
res du matin, pour prier et pour tra-
vailleralorsqueleVaticansommeille
encore. Réflexions, méditation,
prière à Marie à laquelle il voue une
grande piété, rapporte Christiane
Rancé*.

A 7 heures précises, il préside une
messe de 45 minutes ouverte au pu-
blic avec une homélie courte et sou-
vent percutante à laquelle assistent
amis, visiteurs, religieux de passage,
membres du personnel du Vatican.
Dans Le Figaro, Jean-Marie Guénois
note que «le Saint-Siège hésite tou-
jours sur le statut de cette «parole»
pontificale: officieuse, officielle, ma-
gistérielle, privée, semi-publique.
Impossible encore aujourd’hui de
disposer du texte intégral de ces ho-
méliesimproviséesouébauchéessur
quelques notes éparses.»

A la fin de l’office, François prend
encore dix minutes de prière avant
de saluer ses hôtes avec simplicité et

attention, disent ceux qui ont eu
l’honneur de ce moment privilégié.

Puis, après le petit déjeuner pris
dans la salle commune de Sainte-
Marthe, commence une longue jour-
née de travail. Trois secrétaires parti-
culiers se succèdent pour assister
François, le Maltais Alfred Xuereb,
déjà au service de Benoît XVI, et les
Argentins Fabian Pedacchio Leaniz
et Javier Karcher. Dans son livre, Ca-
roline Pigozzi* note: «Ainsi personne

ne connaît vraiment l’agenda papal.
Il tient à cloisonner et, pour davan-
tage de discrétion, passe souvent ses
téléphones en direct. La preuve: lors-
qu’il a donné son interview à 16 re-
vues dirigées par les jésuites et diffu-
sées dans le monde entier, aucun
membre même important de la Se-
crétairerie d’Etat ni d’une autre ins-
tance n’était au courant.»

Le pape travaille jusque vers
20 heures, rejoint ses appartements
à21heurespourapprofondirencore
ses dossiers et se couche à 22 heures.
Sur la table de chevet, entre autres
ouvrages, un roman publié en 1933
du Français Joseph Malègue, intitulé
Augustin ou le maître est là.

Il n’hésite pas à bousculer
Dans l’action, François est un

mélange d’énergie, de gravité et de
détermination. A Nicolas Diat*,
auteur d’un excellent ouvrage sur
Benoît XVI et François, un cardinal
confie: «Bergoglio n’est pas un con-
servateur, un libéral ou un modéré. Il
est un bâtisseur, un constructeur, un
homme qui sait comme personne
établir des ponts». Sur les grands
problèmes de la Curie, il a parfaite-
ment entendu ses frères cardinaux
éloignés de Rome qui ont plaidé
l’urgence de changer les choses. Il
veut une Curie plus collégiale et
plus ouverte sur le monde, expur-
gée de l’autoritarisme et de l’inter-
ventionnisme du secrétaire d’Etat
Tarcisio Bertone. Et il est passé à
l’action très vite, en constituant un
Conseil des cardinaux surnommé
G8. Il a imprimé une nouvelle mar-
que au Secrétariat d’Etat en nom-
mant le talentueux Pietro Parolin,
58 ans.

Françoisestréputéméfiant, ilveut
se faire lui-même une opinion. Il re-
çoit beaucoup de visiteurs, il s’in-
forme, il s’implique, il décide, il gou-
verne. Il n’hésite pas à bousculer.
Témoignage d’un ami du pape cité
par Nicolas Diat*: «Le pape François
ne ressemble pas à Paul VI, qu’il ap-
précie pourtant beaucoup, traversé
de mille angoisses et de drames inté-
rieurs; son sens de la décision ne se
double pas d’une tragédie person-
nelle. L’heure du choix achevée, Ber-
goglio peut devenir une lame tran-

chante. Cette détermination ne
ressemble pourtant pas à un autori-
tarismedenaturepolitique.»Lepape
avoue lui-même qu’il est «un peu
rusé» et qu’il sait «manœuvrer».

Une certaine brusquerie dans le
travail quotidien et dans les change-
ments de postes lui ont créé déjà de
solides inimitiés dans le petit monde
feutré du Vatican: «Certains pensent
qu’il désacralise la fonction de pape, 
que le pape devient trop accessible,

trop proche», selon Andrea Tornielli,
coordinateur du site Vatican Insider.
Leadership a maxima, papauté a mi-
nima, entend-on dans les critiques.
François mettra même neuf jours à
prononcer le mot «pape» en public,
préférant l’expression «évêque de
Rome».

En créant une sorte de réseau pa-
rallèle pour s’éviter d’être piégé par
les rouages de la Curie, il a court-cir-
cuité et provoqué quelques anciens
du Palais, qui lui réservent des coups
en retour, comme lui avoir tu que
Mgr Battista Ricca, nommé par Fran-
çois pour le représenter au sein de
l’Institut pour les œuvres de religion
(IOR), était homosexuel et avait eu
des démêlés avec son amant aupara-
vant en Uruguay, avant de faire écla-
ter l’affaire dans les médias italiens.
En coulisses, l’opposition s’organise.

«Progressisme adolescent»
Sur la question des hommes et

des structures, François a déjà beau-
coup engagé de réformes. Par contre,
point de révolution de doctrine.
Aucun dogme n’a été supprimé ni
même adouci. Tout nouveau pape
est d’abord un continuateur, voire
un conservateur. Il reste un ortho-
doxe sur les questions éthiques.
Sandro Magister, vaticaniste réputé à
L’Espresso, estime que le pape «cal-
cule ses paroles; elles ne sont jamais
improvisées». Pour l’heure, prolon-
ge-t-il, «parce qu’il n’est pas un
homme de conflit, il prêche un
Evangile très acceptable, facile, mi-
séricordieux».

Ira-t-il plus loin? François s’est
montré ouvert sur la question des
divorcés/remariés et leur participa-
tion à la communion. Il a fait adres-
ser aux catholiques du monde un
questionnaire sans tabous sur les
évolutions de société et les réponses
que l’Eglise doit leur donner. A l’in-
verse, devant les ambassadeurs, il
s’est montré très ferme sur la ques-
tion de l’avortement en septembre.
Différence avec Benoît XVI, le soli-
taire, qui ne parvenait pas à séduire
les médias, cette mise au point n’a eu
que peu d’écho médiatique. Peut-
être que cela ne rentrait pas dans le
nouveau mythe façonné autour de
François?

Avec un sens
du contact et
de la simplicité comme
un vieux curé pieux
et engagé, il délivre
un message dans
un style direct, qui colle
souvent à l’actualité

Un souffle
nouveau

François a refusé de troquer son anneau épiscopal en argent pour l’or de l’anneau du pêcheur. VATICAN, 8 JANVIER 2014
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Les chantiers ouverts par François
> En un an de pontificat,
François, investi d’un rôle
de nettoyeur, a ouvert de
grands chantiers, loin
d’être achevés

k Réformede laCurie
et des structures
François a été élu notamment

sur ce mandat. Il doit rendre plus
efficace et moderne, moins centra-
lisée, moins opaque et bureaucra-
tique sa gestion, assurer une
meilleure coordination entre ser-
vices. Il a nommé plusieurs com-
missions comprenant des laïcs
pour enquêter. Un Secrétariat (mi-
nistère) de l’économie, dirigé par
le cardinal australien Pell, va coif-
fer des services actuellement dis-
persés. Cette entité rend désormais
des comptes directement au pape
et non plus au secrétaire d’Etat.

François a nommé aussi le pre-
mier Conseil pour l’économie, diri-
gée par le cardinal allemand Rein-
hard Marx (!) et chargé de suivre
l’ensemble des questions écono-
mico-financières du Vatican. L’Ins-
titut pour les œuvres de religion
(IOR), par où transitent les fonds
des congrégations, doit être pro-
fondément réformé, mais pas sup-
primé. Ses 19 000 comptes ont été
épluchés par un cabinet d’audit et
certains fermés. Des enquêtes sont
ouvertes sur des fonds suspects.
Toujours dans l’administration de
l’Eglise, il est envisagé des réduc-

tions de certains personnels qui se-
raient plus utiles dans les diocèses.

k Pouvoirs du pape et
collégialité
François a nommé un conseil

consultatif permanent de huit car-
dinaux (G8) de tous les continents,
présidé par le cardinal hondurien
Oscar Rodriguez Maradiaga, qu’il a
informé de son initiative dès le di-
manche 17 mars 2013, rapporte
Nicolas Diat. Ce G8 influent, qui ne
compte qu’un seul Italien, colla-
bore avec le pape pour les grandes
orientations de l’Eglise en évitant
d’impliquer les ministères et
autres membres de la Curie en
place.

François a par ailleurs remis en
avant le rôle des synodes, instance
prévue entre les réunions périodi-
ques d’évêques du monde entier, y
compris avec un statut doctrinal,
ce qui serait révolutionnaire. Les
récentes nominations lors du con-
sistoire de février montrent que le
pape se situe dans une optique
mondiale et nettement moins
euro-centriste. François a coupé les
rapports souvent complexes entre
la classe politique et le Saint-Siège.
De même, il a quelque part sevré
l’Eglise italienne de sa dépendance
envers le Vatican, qu’elle a souvent
considéré comme sa base arrière
ou terrain d’exil pour recaser quel-
ques ecclésiastiques.

k Rôle des femmes
Tout en soulignant souvent leur

vocation «maternelle», il est dési-

reux de leur donner un rôle accru. Il
semble possible que des femmes –
ou des couples mariés – puissent
être nommées à l’avenir à la tête de
ministères comme ceux chargés
des laïcs, de l’éducation et de la fa-
mille. François a déjà en revanche
dit nettement non à l’ordination
des femmes.

k Pédophilie
François a réaffirmé la ligne édic-

tée par Benoît XVI d’une tolérance
zéro. Un rapport du comité de l’en-
fant de l’ONU s’est cependant mon-
trécritiquesurleseffortsréels.Fran-
çois a annoncé une commission
d’experts pour la protection des en-
fants mais sa composition n’a pas
encore été définie. Les associations
de victimes estiment qu’il est trop
peu mobilisé sur ce dossier et conti-
nue la défense classique de l’institu-
tion.

k Famille
La réponse de l’Eglise aux défis

qui se posent à la famille moderne,
et la façon de transmettre la foi à
ceux qui ne sont pas «en règle»,
constitue la priorité numéro un du
pape. Il y a consacré un consistoire
et bientôt deux synodes de grande
importance (en octobre 2014 et en
2015). Il a fait envoyer un question-
naire à tous les diocèses sans aucun
sujet tabou: contraception, enfants
de couples gays, cohabitation hors
mariage, divorces… Le pape, tradi-
tionnel sur la doctrine, veut se re-
connecter avec les préoccupations
des chrétiens, mais il ne prévoit

aucun tournant à 180 degrés, no-
tamment aucune reconnaissance
pour les mariages gays.

k Divorcés remariés
Le pape a confié à un cardinal

allemand, Walter Kasper, 81 ans,
homme ouvert sur ces questions, le
soin de dessiner des pistes. Le sacre-
ment du mariage doit rester indis-
soluble mais un autre mariage
pourrait être béni sans sacrement.
«Chercher de nouvelles solutions
«n’est pas contre la morale et contre
la doctrine» de l’Eglise, «mais plutôt
en faveur d’une application réaliste
de la doctrine à la situation ac-
tuelle», vient d’expliquer Mgr Kas-
per.

k Prêtres, religieux,
religieuses
Le pape veut relancer les voca-

tionsenchute,surtoutenEurope,et
estime que le clergé a été parfois
abandonné, découragé par la hié-
rarchie. Le pape ne s’est jamais pro-
noncé pour le mariage des prêtres.
Quelques privilèges ont été réduits,
comme l’octroi des titres de mon-
seigneur.

k Accent social
Le pape met l’accent sur des

thèmes sociaux et engage l’Eglise
à avoir des positions en pointe:
lutte contre toutes les formes d’ex-
ploitation, défense de l’immigra-
tion du Sud, lutte contre la «cul-
ture du déchet», critique du
capitalisme financier et de la spé-
culation. I. J./AFP

Progressiste ou non, François a li-
vré une réponse dans une de ses ho-
mélies matinales à Sainte-Marthe le
12 juin 2013: «Dans l’Eglise, il y a en
ce moment deux tentations à affron-
ter: faire marche arrière par crainte
de la liberté qui vient de la loi «ac-
complie dans l’Esprit Saint» ou céder
à un «progressisme adolescent»,
c’est-à-dire enclin à suivre les valeurs
les plus captivantes proposées par la
culture dominante.»

«Je pense en jésuite»
Un mythe a failli s’installer, celui

du choix du nom comme une con-
version au courant religieux francis-
cain, au poverello d’Assise. François
explique lui-même avoir pris le nom
parce que, lors de son élection sous
les voûtes de la chapelle Sixtine, son
grand ami le cardinal brésilien
Claudio Hummes l’a serré dans ses
bras, l’a embrassé et lui a dit:
«N’oublie pas les pauvres.» Et cette
parole est entrée en moi, a dit Fran-
çois. Ensuite, aussitôt, en relation
aux pauvres, j’ai pensé à François
d’Assise. Et puis j’ai pensé aux guer-
res. Et François est l’homme de paix.»

Le fondateur des franciscains
tient une grande place dans la pen-
sée de François. Mais c’est un jésuite.
Il le revendique, même si ses rela-
tions complexes avec son ordre au
cours de sa carrière «l’ont chagriné,
sinon blessé», écrit Bernadette Sau-
vaget*. «Je me sens jésuite et je pense
en jésuite», a-t-il longuement expli-
qué le 29 juillet de retour du Brésil.
Avec tout ce que cela véhicule de ri-
gueur, de radicalité et d’ouverture.
Agir sous le regard de Dieu, assumer
sa responsabilité sous le même re-
gard de Dieu. François est jésuite
dans sa manière d’être, sa façon sin-

gulière d’être un soldat de Jésus, un
missionnaire à la tête de l’Eglise.
«Inspiré fortement de la méthode jé-
suite, le postulat premier de Bergo-
glio consiste à partir d’abord, et
avant tout, des situations réelles,
d’examiner et de comprendre la réa-
lité, pour aller vers les fractures des
êtres et de la société», analyse Berna-
dette Sauvaget*.

Le bien, le mal, les mots revien-
nent très souvent dans les propos de
François. Comme avant à Buenos
Aires, il n’hésite pas à parler réguliè-
rement de Satan, de Lucifer, de l’en-
fer, rapportent sur de longues pages
les auteurs de livres consacrés à
François. Pour donner des gages aux
traditionalistes qui ont probable-
ment raté la porte du retour dans
l’Eglise avec la démission de Benoît
XVI? Plus simplement, expliquent-
ils, c’est dans sa culture de jésuite
forgée aux Exercices de saint Ignace et
leurs deux étendards, celui du Christ
et celui de Lucifer, appelé le prince
des ténèbres.

Dans un livre d’entretiens avec
son ami le rabbin argentin Abraham
Skorka, Sur la terre comme au ciel, Ber-
goglio n’hésite pas à affirmer: «Je
crois que le démon existe. Sa plus
belle réussite ces temps-ci a peut-
être été de nous faire croire qu’il
n’existe pas, que tout s’arrange au
niveau purement humain.»

* L’homme qui ne voulait pas être
pape,Nicolas Diat, AlbinMichel.
François, un pape parmi les
hommes,Christiane Rancé,Albin
Michel.
Ainsi fait-il,Caroline Pigozzi et
HenriMadelin, Plon.
Lemonde selon François,
Bernadette Sauvaget,Cerf.
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ART CONTEMPORAIN
COLLECTION #05

Le Temps a choisi d’inviter 
John Armleder, artiste à la 
dimension internationale, pour 
la cinquième œuvre proposée 
en souscription exclusive à ses 
lecteurs. Il a déjà été rédacteur 
en chef du Samedi Culturel 
du 9 juin 2012 et avait aussi 
glissé sous les textes et les 
images d’actualité une série de 
pictogrammes. 

Cette sérigraphie inédite 
reprend une partie de ces 
images, et d’autres, détournées 
de leur signification première. 
Argentées ou dorées, elles sont 
alignées sur un soleil blanc et un 
fond multicolore et changeant, 
au point de faire de chaque 

exemplaire de l’édition une pièce 
unique. 

Une vidéo montrant le tirage 
de la sérigraphie, avec un 
commentaire de l’artiste, 
est à découvrir sur 
www.letemps.ch/armleder

«Corail», au format 70 x 50 cm, 
est présentée dans un cartable, 
numérotée et signée par John 
Armleder. Le tirage est limité 
à 80 exemplaires.

Abonnés  CHF 480.–
Non-abonnés  CHF 590.–
TVA incluse
Frais de livraison  CHF 31.–

Cette œuvre exclusive peut être commandée 
sous www.letemps.ch/art 
ou par téléphone au numéro gratuit 00 8000 155 91 92
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